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Chambre des Représentants. 

StA.~CE DU 25 JA.N"VlEft. 1884. 

BUDGET GÉNÉRAL DE I/ÉTAT. 
Tableau Vl : Ministère de l'Intérieur (1). 

B.APPOI\.T 
UlT, .U.1 NON DE LA SECTION CEMTI\ALE ('), PU. M. Gust.us .JOTTRA.ND. 

MESSIEURS, 

Le tableau VI du titre I du Budget des Recettes et des Dépenses pour 
l'exercice {88..f. est affecté à l'exposé des crédits sollicités pour cet exercice 
pour les besoins du ~Iinistère de l'Intérieur. 

L'arrêté royal du 4 aoû! 188~ a rattaché à ce Département toutes les 
branches du service public confiées à l'administration des ponts et chaussées 
et des mines. Il Iui a ainsi rendu les attributions qu'il avait déjà possédées 
pendant sept années , depuis l'arrêté du f 3 octobre 1830, par lequel le Gou 
vernement provisoire avait fixé les attributions du comité de J'Jntérieur 
jusqu'à l'arrêté royal du i3 janvier {837, par lequel le Ministère des Travaux 
publics fut institué. 

Ce dernier Département, démembrement du Hinistère de l'Intérieur, avait 
été à l'origine chargé non seulement des travaux publics et des mines, mais 
encore de Ia marine, de la milice, de la garde civique, des postes, des mei 
sageries, des monnaies, de la garantie des matières d'or et d'argent, des poids 
et mesures, de l'instruction publique, des lettres et des arts. 

Dès 1840, ce mélange, peu d'accord avec le titre du Département, cessait, et 
la milice, la garde civique, l'instruction publique, les lettres et les arts reve 
naient à leur centre naturel, le ~linistère de l'Intérieur; après quarante-cinq 
années de séparation les travaux publics y sont revenus aussi, laissant au 
Département auquel ils ont à l'origine donné leur nom, la charge, bien 
suffisante pour les épaules d'un seul chef, de diriger l'exploitation des ehe- 

(1) Budget, n• -102, p. 27 (session de !882-1885). 
Amendements du Gouvernement, n° 5, p. '.29. 

('l) La section centrale est composée de M. DESCAllPS, présidml; MM. Ltt HullY DE BÊAuL1Eu et 
CouvRtu11, flice-pré:fidmts; et de MM. No1no•a, DE BnuYN, DE MoNTPELUER; - JoTTR.\ND, L1PPENS, 

Vu,o&a K1®EH; - DEKEUR, Ftao;,i, Jut1E!I WuN,\l'n; -SABATIER, L11cQ, o'ELHOUl'IGNE; - CiLJ.IJ:R, 

»'AN01u•o11T, lh,n,; - D,tcoua, TF.ICII, M.uaàRT, 
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mins de fer, postes el télégraphes, et l'administration do nos modestes services 
maritimes. 
La conséquence logique de ces modifications est une transformation du 

titre de cc dernier Département; il faudrait l'appeler désormais de son véri 
table nom: le Jlinistère des chemins de fer, postes et télégraphes. Le maintien 
do sa dénomination actuelle ne peut qu'induire Ic public en erreur sm ses 
véritables attributions. 

Pour le l\Iinistèrc de l'Intérieur, un changement do nom est moins indis 
pensable. Son litre est assez compréhensif pour abriter les services les plus 
variés, sans qu'il en résulte de contradictions. C'est au ~linistère de l'intérieur 
quo le public a coutume de s'adresser pour la solution de toutes les questions, 
qu'il estime d'intérêt gl'néral, et que la logique ne l'attache pas d'une façon 
é, idento ù un des autres Départements ù dénominations précises qui lui sont 
connus. Du jour donc où l'administration supérieure des chemins de fer, 
postes et télégraphes prendra officiellement son vrai nom, expression exacte 
des services d'une importance énorme dont elle est chargée, le Ministère de 
l'Intérieur, sans que son titre le dise expressément, sera pOlli' le public ce 
qu'il a été à l'origine et ce qu'il est redevenu en réalité, c'est-à-dire le 
Ministère de l'Intérieur et des Travaux publics. 

Ainsi constitué, il est certes le plus compliqué de tous nos Départements. 
Surveillant et régulateur de l'administration des provinces et des communes, 
ainsi <JUC de la concession cl de l'exploitation des mines; constructeur et 
nméliorateur , suivant le cas, de routes, de canaux, de rivières, de ports, de 
chemins de for ou de monuments publics, il est chargé en outre du recrute 
ment de l'armée, de la garde civique, de la santé publique, de l'agriculture, 
de l'industrie, des sciences, des lettres el des beaux-arts. Il est ainsi, on peut 
le dire, à un degré que n'atteint aucun des autres Départements, le dispen 
sateur des dépenses facultatives <le l'État. A côté de services publics de néces 
sité absolue et sans lesquels aucune nation ne pourrait vivre, il en présente 
d'autres que les nations riches seules organisent, et dont la dotation varie avec 
les ressources dont elfes disposent. 

Il était donc tout naturel que fa rupture; même momentanée, de l'équilibre 
entre les revenus et les dépenses <lu pays appelât surtout l'attention du côté 
de ce que l'on peut appeler le luxe national et fit rechercher s'il ne pourrait 
subir une réduction, au moins momentanée aussi. 

Ces préoccupations ont donné naissance à de nombreuses demandes de 
renseignements adressées au Gouvernement. Nous les ferons connaître avec 
les réponses qu'elles ont reçues et les solutions qu'elles ont inspirées à la 
section centrale, dans l'ordre adopté pour le Budget lui-même. 

Nous exposerons et discuterons dans le même ordre les nombreux amen 
dements au projet de Budget primitif que le Gouvernement a fait parvenir à 
la section centrale. 

JI nous a paru utile pour l'appréciation des nécessités actuelles <lu Budget 
de l'Intérieur de rechercher quel a été le développement graduel des divers 
crédits qui Ic composent. A cet effet nous avons relevé les chiffres de ces 
crédits par périodes décennales depuis l'année 18~0 jusqu'à l'année i880. 

Nous les réunissons d'abord dans un tableau comparatif. Nous les repro 
duirons en tête de chacun des chapitres qu'ils concernent. 
L'année i8ö0 a été prise par nous pour point de départ, parce que c'est à 
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cette date que le Budget de l'Intérieur, graduelh:rncnt accru de ,t840 
à 1848, puis brusquement diminué sous la pression des embarras financiers 
nés des révolutions de i848, avait atteint le point le plus bas de sa période 
décroissante. De 4)$91 ,204 francs qu'il comportait e11 ·1847, - abstraction 
faite des dépenses pour I'lnstruclion publique, - il était descendu en l 8t>0 à 
5,702,500 francs. 

Depuis lors, suivant le mouvement ascensionnel de noire population et de 
notre prospérité, il n'a fait de nouveau que grandir et se développer. En 18!>6 
il avait repris le chiffre de 1817. , 

Laissant de côté les dépenses de l'Etat pour l'ïnstruction publique générale 
dont la gestion est depuis 1878 confiée à un Département ministériel séparé, 
on constate depuis '18ö0 lu progression suivante dans les crédits constituant 
actuellement le Budget do l'Intérieur et pris tels qu'ils out été votés. 

lnté'rieur. 

Traitement 1lu ?llinistre. 

Personnel central 

Matériel central . 

frais de voyaGes. 

Pensions et secours. 

Statistique . . • . 

. fr 

Administration tics provinces • • • . . • • . 

l'llilice .••• 

Garde civique , 

Fêtes n,,tiooales • • 

Récompenses honorifiques. 

Croix de fer. 

Agriculture. 

Voirie vicinale. 

Industrie .•. 

Poids et mesures. 

Lettres et sciences • • 

Bea1n-arts • . 

Santé publique 

Traitewenls ile disponibilité • 

Imprévus • . . . . . • . 

Dépenses extraordinaires diverses 

Tou.ux ..... fr. 

l8ö0. 1860. :137(). 1880. :1884(1). 

21,000 21,000 ~1,000 21,000 21,000 

[l):!,050 21-1,550 300,684 300,525 366,214 

30,000 47,960 :'>2,460 (j8,000 67,000 

3,500 4/lOO 4,500 4,300 4,.:;oo 

18,000 36,508 rn,ooo 54,000 62,!175 

'15,000 14,500 10,00() 3-i,000 (') 44,000 

1,152,000 1,2-10, 185 1,466,550 2,029,858 2/!ï9,060 

64,000 65,100 70,001) 124,000 14-1,000 

20,000 20,000 ~5,40:, 30,700 47,500 

30,000 65,000 104,000 !09,200 100,200 

7,000 8,000 20,00() 15,000 20,000 

117,000 222,000 2~2,000 2:!:!,000 500,000 

783,500 859,050 so:,,5.10 035,025 1,171,925 

300,000 717,700 1,165,550 2,205,550 2,250,000 

'251,'>00 197,040 5'.!~,850 4-17,950 4!11,450 

75,400 75,.f.O0 71,800 124,250 127,750 

252,750 549,!JOO iiût,HJO 058,601 l,Oi4,054 

286,500 46!,310 ~7!>,573 1,5:;7,!JIS 1,748,073 

85,800 107,500 157,HO 174,105 253,500 

10,000 l0,504 35,0;52 52,516 42,316 

\l,!JOO 9,900 l>,900 5,900 5,900 

., ., "' ., 18,300 

3,i0!,!J00 4,755,587 6,534,874 9,44'>,28:5 10,618,506 

fi) Chiffres postulés par Ic Gouvernement. 
(') ,\b~lraction faite d'une somme de 119,690 francs, disponible sur lu crédil spécial de 900,000 francs ouvert en h!SO 

pour les frais Ju recensement général Je colle aunèe, el poslulee pour 1884-, ccmme crédit ordiuoirc. 

2 



[No 62.] ( 4 ) 

Les dépenses do ln direction des ponts el chaussées et des mines ont de 
leur côté progressé comme il suit: 

Ponts et eluiussées et mines. 

Personnel central. 

Matériel central • • 

Frais de voyages • • 

AYocats. 

Routes •• 

Bâtm1ents civils. 

Rivières et canaux. (Entretien). 

( A.méliorations). 

Ports et côtes ( Entretien) • • • 

(Améliorations). • 

Frais d'études el plans. • . • 

Personnel des ponts et chaussées 

Personnel des bâtiments civils. 

Mines. - Crédit fiénéral. . 

Commissions ••. 

Traitements de disponibilité 

Imprërus .••••••• 

.rr. 

Tou1Jx ..... fr. 

REPORT JIES TOH,VX PIIÉCÏIDEIITS. 

TOTAUX çi~ËIIAIJX •.•••. 

t81SO. !860. l870. IIJ80. l884(1). 

355,780 

(') (R) (') (S) 30,000 
200,000 ".!50,000 300,000 400,000 452,480, 

~7,700 

50,000 

2,650,8~0 Sl,602,370 3,250,000 4,419,0()0 4,541,000 

03,500 17i,OOO 450,000 877,000 070.000 

1,100,718 1,018,000 1,404,520 2,079,200 2,128,500 

., 806,500 492,600 374,050 5il,300 

500,250 550,100 217,\l!îo 006,500 00:l,!SOO 

* 64,000 144,000 705,800 3!7,700 

., 22,000 28,000 ï5,500 100,000 

807,560 1,104,987 1,322,26~ t,92~,610 2,253,0!!!S 

" " " 77,~oo 1>7,050 

239,267 276,050 ;=rn~,9IO 427,410 464,560 

7,000 7,000 7,000 1,~o 11,200 

• ., >) .• 10,000 

• ,, >) ., 7,000 

5,576,005 6,746,607 7,095,043 12,36::1,1).70 12,616ii15 

3,70l!,500 4,735,38, 6,S3f,874 9,443,28:>=; 10,6111,506 

9,278,595 r 1,482,094 14,329,011 21,805,053 23/ID4,821 

(1) Chiffres postulés par le Gouvernement. 
(*) Ges chiffres, qui eompreunent les crédits pour lrailemenls de disponibililè et pour impré,rus, sont approximatifs, les 

chilfres réels sont confondus dans le total des crédits ecrrespondauts pour le Dèpartement des Travatn publics tout enlier. 

De la comparaison des chiffres que nous venons de réunir résulte 
l'accroissement annuel moyen que voici : 
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Budget de l'Intérieur proprement dit. 

18ö0-t860 
1860-!870 
1870-1880 
f 880-1884 

accroissement annuel moyen . . fr. 103,288 i> 

1 ö9,948 » 
.( 1)3¾0,840 )) 

295,S0ä u 

Btidget des ponts et chaussées et des mines. 

f 8?>0-1860 
i860-·t870 
1870-1880 
i880-i884 

. fr. t-17,m:H » 
-1~4,845 )) 

. 456,762 )) 
78,41 i » 

Ces chiffres montrent qt1e c'est surtout de f 870 à {880 que se sont 
accrues les parties du Budget de l'État. que nous étudions en ce moment. 

C'est In conflrmatiou des constatations déjà faites ponr l'ensemble de nos 
dépenses publiques pm· l'honorable ~I. Demour dans son rapport général. 
(Document' n° 26" pciges 57 à 59) (1). 

Les dépenses qui ont reçu l'extension la. plus considérable sont celles dont 
traitent Jes chapitres des chemins vicinaux, des lettres et sciences, des heaux 
arts, des bâtiments civils et des ports et côtes. 

Leurs chiffres respectifs ont en trente-quatre ans plus que quadruplé. 
Sans négliger l'examen sévère des autres parties du Budget1 ce sont les 

crédits dont nous venons de parler que la section centrale a cru d'abord 
susceptibles de réductions sérieuses. 
Elle s'est bientôt aperçue qu'il fallait laisser intacts les chiffres relatifs à Ia 

voirie vicinale et aux. bâtiments civils, et à peu près intacts ceux des crédits 
postulés pour les ports et côtes. Restaient les lettres, les sciences, fes beaux 
arts, ce que nous nommions tantôt Ie luxe national. 

~lais pas plus dans cc domaine que dans celui des dépenses d'intérêt maté 
riel, de grands retranchemenfs ne sont possibles " On ne le sait que trop, » 
dit le rapport général que nous avons déjà cité, 1< il est plus facile 
d'augmenter les dépenses que de les réduire; >l cela vient de ce que pour les 
nations comme pour les individus, passer des douceurs du superflu aux 
rigueurs du strict nécessaire, ne se fait que sous le coup de Ja ruine et de 
fadversité. Or, heureusement la Belgique est loin d'en être à cette extrémité. 

(1) En prenant pour base les dépenses effectuées dans cette période, telles qu'elles sont rap 
portées au rapport de ~I. Demcur (p. 17), l'accroissement annuel a été de 554,500 francs. 
(1) Si l'on compnrc la période 1870-1878 à la période ·1878-tSMJ on constate pendant la 

première, pour lIntérieur proprement dit, un aceroissement annuel moyrn de 52:5,t92 francs 
et pendant la seconde de 280,549 francs seulement. Pour les ponts et chaussées, les chiffres 
sont pour ln première période 4,;54,565 francs et pour la seconde 200,057. En prenant pour 
base les dépenses elfect11€eî, ou trouve pour la première période un accroissement annuel 
de 405,250 francs à l'Intérieur-, 
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Où commence d'ailleurs Ic superflu ? 
Cht>z un peuple arrivé au degré de civilisation qui fait s'épanouir les forces 

de l'esprit : les arts sous toutes leurs formes, depuis l'art du dessin jusqu'à 
l'art d'écrire; les sciences clans toutes leurs branches, depuis les mathémati 
ques jusqu'à la biologie; chez un peuple dont lès annales sont pleines de 
noms illustres de savants et d'artistes, peut-on qualifier de superflues les 
dépenses qui tendent il maintenir ardent un foyer séculaire de renom 
intellectuel et à aviver, s'il se peut, son rayonnement? 

Jadis, de grands seigneurs à riches apanages, des corporations puissantes 
d'opulentes églises, el le prince: propriétaire ou tout au moins usufruitier du 
domaine public, tenaient à honneur d'encourager les arts, les sciences et les 
lettres. 

Ils accomplissaient ainsi un mundat national. Aujourd'hui l'État moderne 
a résorbé dans son grand corps tous ces 01·ganes vieillis et usés do l'action 
collective. Par la force des choses la charge lui incombe de les remplacer 
dans leur mission; la fonction qu'ils remplissaient étaient une fonction 
nécesssaire, et qui, une fois établie, ne saurait vaquer sans que la vie sociale 
en soit troublée. 

Nos conservatoires ont remplacé les maitrises des grandes cathédrales et 
les chapelles des princes; nos Academies, les guildes de St-Luc.Nos Bibliothè 
ques, nos lUusées, onl pris la place des collections que nos princes, les chefs 
des grandes familles nobles, et les abbayes avaient formées. Gest ainsi que 
l'embryon du Musée d'histoire naturelle de Bruxelles fut la collection du 
prince Charles de Lorraine confiée à la direction de l'abbé t\lann7 et celui du 
Musée de peinture les tableaux enlevés aux couvents supprimés et aux 
églises fermées par les armées françaises en 1794. 

Nous no pouvons ni ne voulons reconstituer- l'organisme social d'avant 
1789, il faisait obstacle à l'extension de la prospérité générale; dans l'intérêt 
de celle-ci nous l'avons supprimé; la nation tout entière accrue et enrichie 
par cette rénovation doit en admettre Jes conséquences et foire elle-même 
directement, au moyon d'une part des produits annuels de son travail, ce que 
faisaient auparavant pour elle les personnalités immuables et privilégiéés 
auxquelles, à cet effet, elle laissait Ia jouissance de dotations immobilisées. 
Ellè ne fait d'ailleurs par là, comme par son intervention dans l'enseigne 

ment industriel et agricole, que compléter l'œuvre commencée par l'organi 
sation de ses établissements d'instruction publique générale, assurer la florai 
son de toutes les. aptitudes nationales et porter à son maximum possible Ja 
richesse publique. 
Telle est la justification de l'existence et du développement dans nos Bud-· 

gets des chapitres consacrés aux lettres, aux sciences et aux arts. 
Telle est Ia notion dont la lumière doit nous permettre de discerner parmi 

les divers crédits que ces chapitres énumèrent, ceux qui, sans nuire à l'en 
semble de I'œuvre, pourraient subir quelques réductions. 

Avant tout, rien de ce qui a reçu une organisation régulière ne doit être 
désorganisé. Dès lors tous les crédits destinés à la rémunération du personnel 
al!aché aux institutions scientifiques ou artistiques subsidiées ou établies par 
l'Etat, doivent être respectés; le personnel n'y est point surabondant, sa rérnu- 
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nération normale est loin d'être excessive. Il en est de même des frais maté •.• 
riels sans lesquels leis travaux réguliers de ces institutions ne pourraient se 
poursuivre, ils sont ce qu'ils doivent être. A moins d'enrayer lu marche 
des établissements auxquels ces crédits s'appliquent, on ne saurait songer à 
les réduire. 

Un seul ordre de dépenses se prête à des diminutions, ce sont les subsides 
irréguliers, facultatifs, accordés à des individus ou à des associations privées, 
à des publications sans périodicité, d'une urgence relative, auxquelles un 
personnel spécial n'est pas attaché, ou consacrés à des acquisitions destinées à 
accroitre les richesses de l'État en fait de collections ou du monuments de 
pur ornement. 

Mais là encore un obstacle se dresse devant toute action trop rude: les 
engagements pris ! Évidemment, ces engagements n'ont qu'une valeur morale, 
puisqu'ils tendent à disposer de sommes que la Législature n'a pas encore 
votées. Force est néanmoins, dans la plupart des cas, de s'incliner devant eux 
et de se contenter d'ajournements, faute de pouvoir opérer des suppressions 
définitives. Pas plus qu'on ne fait soudain virer de bord en pleine course un 
grand navire transatlantique, on ne transforme d'un jour à l'autre les dépenses 
d'un État. 

!Ualgré son consentement dans une certaine mesure à des réductions sug 
gérées par la section centrale. le Gouvernement? par l'accroissement forcé du 
coût de certains services, et l'admission au Butlget ordinaire de notables 
charges réellement extraordinaires et temporaires? a été contraint de porter, 
pour 1884, le Budget de l'Intérieur, du chiffre de 23,395,U t 7 francs projeté 
d'abord, au chi ffro de 23,414 ,~ li francs. 

C'est une différ-ence en Flus de 20,:594 francs. Mais il importe de remarquer 
que parmi les sommes pélitiounées figurent t R2,70 l francs, depuis longtemps 
mis à la disposition du Gou,1ernement, et restés jusqu'ici 1100. dépensées et en 
outre ä4,00O francs que fa Chambre a obligé le Gouvernement à inscrire au 
Budget de 1885, postérieurement au dépôt du projet primitif pour 1884. 
La section centrale propose. malgré l'admission d'augmentations inévita 

bles, une réduction nette de 202;ä57 francs et ramène Ie Budget au chiffre 
définitif de 23,211,974 francs. 

Pourrait-il Jans l'avenir être maintenu à ce chiffre? Nous n'osons l'espérer. 
Ce n'est que par l'ajournement de diverses dépenses que l'on atteint ce résul 
tat. Le Budget réduit que nous proposons contient, il est vrai, pour six ou 
sept cent mi He francs de charges réellement temporaires et appelées bientôt à 
disparaître. Mai_s on ne peut compter avec certitude sur Jes disponibilités crue 
leur disparition créera pour pourvoir aux dépenses aujourd'hui ajournées. 
L'expérience nous apprend que chaque année des évènements périodiques 
ou imprévus entraînent des charges (le celte nature; à peine une a-t-elle dis 
paru qu'une autre Ja remplace. D'autre part, la population et ses exigences 
croissant sans cesse entrainent de nouvelles lois, de nouveaux règlements, de 
nouvelles en (reprises et Uil accroissement corrélatif du coût des services ordi- 
naires. . 

La plus grande circonspection s'impose dans l'avenir au Gouvernement et 
à la Chambre , muis elle ne pouna jamais aboutir à l'arrêt complet du mou- 
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vemcnt ascensionnel des crédits de l'Intérieur. Empêcher qu'il ne reprenne 
avec trop de rapidité est, sans doute, tont ce qui sera possible. 

Quoi qu'il en soit, ne nous occupant aujourd'hui qnc du présent, procédons 
à l'examen détaillé des crédits sollicités afin de justifier nos propositions. 

CHAPITRE PREMIER. 

ADM IN 1ST RA 1' ION C EN'l'RA.L E. 

Personnel. =Truitcment du ~linistre, 2·1,000 francs; invariable depuis t 85t. 
Traitement des fonctionnaires, employés, gens de service et gens de peine des 
administrations de l'Intérieur proprement dit : 

!St.0 . . 
t860 
1870 . 
1880 
!884 

. fr. i 92,0f>O )) 
2t4,trno » 

. 500,684 )) 
. . . 500,f;~ä n (1) 

566,214 » 

!Uatériel. - Fournitures de bureau, impressions, achats et réparations de 
meubles, éclairage, chauffage, menues dépenses, frais de rédaction du cata 
logue de la Bibliothèque centrale, du Bulletin} et d11 bureau de la librairie 
(Intérieur). 

18:iO 
18(i0 
·1870 
!880 
'1884 

. fr. 50,0O0 )) 
47,960 » 
48,460 )) 
64,000 )) 
66,960 )) 

JJJixtes. - Frais de déplacement. 

f8ä0 
f860 
i870 
1880 
!884 

. fr. 5,öOO » 
4,500 » 
4,500 )) 
4,500 » 

4,500 » 

Ponts et chaussées et mines. 

1884 
) 

Personnel . . . 
l'Uatériel . . . 
Frais de voyages 
Honoraires d'avocats 

. fr. 5?>;$,780 
59,000 
27,700 
50,000 

)) l 
» fr. 4ä2,480 u 
)) 

)) 

Les chiffres correspondants pour les années antérieures étant confondus au 
Budget des Travaux publics, dans le coût des services généraux de ce Dépar- 

(') Malgré l'érection en Département séparé de la direr-tion générale tic I'Instruction publique. 
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toment ne peuvent être donnés exactement. Leur ensemble s'éloignait peu des 
approximations que voici : 

1sr;o 
1860 
1870 
,t880 

. fr. 200,000 )) 
2tW,OOO » 

. 500,000 " 
400,000 » 

Au projet primitif de Budget pour 18841 l'article 2: Traitement des fonc 
tionnaires, eto., comportait une augmentation de 11,900 francs sm· le chiffre 
voté pour 1885. On invoquait à l'appui de cette modification la nécessité de 
combler dans les cadres diverses vacatures, afin de ne pas entraver plus 
longtemps lu marche régulière du service et les droits à. une augmentation de 
traitement acquis à divers fonctionnaires, en vertu des règlements organiques 
(V. note à l'appui des prévisions de dépenses. Budget général p. 289). 

La section centrale, ayant demandé de plus amples éclaircissements, a 
reçu la réponse suivante : 

QUESTION. 

Quels sont les postes vacants n l'administra 
tion centrale? Comme-nt, s'ils sont indispensa 
bles, a-t-on pt1 les laisser vacants en ,1885? 
Dépendent-ils de l'administration des pouts et 
chaussées ou de l'ancienne aduunistration de 
l'Intérieur" 

RÊPONSE. 

L'accroissement de crédit de { 1,!100 rra nes 
est destiné : 

,1 • A payer les augmentations de traitemeuts 
prévues par le règlement organique de l'admi 
nistration ceutrale en date <lu 51 décembre 
1878; 
2• A compléter le- cadre du personnel qui 

présente de nombreuses lacunes per- suite de 
la promotion de deux directeurs au grade de 
directeur général, 

Ces lacunes existent depuis le mois d'oc 
tobre 1882 et il a été im possible dt: les combler 
il cause de l'iusufflsancc de l'allocation du µer 
sonncl. 

D'après le règlement, Ic cadre combiné ties 
directeurs et chefs de division est fixé à '1 l et il 
est réduit à neu], 5 directeurs et 6 chefs de 
division. 

Deux places sont donc vacantes dans cette 
catégorie de fonctionnaires supérieurs et natu 
rellement les chefs de bureau qui Jes obtien 
dront laisseront disponibles deux emplois de 
commis de première classe et ainsi de suite jus 
qu'au dernier échelon de la hiérarchie. 

Ce sont ces mutations normales, résultant.Ies 
unes des autres, et les uugmeutatious réglemen 
taires de traitements, qui occasionneront en 
1884- une dépense de H ,900 francs, laquelle 
ne concerne que l'ancienne administration du 
Département de l'Intérieur, à l'exclusion du 
service des ponts et chaussées et des mines. 

5 
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Depuis elle n reçu par amendement ln proposition do porter le chiffre de 
celle nugmcnlntion tl. l '218lW francs, sans toutefois accroitre le chiffr-e total du 
chap itre 1. et en prenant les 90() francs du supplément. sur le crédit destiné 
à cou Hir los Irais (le d6pluccrnont. Cette modification n t1ló nécessitée pnr la 
subdivision do ln direction génér1tle des ponts et chaussées ot des mines, en 
deux. directions générales (V. annexe I, p. lOtl). 

La section centrale no saurait apprécier avec certitude si les promotions 
décidées pnr Ic Gouvernement sont ou non indispensables à la bonne et 
prompte expédition des affaires confiées un Departement de l'Intérieur. Elle 
no propose donc pas le rejet des propositions du Gouvernement. Elle conserve 
ici l'attitude qu'elle a prise vis-à-vis des propositions de même nature for 
rnuléespar les autres départements ministériels. Mais elle doit foire- remarquer 
pour toutes ces propositions égl\lcment que les règlements dont les prescrip 
tions sont invoquées à l'appui de l'augmentation des traitements du personnel 
n'établisse-nt pas des droits au profil des fonctionnaires, mais uniquement 
des garanties contre les r·igueu1·s ou les faveurs arbin-aires, et qu'en con 
séquence l'usage des facultés qu'ils concèdent au Ministre pourrait être 
retardé par raison d'intérêt général sans que qui que ce soit fût en droit de 
se plaindre. 
La section exprime aussi le voeu que Jes deux pinces vacantes dans le cadre 

des directeurs et des chefs de division ne soient remplies que dans le cas de 
la plus absolue nécessité. La situation présente n'a pas empêché l'expédition 
des affaires du Dépnrtcment ; elle semble donc pouvoir élre maintenue sans 
inconvénient. Il y a lieu de foire, au besoin, appel au dévouement des fonc 
tionnaires intéressés, pour qu'ils continuent encore leurs travaux dans les 
conditions oit ils s'effectuent depuis quinze mois. 
L'accroissement des frais du personnel à l'administration centrale est 

trop rapide. En ·J878, alors que l'instruction publique était encore dans les 
attributions du Département de l'lulérieur, ces frais étaient de 5ti419ï~ francs. 
Déchargé de celte direction générale importante, Ic personnel de- lIntériem 
proprement dit n'absorbe plus en -1880 que 300,;52~ francs, et quatre ans 
après, il coûte de nouveau ce qu'il coutait en ·!878. Celle situation appelle 
toute l'attention du Gouvernement. Elle est sans cloute en grande partie 
due à l'extension abusive du système des suppléments de traitement pour 
travail extraordinairo, dont traite in extenso J honorable iU. Vander Kindere 
dans son rapport sur les crédits destinés ù l'insh-uction publique. Il ne 
serait probablement pas impossible, en exigeant plus do travail ordinaire, de 
trouver dans les sommes affectées aujourd'hui aux suppléments de traitement 
de quoi compléter le personnel et ses traitements normaux, sans accrois 
sement de dépenses. 

L'arlide 5 du Budget - Matériel - a donné lieu à une demande de ren 
seignements qui ont été fournis comme suit : 

QUESTION. RÉPON'SE. 

Les Iittéras de l'article 5 devraient èt1·e sépa- Voici celte répartition, telle qu'elle résulte 
rés comme Ic sont ecux de l'article correspon- des écritures de Ja cornptabilité : 
liant du Budget de Ia Justice. A. - Fournitures de bureau, impressions, 
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ln section désire recevoir un tableau indi 
quant ru1111111'11t les chiffres se préscntcruicnt 
avec cette clussiûcaticu éventuelle. 

papiers, livres, reliure, achars et réparuriuns de 
meubles, serv icc des eaux, menues 
dépenses, etc , f1·. 'H ,000 • 
éelairage , chauf 
fage. 
llótcl.-Achats 

et entretien des 
meubles, éclat- 
rng1·, ehnuffugc, 
scr1 ice des eaux, 
menues dépenses 

10,000 • 

50,040 • 

fr. 61,040 > 

ll. -- A dministroiitm cles ponts 
et ehuussées et des mines. 

Fournitures de bureau, im 
pressions, pa piers.li vres, reliure, 
uchut l'i réparations de meubles, 
service des eaux, nu-nues dé 
penses . . fr. 50,500 , 
éclairuge , chnuf- 
fugc . 8,500 » 

fr. 59,000 • 

C. - Frais de rédnction et de 
souscription uu Bulletin du Mi 
nistèrc de l'Intérieur . . . fr. 

D. - i\lal~ricl du bureau de 
la libraieic, etc 

3,960 " 

2,000 " 

ToTAt. . fr. t 06,000 ,. 

La réponse est satisfaisante et montre que Jes mêmes services absorbent dans 
les deux. Départements sensiblement les mêmes sommes('). La section cen 
trale, dans Je rapport confié à l'honorable M. Demeur, a exprimé le vœu de 
voir dorénavant les Budgets de tous les Départements établis? quant aux 
dépenses de matériel, sur un seul et même plan; il y sera sans doute satisfait 
dans le prochain Budget général. 
L'article~-- Honoraires de~ avocats - a suscité, la qu_esl!on suivante: 

QUESTION. RÉJ>O~SE. 

Pourquoi y a-t- il muiulennnt 50,000 Francs I L'nncien cltilîrc des honoraires des avocats 
d'honoraires d'avocats i-1 l'm-ucle t>, alors que du Département des Tt·llVJlU:'I'.. publics était de 

(1) Voir Projet de Budget général, p. 196. 
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30,000 francs (l'ancien ehiflre) sont restés 
inscrits avec la même dcstiuntion ou Budget des 
Travaux publics! 

60,000 Iraues [voir le Budget pou1• l'exercice 
i882). 

La moitié de cette somme a été trnnsîérée de 
l'article G du Budget des Travaux publics nu 
Budget de l'Iutérieur, comme représentant lu 
pnrt de l'administration des ponts et chaussées 
et des mines dans les services communs. 

Celte répartition u étt\ consacrée par 1~ vote 
du Budget du Déportement de l'Intérieur poul' 
l'exercice 1885. 

ll est à observer qu'au Budget de 1880 le chiffre total des honoraires 
des avocats de I'administration des chemins de fer, etc.çet des avocats de l'admi 
nistration des ponts et chaussées, aujourd'hui de 60,000 francs, ne s'élevait 
qu'à 4l,600 francs. L'augmentation est expliquée au rapport de l'honorable 
M. Le Hardy de Beaulieu sur le Budget des Travaux publics (p.!>). 

CHAPITRE Il. 

PENSIONS ET SECOURS, 

!850. . 
f860. 
1870. 
fS80. . 
!884. 

. .fr. -18,000 >1 
56,ä08 )1 

49,000 » 

f>4,000 )) 
62,97ä » 

L'augmentation provient principalement de l'adjonction aux chiffres anciens 
des sommes nécssaires pour les besoins du personnel des ponts el chaussées. 
Il ne faut pas oublier que ce chapitre ne contient que le premier terme des 
pensions à accorder en ! 884. Les sommes destinées au service régulier des 
pensions complètement acquises et liquidées figurent au Budget de la Delle 
publique, article 122, litt. j ('). 

CHAPITRE III. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE. 

1850. 
f860. 
f870. 
:f 880 . 
f884. 

. fr. H'>,000 1t 

·U,500 » 
19,000 >) 

54,000 )) 
165,690 )) 

(') Voir Projet de Budget général, pp. 22 et i31. 
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Le crédit demandé est pour ,t 291690 francs, extraordinaire et temporaire. 
Au projet de Budget primitif, il n'avait ce caractère que pour une somma 

de fr. 40,000 et ne comportait que 74,000 francs. 
Les 40,000 francs d'extraordinaire étaient destinés n couvrir les frais de 

r-ecensernent g<'néral de lu population, de l'agriculture et de l'i ndustrie en 
,f 880. Ce n'était pas en foit une dépense nouvelle. 

Un crédit spécial do 9001000 francs ayant été. ouvert au Département de 
l'Intérieur, par la loi du 2;j mai '1880,pourlcsdits Irais.ot ne devant être absorbé 
au 51 décembre -1885 quù concurrence de 860,000 francs, c'était le solde dis 
ponible de ce crédit que l'on faisait figurer potu· ,f 884, par report au Budget 
ordinaire de la statistique, afin quo cc service ne se trouvât pns, par l'appli 
cation des principes nouveaux de comptabilité, en présence d'engagements 
pris, de travaux faits, et dépourvu des moyens d'y faire face. 

En réalité le crédit ordinaire de la statistique ne subissait, comparé au 
Budget de 1885, qu'une légère augmentation de fr. 2,000, qui le ramenait au 
chiffre de 1880 et que motivait la publication projetée d'un compte rendu 
annuel du mouvement de la population et de l'état civil manquant jusqu'ici. 

Des renseignements supplémentaires sur l'étal d'avancement de ln publi 
cation des résultats du recensement de -1880 avaient été fournis à la section 
centrale dans les termes suivants : 

QUESTION. 

i • Pourquoi les résultats du recensement de 
·1880 ne sont-ils pas encore publiés? 

2• Quand l'exposé général de la situation du 
royaume sera-t-il achevé l 

RÉPONSE. 

Le volume concernant le recensement de Ja 
population est sous presse et sera terminé pou!' 
ln fin de l'année. 

Les volumes concernant l'agriculture et l'in 
dustrie seront livrés proehniuernent à l'im 
pression. 

Le ·t 5• fascicule, relatif au rommel'ce, parut 
trn dans quelques jours. li ne restera a publier 
que le ·14• fascicule, concernant les voies de 
communication et transports, et Je H>• relatif 
m, systeme, monétaire, et aux i11slifütio11s de 
crédit, plus l'Intmduaion. 

On espère pouvoir termiuer entièrement la 
publication dans les premiers mois de 188-i. 

Depuis, le Gouvernement a1 par amendement, demandé pour les frais de 
rédaction et d'impression de la situation die royaume, une augmentation de 
,f 0,000 francs. Le crédit spécial de ,t r-;,OOO francs voté, à cet effet, par la loi 
du 4 avril 1882, se trouve insuffisant. La section centrale, étonnée de l'accrois 
sement imprévu des frais de celte publication, a demandé et obtenu les 
détails suivants sur les causes qui l'ont amené. 
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QUESTlO~. 

Qtwllt•~ soul les t-auscs qui fuut monter de 
l~,000 1t 25,000 îranrs te l'OÛI de l'L·xposè 
géné1•al de lu situation du royaume (arl. 9). 

HÉPONSE. 

Lursque la demande tic crédit dt: l!'i,O0U 
francs n i·té préscu!fr, le Go11H:-1·nem!'11l espé 
!'llit t[ Lie cette somme sulfanit à couvrit· la 
dépense. 
li ne pouvait prrvoit· l'extension que prcn 

draient les données /1 fournir par les diverses 
ndmiuisu-atinns publiques du royaume, cl qui 
doivent nécessairement trouver place dans 
l'Bxpuse général. 

C'est ainsi que rel exposé, qu'on croyait ne 
devoir comporter qu'un volume, en compren 
dra deux, respectivement de 810 et de 1,100 
pages environ. 

Plus lard encore le Gouvernement. a, par un nouvel amendement (voir an 
nexe Hl), demandé de porter ù H !J,G90 francs la partie du crédit destinée à cou 
vrir les frais du recensement gt:néral de -18S0, primitivement fixée à 40,000 
francs. -Cc n'est pas là une dépense nouvelle, c'est l'augmentation du chiffre 
d'un report. Ln somme à reporter est le solde disponible à fin décemhre f 885 
du crédit special do 900:0UO francs, dont il est question plus haut, solde dont 
l'import se trouve finalement plus élevé qu'on ne l'avait présumé au moment 
oit le projet de lludgct a dé déposé, et qu'il est indispensable de sauver de 
I'anénutissemeut dont le frappent les règles nouvelles de comptabilité, formu 
lées par l'article 6 de la loi de Budget. - La section, sans s'opposer pour cette 
fois au procédé employé à cet effet par le Gouvernement, croit néanmoins 
devoi 1· faire observer (Jfül normalement les crédits spéciaux ne doivent pas être 
renouvelés ainsi. Introduire lems reliquats dans les budgets ordinaires, c'est 
troubler ceux-ci, rendre plus difliciie les comparaisons entre les divers exer 
cices, et augmenter les complications déjà trop nombreuses auxquelles donnent 
lieu les nouvelles règles admises à l'essai. 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE L'ADMINISTllATIO~ DANS LES PROVINCES. 

i8;10. . . fr. 
{860. 
1870. 
-1880. 
188"1,, • 

1, ,f ä~,682 pl us 66,000 pour restauration du palais de Liège. 
!,250118~ 
1A66,5~0 
2;02!),8~8 
2 270 OG9 ) , 

Au projet de Budget primitif le chiffre des crédits demandés pour 1884 
dépasse tle 64,000 francs celui de 1883. -De celte uugmenlalion, ;$,000 francs 
sont destinés à couvrir les frais de déplacement des agents de l'administration 
dans les provinces, frais qui d'année en année s'accroissent à raison du déve- 
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loppcmont incossan t des services publics. Le surplus, soit !,9,000 francs, est 
destiné h couvrir 11•" frais des élections législatives de juin I S~i (jetons do 
pr(•sencc des bureaux électoraux), c'est uuo charge extruordinaire et tempo- 
1·a11·e. 
L'article J 7 du chnp itre : u Frais d'écritures et d'impressions relatives aux 

avances de fonds ö. foire aux provinces et aux communes pour la construc 
lion et l'amcublemont de maisons d'école, i1 u utlire l'attention de la section 
centrale. Il lui n pm·n q uil s'agissait lü de travaux qui n'avalent rien de spé 
cial et quo les frais géufruux d'administration pouvaient parfaitement cou 
v1·11·. 

La réponse qui suit fait connaître le sentiment du Gouvernement sur ce 
point. 

QUES'f!ON. Ri..:POi.\'SE. 

Le crédit de 5,500 francs pour Irais d'écri- Il est évident qnc tous les suppléments de 
turcs relatives aux avuuccs aux communes, traitements peuvent dlspuraitrc ; mais il sernit 
pour maisons d'écoles, ne peut-il pas <lbpn- peu équitable de restreindre cette mesure aux 
raitre? avances. 

te ntaintien' clu crédit s·c justifierait d'autant 
mieux (JUL' la réforme électornlc et le renouvel 
lemcnt des conseils provinciaux et communaux 
néccessitcront des travaux ex trnonlinnirc, in - 
cessants. 

Depuis, Ic Gomer·nemcnt a, pnramendf.'mcnt.,dcmandédeux augmentations. 
D'abord pour l'article J l : (( Traitements des employés des administrations 
provinciales,>) 4,2~::i francs eu plus, destines: - pour 2/:2;'J5 francs, à couvrir 
des accroissements de traitcmunts qui, en ·1884, seront dus en vertu des 
règlements orgm1iques et pour 2,000 Irancs , -- ù rémunérer des travaux 
extraordinaires et temporaires à exécuter en dehors des heures de bureau. 
En second lieu, pour l'article IJ: « Frais de lu rvvision des listes élccto 

rnles, » t.,000 fr:mc-s. - Le crédit ancien de Hl,000 francs est insuffisant 
depuis trois années. La lllOJCtrne de la dt-pense annuelle est de ·H>,000 francs, 
l'insuffisance a jusqu'ici été couverte pat' des credits supplémentaires qu'il y 
a lieu de foire disparaih-e. 
La section centrale a d'abord exnmiué la valeur de la réponse donnée à sa 

question relative ~ l'article 15. Elle l'a trouvée insuffisante et ne justifiant en 
rien l'existence du crédit porté à cet article comme charge ordinaire et per 
manente. Elle eu p1·oposc donc la suppression. 
Si Ja réforme électorale et le renouvellement des conseils provinciaux et 

communaux rendent nécessaires des travaux extraordinaires, Ic Gouverne 
ment peut trouver (lans los crédits considérables mis à sa disposition l'argent 
qu'il fout pour les 1·émunércr. 

Q1rnnt aux augm entations de traitements réglementaires, elles provoquent 
Ic renouvellement des observations présentées à l'occasion des accroissements 
du même genre projetés à l'administration centrale. 
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Lu section centrale n'admet donc point l'amendement qui augmentent 
l'article 1 t de 4,2n3 francs. 
L'amendement à l'article tö s'impose. La dépense à couvrir n'est pas le 

fait de la volonté libre c1L1 Gouvernement, elle lui est imposée pa1· des arrêts 
de cours d'appel. 

En somme, la section centrale admet le chapitre XIV au chiffre de 
2,2ö2,~ 1 ü francs. 

CHAPITRE V. 

MILICE, 

181)0 
1860 . 
1870 
1880 
f884 . 

. . fr. 64,000 )) 
6~,100 )) 
70,000 )) 
t24,000 )) 

. !44,00() )) 

Les indemnités des membres civils des conseils do milice, des conseils de 
révision, jointes aux vacations des médecins et chirurgiens, se sont élevées 
graduellPment, de 67,900 francs en 1870, à 94,000 francs en t880, et à 
104,000 en J 883. 

Les frais cle matériel, 'qui n'étaient en 1870 qne de 2,700 francs, étaient 
déjà en J 880, comme aujourd'hui, de 30,000 francs. 

Des réclamations se sont plusieurs fois produites à la Chambre en faveur 
cf es militaires appelés à prendre part aux opérations elr- la levée du contingent. 
La section centrale, sans rien préjuger, n désiré savoir s'il ne serait pas pos 
sible de leur attribuer une part du crédit destiné à indemniser de leur temps 
cl de leurs frais de dé-placements les fonctionnaires de l'ordre civil auxquels 
ces militaires sont adjoints. Voici les éléments de solution de cette question: 

QUESTION. 

Ne pourrait-on, saus uugmen talion des char 
ges, indemniser les membres militaires lies 
conseils de milice de la même manière que 
les membres civils, en répartissant mieux les 
iudemnités t 

RÉPONSE. 

Un ar-rêté royal du 2l renier 1874 a fixé ù 
l ':2 francs par jour de séance, l'indemnité des 
membres civils ties co11sei{s ,le reoision. 

Ensuite tic cette disposirion, il est imputé 
annuellement pon1· le payement de ces iudcm 
uités :,111· Ic crédit tic Ja milice (art. 17), une 
somme d'envirou 21,000 francs, nou compris 
les frais de roule. 

La section een traie ~ demande si l'on ne pour- 
• rmt pas, sans nugmentatiou tics charges, in- 
• dernuiser les membres 111i{itcûres des conseils 



( 17 ) (N° 67.] 

• tie milice (1) de la mêmo manière que Jes 
, membres ci\ ils, eu répartissunt mieux les 
• indemnités? » 

Ln som mu de ·l 2 frnms put· vacation au pro 
nt des membres civils des conseils de revlsion 
ne paralt pos trop élevée rlmlt donnée la durée 
des séances cl le nombre d'hommes ù examiuer 
dans chaque séance. 
li en résulte qu'en ne sauraii, sans porter 

nttcinte uu prlncipe d'une juste rê11111nérntion 
des membres civils, réduire celle-ci pour fa 
partager nvecles membres militaires. 

D'autre pnrt , convient-il de rémuuérer ces 
derniers? 

Cette question a été examinée par- 1\1. le l\li 
nistrc de ln Guerre qui, pn1· dépêche du .f. fé 
vrier 1881, a répondu comme suit: 

• Mais d'un nu tre côte, le Dépertcmcnt de la 
• Guerre hésite a appliquer pour son propre 
11 compte le principe de ces indemnités, parce 
• qu'i! pour-rait être entrainé n des charges 
» trop cousidérables r s'il accordait des indem 
• ni tés aux membres des conseils de milice et 
11 de revision , il serait équitable qu'il eu don 
• mit aux membr-es des jurys d'exnmen , aux 
D membres des conseils de guerre cl de In 
» haute cour militaire, etc. 

u Ce sont surtout ces dernières considéra 
» lions, M. le l.\lioist1·c~ qui ne permettent pas 
•> 1111 Département de h1 Guer-re de prendre à 
• sa charge Ia dépense dont il est question el 
» qui me couduhaient ù ta repousser si on 
• voulait l'insérer ou lludgct de ln Guerre. » 

Le Mi11istre tie fa tJuerre, 
(Siq11é G.RATRY.) 

Si, nonobstant les considérations qui précè 
dent, la section cm traie é1ait d'avis d'accorder 
nux membres militaires des conseils de revision 
la mème rémunération qu'aux membres civils, 
il y aurait lieu de porter pour cet 1>bjet au 
Budget du l\li1listèrc de I'lntéricur ou de la 
Guerre, une somme d'environ 16,000 francs. 

-------------------- 
( 1) Sans doute que la: section centrale a voulu parler 

des membres ties eouseils de re~is-îon do11t jJ a plus 
d'une fuis été question à la Cbamhre_ 

Cette réponse ayant laissé douteuse la question de savoir si les militaires 
appelés aux opérations de la milice recevaient au moins le remboursement 
de leurs frais de déplacement et de séjour, Ic Gouvernemenl. interrogé sur 
ce point spécial, a répondu ce qui suit : 
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DEMANDES. 

ART. i8. - Les membres militaires de, 
conseils de milice on <le revislon reçoivent-ils, 
en eus de déplacement, une indemnité pour 
Irnls de séjour, indépendamment du rernhour 
sèment de leurs frais de déplacement î 

llÉP0NSES. 

Nox: une proposltion d'indemnité en leur 
faveur n été fnilc pnr M. tic Morl'nu pendant ln 
diseusslon du Budget de l'Intérieur pour 1881, 
muis elle n'a pos été admise. - Les membres 
militaires des conseils de milice et de revision 
sont 1101n111és pur Ic Hoi sur la proposition du 
Miuist re de la Guerre. Leur mission a exelusi 
veinent pout' but de snuvegardcr un intérêt 
essentiellement militaire. à savoir, que les 
hommes à désigner pour le service t•éunissent 
toutes les conditions d'a ptitucle physique 
requises. 

Cc serait donc, en supposant qu'une indem 
nité fût due, m1 Budget du Déportement de 111. 

Guerre <Ic ln su pporter. 

Depuis, le Gouvernement II saisi par amendement la section centrale d'une 
demande d'augmentation de l'article 18 il concurrence de ~0,()00 francs. 
Il s'agit de mettre le chiffre du crédit en rapport avec les nécessités réelles 
auxquelles on a été jusqu'ici contraint de faire face par des crédits supplé 
mentaires. La section centrale estime que dans ces conditions l'augmentation 
sollicitée ne peut être refusée. 

l\la.is elle exprime le vœu que l'on cesse d'accorder des indemnités pour le 
travail de la milice aux Iouctionnaires jouissant d'un traitement fixe à charge 
de l'État on de la province. Ils doivent· cc service dans les conditions où 
l'accomplissent les membres militaires. lis n'ont droit qu'à des frais de roule 
et <le séjour. Il va de soi (JUe les mem bres militaires des conseils de révision 
ont droit aux. mêmes frais. 
li est probable qu'au moyen du crédit de f ·l-i:O00 francs auquel se rallie la 

section centrale, on pourrait> par la suppression des suppléments de traite 
ment accordés aux membres civils de ces conseils, trouver de quoi attribuer 
des frais de déplacement et. de séjour aux membres militaires. 

Les renseignements suivants permettront d'apprécier cette question avec 
plus de sûreté: 

QUESTION. 

N'est-il pas possible dr. réduire uux frais de 
déplacement et de séjour, l'indemnité allouée 
aux membres civils des conseils de milice et clc 

REPONSE. 

1. Conseils de milice. 

Les membres civils des CONSEILS Dli MILICE: 

reoisiou, qui touchent un traitement il charge I IJUÎ ·11e rb;iáe11t pas duns la commune où siège 
de !"Étal et clc Ja province? (Art. ·18.) Ic conseil, reçoivcn] pour indemnité Je séjour 

une somme de l '2 francs. 
lb touchent 1111e indemnité de 2 francs pnr 

5 kilomètres, lorsqu'ils voyagent pur les routes 
ordinaires, et _de: 1 franc pour lu même dis 
tance parcourue sur le chemin de fer. 
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Ils ne reçoivent aucune autre rérm111é1·ation 
à charge de ['Élut ou de ln province, par ln 
raison qu'ils ne peuvent être reerutés que duns 
les conseils provinciaux (art. 55 de lu loi sur 
ln milice). 

Quant aux membres civils des conseils 
de milice qui résident duns lu commune où 
siège Ic conseil, ils reçoivent une indemnité do 
vocation de 12 Irnues (arrêté royal du 25 juin 
1851i). 

Etant donné Ic trnvail exuuordlnnire et con 
sidérable résultant pour les commissaires 
d'arrundisscrneut des opérations des conseils 
de milice, un arrêté royal du 29 septembre 
186:i leur a t1galcmcntalloué ln mèrne indem 
nité de vacation. 

Los Chambres ont reconnu jusqu'ici l'équité 
de cette rémunération, d'ailleurs très modérée, 

ll. Conseil de revision et Commission provin, 
eiule. 

En vertu d'un nrrètê royal du 2t février 
t 87 4, il est alloué sur le crédit alîccté au ser 
vice de ln milice du Ministère de l'Intérieur, 
uu jeton de présence de 12 francs par jour de 
séance aux membres de la Députation pcrmu. 
nente, appelés à foire partie du conseil de 
révision [m-t, 48 de ln loi sur la milice) et de la 
commission provinciale (art. 47). 

Ceux des membres qui 11e résùlen; pas a·u 
clie{lum de lu province, reçoivent en outre 
une indemnité de frais de route, d'après le 
tnrif adopté pm- l'arrêté royal du 51 octobre 
-1854 et qui est la même que celle fixée pour 
les membres du conseil de milice. 

L'indemnité de déplacement 11'esl pas du« 
lorsqu'étnnt convoqués à une séance de la 
Commission provinciale 011 du Conseil de ré 
vision, les membres de la Députation perma 
nente ont à se déplacer rn même temps pour 
prendre port aux travaux de la Députation. 

Un arrêté royal du ·J •• avril 1879 alloue 
également Uil jeton de présence de t2 franca 
aux Gouverneurs, présidents des Conseils de 
revision cl des Commissions provinciales. 

Les motifs qui ont dicté cette mesure sont 
tirés de cette circonstance que pour les Cou 
vcrncrn_s, comme pour les membres de la 
Députation permanente, il s'agit d'un travail 
extraordinaire qu'il est équitable de rémunérer 
aux uns comme aux autres. 

li paralt difficile d'indiquer une raison 
plausible de refuser aux Gouverneurs ce qui 
est attribué à leurs collaborateurs de lu Dépu 
tation. 

6 
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CHAPITRE VI. 

GARDE CIVIQUE. 

t8~0 . 
{860 . • . 
1870 
t880 
1.884 

. . fr. 20,000 » 
20,O00 » 
2ä,1-0!) )) 
59,700 )) 
47,a0O ,> 

L'augmentation des crédits de ce chapitre est due presque en totalité à 
l'article 20 : <c Inspection générale, indemnités spéciales, dépenses d'impres 
sion et fournitures do bureau; mise en ordre et publication des décisions et 
arrêts en matière de garde civique. » Le crédit destiné à couvrir ces frais, qui 
était en 1870 do 6188i> francs, 011 1880 de 20,200 francs, en -1.885 de 
241000 francs, était porté au projet de Budget pour {881- à 51,000 francs. 

Celte augmentation de 7,000 francs était motivée aux développements du 
Budget (page 291) par la création à Liège et à An.vers de deux commande 
ments supérieurs, avec grade de général, donnant à leurs titulaires droit 
à des frais de bureau comme ceux que reçoivent les gênérmn: de Ia garde 
civique de Gand et de Bruxelles. 

Dès le lO août 1885, le Gouvernem<>nt a fait savoir à la section centrale 
que l'angmenlaliort nécessitée par ces frais de bureaux pouvait sans incon 
vénient être réduite de 7,000 ù 41000 francs. Un amende-ment ayant cette 
portée a été transmis à la section centrale. 

Pour mieux apprécier la situation la section centrale a demandé et obtenu 
les renseignements qui suivent : 

QUESTION RÊPONSE. 

On désire un détail de la dépense de lïn-1 Voici les renseignements demandés (exercice 
spcction générale de la garde civique d'après 1882): 
les clitîérents postes du libellé de l'article 20? 

Indemnité annuelle de l'in- 
specteur général • . • fr. U,000 • 
Indemnité au chef d'état- 

major • . • . , • 
Indemnité au secrétaire arehi- 

viste dudit état-major. 
Indemnité du planton -con- 

cierge • , . . • . . 
Frais de route el de séjour de 

l'inspecteur général et de ses 
aides de camp 
Impressions, fournitures de 

1,500 • 

i,400 » 

600 » 

62~ • 

A IIEPOIITER. , • fr. {8,123 • 
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IlEl'Ol\1, . fr. 18,12:'i • 

bureau, frais d'ameublement, de 
chauffage, d'écluimge et des lo- 
caux de l'état-major . 2,100 • 

Indemnités pott1' frais rie bu 
reuu, aux eommandants supé 
rieurs de la garde civique de 
llruxellcs, de Gand, rcspeerive- 
ment 1,500 francs. 3,000 • 

TO'l'AL. 2;;,i25 • 

RESTS., 7ï7 • 

fr. 21-,000 • 

Les 777 francs sont destinés aux dépenses ù 
effectuer jusqu'au 51 octobre prochain, date tie 
la clôture de l'exercice. 

Il résulte de ces renseignements que les commandants supérieurs de la 
garde civique de Brnxelles et de Gand reçoivent chacun 1 ~~00 francs pour 
frais de bureau, La section centrale estime dès lors que l'on peut sans incon 
vénient réduire de 7,0()0 à. 5,000 francs et non pas à 4,000 Irancs Ie crédit 
destiné à subvenir aux frais de bureau des commandants supérieurs nou 
veaux d'Anvers cl de Liège. 
La section centrale, en présence du chiffre élevé de l'indemnité annuelle de 

l'inspecteur génfral de la garde, a désiré savoir si cet ollieier général cumu 
lait avec cette rémunération sa pension de Iieutenant-général. 11 lui a été 
répondu comme suit: 

111. l'inspecteur général de la gorde civique 
cumule-t-il sa pension de gttnéral twee l'indem 
nité di: 11-,000 francs qui lui est attribuée au 
Budget de la garde civique? 

Our; mais on ne considère pas l'indemnité tic 
14,000 francs comme uu rruitement propre 
ment dit. 

L'article 46 de fa loi du 21 juin 1844- interdit 
en effet le cumul d'une pension et d'un traite 
ment ù charge de I'Êtat. 
Toutefois, il est i1 remarquer- que ln commis 

sion consultative des pensions n déridé qu'une 
pension militaire peut être cumulée avec un 
traitement civil sans autorisatien, 

La section centrale ne peut s'abstenir de foire observer que si cette situa 
tion est légale, elle n'en pèse pas moins sur le Trésor public d'un poids trop 
considérable. 

Il y a lieu sans doute de respecter les positions acquises, mais il faudra 
dans l'avenir proportionner plus justement l'indemnité allouée aux charges 
réelles de la fonction. 
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L'article 2f : - « Achat, entretien et réparations des armes et objets 
» d'équipement; magasin central; indemnités, sa lu ires; frais d'impression 
» dos états de signalement; impression et celligraphie des livrets d'offlcicrs , 
>i acquisition de théoi-ios, achat et reliures d'ouvrages de droit cl d'admini 
>) strntion , frais divers ))' -- f ä,000 francs -- ainsi que l'article 22 : - 
« Personnel du magasin central >l - 4,öOO francs - ont donné lieu n des 
demandes do renseignements que voici: 

QUESTION. 

On désire un détail de la dépense pour l'ar 
ticle 21 ? 

Même demande pour I'artiele 22. 

QUESTION. 

Est-il exact que les magasina de ln garde 
civique renferment une grnnde quantité d'armes 
absolument hors de service? 

RÉPONSE. 

Achet, entretien et réparations des armes cl 
objets <l'équipement • . . fr. 5,0-'i8 » 

Indemnités et salaires des ou- 
vriers armuriers employés au 
magasin central . . • • 

Impression des états de signa 
lement, Impression et calligra- 
phie des brevets pour officiers; 
acquisitions de théories . 

Achat et reliure d'ouvrages de 
droit et d'administration • . 

Fuis divers relatifs 11u service 
de la i;ardc civique , . 
Transfert à l'article 24, auto 

risé par- arrêté royal du 27 dé 
ccmbre ·l 88:J. 

'1,089 , 

1,079 • 

5,500 » 

Toru... . fr. 1i-,!}99 • 

RÉPONSE. 

Indemnités et traitements du personnel du 
magasin central. • fr. 2,!!00 • 
En ·1885, Ic personnel a été 

complété par l'adjonction d'un 
agent comptable au traitement 
de . -1,200 • 

On a en outre accordé des 
augmenta lions de traitement s'é 
levant à • . 300 • 

TOUL. • fr. 4,400 • 

RÉPONSE. 

JI n'y a au magasin central aucune arme 
absolument hors de service; on ne peut consi 
dérer comme lelies les carabines à tige ( 150), 
ni les mousquetons de l'nrlilleric ( 1,56::i). Ces 
ormes sont supérieures comme fubriention aux 
fusils de munition se chargeant par fa bouche 
actuellement en service dans l'infanterie. 



( 23 ) LN° 67.J 

QUESTION. 

Quelle est ln sonüue affectée 11 l'achat d'ou 
vrages de droit et d'administration? 

Cl)ltc dépense nincomhe-t-elle pas aux. com 
munes! 

QUESTIO~. 

N'est-il pns possible de supprimer le magasin 
central de Ia garde c-Î\ ique? Qud est li' lo} cr 
du local qu'il occupe? (A1·t. 21.) 

En cc qui concerne ces dernières armes, Ic 
mngnsin central a dû, poul' sntisfaire aux nom 
brcuscs demandes des divers corps, fuire ren 
u-er tous les fusils d0 réserve qui se trouvuicnt 
cl1111s Ic, dépôts d'armes ile certaines gardes 
civiques CIi province. 

A11 sui-plus, k Gouveruerncut s'est vu duns 
lu néccssué d'acheter, en 1871), ·l,~00 fusils de 
nH111ilio11 (nucicn modèle, au prix de f1·. 6,:50 c• 
la pièce). 

RÎUlONSE. 

Aucune sunuue flxe n'est alfi•ctée il l'achat 
d'ouvruges de droi; et d'admi11istr11lion. 

Ces uehuts, très peu nombreux, se bornent, 
en genérnl, à quelques ubonnements et aux ou 
vrages reconnus indispensables pour Ic travnil 
des fonctionnaires et employés de l'udruinistra 
non centrale. 

En 1882, Ic Département dt: l'Intérieur 11 

consacré pour Ic service des états-mnjors, des 
conseils <le recensement et de discipline de ln 
garde civique, une somme de 4,000 francs à ln 
coordination ~u,· des bases plus étendues du 
Cudc ollleiel de la ~-n·deeiviqnc publié en 18;:i/~ 
et qui était suranné. Un exemplaire de cet ou 
vrngc est dé-posé l1 ln Bibliotbèque de la Cham 
bre des Bcpréscnte nts. 

Les couuuuues n'ont pus it intervenir dans 
celle dépense qui concerne r11dmi1tistration 
géuérule, 

l'Ü:Ptll\'.SE. 

Il serait impossible de supprimer Ic magnsin 
ccntrut 1h- la garde civique, su rtuut au moment 
où de nouvelles armes vont êu-e disu-ibuées nux 
tfÎ\'Cl'S C()I'pS. 

1 

Le rnn,ga_sin est installé ilang un local appar- 
tenant à l'Etat. 

Il paraît évident que le magasin central des armes de la gar-<fe civique dans 
son état actuel est une superfétation, et que les vieilles armes auxquelles il 
sert dasilo valent à peine ce qu'il coûte nnnucllemeu t. ~lais comme la sup 
pression de l'institution laisserait néanmoins subsister du chef de traitements 
d'attente la de-pense actuelle, et comme il se peut que tant quo l'armement 
nouveau de la garde ne sera pas co mptct,'lc magasin central soit appelé a 
rendre des services proportionnés aux frais qu'il occasionne, la section cen 
trale se contente d'inviter Ic Gouvernement à examiner à nouveau la question. 

Quant à l'article 2f, la section centrale n'en propose pas la réduction, Ia 
faculté <l'en affecter le reliquat en subsides pour l'encouragement des exer- 
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cicos de tir à la cible en justifie le ma intiem; la section se contente d'exprirnur 
Ic désir quo co reliquat soit chaque année aussi élevé que possible; elle 
pense que l'habileté dans Il! maniement de.'s armes à feu ne saurait être trop 
répandue dans le pays; récemment cueot-o, Ic président du conseil fédéral de 
la Suisse alti ruit l'attention <le ses eompalrioles sur celte question de première 
importance en tout temps pour les pays voués exclusivement ù la guerre 
défensive. 

A Jo fin de l'anuéo 1884, Ia Belgique aura dépensé 2 millious de francs 
pour munit- IPs gnrdes civiques d'armes de lont premier choix; elle dépensera 
encore à cet clfot -i million en ,f 8S~; il importe que ces sacri.qces ne restent 
pas sans fruits. La section espère qt1c l'achat d'ouvrages de droi] et d'adminis 
tration, par contre, n'occasionnera que très rarement, comme en 1882, une 
dépensedes 4,5~;1 francs. 

CHAPITRE VII. 

F tTES NATIONALES. 

{8~0 . 
{860 . 
{870 . 
1880 
{884 

. fr. 50,000 » 

6~,000 )) 
104,000 )) 
109,200 )) 
{09,200 )) 

Le crédit pour 1884 est inférieur de J 0,000 francs à celui que comportait le 
lludget de 1883; les concours extraordinaires organisés en t885 à l'occasion 
du 2~me anniversaire de l'établissement du tir national avaient seuls néces 
sité pour une année l'accroissement du crédit normal. 
Préoccupée du désir ll'allircr mu tirs le plus grancl nombre de citoyens 

possible, et sachant que ce but en vue duquel sont accordés les subsides 
examinés ici n'est pas comptètement atteint, des tireurs adroits toujours les 
mêmes remportant les prix. et décourageant ainsi les tireurs plus faibles, la 
section centrale a interrogé le Gouvernement sm· les moyens de faire cesser 
ce mal. 

QUESTION. 

Les 20,000 francs de prix. (et subsides] ne 
pourraient-ils pas être répartis entre un plus 
grand nombre de tireurs? 

RÉPONSE. 

Le Gouvernement satisfait autant que pos 
sible à Ioules les demandes, proportionnelle 
ment à l'importance des gardes ou sociétés qui 
sullieirent des eneourngernt-nts. On exige en 
outre un rapport détaillé sur chaque concours 
de tir pour lequel des prix. ont été accordés. 

La pll1•/ iriparion des tireurs étant /ircultalive, 
il semble difflcile d'établir n l'avance dr-s règles 
fixe~ poII1· la répartition des prix d'a près le 
nombre ties tireurs. 
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La section centrale croit pouvoir aider le Gouvernement dans la découverte 
dos moyens recherchés, on lui suggérunt l'idée d'oxiger que chaque tir subsidié 
soit organisé de manière à comporter des concours interdits aux vainqueurs 
habituels, et réservés aux tireurs moins habiles ou débutants. 

Poursuivant ses investigations do détail, la section centrale a demandé à. 
connaître la eépartitiou du crédit affecté á la rémunération du personnel du 
tir national. 

QUESTION. 

Comment se répartissent les 24,200 francs 
affectés (Hl personnel du tir national î 

REPONSE. 

Cette somme se rêpttrlit de lo. manière sui 
vante pour l'exercice 18152 : 

Traitements du personnel per- 
manent du til'. . • fr. 5,f 00 1 

Frnis d'entretien, de chauf- 
fage, ete., de l'établissement • . 2,798 » 

Salaire des marqueur-s, - Dé 
penses courantes inférieures à 
20 francs faites sur avances par 
le trésorier compta bic • . • . 16,000 • 

ToT.u... • fr. 23,898 , 

CHAPITRE VIII. 

DÊCOI\ATIONS CIVIQUliS ET RÉC011IPENSES PÉCUNIAIRES l'OUR ACTES DE. DÉVOUEMENT, 

DE COUR.A.GE ET D'HUiUAl'ilTÉ. 

!8~0 
1860 
i870 
1880 . 
1884 . 

. fr. 7,0()0 » 

8,000 » 
20,000 » 
! 5,000 » 
20,000 » 

Ce crédit n'était en f 883 et depuis plusieurs années que d~ f fJ,000 francs, 
on le ramène au chiffre de 1870. Cette proposition est amplement justifiée 
aux développements du Budget général (voir p. 292). 

CHAPITRE IX. 

LÉGION o'HONNEUR ET CROIX DE FER. 

18;$0 
1860 
1870 
1880 
1884 

. fr. i 17,00() )) 
2~2,000 » 
222)000 ,., 
222,000 )) 
500,000 » 

7 
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Le crédit de l'article 27: Subside an fond spécial des blessés de Septembre 
et à leur famille, n'était primitivement porté qu'au chiffre de ö0,000 francs; 
la section centrale, O)'UIÜ demandé au Gouvernement si, conformément au 
voto émis p111· la Chambre le 11 mai -1885, il n'augmentait pas ce crédit, tl 
reçu la réponse suivante. 

QUESTION. 

Le Gouvernement consent-il li augmenter 
Jes chiffres des crédits des nrtielcs 2G et 27 
pour 1881, conformément li la récente décision 
de Ja Chambre? 

UÉPONSE. 

Le Gouvernement se rallie à I'augrncntntion 
de 50,000 francs votés nu Budget de ·1885. 

En conséqucno, l'allocation de l'article 27 
doit être portée n 100,00O frnncs. 

Depuis la situation a été régularisée par le dépôt régulier d'un amende 
ment à l'article 27. 
li semble au premier abord singulier qu'un subside s'accroisse au fm- et à 

mesure que diminue le nombre de ceux en faveur de qui il est établi; mais 
il importe de remarquer que pour beaucoup do combattants de Ht30 le 
moment arrive seulement maintenant où râge et les infirmités les empêchent 
de continuer, comme ils l'ont fait dignement jusqu'ici, à subvenir à leurs 
besoins par le travail. 

CHAPITRE X. 

AGRICULTURE. 

18~0 . 

1860 
18i0 
1880 
1884 . 

. fr. 785,500 )> y compris 24,000 francs, subside au Jardin 
botanique, transféré aujourd'hui aux 
lettres et sciences. 

8D9,0ä0 » Idem. 
89ä,r540 » Idem. 
93~,02~ » 

. ! , t 71,925 » 

Les crédits sollicités pour 1884 sont inférieurs de ä0,000 francs aux cré 
dits définitifs obtenus pour 1883 et qui étaient de -f ,221,92~ francs. Ils sont 
néanmoins supérieurs de 78,000 francs aux crédits figurant au projet primitif 
de cette dernière année, lesquels n'étaient que de ·1,093,921'> francs. - Ces 
derniers ont été, par amendement, augmentés en 1885 des sommes suivantes: 
7,000 francs pour le service vétérinaire; 1001000 francs pour subsides aux 
expositions horticoles et agrieoles extraordinaires de Gan<l, Liège et Namur 
(art 5J du Budget); H>,000 francs pour les dépenses résultant de l'adhésion 
de la Belgique à la Convention phylloxérique de Berne et les mesures qu'il 
conviendra de prendre dans le but de repeupler les rivières et cours d'eaux 
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( même article); 6,000 francs pot1r les frais des conférences agricoles (art, 35 
du Budget), - ensemble 128,OD0 francs. 
Aujourd'hui, Ic GoLtYernornont demande d'élever encore certains des cré 

dits, ainsi accrus pom· {885; et co comme suit : de 50,000 francs pour le 
service vétérinaire (at·t. 29); do 7.200 francs pour les traitements dos pro 
fesseurs chargés de cours nouveaux aux écolos d'horticulture de Vilvorde et 
de Gund; - par contre. il propose de réduire de 80,000 francs l'article :?il et de 
7.200 francs l'article 33; ensemble 87.200 francs. - Hésultat: réduction nette 
de ö0,000 francs sur les crédits votés pour 1883; nugmcntation nette de 
78,000 francs sur les crédits pi-imitivcment proposés pour celle même année. 

La section centrale estime que cette nugmenlnlion est excessive. - On peut 
sans inconvénient partir, pour l'article 51, du chiffre primitivement projeté 
pour 1883, et se contenter d'y njouter, comme l'année dernière, une certaine 
somme pour les frais qu'enh-aine la Convention phylloxérique et le repeuple 
ment dos rivières et cours d'eaux; cotte somme serait portée do H>~0UO à 
20,000 francs; le sur-plus de la dépense projetée pour ce repeuplement 
en 1884, soit lö,000 francs, serait ainsi ajourné à dos temps meilleurs, 
La sccticn centrale propose donc de réduire le crédit de l'article 51 à 

2011700 francs. 
L'article 2!), déjà augmeDté do 7 ~000 francs en 1883, serait encore augmenté 

cette année de 50,000 francs; les mesures de police sanitaire des animaux. 
domestiques, notablement renforcées par la loi du 50 décembre 188~, parais 
sent nécessiter cette nugmentation. 

L'article 33 resterait, comme l'an dernier, augmenté Je 6,00() francs, mais 
il cèderait 7,200 francs à l'article 52. 

Dans ces conditions Ic crédit de l'agriculture serait ramené à f, lö6,92::S 
francs, somme encore superieure de G5,000 francs à ce qui a suITi en l882 à 
ses besoins normaux. - Si l'on ajoute à ces crédits 30,000 francs postulés à 
l'occasion des bâtiments civils pour l'amélioration de l'Institut de Ge-mbloux 
et les crédits pour voir-ie vicina Ic, soit 2,2~0,000 francs. pris sur les ressources 
ordinaires el 2~8,000 francs sur les ressources extraordinaires, on se convainc 
aisément que l'industrie agricole aurait loet de se prétendre négligée par l'État 
belge. 
Entre antres mesures utiles, la diffusion des principes de l'agriculture 

scientifique, la gar antîe du titre ties engrais chimiques, l'amélioration d'un 
des principaux éléments de la richesse de nos agriculteurs - Ic bétail - 
et sa protection contre les maladies contagieuses, dont l'extension des rela 
tions commerciales le menace sans cesse, sont l'objet de ses constantes 
préoccupa lions. 

La section centrale a désiré connaitre l'opinion du Gouvernement sur un 
moyen que quelques personnes croient propre à rendre l'action du Gouver 
nement plus juste, plus efficace et moins coûteuse, en faisant pénétrer dans 
les campagnes l'habitude des assurances mutuelles contre les risques cl'épi 
zootie, Voici la réponse qu'elle a reçue: 
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QUESTION. 

Le Gouvernement est-il disposé à étudier 
ln question de lu subordinntlon d'un droit o 
indemnité d'abat tuge , it l'obligntiou ile se faire 
assurer à une Société d'assurances mutuelles ? 

l\ÊPONSE. 

L'indemnité dont il s'agit n'est allouée que 
pour les animau x sac-ifiés duns l'intérêt de ln 
salubrité cl par co nséquent d'utilité publique. 

En subordonnant I'ullocntion de cette indcru- 
nité à l'obligntiun pour Ic cultivateur- de se fuirc 
assurer /1 uue Société d'assurances mutuelles , 
on tie ,,oit pas les amntagcs qui eu résulte 
raient pour l'Êtnt o u pour les intéressés. 
Toutes les polices d'nssurances stipulent que 

les sommes perçues tl raison tl'un sinistre quel 
conque reviennent à la cuisse iles assureurs. 
li s'ensuit que les indemnitès sont détournées 
<le leur véritable destination. lin outre, les 
sociétés n'exécutent i>ns toujours leurs contrnts 

1 
et souvent les assurés sont obligés d'avoir 

1 
recours aux tribunaux pour se faire payer. 

1 On ne peut doue n\"OÎI' aucune conflauce 
; dans les sociétés et Ic Gouver-nemcnt engage 
. rait, sous sa respensabûi té en quelque sorte, 
les eultivateur-s à y adhérer. 

La réponse du Gouvernement semble montrer que la direction de l'agri 
culture ne se rend pas un compte exact <lu but qu'ont en vue les inspirateurs 
de la question posée. 

Il a été clairement exposé cependant dans le rapport de la section centrale 
sur Ic Budget <le l'Intérieur pour f 881, fait par I'honorablc Al. Le Hardy de 
Beaulieu. 
Exposons-le de nouveau avec un peu plus de détails. 
Il est indispensable que Ia pratique de l'assurance <lu bétail contre les 

risques d'accidents ou de maladies pénètre chez nos eu ltivateurs, comme y 
a déjà pénétré l'assurance du matériel agricole et des recolles contre les 
risques d'incendie. - L'intérêt des cultivateurs et l'intérêt de l'État l'exigent 
tous les deux. 
Pour les cultivateurs, la loi récente sur les prêts agricoles ne portera tous 

ses fruits que si leur principale richesse, le bétail, est assurée. Un bétail non 
assuré contre les risques qui le menacent le pins ne scrn pas admis en ligne 
de compie dans le calcul des garanlies offertes, nuque] se livrera le prêteur 
sollicité <Ic faire des avances. 

Pour l'Êlal, si l'habitude de I'nssurance contre le risque d'épizootie était 
acquise, il n'aurait plus à indemniser ceux dont il fait abattre les bêtes pour 
enrayPr la contagion. La mort pnr abattage est au fond u11 sinistre comme la 
mort par maladie. Seule mont. c'est un sinistre qui nlténu o, tant pour le pro 
priétaire même de l'animal abattu que pour ses vois ius, les effets qu'aurait la 
mort duc à la maladie. 

C'est a l'assurance que, rationnellement, doit incomber- Ic poids de l'indern 
nilé d'abattage, puisque l'abattage est un moyen de diminuer les chances de 
perte de l'assureur. 

Mais comment généraliser la pratique de l'assurance?' 
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En imposant aux cultivateurs l'obligation de s'assurer ù une société à 
primes fixes luisant de l'assurance un objet do spéculation? Non; dans l'état 
ncluel des choses, pour lès motifs opposés duns ln réponse du Gouverne 
ment, co n'est pns possible. 
En instituant. direclemont une caisse généntlc d'assurances par l'État et en 

imposant l'obligation it tou l propriélniro do bétail de s'y alli lier el dy 
acquittee une contribution par tète de hélnil, sous peine tie perdre tout droit 
t\ indemnité en cas d'ahallngcP Non; p:uce que los assurés n'ayant dans ce 
système aucun intérôt à éviter les sinistres, les impôts g6ncraux étant lil pour 
combler le déficit éventuel de la caisse.les pertes pourraient étre trop gn,mles; 
en outre, parce que les risques n'étant pas los mômes sur tous les points du 
pays, une contribution égule par tète de bétail no serait pas équitable, et que, 
pour établit- des contributions proportionnelles aux. risques, les éléments 
d'expérience font encore défaut. 

Le procédé ù suivre est autre. 
Il fauL commencer par organiser dos caisses d'assurances mu tuellcs par 

r~gions de culture dans l'étendue desquelles les risques seraient il. peu près 
les mêmes, et les faire gérer par les muluellistes, avec le coucou I'S et sous la 
surveillance de l'État. Ces caisses limiteraient au début leurs opérations aux. 
sînish'~\dus aux maladies épizootiques. Plus lard, elles les étcndra icnt á Lous 
les sinistys. Elles garantiraient il leurs affiliés l'indemnité presqt1c totale de 
la perte su bio, à condition d'avoir observé les prescriptions de lil loi sur la 
police sanitaire des animaux. domestiques. L'Etat continuerait au début à 
payer des indemnités d'abattage, mais différentielles, suivant qL1e les ayants 
droit seraient ou non affiliés à la caisse rt'3Îonale. La différence en plus, 
allouée aux affiliés, serait un véritable subside aux. caisses. 

L'appât d'une indemnité 111·es11ue totale dans un cas , combiné twee la 
crainte d'une indemnité très réduite dans l'autre, attirerait les cultivateurs 
aux caisses: même avec l'obligation d'y contribuer. Lorsque l'hahit udo de 
l'affiliation serait acquise, l'i~tat pourrait supprimer ses în<fernnilés indivi 
duelles d'ahattage, qui vont sans cesse grossissant, et les remplacer- d'abord 
par des subsides limités, accordés aux caisses elles-mêmes, et mème plus tard 
les supprimer absolument. 

Cela pourrait se foire lorsque les caisses régionales Iérlérées entre elles 
auraient constitué une caisse centrale, capable d'assurer tous les agriculteurs 
contre tout r-isque, moyennant des taxes pnr tète de bétail, modérées et dont 
l'expérience aurait fait connaitre le taux. 
Lorsqu'on en serait arrivé Ià1 la silu~tion normale serait rétablie. La situa 

tion actuelle est anormale. En effet, l'Etat, en fait, protège contre un risque 
spécial une certaine partie de ln propriété de quelques-uns, et cela aux frais 
de tous. Dans cet état de choses, personne ne s'applique à aider rEtat à dimi 
nuer le risque. li serait plus équitable que les protégl;S seuls payassent le coût 
de la protection, ils auraient intérêt à le diminuer par plus de soins et en se 
surveillant mutuellement. 

On ne peut justi.licr l'étal Je choses actuel en assimilant l'abattage ordonné 
par l'État à une expropriation pom· cause d'utilité publique. Il n'en a aucun 
des caractères. C'est uniquement une mesure de police qui ne faït pas plus 
naitre un droit à indemnité que ne le fait la démolition d'office d'une maison 
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qui menace ruine. Pour le propriétaire même des bestiaux abattus, l'absence 
d'abattage serait plus nuisible quo ne l'est l'abuttage qu'on lui impose. En 
droit, Ic coût des opérations de police qui aboutissent à l'ahattnge devrait 
seul être ù chu,·ge de l'Etat. L'indemnité n'a été instituée, en réalité, que par 
bienveillance et surtout pour obtenir que les intéressés se soumettent de 
meilleure volonté aux rigueurs édictées dans leur propre intérêt. 

La situation actuelle est donc anormale. 
li fout tendre à cc qu'elle cesse, à cc que les assurés finissent par recevoir 

une indemnité complète, mais payent eux-mêmes leurs indemnités et, à cet 
effet, il est uliL• r,':.B l'État lasse étudier le moyen de transition dont le~ 
grandes lignes ont été rappelées plus haut. ' 

Ayant un doute sur la nécessité du maintien d'un service spécial de surveil 
lance pour les irrigutions et boisements de lu Üampine, la section centrale a 
demandé des explications sur ce point; voici les renseignements qui lui ont 
été remis: 

QUESTION. 

Quel est le motif qui fait maintenir un ser 
v ice des défrichements en Cam pine ? 

La eréutiou d'irrigations a cessé ; la sui-veil 
lance tic celles qui existent et les boisements 
communaux ne peuvent nécessiter une dépense 
de 20,800 francs pa1· un. 

RÊPONSE. 
, 

Ln eouvcrsion c11 prés irrigues des b~yères 
de hl Campine, propr-es à celte fin rions les 
limites du volume û'cau disponible ru été une 
conséquence (lu creusement du canal de jonc 
tion de la ;:\lcuse tt l'Escaut et tie ses embrun 
ehemcnts. En t84û, le Gouvernement o pris les 
premières mesures dans l'intérêt de cette vaste 
entreprise. 

A cette fin, if a acquis de quelques com 
munes des zones de bruyères sur lesquelles il 
a étnhli les travaux préparntolrcs à I'u-rigation, 
au moyen d'un fonds de roulement de t5,000 
francs mis ù la disposition du Département d(: 
l'Intéi-ieur p:ir la loi du 20 décembre -1846, 
puis il n vendu publiquement ces terrains et les 
travnux }' établis, ai;ec- engagement de sa part 
de [ovrnir l'eau nécess1ure à leur arrosage et 
en imposaut cwx- acq mfreurs l'obligation de les 
transiormer en prairie« irriguées dens 1m 
délai déterminé. 

Ces essais a Jan t parfaitement réussi, l'in 
dustrie privée s'est cha r·gh dès -1 S;H de l'exé 
cution de tous les travaux d'après les projets et 
sous la direction des :igcnts de l'administra 
tion. En 18?55, lorsque tous les besoins de ce 
nouvean service étalent parfaitement connus, 
une loi sur les irl'ign lions de la Campine a été 
portée et un service spécial définitivement in 
stitué, chargé de rédiger des projets des tra 
vaux il cfTt-clucr, de répnrtir Je volume d'eau 
disponible entre les usagers, de guider l'indus 
trie privée dans ses entreprises et de décider 
les questions d'intérêt général. Par suite de ces 
mesures, 2,291 hectares de bruyères ont été 
converties eu prairies irriguées el 722 hectares 



( 3{) [N° 67.] 

• sout encore susceptibles de l'être au moyen de 
remplois d'càu, 

Le prix d'aeq ulsitiou des In-uyèi-es proprt·s à 
ètre transformées en prairies arrosées est, en 
moyenne, de lli-3 francs ptw heetare. La valeur 
des 2, W l hcclures précités était doue, avant 
leur trausfornntiou, de 527,615 francs; lu valeur 
moyenne des prés irl'îgués étant actuellement 
de 5,ti0O francs par hectare, lu surface totale 
vaut 8,MS,500 francs. 
En outre, ·105,000 canadas et H,000 saules 

plantés sur les rigoles d'nllmcntation et décou 
lcmcnt dont ln végétntion est très vigoureuse 
valent cléja au moins '1 ,li00,000 francs. 
Ln plus-value i-ésultaut de la eouvcesion des 

2,2Ul hectares de bruyères en prniries arro 
sées est donc de 9;±90,887 îreucs. La créa 
tion de ces prairies n eu pom conséquence la 
conversion sur une vaste échelle, en terres cul 
tivées, de terrains incultes et de pruh-ies rné 
diocres, situés il proximité ties irrigations, c, 'a 
culturc.Iocule ayant à sa disposition une grande 
musse de fourrages t, des prix médiocres s'est 
très seusiblcmcnt améliorée. Les dépenses foi tes 
por l'industrie privée pour mener ù Lorme fiu 
ces vastes opérations ont été consldérables, et 
annuellement les frais d'exploitution s'élèvent 
à environ ·170-,000 francs, somme dont profite 
lu classe ouvrière locale. 

Ces données succinctes démontrent péremp 
toiremeut que l'œuvre de la création des prai 
ries irriguées de la Campine est d'utilité géné 
rale. 

Pour terminer, mettons e11 regard les sacri 
fices faits par l'industrie privée et ceux que le 
Gouverneruen t s'est imposés, pour atteindre le 
but qu'il avnit eu en vue en préconisant ia 
création de prairies irriguées e11 Campine. 

Des frais de ht constructiou des canaux, rien 
ne peut être mis tt charge de cette opération. 

La loi du ·10 février m.;;; concernant Jo. 
canulisation de Ja Campine ne fait pas mention 
des irrigations qui, d'après la loi du 20 juin 
f 8~5, ne peuvent jouir que de la quantité d'eau 
non imlisperisc1blc à lei 1wvi9ati@. Ilen est de 
même de tous les travaux faits pour assurer 
l'alimentation des canaux. Êvidcmment les irri 
gations en profilent, mnis en été, dès qu'il y a 
une période de sécheresse, cites ne reçoivent 
plus une goutte d'eau, et tout le volume fourni 
par Ia peise d'eau il fa Meuse ne suffit mèrne 
pas pour maintenir, dans les canaux, Iu hauteur 
d'eau réglementaire; preuve évidente qu'abs 
traction faite des irrigations, l'alimentation 
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des canaux exigeait l'exécution de tous les tra 
vaux prescrits ù cc sujet pm· Ic trnité avec Jo 
Ilotlnndc. 

Les lft(pl'llSCS fuites uniquement dans l'inté 
rêt des il'l'igntions sont: la souuue de 2;j0,000 
francs donnée .\ la llollaude , pour recevcir 
duns les cour-s d'eau du Brubunt septentrionnl 
les eaux provenant des i1·1·ig11tions auxq uelles 
ils servent de voie d'écoulement et ,J 1 ~,000 
Irnuos, coût du creusement du colin leur d' Aren 
douck, soit en lont 56:!,O00 frnnes, sacriflco 
insignifiant comparntlvcmont aux dépenses 
faites pur la Frauce et l'Allemagne dans l'inté 
rôt des irrigations. Reste, il est vrai, lu dépense 
annuelle de 2Ll,800 Irunes pour le personnel 
de ln Campine. Cc sneriflcc est certes bien 
minime et encore es t-il plus nppnront que réel. 
En effet, les droits que perçoit chaque 

année Ic Trésor sui· la vente publique du pro 
duit des irrigations qui s'élève à plus ùc 
200,000 francs et les droits de succession sur 
les transactions auxquelles donnent lieu les 
irrigations produisent au Tré-,01· une somme 
qui n'est pas sensiblement inférieure à celle 
qui figure au Budget 11our le personnel du 
service de la Campine. 

Cc personnel est réduit au plus strict néces 
saire, au point qu'il peut il peine foire face 11 

toutes les exigences. li sccomposcd'un ingénieur 
en chef directeur, un contrôleur des défriche 
monts, cinq irrigateurs et un commis. 

Le service tics défï-icherucuts de la Campine 
a pour mission l'exécution de la loi du 20 juin 
-1851::i sur les irrigations et des arrêtés royaux 
pris en vertu de celle loi. 
Le personnel attaché à ce service est chargé, 

sous l'autorité du i.\linisirc de l'Intérieur, des 
attributions suivantes: 

·1 • L'étude, la direction et la surveillance des 
trnvnux de défrichement qu'il y a lieu d'entre 
prendre 011 qui sont exécutés en Campine par 
les soins de l"Êtnt ou il son intervention ; 

2• L'examen des projets et la haute surveil 
lance lies travaux concédés à l'industrie prlvée 
ou exécutés par les soins des communes; 

5• L'instruction des affaires relatives aux: 
défrichements, à l'aliénation des bruyères 
communales, aux concessions de prise d'eau, 
au dessèchement des mnrais.uu boisement, etc; 

1-0 La police des prises d'eau, les canaux 
d'irrigation, d'évaeuntion et de dessèchement 
dont la construction a été autorisée par le 
Département de l'Intérieur. ; 
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5° La surveillance des irl'igations de lu petite 
Nèthe; 

(i0 La distribution des eaux destinées /1 l'irri 
gation des terruins des communes ou des par 
ticuliers; 
7• Le contrôle de l'exécution des conditions 

auaehées aux autorisatlons de changement du 
mode de jouissance dont, en vertu de la loi du 
25 murs 181.i-7, les terni ins communaux incul tos 
des province» d'Anvers et de Limbourg sont 
l'objet; 

8• Ln direction et la surveillance des travaux 
de boisement et de culture que les communes 
entreprennent pour mettre directement leurs 
bruyères eu ! apport. 

En cc qui concerne la loi sm les ir1•igations 
et les arrêtés royaux y relatifs, abstraction 
faite de ln rédaction des projets et de toutes 
les autres obligations qu'elle impose au per 
sonnel, Ia répurtition du volume d'eau dis 
ponible proportionnellemen t à la surface des 
irrigntions, entre les 50 prises d'eau pratiquées 
aux canaux de Mncstricht li. Bois-le-Duc et de 
ln Campine, est une opération très compliquée 
et occupe presque tous les employés. 

L'ingénieur en chef, directeur du service, 
reçoit journellement, par télégrt1phc, les hau 
teurs d'eau de la Meuse el celles du canal co 
aval de la prise d'eau à Macstricl1t, ainsi que 
les rapports sur la manutention des eaux de 
tous les canaux, Au moyen de ces données, il 
détermine le volume d'eau disponible pom· 
être distribué aux irrigations et transmet, par 
télégraphe, ses ordres aux Ïl'rigateurs qui. 
pom· les exécuter, sont tous les jours en route. 
Les mêmes mesures doivent ètre exécutées 
simultanément dans les deux provinces. La 
spécialité du service de Ja Campine est donc uit 
obstacle absolu à sa suppression: 

li résulte de ces explications qu'un service de surveillance pour la réparti 
tion des eaux d'irrigation prises à la !lieuse reste nécessaire, et la section 
centrale, à part la question de savoir s'il y faut l'intervention d'un ingênieur 
en chef, n'en a jamais douté; mais elle persiste à croire que l'on pourrait 
réaliser une économie notable, en fusionnant tous les contrôles de défriche 
ments et de boisements, c'est-à-dire les articles 54 et 5~ du Budget, et elle 
engage le Gouvernement à faire de eelt~ ques.lio~1 l'ob~et ~'un sérieux examen. 

La disposition des chiffres dans le projet de Budget a fait naitre la question 
suivante : 

!) 
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QUESTlON 

Pourquoi les Irais du jm·y vétérinaire figu 
rent-ils comme dépense extrnordinaire et tem 
poraire? Pourquoi, por contre, les bourses 
vétérinaires flgurcnt-ellcs comme dépense ordi 
naire et permanente ? 

RÉPONSE. 

Les 6,000 frnncs qui figurent duns la colonne 
des charges temporaires se rattachent an 
littérn A du liLcllé drs dépenses cl non nu jury 
vétérinaire. 

Ccue somme est destinée n l'ncquisitiou 
d'insu-umouts de physique, de chimie, de chi, 
mrglc, etc., et n compléter les collections 
nécessaires pour l'enseignement. 

CHAPITRE XI. 

18;50 
1860 
1870 
-1880 
1884 

VOIRIE VICINALE, COURS D
1
EAU1 HYGIEN& PUllLIQUE • 

. fr. 500,000 )) 
717,700 )) 

. -1,-16~,imo » 

. 2,20~,mm )) 
. 2,2~0,000 » 

Les credits postules pour cet objet étaient pri mi ti vemen t de '2,500,000 francs, 
dépassa ut ainsi de ·H 4,4~[) 'francs le chiffre du Budget de 188;5; mais celte 
augmentation n'était qu'apparente, elle provenait de la résolution prise par 
l'admiuistralion de faire figurer désormais au chapitre XI tous les subsides 
mis normalement à la disposition de la voirie vicinale, dont quelques-uns 
étaient jusqu'ici prélevés sur des crédits spéciaux et extraordinaires ouverts 
soit au Département des Travaux publics, soit au Département de l'Intérieur. 

Les développements du Tableau Vl indiquent et justifient la manière dont 
l'administration entend désormais procéder \ voir projet de Budget général, 
p. 2~;5). 

Depuis, le Gouvernement a, par amendement, saisi la section centrale d'une 
proposition de réduire ii fr. 212öO,OUO francs la somme originairement 
postulée. 

Avec cette somme le Gouvernement compte pouvoir foire face en 1884 à 
toutes ses charges, mèrne ù celles du remboursement aux provinces de leurs 
avances pour frais de confection de l'atlas des cours d'eau C), 

CHAPITRE XII. 

INDUSTRIE. 

{8~0. 
rseo. 
1870. 
1880. 
!884. 

. fr. 251,500 » 
197,040 » 

. 522,8!;0 » 
447,9ä0 )) 
49{,450 » 

(1) Il faut ajouter n cette somme un crédit de 228,000 francs sur les ressources extraordi 
naires, (Voir Document 11• 56. Rapport de M. Gallier, p. 9.) 
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Les crédits sollicités pour f 884 sont inférieurs de 12,000 francs à ceux 

do 1883. - Celle différence provient de la disparition d'une somme do 
H)10UO francs (charge extraordinaire et temporaire) exigée en {88:> pur les 
frais du (imu concours n-icnnal entre les Sociétés do secours mutuels (urliclc4,2, 
lilt. a) et de ln réduction à 6,UOO francs du créd il antérieurement do 
H,000 francs destiné principalement aux frais de publication du Hecueil des 
mu1·'lu es de Iabr-iq uo ( article tf.;$ ). 
L'intervention do l'Étut duns les alfoirc•s industrielles consiste principale 

ment en subsides i\ l't-nseignemcnt professionnel et commcreial (fr. 598,'200) et 
<.•n dépenses occasionnées pur les conseils de prud'honuncs.les brevets d'inven 
tion et les marques <le fabrique ( fr. 5~,000). - L'article 41 comprend Jes frais 
d'inspection des écoles industrielles. Lu section ccntrnleengngc Jo Gouverne 
ment à réduire ces frais au minimum et ù en reporter le coùt sur le personnel 
et le matériel des écoles elles-mêmes. On peut s'en rapporter- aux adrninis 
trations locales pour la bonne marche de ces établissements où l'uniformité 
n'est pas possible. 

L'article 4'2, lilt a, a pnru à la section centrale susceptible peut-être de 
réduction; il comporte en effet des subsides pom publications utiles, pour 
voyages et missions. li s'élève fr. 20/2ü0. Le Gouvernement, interrogé sur 
l'emploi de ces fonds pendant les trois derniers exercices achevés, a fourni 
les renseignement suivants: 

QUESTlO~. 

Le détail de l'emploi du crédit de ~0,250 
ra nes. Cc crédit est trop élevé. 

RÊPONSE. 

Le crédit tic 21,450 Irunrs (nrt. li-2) est loin 
d'èu-e trop élevé. 

Le tnblenn ci-joint qui donne le relevé des 
dépenses imputées eu 1S80, 18~ l et -1882 sur 
Ic crédit dont il s'agit montre qu'on ne pour 
rait réduire cc chiffre sans mettre l'adrninis 
trntion dans l'impossibilité de satisfaire à des 
dépenses pnrfaitement justifiées. 

Relevé tles dépenses imputées sur le crédit de 21.,$./, 0 francs. 
a 20,250 

ART. -H. b 1,200 

21,450 
"'!. ~-------------------------!'!!'"!""_ ... _ 

Encouragements pour omrages utiles 

Yoyages et missions. . . • • . .• 

Subsides aux Sociétés de secours mutuels • 

fr. 

Commis-ion J>•rm.rnenle des Sociétés de secours muluuls. (Traite 
ment du secrétaire, imprc,sion des ,·apports, etc. 

Décorations industr ielles, - F, ais ,Ic collation . 

Dépenses diverses. - Impressions, etc .• 

TOTAU:I. • • • .fr. 

1 
HlOO. 

1 
Hl8J. J81l2. 

2,865 .. 1,100 ~:; ?,631 65 - 

-i,060 " ;oo .. 1,100 • 
200 " 91\0 >l 1,800 ., 

5,105 55 5,5:ig 90 4,8H 2û 

7,050 • l(),GH • 8,5>4 . 
2,168 95 ~145ï 25 9r,5 57 

1 

------ 
21,449 50 21,447 40 ( 1) .19,878 48 - 

( 1) La somme disponible avait été réservée pour les frais de la Commission chargée de décerner Ic prix Guinard, mais 
elle n'u pu être utilisée puoe que b Commission n'a p~s encore remis son travail. 

to 



[N° 67.] ( 56 ) 

La section centrale reconnaît qu'en effet ce crédit doit rester intact. 

L'article 4~ a également paru à la section centrale susceptible de réductions. 
Le Gouvernement a partagé sa manière do voir, ainsi que Je montre la 
réponse à la question suivante : 

QUESTION. RÉPOXSB. 

Le dé tuil de l'emploi du crédi! de 8,000 francs. ! · ~-e c1·~<lit ulfccté au~ lll~\l'(f ues 11t: fabrique 
Cc crédit semble trop élevé, cl.ut fixe en ·1880 et ·1881 tl f0,000 francs. 

Pendant ces deux années il y avait it JlOUI'• 

voir li des dépenses exu-anrdinulres qui se justi 
fiaient par les nombreuses mesures d'exécution 
qu'exigeait la loi nouvelle du ter avril ·1879. 

Ces dépenses n'ayant plus dû être renouve 
lées en ·l 882, Ic crédit a été réduit à 8,000 
f'rnncs, chiffre qui a été maintenu 1>out· 1883. 

Pour l'exercice ·1884, on pourrait, put· suite 
de lu diminution du nombre des dépôts de 
marques, opérer une nouvelle réduction qui ne 
pourruu toutefois dépasser 2,000 francs, ainsi 
que le démontre le relevé ci-après des prévi 
sions pour ledit exercice. 

Personnel. • . fr. 2,000 • 
Recueil des marques 5,000 • 

I Dépenses diverses, impressions 
pom· l'exécution de la loi. • . . ·I ,000 » 

Fr. 6,000 » 

Le Budget a été amendé en conséquence. 

Sur l'article -46 ont été également réclamés et obtenus cles renseignements 
de détail que voici: 

QUESTION. 

Des détails sont demandés sur l'utilité réelle du Musée de l'industrie, le 
nombre de persounes qui fréquentent ses cours et sa bibliothèque. 

RÉPONSE. 

<< D'après l'article 1c•· de l'arrêté royal du 14 octobre {8691 qui a réorganisé 
le Musée de l'Ïndustrie, cet établissement comprend: 

1° Une école industrielle , 
2° Un laboratoire de physique et de chimie; 
5° Une bibliothèque spéciale; 
4° Une collection géologique; 
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ti0 Une salle d'exposition ponr les produits nouveaux d un local pour 
l'essai des appareils perfectionnés. 

L'article 9 stipule, en outre, <JUC des conférences seront données au JU usée, 
soit pour divulguer des découvertes importantes en industrie, soit poUI' foire 
connaitre des produits nouveaux du puys ou de l'étranger, soit enfin pour 
favoriser de toute autre manière le progrès industriel. 

L'école industrielle est fréquentée annuellement par (iOO à 700 élèves et 
l'exiguïté du local, qui empêche Ic dédoublement de certains cours, est seule 
cause que cotie population n'augmente pus davantage. 

Les élèves sont répartis comme suit pour l'année scolaire t 882-1883 : 

ire année. 
2e » 

Dessin pour les ouvt-iers en bâtiments 
Dessin appliqué aux machines 

. 256 
i03 
45 

. 2~7 
56 

675 

Quinze diplômes ont été délivrés, en i883, aux. élèves qui ont terminé leurs 
études avec fruit. Le nombre total des élèves diplômés depuis ·1869 est 
de i4L 

Laboratoire. - Le chimiste du Musée est chargé de donner- aux industrîels 
les avis et les consultations dont ils peuvent avoir besoin. Les particuliers 
peuvent èlre admis à exécuter des recherches ou des analyses clans l'intérêt 
de l'industrie; de même, les jeunes gens qui désirent compléter leurs études 
chimiques sont reçus après avoir fait preuye d'une instruction suffisante. 

Des travaux très importants ont été exécutés ainsi au laboratoire du ~Jusée. 
Malheureuscm.ent. on a été obligé de se montrer très circonspect ~n occor 

dant les autorisations de travailler au laboratoire, par suite du voisinage 
immédiat. des collections artistiques de l'État. Pour cette dernière raison, le 
nombre des personnes admises est nécessairement limité. 
Le cabinet de physique est très bien fourni et s'est accru, clans ces derniers 

temps, d'un assez grand nombre d'appareils d'électricitê. Ce cabinet rend des 
services, non seulement à l'enseignement, mais aussi aux personnes qu'on 
admet à faire des expériences et des essais. 

La bibliothèque du iJJusée se compose de trois sections : la première, des 
tinée surtout aux élèves de l'école, esl formée d'ouvrages élémentaires, ln 
deuxième est une bibliothèque technique et la troisième comprend les 
ouvrages relatifs à l'art industriel. Les deux dernières sections sont devenues 
très nombreuses, gràce aux subsides portés annuellement au Budget pou1· 
leur accroissement. 

Ce sont là des bibliothèques spéciales, renfermant ties ouvrages qu'on ne 
peut trouver qu'au Musée, et il n'est pas étonnant que le nombre des lecteurs 
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qui les fréquentent soit devenu considérable, ainsi que Ic prouye le tableau 
suivant : 

itl79 11.180 18Ht tatl2 Jtl83 
- - - - - 

Uib!iothèque scolaire ..•. 3~58 272:'I :Hl 10 28:10 :;o;o 

technologique. 1817 10:.8 1177 1584 162d (au ;iO octobre). 

des ans inclustl'icls. 47 l:i 4lî30 ~()5G 41:!00 20(J(J (au :j() octobre). 

- -- -- -- 
1•700 8911 7875 0:'151 7024 

Il est à remarquer que chaque lecteur n'est inscrit qu'une fois, quel que 
soit le nombre d'ouvrages demandés. 

La bibliothèque du ~lusée est, sans contredit, ln plus accessible de toutes 
celles du 1rnys; elle est ouverte tous Jes jours, même le dimanche, et reste 
om·crl<; le soir jusqu'à f J heures pendant l'hiver. 

La hibliolhéque technique renferme notamment les collections complètes 
des brevets allemands, anglais, américains, frnnçais, italiens et autrichiens. 
Ces collections précieuses sont beaucoup consultées. 

Les collections géologiques ont pris un certain développement pur suite de 
différents dons; mais on a éte obligé de les reléguer dons un sous-sol où elfes 
s'altèrent et cl ont l'accès est difficile au public. 

Quant ù la salle pour l'exposition des produits ncuvenucc et au local pour 
l'essai des appareils perfectionnés, il a été impossible de donner suite, jus 
qu'ici, à celle partie de l'organisation du Musée, le local faisant défaut. 
En exécution de l'article 9 du règlement, des conférences publiques de 

photographie ont été orgnnisées chaque année au ilfosêe depuis i 87i. Le 
nombre des auditeurs s'est élevé : 

En 1878 à . 89 
» ·1879 à . 85 

)) 1880 à . t28 
» i88t à . . . . {26 
)) !882 à . {22 

Les leçons de physique et de chimie des cours supérieurs pour clames se 
donnent également au lllusée. 
En résumé, on ne peut nier que tous les services qui ont été organisés au 

l\lusée ne soient réellement utiles à l'industrie et à la classe ouvrière. 
Il reste encore à foire pour compléter cette organisation; mais il faut avant 

tout que Ic Musée de l'industrie soit installé clans de nouveaux locaux, suffi 
samment. vastes et séparés des autres collections scientifiques et artistiques de 
l'État. Ce but ne peut être réalisé que par l'accord <le l'Etat et de la ville ile 
Bruxelles intervenant respectivement pour l'établissement contigu de locaux 
destinés au )'(usée de l'industrie et à l'École industrielle. » 
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CHAPITRE xm. 
PO I D S E 'l' nm SUR ES. 

-181>0 
-1860 
1870 
1880 
1884 

. fr. 75,400 ,, 
75,400 » 
74,800 )) 

·12{2~0 n 

127,7t"i0 » 

Lo crédit pour 1885 n'était que de fr. i2ti,9äO. li comportait une charge 
extraordinaire de fr. t ,200 pour Ia part contributive de la Belgique dans 
l'accroissement du matériel scientifique nécessaire aux opérations de la Com 
mission internationale des poids el mosures.s-- Celte charge disparait en 1881,. 
-- Par contre: l'établissement reconnu nécessaire d'un controle permanent 
sur le matériel employé pnr les vérificateurs locaux des poids et mesures et 
sur leur mode d'opérer, engendre des déplacements dont les frais doivent élre 
remboursés à l'agent-inspectl'ur; de ce chef les crédits antérieurs doivent 
subir une augmentation de fr. 5:000. - L'accroissement net du chapitre est 
ainsi de fr. ·l ,800. 

CHAPITRE XIV. 

LETTRES ET SCIENCES. 

rsso 
1860 
1870 
{880 
!884 

. fr. 2ä2,750 >) 

549,990 )) 
467,-190 )) 
9~8,60t )) 

. -t ,07 4,034 » 

Les crédits de ce chap itre étaient en 1885 de ·l ,018,875 francs; - différence 
en plus pour ·I 881: '2t$1l 6 t francs - Mais celte augmentation n'est qu'appa 
rente; elle provient dt! la reproduction au Budget pour 1884 de deux sommes 
restées disponibles sm· les crédits antérieurement alloués pour l'exécution de 
la Carte géologique détaillée (art. ;5'!), savoir: t 2,8.m) francs sur les crédits 
alloués par Ic Budget de ·188 I et 53. lfi I frnncs sur ceux du Budget de -JS82. 

Abstraction faite de- ces reports, les crédits sollicités pour t884 sont infé 
rieurs à ceux de -U185. - En effet. s'ils comportent des augmentations de 
2,000 francs pour b personnel de la Bibliothèque royale (art. t>ö), de 
1,000 francs pour 1~ personnel du Musée d'histoire naturelle (art. 58), 
de 2)300 francs pour le personnel des Archives du royaume à Bruxelles 
(art. 61) et de 5;200 francs pour Ie personnel des Archives de l'État dans les 
provinces, ensemble 8,~00 francs, il y a par contre, réduction de 20,000 francs 
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sur les subsides pour missions scientifiques et littéraires et pour l'encourage 
ment de la littérature dramatique (art. ö 1) et de 9,5t>O francs sur le matériel 
do la Bibliothèque royale (art. ö7), -- ensemble 29,5~0 francs. 

Ces réductions ont été proposées par Ic Gouvernement à la suite des 
demandes de renseignements sm· l'emploi de cinq des crédits qui composent 
Je chapitre des Lettres et Sciences. 

L'intervention de l'État dans le domaine littéraire et scientifique comporte 
d'abord, l'entretien d'une Académie des sciences, des lettres et des beaux 
arts, d'un Ubservatoiro royal, d'un Musée royal d'histoire naturelle, d'un 
Jardin botanique de l'Etat, d'une Bibliothèque royale et du dépôt des Archives 
<lu royaume. EJle comporte cm outre des subsides annuels pour la publication, 
sous la surveillance de l'Académie, d'ouvrages et documents anciens intéres 
sant pour l'histoire nationale, et pour l'exécution, sous la direction du lUusée 
d'histoire naturelle, d'une Carte géologique détaillée de la Belgique; - enfin) 
des encouragements, sous forme de subsides et de prix, à des sociétés litté 
raires ou scientifiques, à des bibliothèques populaires, à l'art et à la littérature 
dramatique, et même it des travaux isoles. 

Le premier article de notre chapitre ( art. 51) est consacré à ce dernier mode 
d'intervention; il comporte définitivement pour ·1884 une somme de 
i 62,ï00 francs, i nférieure de 20,000 francs au crédit de 1883. 

Voici les renseignements donnés par le Gouvernement sur l'emploi fait de 
ce crédit pour quatre des 10 Iittéras dont il se compose . 

ART. öi. 

On demande des details sur l'usage fait de ce crédit dans les trois dernières 
années, surtout en ce qui concerne les littéras A, F, 1 et J. 
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L1T'I'. A.. Crédit de Mi,000 francs. 

Subsides et encouragements scleutiflques cl liuë 
raites ( 1). 

Voyac-es el missions liuéraires, scientifiques et archée- 
logiques. • • • . • . . • • . . • . • . . • 

t'ouilles el travaux dans l'intérêt de l'arehéologie na 
tiouale .•..• 

Location d'une table d'études à la Station zoologique 
de Naples, subsides à ties savants polll' Iréq uenter 
les lahcratoires tie la Station. , • . • • . • . • 
(1) Y compris plusieurs subsides extruordinuiees accordés 

pour des missions ou travaux scientifiques ou littéruires ù 
l'étranger, ainsi •1uo pour l'étude de l'art druumtiquu, 

LITT. F. Crédit de 50,000 francs. 

EncouraGement à la littérature et à l'art dramatique 
(littéraiee et musical). Primes , . • . • . . 

Subside au Théâtre national flamand de Bruxelles • • 

Subsides aux Sociétés pour organiser les concours 
dramatiques . • . . • . • . . • • • • • • 

Frais d'administration, comités de lecture, jetons de 
présence, etc. • . • . . . . • • . • • • . • • 

Lrrr, J. Crédit de 15,200 francs. 

Publication d'une Bibliographie nationale. Frais d'ad 
ministrarlen (travaux d'écritures, etc. • . • • • _ 

Fourniture Je 150 exemplaires des livraisons I !1 12, 
13, 14 et 15 ile la Biblioteca B~lyica. • • . . • 

Lin.~. Crédi; de 4,000 Irones 

Publication d'un dictionnaire de la langue néerlan 
daise. - Subside an comité pour la rédaction du 
IPoorde11botk .••...•••.••• - • 

llÊPENSES PA\l CATltGOIUES 

EN 1881. EN 1882. EN 1385 
(au 24 octobre). 

37,150 " 18,950 " 1 1~,150 " 

3,250 • 2,800 25 

1 
1,400 " 

2,000 " 1,500 " • 

7,800 su 7,750 ., 9,016 " --- --- 
50,200 59 51,000 25 15,566 ,, 

(a) 

28,132 45 

1 

31,876 ., 

f 
15,8:54 25 

12,000 >) 15,000 ., 0 

•i,900 " 
(à t1.icré.re1Lts, th.éàu·u 

1 ,, n"uumJs.) 

ü,668 6() 5,077 30 4,244 40 

--- 
51_.701 05 51,953 30 20,078 65 

(a) 
4,950 " 4,950 ,, 3,787 50 

2,748 » 5,406 " 5,954 » 
(lbrai.son.s l7 a. !8.) (lil'C'Bisuns 2'.) à U.) --- 

7,608 " 10, 1-16 " !),741 50 

1,000 >) 2,000 " (a} 

(u) En tenant compte des dépenses probables pom· primes dramatiques et des autres engagements qui grèvent 
éventuellement l'ensemble du crédit de l'article 51 de !885, une somme d'environ 18,000 francs seulement reste 
disponible, en vue de pourvoir aux besoins multiples de l'ensemble de l'article jusqu'à la fin tie l'année - Le cré1lit 
global de l'article est de. . . . . . . . . • . . . . - • . • • . • • fi:-. 1~2,700 " 

Les liquidations faites à ce jour sur tons les littéras s'élèvent à . . fr 7::!,000 " 
Les engagements et dépenses prévus à • . • . • • • . - . . 92,000 " 

To·r.u. .fr.----- 

»1~·FÉRE~Gr.. • , • • • f,. 

164,000 ~ 

18,700 • 
Toutefois tie nouvelles dispositions venant d'être prises à l'effet de réduire le montant des primes th-ama1iques, 

d'administration se propose de diminuer tic !0,000 francs le crédit de 50,000 francs du litt. F. ,Ie l'article. De plus, 
en restreignant dans de plus étroites limites l'allocation des subsides scientifiques et littéraires, il sera sans doute 
possible tie disposer d'une somme de 10,000 francs sur le crédit 1!11 litt. A. 

L'eusemble de la diminution à introduire, à Litre d'essai, an projet de Budget de !884, sera donc tie 20,000 Irancs 
pour cet article. 

La section centrale estime qu'il serait en effet difficile d'opérer immédiate 
ment, sur cet article, une réduction plus considérable. Elle engage !e Goll 
vernement à étudier pour -188~ des réductions nouvelles. 

H 
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L'article suivant (art. ö2) est consacré pour !25,~73 francs à l'Académie 
des sciences, des lettres et des beaux-arts, aux publications qu'elle dirige, et 
-pour '122,0f-l francs aux frais de la Carte géologique. 

Il comporte ainsi définitivement pour 1884 : 24~,284 francs , dont 
46,011 francs à titre de reproduction de crédits alloués aux Budgets anté 
rieurs et restés sans emploi; - le surplus, soit t 99,~75 francs, est égal all 
crédit postulé pom f 885. 

Voici l'emploi fait des fonds de ce chapitre dans les trois dernières années: 

AaT. ö2. 

On demande des détails sur l'usage fait de ce crédit, dans les trois dernières 
années pour tous les littéras. 

L1TT. A, Crédit de 68,075 francs eu 1881, 
70,075 francs en f882, (H),O75 francs 
en ·1883. 

Personnel de I' Académie • 

Id. tra\aux extraordinaires . 

Montant des prix accordés. • 

Travaux <l'impression el reliure. 

Dépenses ordinaires] jetons de présence t matériel, 
entretien, ete.. • . . . . . . . . . • . . . . 

TOTAL. 

L1TT. B. Crédit de -15,000 francs. 

Publication des ancims motiuments de la littli 
rature flamandtt et d'u1111 collection des grandi 
écrivai111 du pays. 

Impressicn : 

Poésies de Gilles Li !\luisis 

Œuvres ile Jean Le Maire de Belges. 

DEPENSES PAR CATÉGORIES 

EN !881. EN 1885!. EN 1885 
( au 'H octobre). 

16,500 >) 16,500 )) 13,374 00 

500 . ,, • 
4,355 ,, 7,114 

pour lu lrol1 t:Jusn. 
r compris le- prix. De l.c711. 

20,504 14 

1 

24,954 60 

1 
23,818 18 

26,773 86 21,054 40 IH,088 80 

68,073 " 70,073 » 58/!8I 84 
Le crNU sen abrforbi. 

• ,(•}Feuîllesià2.'S,t.I. 
- ·là-15,1.11. 

Li regret de Guillaume, comte de Hainaut • • • • • 1 
(') 2,862 ., 

Édition: 

Li regret de Guillaume, comle de Hainaut . . . (') 867 50 

Frais de copies, frais de route, etc. • • . . . . ( ') 690 60 

- 
TOTAL •••••• (') 4,42010 

)) • 
('!) Feuilles I à 23, t.1. (~) feuilles U.31,1. li, 

('.i) Feuilles -1 it I i. ,, 
(") 5,544 115 (5) 2,011 • 

(") 1,663 ., • 
(") 475 11 (S) H 20 

- 
(") 5,683 06 (3) 2,089 20(a) 

(a) La publication continue. - Les frais de rédaction des 31 premiers feuillets du tome II de Jean Le Maire sont 
i1 solder. - Les dépenses encore il liquider s'élèveront, scion toute probabilité, à '.:1,500 on 3,000 francs. 
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LITT,(). Crédit de 20,000 francs. 

Publication det chroniques belges inédites, rédac 
tion de la tabl« chro11ologi'que, diplt1mes, lettres 
pate11tes et autre, imprimés concarnant Ptüstoir« 
de la Belgiqu8. 

Impression : 

Bulletin de lil Commission • 

Relations politiques des Pays-Bas avec Aoglelerre, 
sous le règne de Philippe li • • • • • • • • • • 

Cartulaire des comtes de Haioaut. • • • • • • • • 

Table chmaelogique des chartes et diplômes concer 
nant l'histoire de la Belgique. • . • • • • • • • 

Histoire des causes des eltérations des Pays-Bas, par 
Renon de France • • . • • • • • • • • • • • 

Collection des voya(Jes des souverains des Pars-Bas • 

Documents inédits concernanl l'histoire de la Bel- 
gique •••••••• , , - - • , • • • • • 

DÉPENSES PA.R CA'rt(GOIUES 

EN t88l. 

(1) Cahiers 2, 3 du 
t. IX. 

Remboursement d'arances faîtes pour la transcription 
de documents à l'étranger, copies, etc., • . • • • 

Frais d'administration, frais de roule, etc .. 

TOTAL •••••• 

L1TT. D, Crédit de 8,000 francs. 

Publication d'un, Bio!Jf'!l,phia nationale. 

EN !882. EN UlO:S 
( au M octobre). 

Frais d'administration, travaux d'écritures, etc. • 

Frais d'impression • • • • • • . , • • 

DépeDses dinrses, jetons de préaeoce, etc. • • • 

TOTU .•••.•• 

(l) Feuilles·! à 25. 1 (2) Feuilles 1 à 75, 
t.111. 

( 1) Dernières 1 (i) J'euilles i à ISO, 
feuilles et préface. t. Il. 

(l) 2~ st« introduc 
tion du t. Vil. 

(1) Feuilles 1 a 9. 

{') Dernières 
feuilles, t. IV. 

Chroniques <le Jean d'Outremeuse. • • • • • • • • ,, 
(1) 11,7'.:i!6 64 

Édition: 

Chroniques de Jean d'Outremeuse. . • • • • • • • (1) 3,li90 ,, 

2,628 72 

!,245 » 

19,090 36 

(3) Cahiers ·l à 2, 
t. XI. 

(3) Feuilles 40 à 9(;, 
t. n, feuillos 16 à 80, 

t. lil. 
(3) Feuilles 51 11 75 
el dernières feuilles 

1. II. 

,, . 
• • 

., ,, 

1t (3) Feuilles ·I à~. 

(3) Feuilles 1 à i.'I de 
n la tab. des m~tières. 

(") 18,851 64 (3) l:t,062 14 

(') 3,59.{ ~1 CS> 2,580 • 

n 656 05 

3,475 >} t,i76 • 

25,920 55 16,67« 09 i.. ortdlt Mtl aboorW. 

1,600 • 9,~0 ,, 1,m!io 

1,102 10 1,030 J) • 
1,000 • 31!i00 . ,,100 • 

--- 
S,701 10 7,450 ,, 1 S,SST !iO 

Le 1« faseicale du 
L!-~~f !:; .èl:.• 

i2 



Ln-r •J. Crédit ile G,O0O frnncs, 
Impression : 

Publication de fa correspondance du cardinal de 
G '1 l{llÎI~. 

Histoire et causes des alrératlous des Pays-Bas par 
Renon de France • . . • , • • . • • • 

Jtditiou: 

Itlstolre et causes des auératious iles Pays-Bas par 
Renon de France . • . • , . . . • • • • 1 ( ') 

Remboursement pour copies faites, exëcuuon d'une 
grarn1·c el impression de ladite gr;tvure . • ••• 

TonL, 

Crédits: Cil 1881 en t882 en :1.88:S 
Lill. F. ïô,000 H\000 ï6,000 
Litt. G ... 5,~00 !i,200 5,200 

• 20,658 . 
Roti4u.at du crfcllt de ISSO. --- 

TOTAUX .•• 81,'lOO 107,858 81,1100 

CA.RT~ GÉOLOGIQUE. 

Dépenses de la commission (ancienne). 

Frais 1l'a1lministration, rapports, études, etc .• 

ntlemuités pour levés faits par les géologues libres, 
fourniture tie locaux, etc.. . . • • • • •. 

Impression des textes des géologues libres 

Planchette d'Avelghen•, . . . . . . • 

!OTAL •• 

Di penses de I' Jrulitut carlographiqwi. 

Indemnités, impressions, travaillühographique, maté 
riel, fournitures, etc. . • • • • • • • • . • • . 

lJépenses pour le s11rvice scientifique. 

Imlemnités aux géologues de service, y compris le 
contrôleur- lies recherches patéoutologiques. • • 

Traitements de deux slratiçraphes 

Frais de route el de séjour . . • • 

Études des échantillons de roches .. 

OÊ!>ll~SES PAR CATÈGOIUES 

EN Hl81. EN i882. EN !883 
( au 24 octobre ). 

\ 1) 'l'. Ill, pn!fäcc, 
fouilles 1,1 à 75 et 
dceniëres feuilles. 

(1) T. 1, feuilles 10 
n 28. 

(') 4,006 03 

1,185 u 

807 50 

(~) Rieu n'a été pu 
blió par suite de Ia 
rualadie et du dëcës 
de ~L Poullet. 

(3) T. IV, feuilles l 
à 67. 

(',1 3,053 •> 

1,340 • 

700 80 

5,998 55 5,909 80 

4,1133 40 

1 

1,'.!l t )) 1 " 

1,009 50 " 1 ~ 
1,783 87 

1 
" 1 " 

• 100 » 1 .. 
- 

7 61 1,911 • 1 ,, 

(') 

tt,824 •> 

8,300 ,, 

10,000 » 

8,370 " 

2,400 " 

(') 

2,548 21 

8,300 » 

10,000 • 

10,752 » 

6,100 n 

)) 

(') 

6,224 85 

7,409 88 

8,615 • 

4,649 04 
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Trnitemeuts <les équipes, salulres des [ouruées 
d'excurslon . • • . • , . . • . . • . . . • 1 ( 1) 

Matériel, outils, parts d'échanüllous . 

Frais d'admiulstratiou • 

lnstallation du service, mobllier, chauffage, loyer, 
entretien tie la succursale • . . • . . • 

Levés des coupes, travaux aux planchettes, minutes, 
dessins, etc. • . • 

Publica lions • 

Commission üe co11trllte. 

(t'1•ais d'admînistratlon , jetons tie présence, maté 
riel, etc.. • • • . . . • 

OJ(PRNSES PAU CATÊGOlllES -~.-=r,~ .... EN 1883 
(au 5!4 uctebre), 

o,685 ~o 

3,235 90 

411 m 

4,0~2 80 

1,854 25 

» 

('! 14,770 ~o 

l,:'>56 90 

4,63] 89 

708 81 

(~) 3,000 !10 
t•) 1,530 ,, 
($) 1,530 ,, 
(6) 1,530 " 
('} 476 50 

t,'i!49 20 

(') 11,847 25 

1,214 35 

940 5!) 

4,4!.H 01 

4,077 01 

1,607 • 

TOTAi.. . • ••• I (5) 48,808 87 (9) 70,2;'S7 58 (10) 53,110 30 

( 11 Le nombre ties équipes a été complété au fur et à mesure des besoins et porté à ö en ·1881 et a H en Ul82. 
[') Gravure et impression de la feuille de Dinant: 
(~) Publication de la feuille de Ciney (complète) et (les feuilles tie coupes de Dinant. 
t•) Gravure de fa topographie tie Bruxetles. 
(S) - - Bilsen, 
(&) - - Natoye. 
(7) Coupes. 
[S) Les dépenses s'élèvent pour les trois services à fr 68,3-19 64 c•. L'excédent du crédit, soit 12,850 francs, est trans 

féré au Budget de 188-i, pour faire face aux engagements contractés et notammeut aux frais de publication de plusieurs 
planchettes en voie d'exécution. 

[9) Le transfert de la somme de :l3,16 l francs disponible sur le crédit sera demandé au Budget de ·1884, pour solder 
des frais de gravure et d'impression de feuilles levées et prêtes pour Ja publication définitive et des dépenses de lev~ et 
tic publication tie travaux tie géologues libres. 

( 10) Le crédit sera absorbé, les travaux lie publication ayant p11 être commencés et poursuivis actisement, depuis fa 
norninaticn 1\e la Commission de controle lie la carte. 
Les feuilles de Dinant, de Bruxelles, ile Bilsen, de Natoye, de Modave et de Clavier seront publiées aram la fin de cette 

année. 
Le service compte publier douze nourelles feuilles en ·1884. 

Bien que l'utilité des publications renseignées sous les litt. B, C, D el E 
ait été contestée par quelques-uns de ses membres, la section centrale ne 
propose pas pour 1884 une réduction de ce crédit. - La question de la 
Carte géologique a été résolue par la Chambre à l'occasion du Budget de {885 
dans le sens de la continuation de ce travail, tel qu'il s'accomplit sous la 
surveillance de la Commission de contrôle, instituée par arrêté royal du 
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i2 juillet 1882. La section centrale estime qu'il y a lieu de considérer cette 
décision comme définitive, et, en conséquence, de ne plus se préoccuper que 
de l'achèvement du travail aussi rnpidemcnt que le permettent les nécessités 
d'une bonne observation scientifique. Cette rapidité est une condition sans 
laquelle le prix do revient de I'œuvre, indiqué par le Gouvernement dans Ja 
dernière session, serait forcément dépassé, cc à quoi la Chambre forait réso 
lûment obstacle. A ce point de vue, il était satisfaisant d'apprendre que, 
avant la fin de 1885, sept feuilles de la carte devaient avoir vu Ic jour 
et que douze fouilles nouvelles pourraient y être adjointes dans le courant 
de f 884. L'œuvre était donc enfin sortie de la période pénible et tourmentée 
de la gestation et l'on allait pouvoir apprécier, pièces en main, à la fois sa 
valeur scientifique, son utilité industrielle et son exécution matérielle. Toutes 
trois seront, il faut l'espérer, la justification des crédits demandés au pays. II 
est regrettable que -1885 se soit terminé sans que les feuilles de Natoye, de 
Modave et de ClaYÎt-1·, et surtout sans que celles de Bruxelles et de Bilsen 
aient vu le jour. li est désirable que cc retard ne soit pas prolongé. L'aceom 
plissement des promesses faites est une condition sans laquelle on ne saurait 
compter sur la continuation des subsides. 

Le IUusée d'histoire naturelle (art. 1>8 et ~9) a également attiré l'attention 
de la section centrale; elle a reçu les renseignements suivants du Gouver 
nement. 

ART. ä8. 

On demande des détails sur l'usage fait de ce crédit dans les trois dernières 
années. 

Crédits en ·188'1, fr. 68,500 • 
en 1882, 70,000 • 
en i 885, 7·) ,800 » 

Person11el et frais d'études de.s collection.s 
du 1'/us,ie royal cl'hisloir1t 11aturalle. 

Traitements . • • • • • . . • • . • . • • • • 

ndemnités pour travaux erteacrdinaires el frais 
d'études des eollections • . . . • . • • • • • • 

To·u.1. •••••• 

DËPE~SES PAR CATÉGORIES 

EN :f.881. EN 1882. 1 EN 1883. 
(au i4 04:tobre~ 

65,750 83 

!1,540 17 

68,300 o 

65,733 33 56,i48 05 

st,t15 " 

70,000 n 58,363 95 

A&T. ö9. 

On demande des détails sur l'usage fait de ce crédit dans les trois dernières 
années. 
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A 

L 

p 

Ci-étlils en t88'l, fr. 79,ti~0 DÉPENSES Pt\R CATÊGORltS. 
1) -~ -· - en ·1882, 76,650 • 

en 188:i, 87,650 ~ EN i881. EN 1882. liN :1805. 
(au 2-i octobre), 

/lfatériel et acquisitions, location des maiWIIJ 
strvant dB succursc1/u cm 0/iu~e. 

atériel, entretien, etc. . • . • • . . • • . .. 55,485 50 51,687 !5!l 25,034 0:J 

cquisitions de collections. . . .. , .. ' . . .. 19,504 40 5,2-15 74 11,245 10 

ocatlon de maisons • • • . • . . . . . . . 4,800 " 7,7lll 61 8,300 " 
npresslons ( Annales, eto.) . . , • . . , . . . . . 26,9!JO 80 20,848 27 

ublication Jes Notes de voyage du feu Dumont. . . t,4!JO 40 " 

ToTu, ..... 711,640 00 74,140 20{a) 71,477 00 

(a) Une somme de fr 9,:iOO 60 c• restée disponible sm· le crérlit tie 4,000 francs rauaehé à co lludget en vue d'assurer 
la publication des Notes 1\e feu Dumont est trnusférëe au Budget de 1$83, pour faire face aux engagements ceutractés à 
celte tin. 

A l'exception d'une légère augmentation de f ,(lOO francs pour le personnel 
du Musée, les crédits demandés sont les mêmes cette année que les années 
précédentes; la section centrale estime qu'il y a lieu de les maintenir. 
Les Annales du .Musée fondées par décision ministérielle en 1875, dans 

leur ensemble et malgré quelques défauts qui déparent une des monogra 
phies qui y ont trouvé place, constituent une publication de premier ordre, 
cl le Bulletin du !li usée créé par décision ministérielle du 2 juin ·1882 
contient sur des problèmes de géologie, de minéralogie, de paléontologie 
et d'anatomie comparée, des travaux d'une précision et d'une originalité 
remarquables. JI serait fâcheux d'arrêter, même momentanément, ces deux 
publications. 

L'acquisition de collections, seule, parmi les diverses dépenses de maté 
riel, pourrait sans inconvénient être ralentie pendant l'exercice CJLIÎ va 
s'ouvrir: et à cet effet, une réduction de ,J 0,000 francs sur le crédit de l'article 
59, vous est proposée par la section centrale. 

Le Gouvernement ne croit pas cette réduction possible et cela pour les 
raisons suivantes : 

DEMANDE. 

N'est-il pas possible de diminuer de I0,000 
francs le crédit 11fîreté à l'acquisition des 
eollections pom· Ic i\luséc d'histoire nnturellc ? 

RÉPONSE, 

Le Gouvernement pense qu'une réduction 
de la dotation du l\luséc serait de nature à 
compromettre et i1 entraver sérieusement la 
marche des différents services de l'établisse 
ment. 

Le crédit extraordinaire, qui s'élève à ~7,000 
francs, a une destination bien déterminée pour 
laquelle il est à peine suffisant. 
Il est destiné à couvrir : 
t0 A raison de 20,000 fr. les dépenses de 
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mobilier, d'étude, de mise en ordre et en 
exposition des anciennes collections déjà ex. 
posées; 
2° A raison de 27,QOO fr., les îrnis de publi 

cation du recueil descriptif dos collections du 
Musée, du Bulletin de l'établiesemeut, etc.j, 

5" A raison <le -I0,000 fr., le prix: de location 
des succursales de la rue de Buysbroeck, 

Qunnt li IA dotation ordinaire, qui est au 
jourd'hui de 506,50 fr., elle doit pourvoir aux: 
besoins multiples énumérés ci-après : 

Administration journalière du matériel, 
chauffage, éclairage, élude, préparation, mon 
rage des spécimens obtenus par voie d'échut ou 
d'échange, prix d'aequisition, etc., du transport 
de nouvelles collections. 

Les dépenses de ces divers services, abstrac 
tion faite du prix des collections acquises, 
s'élèvent annuellement à une moyenne de 
i0,000 fr., de manière que le Musée ne dispose 
en réalité que d'une somme de 20,000 fr., qui 
doit être considérée comme un minimum à 
affecter- aux acquisitions. 

Le Jardin Botanique de l'État (art. 60) a également été appelé à faire 
connaître le détails de ses dépenses. 

QUESTION. 

On demande des détails sur l'usage de cc 
crédit clans les trois dernières années. 

llÊPONSE. 

Le tableau ci-joint donne le détail des 
dépenses imputées sm· Ic crédit de l'article 6(), 
tnnt poul' Je personnel que pour le matériel, 
pendant les armées 1880, -1881 et 1882. 
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Jardin Botanique de l'État. - Dépenses de 1880" 1881 et 1882. 

ART. (i0. DÉPENSES 
NATURE DES DÉPENSES. --~·· - 

Lluéra. 6N 1880, EN •188-J. EN 1882, 

Personnel. 

a. Un directeur. . . . .., . . .. - . - - . . . . . . . . 0,000 " 6,500 " 6,1500 li 

b. Conservateurs . . • • • • • . . .. . . . . . 10,000 >) 8,000 " 8,000 " 
v, Aitles-naturalisles. . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,500 ,, '5,616 65 4,000 • 
d. Un chef de culture . . . . . . . ......... 5,1500 " 4,000 " 4,000 n 

6, Un sous-chef de culture . • . . . . ' ...... 2,600 )) 2,700 • 2,700 • ,: Un préparateur. . . • • . . . . . ...... - 5,500 " 2,479 15 "1,7ö0 

y. Un concierge . . . . • . . . . . - ....... 1,400 " 1,400 • 1,500 • 
h. Surveillants . • • . . . . . . . . . . . .... S,200 " 2,500 ,, 1,770 - 
i. Une nettoyeuse. . . . .. . . . . . . . ..... - •. >) 000 " 600 " 
j. Quaire chefs de culture . . ............... 4,:380 . f I 6,060 ,, 
k. 

28,200 90 
Jardiniers et ouvriers . . . • . • . ......... 22,450 " :12,458 01 

--·--- 
ss.sse " 50,996 79 60,218 01 

t11tttliriel. 

a. Consouunatiou (charbon, bois, engrais, etc.) . . • . .... 15,000 • 10,810 83 '10,470 92 

b. Acquisitions pour collections . . . . . . . •. ....... 8,000 . l'l,298 97 12,iS5 82 

c. Béparatious et meuus frais . • . . . ... ., ......... 5,500 " 3,105 97 1,295 80 

d. Dépenses diverses. . • . . . . . . . .. . •. . •. •. . •. 4,!i70 " 2,187 4-1 5,622 45 

·- 

29,0iO " 28,403 21 28;181 99 

La section centrale ne voit également d'économies possibles dans le Budget 
de cet établissement que par le ralentissement des acquisitions de collec 
tions; le crédit pourrait par ce moyen être réduit de 6,000 francs. ElJe fait 
Ia proposition formelle de cette réduction. 

Enfin, passant aux sommes destinées au service des archives, la section cen 
trale a désiré connaître l'emploi du crédit affecté principalement à I'acqui-: 
sition de documents et au soin des archives dans les provinces; voici les 
renseignements qui lui ont été donnés. 

ART. 64. 

On demande des détails sur l'usage fait de ce crédit clans les trois dernières 
années et spécialement: par qui et comment s'opère l'inspection des archives 
communales ? 

·15 
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Lrrr, A. Crédit de 8,200 francs. 

Frais de publication des Inventaires dos archi ves . 

DÉPENSES Ph.Il CATÉGOIUES 

EN tu81. EN 188\l. EN 188:S 
( au 24 octobre). 

3,411 » 2,:mi ss 

Recouvrement d'archives concernant l'histoire na- 
tionale, etc. • • . . . . . • • • • • • • • . 1 (') 6,810 90 1 (1) 0,4SI 55 

Subsides pour le classement d'archives appartenant 
aux provinces, aux communes, etc ..• 

Matél'iel des dépôts d'archives de l'Ètat dans les 
provinces . . • • . • . •.•.•••• 

Location de Ja succursale des Archives ctel'Ëtat à 
Hasselt • • • . ..•••••..• 

Dépenses di verses 

TOTAL, 

LITT. B. Crédit de 8,000 francs. 

Recouvrement d'archives restées au pouvoir de Gou 
veruemeuts étrangers, frais de classement, trans 
ports, copie • • . • . . . • • • . . • . • • 

Lin. U. Crédit de 6,000 francs. 

Inspection des archives communales • 

TOTAL •• 

1,352 75 

':!,196 56 

450 " 

716 83 

1,511 75 

3,107 71 

900 » 

!54:6 61 

1,000 , 

675 25 

1,544 • 

1,661 27 

000 • 

406 25 

14,918 04 

2,000 ,, 

l,5ü0 55 

17,693 50 

1,:il!9 10 

1,609 05 

5,084 77 

1,000 • 

Rien liquidé. 

18,4$7 50 'éi0,8!)::! 5t; 6,984 77 

(1) Dont 6,500 francs pour l'acquisition d'une collection de chartes, eartulanes, ete., de feu le doyen VanM Putte. 
{~) Dont 9,00O francs pour l'acquisition du Lr/1,1r chartarum ecclesicte Leotl,c11sis. 

<< L'inspection des archives communales, organisée régulièrement depuis 
{877, a un double but: 

1° Constater la situation des archives de l'espèce et assurer lcur conservation ; 
5° Rechercher et réclamer, pour les dépôts provinciaux, les registres et les 

papiers des anciennes justices échevinales, qui, aux termes des lois el arrêtés 
sur la matière, doivent y ètre réunis. 

Dans la pratique, des fonctionnaires des archives générales et des archives 
provinciales de l'État sont chargés de visiter successivement les archives de 
toutes les communes rurales el des villes sur lesquelles s'étendent les attribu 
tions des commissaires d'arrondissement. 

Afin de restreindre les frais de voyage de ces fonctionnaires, on a soin de 
prendre les délégués dans les communes d'un même canton. 

Ces délégués ont pour mission de constater dans chaque commune: 

a. Où les archives sont placées; 
b. Si le local offre des garanties de sûreté requises. 
c. Si fes archives sont rangées dans des armoires ou des coffres, si elles sont 

placées sur des tablettes ou dans des cartons; 
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d. Si elles sont dans un bon ordre; 
e. Si elles comprennent des documents antérieurs à J 794, en quelle quan 
tité et de quelle nature; 

f'. S'il en existe un inventaire, si cet inventaire est suffisamment détaillé et 
s'il est tenu au courant; 

g. Au cas qu'un tel inventaire n'existe point et que les archives renferment 
des chartes ou d'autres anciens titres d'un déchiffrement difficile, si 
le secrétaire communal est capnble de les inventorier; à son défaut, 
s'il y a quelqu'un dans la commune à qui l'on puisse confiez· cet 
ouvrage; 

h. Qui est spécialement chargé de la garde des archives. 

Le tableau suivant indique, par province, le nombre de communes dont les 
archives ont été inspectées depuis 187 4 jusqu'en -1882 inclusivement: 

- 

NOMBRE og COMMUNES 
DONT LES ~~CHIVES ONT ÊTÊ INSPECTÊF.S F.~ 

--- - Pl\0Vll'1CE. 
1 1874 1875 187G 1877 1878 1870 1880 1881 1882 ITout. 

) 

Brabant •• , •. , ••..• ~ >) n • >) ,, D . 32 52 

Flandre occidentale. . . ... >) •> ,, 50 64 1i4 59 57 " 244 

~·Jandre orientale. • . • , • • >) >) Hl 20 25 20 5i 30 32 186 

Hainaut. • . • •••• ... " " " " >) >) 48 40 21> 126 

Liège . • • . •... ... l) 15 lO 213 57 24 43 ,, l) 161 

Limbourg •..•• , ..•• 14 21 10 18 16 20 14 25 17 16:2 

N:imur .• , ..•••..• >) n >) " 35 51 31 25 21} 148 

-- 
TOTAL, ... 1,059 

Un grand nombre de registres et de papiers des anciennes justices échevi 
nales ont été recueillis pour les dépôts d'archives de l'État dans les provinces 
et des instructions ont été données à l'effet d'assurer la conservation et le 
classement des autres archives des communes inspectées.>> 

Satisfaite de voir que l'inspection des archives communales, service utile 
en soi, ne coûtait pas en fait la somme mise à sa disposition du Budget, la. 
section centrale, sans proposer la réduction de l'article 64, se contente de 
recommander au Gouvernement d~ ne débourser sur les crédits de cet article, 
en !884, que le strict nécessaire. 

Restaient à examiner les augmenta lions proposées par le Gouvernement. 
La section centrale a pu admettre sans observations le supplément de 

2,000 francs réclamé pour le personnel de la Bibliothèque royale. La. nomi 
nation d'un nouveau surveillant et l'admission définitive d'un agent travaillant 
à l'essai depuis !8 mois sont justifiées. 

{4 
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Elle n'a pu approuver l'augmentation de i ,000 francs pour deux fonction 
naires du service scientifique du Musée d'histoire naturelle, non plus que 
celle de 2,500 francs pour le personnel des Archives du royaume à Br-uxelles 
et de 5,i0O francs pour le même personnel en province. 

Les motifs qui la déterminent sont ceux qui ont déjà été exposés à. l'occa 
sion d'autres nug·mentations du même gcnr~. 

On ne peut demander à des agents utiles la continuation d'un travail 
gratuit~ on pourrait, nu contraire, demander à des agents déjà rémunérés de 
retarder l'accroissement de leur rémunération. 

CHAPITRE XV. 

IIEA.UX·ARTS, 

1sr;o 
1860 
1870 
1880 
1884 

- . fr. 286,ä0O >> 

46(,510 » 

87ä,fS75 50 
1 i>57 ,9 t5 )) 
J ,748,075 >) 

Les crédits pour· ce chapitre étaient au Budget de 1885 de i,7f 6,489 francs 
et inférieurs, par conséquent, de 5 U584 francs à ceux que l'on propose pour 
t884; cette différence provient des changements que voici : 

Augmcnh.1tion de la dotation de l'Académie royale d'Anvers 
(art. 69) . . fr. 

du crédit destiné aux Académies de dessin 
autres qu'Anvers (art. 70) . . . • . 

du crédit destiné au service des reproduc 
tions d'objets d'art, nouveau ll'lusée de 
l'ancien Champ de manœuvres (art. 70) 

<lu crédit destiné aux acquisitions pour les 
Musées de peintureetde sculpture, transfert 
de sommes restées disponibles sur l'exercice 
·J 88-f ( art. 72) . 

du même crédit, transfert de sommes restées 
disponibles sur l'exercice f882 (mème 
article) . ·. . . . . . . 

du crédit affecté au personnel du l'Uusée royal 
d'Anvers, etc. (art. 74) • . . . • 

du même crédit pour augmentation du trai 
tement d'un employé (même article) 

du crédit affecté au Conservatoire royal de 
Bruxelles pour création d'une classe de 
harpe et augmentations réglementaires 
d'appointements (art. 80) • . . 

28,f O0 » 

{0,000 » 

12,000 )) 

5i,594 » 

20,890 )) 

400 )) 

250 n 

A REPORTER • • • fr. H9,654 » 
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REPORT, . fr. i 19,654 » 

Augmentation du crédit affecté au Conservatoire royal de 
Liège pour un nouveau professeur de chant 
et augmentation de divers traitements . . 

du crédit affecté au Conservatoire royal de 
Gand pour parfaire le traitement d'un 
professeur de contrebasse. öOO » 

TOTAL DES AUGMEN'.l'ATlONS, . fr. :1. 22,484 )) 

Ces augmentations sont compensées par les réductions suivantes : 

Réduction du crédit destiné aux subsides à accorder aux 
communes pour acquisition d'œuvres d'art 
(art. 66) . . . fr. 

du crédit affecté à l'encouragement de la peinture 
murale (même art). 

du crédit affecté an .lUusée Wiertz (art. 71), 
du crédit affecté au matériel du ~Jusée royal 
d'armures, tr-ansfert du loyer des succursales de 
ce ~Jusée, à l'article 881 bâtiments civils (art. 7 4). 

des subsides aux. provinces, villes et communes, 
pour la restauration des monuments (art. 76). 

du crédit pour le conseil de perfectionnement des 
études musicales ( art. 83, litt. d.). 

du subside annuel aux anciens musiciens des 
guides (rnérne art. litt. 9). 

12,500 » 

2~1000 )) 
öiC)(JO » 

12,400 )) 

5,000 » 

51000 )) 

'fOTAL DES RÊDUCTIONS, . fr. 90,900 n 

La plupart des réductions proposées ont été provoquées par des observa 
tions et demandes de renseignements de la section centrale 
Elles lui ont été annoncées par la note suivante, dont le texte a ensuite été 

reproduit dans les notes justificatives jointes aux amendements annexés au 
présent rapport. 

Bruxelles, Ie novembre i.883. 

CHAPITRE XV. 

BEAUX-ARTS. 

Renseignements demandés par la section centrale. Réductions propo.iées aux 
divers articles du. Budget des beaux-arts. 

<1 ART. 66. - Commandes. Acquisitions, peinture murale, etc. 
Ce crédit, qui est, toute proportion gardée entre les deux pays, très infé- 
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rieur à ceux. qtte la France consacre à la plupart des mêmes services, ne 
suffit déjà que très difficilomont aux nécessités de notre situation artistique, 
Il est entièrement engagé et il ne sera possible de Ic réduire pour l'exer 
cice lfüH que d'une somme maximum de 2ö.00D francs. 

Au». 70, litt D. - (Échanges internationaux ) Le total du crédit est do 
20,000 francs sur lesquels les (1changes lil téruiros absorbent annuellement 
une somme de H.000 francs. Restent 1-1,1000 francs pou,· les {changes artis 
tiques. Cette somme a suffi ù peine jusqu'ici pou!' la formation d'une grande 
collection el le fonctionnement régulier d'un atelier de reproductions qui ont 
pour objet d'alimenter nos écoles et nos industries d'art des plus beaux 
modèles empruntés aux. monuments de l'art national et de l'art étranger. li 
est devenu nécessaire d'augmenter celte allocation, aujourd'hui que les col 
lections de reproductions artistiques provenant des échanges internationaux 
vont être mises à la disposition du public et former un musée qui est actuel 
lement en voie d'installation dans un des pavillons de l'ancien Champ de 
manœuvres. 

Une somme approximative de 12,000 francs devra être consacrée à l'en 
tretien et ù la ga nie du nouveau ûlusée, aux frais de chauffage, au salaire du 
chauffeur, d'un concierge, de deux surveillants. 

Celte augmentation portera le crédit général des échanges ù une somme 
totale Je 32,000 francs assurément peu élevée, si l'on considère que le nou 
veau ~fosée constituera un puissant 1110yen d'enseignement pour nos artistes 
et nos industrîels, et si l'on fait entrer en ligne de compte les progrès et Jes 
profits qu'on peut en attendre. 

ART. 71, litt. C. - Lllusée !Fïertz. 
Si le poste de conservateur général des Musées royaux semble pouvoir 

être supprimé sans inconvénient, on ne peut, d'autre part, laisser sans une 
surveillance spéciale Ic JU usée \Viertz I auquel est annexé une habitation 
destinée au conservateur. Le crédit ne pourra donc être entièrement sup 
primé; mais il pourra étre réduit d'une somme de quatre mille francs au 
morns. 

Art. 85, litt J/. Le nombre restreint des réunions du conseil de perfec 
tionnement ties études musicales permettra de réduire le crédit de 6:00O à 
5,000 francs. 
Liuéra G. - Le subside de 3,000 francs accordé aux anciens musiciens du 

régime11L des guides avait été inscrit au Budget <le l'exercice 1874, à la 
demande de la Chambre ( amendement de ~I. Hou tart, à la séance du 13 février 
{874). Ce subside est accordé poui- porter aux taux de la pension des sous 
officiers, le montant de la pension des musiciens du régiment des guides 
retraités comme simples soldats. Je pense, d'accord avec la section centrale, 
qu'il peut être supprimé, sauf à être reporté au Budget de la Guerre s'il est 
reconnu îndispensable, 

N. B. Une réduction de 50,000 francs pourra être, au moins temporaire 
ment, apportée au crédit affecté à la restauration des monuments, qui laisse 
habituellement un disponible. 

L'ensemble des réductions s'élèverait ainsi à 68,000 francs. 
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Cos modifications seront introduites incessamment en môme temps que les 
amendements à apporter au Budget de 1884, 

Les renseignements demandés par la section centrale au sujet de l'emploi 
des crédits sont ci-annexés. » 

Los renseignements demandés par la section centrale étaient eux-mêmes 
~récédés de l'observation que voici : 

NOTE A MONSIEUR LE SECRÉTAIRE GÉNÉHAL. 

t\ENSIHGNEMENTS DEM,\N"D.ÊS PAR LA SECTION CENTRALE, 

Préambule. 

(< En fournissant à la section centrale les renseignements qu'elle demande 
sur les dépenses affectées aux beaux-arts, le Gouvernement n'a cru devoir 
entrer dans aucune désignation de personnes. Cette omission lui a paru 
commandée par des raisons de delicatesse faciles á apprécier. Tous les détails 
nominatifs des crédits et subsides alloués seront mis d'ailleurs à la disposition 
de R le rapporteur de la section centrale s'il désire en prendre connaissance. 

La section remarque que les chiffres portés aux divers liuéras sont sujets 
à des écarts, parfois importants. Le Gouvernement croit inutile ~e rappeler 
que Jes chiffres de ces littéras ne sont pas limitatifs, les besoins spéciaux 
auxquels ils se rapportent étant très var-iables. 

L'Administration n'est tenue qu'à se renfermer dans les chiffres généraux 
inscrits "aux différents articles du Budget. » 

La première question était relative au premier article du chapitre des 
Beaux-arts, projeté à rorigine au chiffre de 38G,7ä0 francs.dont 280,000 francs 
consacrés à l'acquisition d'objets d'art ou à l'exécution de peintures décora 
tives. Il y a été répondu comme suit : 
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ART. 66. 

Demande de détails sur l'emploi du crédit en ·188:l, i88~, 1885, notam 
ment en ce qui concerne les litt. A, B, C, D1 G. 

Ne pourrait-on réduire considérablement ces crédits jusqu'à meilleure 
situation du Trésor? 

Lin . .tl.. Crédit de 1.60,000 francs. 

Commandes 8t acquisilio11s cl'œuv,-es, rnbsid11s mix tllablissm11mts 
8l aux co1111111111es. 

Commandes pour compte de l'État. 

48 statues en bronze destinées à la décoratton du square du Petit- 
Sablou .•.••••••.••.•••.••.•.•• 

Ueproduction à l'aquarelle, pa1· M.. Lagye, des chars et des groupes 
du cortège historique de 1880 ••... 

Décoration sculpturale de ltt g.1re du Micli. • . . . • • • . • 

Portrait, par M. Cluysenaer, de- feu le baron de Tornaco, président 
du Sénat , • • • • . • . . . , . . . . •..••••. 

Portrait, par M. Niseu, dt} M. de Selys Longchamps, président du 
Séuat • . • • • . • . • . • • . . . . . . . • • • . • . 

M. Mellery, dessins pOlll' les -18 statues du Petit-Sablon . • . • 

Copies de tableaux de Vau Eyck, Pedro Cnmdnna, Yan Dyck el 
d'un portrait d' Antonio Moro, du i)lusëe de l\ladrid, de la cathé- 
drale de Séville et du Musée de Tut·iu . . • . • _ - . . 

Coulée eu bronze du Prométhée de feu Paul Bouré. 

Vinçotte: buste de M.-Demeester tie Bavenstetn • 

Vauder Linden: statues en bois de la Force et de la Prudence pour 
l'escalier des Musées de peinture et de scutpture , 

Divers. • • • • • • • . • .•..•••••...••• 

TOTAL •••••••• fr. 

DÉPENSES PAR CATÉGORIES. 

------.------------- 
1 

1882. 1 1883 
(tui. o,tol,n). 

1881. 

4,51)0 • 

ô,000 • 

l>,000 » 

2,000 • 

800 " 

700 » 

10,000 • 

23,7i0 • 

• 
18,000 » 

5,450 • 

3,800 • 

" 

3,600 • 

2,226 50 

15,010 • 

5,000 t 

1,000 • 

U,512 !50 

1,050 • 

3,550 • 

56,796 50 39,0i2 50 

Acquisitions pour compte tie !'~lat. 

M~I. Lamorinlère : • Un èlang à Puue • 

H. Robbe : " Fleurs ". 

Cluysenaer : « Canossa " 

Gallait : " Peste de Tournai , • 

J. Verhas : • Revue ties écoles • 

Musin : ~ La plage de la Panne » 

15,000 • 1 1 ,, 

3,1100 ,, 

18,000 • . ... 
30,000 • 40,000 • 40,000 . 
7,000 • 7,000 • 7,000 • . " 2,500 • 

A REPOIITE~ • • • • • • • • fr. 1 73,000 • 47,000 • 49,500 • 
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- 
DÉPENSES PAR CA1'1~Gonms. 

1 

-- 
1881. l 1882. f88:S 

(au U octobre). 

REPORT •••. ..• fr. 75,000 ,, 1 47,000 " 40,500 • 
MU. X. Decock ; « Vaches revenant d11 pâturage , 0,000 >) • ,. 

J. Charlet : " Les Blessés dl! Septembre ,, • 3,000 )) 1 n 1 • 
Stohbaerts : • Vacherie anversoise ,, 2,000 " 1 • 1 • 
Denduyts : • Le Dégel • • • 2,000 )) 1 • 1 ~ 
L. Yerwée : c Mélodie • •. 5,000 )) • • 
Devîgne t « L'Immortallté •· . . 10,000 » 5,000 • 
Dansaert : • Les Diplomates • . . . • 6,000 » " 
Ducalu : , Chute de Bahylone • • . . . • 7,000 )) 5,000 • 
Willems:« Fête des grands parents s , . . • 10,000 • 10,000 • 
ChalJ1•y: u Une journêe à Kbamsi • . . . • 8,000 • 1 • 
Heymans: « Un Soir• • . • •. . . " 5,000 ,, • 

26 aquarelles de Meulerneester d'après les loges de Raphaël. • ,, 4,000 • 
Alf. Stevens : ~ La Veuve et ses Enfants • >) " 20,000 • 
F. Bouré : « Le Lézard » • • • . . ~ .. .. )) 0,000 C • 
L::nnbricbs: Deux portraits d'après Franz Flo1·is .. )) 1,800 )) 1 ,. 
Lefever : • Cendrillon » . . 1,000 " " 1 .• 
De Noter : Fruils • . 3,000 )) 1 • 

Divers. • . • • • • . • 525 ,, 1 .• 
-- 

TOTAL, ••••••• fr. 00,000 >) 104,525 >) 1 93,500 >) 

Subsides aux établissements, aux villes et aux communes. 

Gand; Un portrait historlque pour le Musêe" Grisaille de Dewione •. 

Hainaut: Exécution de deux lions pour le Palais ùe Justice de 
Charleroi • • • • ••.••.•. 

Liège : Décoration du Pont tles Arches. • • • • • • • • . • . 

Liége : Groupe en bronze , Ie Labour et le Dompteur de tau- 
reaux » •.•.••.•.•.• -- •.•.••...••.••••.•• 

Louvain : Exécution en marbre « l'Esclavage s de Cuypers • 

A.overs: Oojets d'art ancien, égyptiens • • • • • • • • . 

Hasselt : Exécution en pierre de la c Justice • de Courroit. 

Liège : Statue de Sopers • Le Napolitain , • • • • • • • • 

Bruxelles; Renouvellement du groupe de l'une des aubettes du 
Parc ••••.•••••••.• , 

Termonde : , Le Dégel , par Courtens. 

Mons : Objets d'art ancien • • • . • • 

A RIJ:POI.TER. • • • • • • • fr. 

7,500 » 

10,000 >) 

5,000 » 

7,500 • 

1,100 » 

3,000 ,, 

" 
» 

~,3-00 >) 

., 

1,000 >) 

t,500 » 

» 

2,500 • 

• 

5,QOO >l 

" 

• 

------, ------1------ 
5,000 • 
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l)l~PENSES PAR CA'l'ÊGOHIES. 
. ---- ~"--- ---.. 
t881. 1 1882. ' 1883 (au tl oclobre). 

ftEPOllT. . . • .l'r. 58,300 " 2,50(1 )) 5,000 " 
Anvers : Tableau de Loys « Une noce du XVII• siècle . ..... ,, 10,000 " ,, 

Gand : Tableau de Yanseben , • • t •• . ... ... >) )) 000 )) 

Tournai : « Psyché ,, pa1· llel'l,o . . . .. . . . .. >l ll 500 " 
i 

furnes: Statues de la ,, Vé1·ilé " et de la ,, Justice • pour le Palais 
de Justice . . _ . • . . . • . . . . . . • • . • . . . . 2,066 60 )) Il 

~and : Acquisition de tableaux pour Ic l\fosée. • . .. - .... 5,000 Il )) i )) 

~nve1·s: , 1880 , tableau de Cap. • . . . . 3,250 1 ........... ,, )) ,, 
~rugcs : .tcquisîtion pom· le ~Jusée d'objets d'art ancien lk la Société 1 

archéologique. • . • . . . . . . . . . . . . . . • . . . ,, )) 
1 500 • 

)ivers. • 1 ••••••••••••••• . . . " ... - ... " 400 n ! " 
1 

TOTAL .•••• fr. 40,216_ 661 12,900 
>) ! 6,60O )) 

ÎOTAL GIÎ~ÊRAL. • , , .fr. 158,216 66 r 
1 

114,021 50 l 1so,122 5o 

LnT. H. Crédit ·I 00,000 francs. 

Peintures murales à l'Université <le Gand, par M. Alf. Cluysenaer. 

Id. à l'hôtel de ville de Louvain, par I\I. Hennebicq, 

Peintures décoratlves pour la grande salle des Halles d'Ypres par 
M. Pauwels. . • • • • • . . . ,, . • . • • - • . •• • • 

Travaux ,Ic décorzulon de la g1·amle salle des Halles d'Ypres, par 
M. Pauwels. • • • • • • • • • . . . . . . . . 

Carton Gu ITens, d'après ses peintures ties Halles d'Ypres . . 

Décoration de la chapelle ties comtes de Flandre, à Courtrai . 

TUHL ..•.. fr. 

L1rT. C. Ccédil 20,000 francs. 

Encouragement à la gravure en taille-douce 

Publications retafü~s aux beaux-arts . • . 

Subsides pour continuation de t1·avaux artistiques 

A IIEPORTÎR; 

19,200 " 

14,440 " 

10,000 » 

1,548 68 

56,265 68 

ll,858 " 

10,000 ,, 

16,858 » 20,000 ,, 

15,616 06 

11,800 -. 

d se.eee " 

11,666 66 

1'1,500 » 

8,800 » 

6,666 66 

10,501 » 

12,800 » 

• .Ir. 1 57,316 66 31,966 66 29,767 66 

(') Ces subsides accordés pom aider les artistes à reprendre ou à poursuivre des travaux sont géuéralement 
déduits du prix des commandes ou des acquisitions faites aux intéressés ponr compte de l'État ou ajec son 
concours. Le Gouvernement a été amené, en 1881. à accorder entre autres, à titre d'avances à des artistes 
distingués trois subsides s'élevant eu semble à 2:J,200 francs, dont deux sont déjà remboursés par suite de 
l'eséèuuon de copies à l'étranger de chefs-d'œuvre d'anciens maitres de l'école flamnnde. 
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s 

DEPl!:NSES PAU C:ATÈGORlliS. 
--- 

1881. 
1 

188~- 1 1883 
(ou U octohro). 

HEPOll'l' • • - ..•• fr. 57,316 06 5l ,!J66 60 ~0,707 60 

uscnptlons à lies publtcaüons aulsnques , • • . . , . . . • 0,727 80 (1) 17,883 ,, 8,860 " 
iqulsitlons d'œuvres d'un Intérêt artistique ou archéologique, . ~ 3,800 )) 300 ., 

'f'OtAL , , , .fr. 67,044 46 53,640 66 58,lm 66 

Lin. D. Crédit de H:î,O0O francs. 

Subsitl~s aux /aónques d'églises pot,r l'cxecutiou <l'oôjuls 
mobiliers 1·e{igieua; ofli-cmt un intfritt artistique. 

Liquidé .••........•.•••......•. 8,5~1 55 1,000 ,, 

Lrrr. G. Crédit de 26,500 francs, en ·1881. dont 5,000 fr. 
pour l'acquisition du mobilier des oteliers de Home. 

Crédit de 2-1,2aù francs en 1882 et en 1885. 

G>·,11ufs concours, ateliers d Ro111e, acquisition i•t l'eliw·a <l'ot1- 
vraqes pow· 111 iiervîca spécial des beauar-arts. Dtiprmses 
dit>erses. 

Ateliers :i. Horne 
Frais relatifs aux grands concours. 

Acquisition el retiure d'ouvrages, ete., pour- le service spécial de 
l'administration. • . . • . . • _ • • _ _ • 

Dépenses diverses relatives aux heanx-ar+s, etc, . . . . . . . 

TOTAL •••••••• fr. 

8,554 15 7,748 70 4,653 135 

(~) 0,685 10 (l) 16,~0I 87 11,210 05 

2,91:') 25 2,570 45 840 80 

5,J!)\) 56 1,525 38 1,557 75 . 
26,151 84 28,145 40 18,'.!80 25 

{') En 1882, le Département ;,, souscrit :\ 1lilerses publications nationales importantes, parmi lesquelles on 
croit devoir citer: 

Souscription l 50 exemplaires de l'art ancien ;\ !'Exposition nationale de 1880. 
IJ. 48 id. ties tapisseries historiques à l'Expcsiriou nationale de 1880. 
IJ. 6 ÏII. des documents classés de l'art aux Pays-Bas. 

1'1 Concours de peinture: frais du concours, envois des Iauréats, etc. 
('} Id sculpture: id. i,l. l'exécution de ces concours entraînera des frais 

plus élevés que pour les concours de peinture. 
N.B. Les engagements permanents annuels à. valoir sur- l'ensemble du crédit tie l'article 66 s'élèvent à près de 

551000 francs el les eneagemPnts extraonlinaires et temporaires pour trnvaur en voie d'exécutien à plus tfe 555,000 
francs. Soit ensemble au ,h:là de 410,000 francs qui &rèvent le crédit de 18115, lequel ne laisse qu'cnviron 100,000 
francs de disponible, sur le crédit de 11184 et éventuellement les crédits à venir, selon le degré d'avancement des 
travaux subsidiés En réduisant le rretlil de 1881 d'une somme tie :!5,000 francs, le Gouvernement devra restreindre, 
dans les plus étroites limites, son intervention pour- les objets multiples visés dans ledit ~ri iele. La diminution portera 
sur le crédu 4\u lilt. b de l'article qui parait pouvoir- le mieux supporter celle réduction, 

Comme conclusion, le Gouver11cment propose une réduction de 2~,000 fr. 
qui portera sur l'acquisition de tableaux et la peinture murale. Le crédit, 
dit-il, est cependant entièrement engagé; il faut en conclure qu'il reportera 

{6 
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sur le Budget de !88?:i la charge de la somme dont il dégage 1884. Dans ces 
conditions, la section centrale ne croit pas possible d'insister actuellement 
sur une réduction plus considérable du crédit. ltfois il importe de se montrer 
à l'avenir, pour quelque temps au moins, plus parcimonieux et, pour toujours, 
plus strict observateur des principes qui régissent les dépenses de l'État. 
Il est inadmissible que l'administration des beaux-arts continue à engager 

l'État envers des administrations subordonnées ou des artistes, avant que les 
Chambres aient mis à sa disposition les crédits nécessaires. Cette règle ne peut 
souffrir d'exception que lorsqu'il s'agit do grandes œuvres décoratives, annon 
cées à la Législature, autorisées par elle et dont l'exécution comporte une 
commande préalable et l'emploi de plusieurs années. 
Eu dehors de ces cas, l'Êtat doit maintenir chaque année ses acquisitions et 

ses subsides clans la limite des crédits qui lui sont alloués pour ce service. 
Le pays doit commencer chaque année budgétaire avec la liberté aussi 

complète que possible d'étendre ou de restreindre ses dépenses de luxe. Il en 
serail ainsi si l'État1 pour enrichir les musées publics, ou orner les salons de 
ses hôtels ou de ses palais, agissait pour les œuvres de peinture ou de sculp 
ture moderne, comme pour celles de l'art ancien et n'achetait que des œuvres 
faites. Et, chose non moins désirable, ce procédé, en conservant à l'État la 
liberté de ses achats, eu assurerait en même Lemps la valeur. 

Si l'article 66 est l'objet d'une réduction, l'article 69, par contre, est l'objet 
d'une augmentation de 28,f 00 francs. 

Cette somme est destinée à subvenir, pendant les trois derniers mois de 
l'année 1884, aux frais de la réorganisation de l'enseignement des beaux-arts 
à l'Académie d'Anvers. Cette réorganisation entrainera pour l'État une charge 
annuelle de fr. H2,405 53 es à dater de 1885. 

Nous publions à l'annexe li le programme soumis à la commission chargée 
d'examiner la réorganisation projetée, le rapport de cette commission et le 
projet de règlement élaboré par elle. 

Quelque désirable que puisse être cette réforme, la section centrale estime 
que le moment est mal choisi pour fa réaliser. Préconisée depuis longtemps, 
elle n'est point cependant d'une urgence telle, que les intérêts de l'art soient 
compromis si elle était encore retardée En conséquence, la section centrale 
vous propose d'écarter la proposition d'augmentation du crédit de l'm·ticle 69. 
A l'article 7 0, une augmentation de f 2~0()0 francs est proposée, elle est 

destinée à couvrir les frais d'entretien, de garde et de chauffage du 3-Jusëe 
des arts décoratifs anciens, actuellement en voie d'installation dans un des 
pavillons de l'ancien Champ de manœuvres. Comme il s'agit ici de l'achève 
ment d'une œnvre commencée, la section centrale propose l'adoption rie cette 
proposition. Elle remarque d'ailleurs que cette augmentation est composée 
par la disparition à l'article 66 d'une somme de 12,~00 francs qui y figurait 
en t 885, pour le payement du solde des tapisseries de haute lisse qui déco 
rent la salle gothique de l'hôtel de ville de Bruxelles. 

L'emploi du crédit affecté à cet article a été renseigné par le Gouvernement 
à la section centrale. 
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Airr. 70. 

Demande do détails sur l'emploi du crédit. 

LITT. D, Crédit de 20,000 ünncs. 

Reproauetton« d'objet d'art, de.sliutis ,m-i:: óchai1y6Y 1ntel'IW- 
lio11011x; [ruis rein/if, li c6, tic/11111yn ri deJJerue.s diverses. 

Repro,luclions 

Section littéraire • 

Dépenses di verses 

.\cquisilion d'ouvrages el <le photographies . 

Personnel du Musée iles échanges des reproductions artistiques . 

DËPEi'iSES PAU CJ\.TÊGOIUES. 

IH31. 1 l~:~~~~ - 
L 1 (:iu ~?~i:lobre). ----.--.....--.------ 

l 1,'î48 98 10,830 " 0,482 10 

4,0~8 50 5,0011 00 4,655 50 

4,'2!11 81 4,400 • 1,0;:ïS 30 

1 1,080 70 1,058 ~ 
1 • 9,283 32 

Toraux ..... rr. 1 20,7ll') 20 1 22,'>16 00 10,117 2'.l! 

./I l'article 71, une réduction de !J,000 francs est proposée. Elle est ren 
due possible par la suppression du poste de conservateur des ~lusées <le 
peinture et de sculpture à ln suite du décès du titulaire; il n'y aura plus 
désormais au Musée \Vie1·lz qu'un conservateur spécial, dont l'importance 
du dépôt t\ garder justifie amplement l'existence. 
/1 l'article Î2, deux augmentations, l'une de 51,;594 francs, l'autre de 

20,870 francs, ont été proposées; la première par le Budget primitif, la 
seconde par amendement. Comme il est déjà indiqué ci-dessus, ces augmen 
tations ne sont qu'apparentes, elles reproduisent au Budget de 1884 les parties 
non dépensées des crédits alloués en 1S81 et 1882 pour acquisition d'œuvres 
anciennes destinées à nos !\'!usées de peinture et de sculpture. 

If s'agit ici de dépenses absolument facultatives, que rien ne relie à une 
œuvr-e d'ensemble décidée, continue et à réaliser le plus rapidement possible. 
La section centrale ne croit donc pas que les reports demandés doivent être 
accordés. Elle pense qu'il faut: nu contraire, laisser le Trésor de l'État dégagé 
d'une de ses charges ancicnnes , en conséquence, elle propose de ne pas revenir 
sur l'annulation légalenH'nl acquise de la partie non dépensée des crédits de 
¾881 el de J 882 cl de maintenir pour 188 t le chiffre alloué pour 1881, -- soit 
95,0ü0 francs. 

Si1 au cours de l'exercice, se présentait une occasion unique de faire une 
acquisition dont la valeur dépasserait les ressources disponibles, le Gouverne 
ment pourrait demander aux. Chambres un crédit supplémentaire . 

Interrogé sur l'emploi fait pendant les trois dernières années des crédits de 
l'article 7t..1 le Gouvernement a fait parvenir à la section centrale les rensei 
gncments suivants sur ses acquisitions de peintures anciennes et sur le 
matériel du !!usée Wiertz. 

Au. 7'2. 

On demande des détails sm· l'emploi du crédit pendant les trois dernières 
années. 
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USAGE DES FONDS ALLOUÉS 

POUII .ICQUISITIO!'I I)~ PHl~TUl\'-S lif Dil SCI/Ll'l'Ullf.S -'NCII.NN~S 

ISL'I 1881, 1882 sr 1883. 

--·------------- .l NNÉES. 

DOT.1.TION I DOTATION 
y ea1u11rh ,·eUq,u1.u y cornprla rcllquat 
d• tll?S ot de t819, do 1880, 

fr. !$3,l71. fr. lllf,021. 

181ll. 188i, 

DOTATIO:I 

r,. 86,1575 

l88~. 

Acquisition à la vente ùe la collection Wilson, à Parls : 
1 ° Lo Pont de bois, <Ic Deck cr. . . . • • • . . fr 
2" Une Kermesse, tic Dussart , 
5° Vue de Dordrecht, ile Van Goyen • • 
4• Intêrieui- hoilauuars, ile Kotd~ck • 
5• Grande Fête patronale, de Demarne , 
6° Intérieur rustique, Je Van der l'oel • 
7° Le Bac, de Salomon Ituysdael 

Acquisition d'un tableau de Jean Vau Ilemcsseu : 
Le lletou1· de l'enfant prodigue 

:i,250 n 

15,750 » 

S::l,0i!5 n 

5,;150 ,, } 101,640 • 
8,505 » 

1,260 n 

33,600 » 

Ac<1uisition à la vente de la collection de Chrislophe Van Loo: 
t• Le Trlo flamand, par Adrien l'an Ostade . . • 18,li85 " / 
2° La Gi-auce, par Saft-Levcu. • • • • . • • • • 4,'J!ti2 !501 

1 
10,000 " 

Aequisitlon rl'un tab'eau tie P.-P. Rubens: 
La Vie1·gc el l'enfant Jésus . . . • • 

Acquisition d'un tableau ùe Pantya de la Cruz : 
Un portrait de Philippe Il • . • 

Acquisition d'un tableau <le Portuyl : 

Un Intérieur de grange .• 

Acquisition de trois esquisses de Rubens : 
1 ° i\Iercute et A1·gus 
2° l.'Enlèvement d'llippoùamie 
:'5° La Chute lies 'I i'aus • 

• / Un seul prix pour les j trois esq uisses . • • 

Acquisition de trois tableaux : 
l• Le Payemeut ile la dime, par P. üreughel ••••..•• 
2• Le l)êp:œt de Don Juan 110111· 13 bataille de Lépante, par Adaw 

\Villael't . • . . . • • • • • • • • • • • • • 
;;0 Une Vue ile Bruxelles, pal' Sallaert, A .• 

Acquisition d'un tableau tie Corneille lloe~heest : 
Un Intérieur <l'église de Dt'lft avecûgures attribuées à Albert Cuyp . 

Acquisition de cinq tJbleaux à la vente tie la collection Dubus de 
Ghisignies: 

Acquisition d'un tableau de Lucas de Lej de . 
Le Bal de Marie Madeleine . . . • • 

A cquisition d'un tableau de Petrus rranchoys : 
Rubis sur l'ongle . . . . • . . • • 

22,837 50 

75,000 " 

1,500 ~ 

875 » 

so,ooo • 

2,000 ,, 

600 • 
t,500 » 

3,000 " 

t• Buveurs. attablés, par Adrien Brouwer • 14,500 • 1 

2" Chariot chargé de gibier, par Jean ryt. 8,':!50 ") 
3• Paysage, par Jean Goyen . ... . . . . s,e10 

: 1 
• 1 !55,440 l) 1 ,. 

4° Tentation de saint Antoine, par l};tvid Teniers . . 12,7ü0 
5• Chasse au cerf, par Paul DcfOS •••• . . . 14,520 " 

13.'100 • 

4,000 • 

200,477 50 
(*) 

94,915 • 
(*} 

17,200 • 

(*} N. IJ. Les reliquats ties dotations de 1881 el tie 188~, <léfakalioo raite lies dépenses de o,alér-iel el 
d'administration joun1alii:1e des Musées, sont reportés au Rud&el de 1884. 
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DÊPENSES PAR CA'l'ËGOI\IES. 
----- 

t1Ul3 
188!, t882. 

(au 24 octobre). 

LITT. c,, Crédit de 5/i!'.î0 fruncs, 

(Mustie Wi~t:.) 

Matériel . . . . • . . . . . . . . ..... ' ... 1,:'i':l4 70 !101 44 5133 -44 

Frais d'entretien . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,801 75 1,040 05 1,900 • 
Impression du catalogue . . . . . . . . . . . . . . . • » 687 50 (1) >) 

~ 
5,120 45 31598 l!O ':l,135 44 

(1) R,îimprcssi,m, le tirage d,1 précédent étant épufoii. 

A l'article 73. - Personnel clu Musée royal d'armures et d'antiquités. 
Le Gouvernement propose l'augmentation du crédit de f8 5, d'abord, de 

400 francs pour accroissement de traitement dù réglementairement et ensuite, 
de fr. 2ö0 pour l'amélioration de la position d'un employé dont le traitement 
n'est pas en rapport avec les services qu'il rencl. La section centrale préfère 
rait que le Gouvernement retardât ces augmentations; le dévoûment des 
fonctionnaires intéressés leur ferait accepter, dans ce cas comme clans les 
autres du même genre, ce sacrifice momentané. 

A l'article 74. - Matériel du ~Jusée royal d'armures, etc: 
Une réduction de crédit de fr. ,f 2,400 est obtenue, par le transfert à l'ar 

ticle 88-<< Bâtiments civils de l'Etat,» du coût de la location de trois maisons 
du boulevard de Waterloo, succursales du Musée. Cette réduction est effec 
tive, le crédit de l'article 88 n'étant l'objet d'aucune demande d'augmenta 
tion. 
La section centrale a obtenu sur l'emploi du crédit de l'article 74_. les ren 

seignements que voici : 

ART. 7.f.. 

On demande des détails sur l'emploi du crédit. 
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M 

A 

L 

s 

DÉPENSES PAU CATÉGOR(f,; 
--··- -- 

!883 
mes. 188{. 1882. 
• ( au 24 octobre )· 

• 
s,) 

1, de bu-: 
..... 16,154 51 2,,443 75 0,70-t 50 

. . . . . S!,078 90 ï,770 75 ·1,755 • 
ccursales . 8,851 45 13,701 80 (1) 10,:166 Œ! 

..... S!,512 62 (') 763 62 (3) 286 37 (1) 

. . . . . 4,30~ 72 ö,5'20 05 176 • 

34,800 )) 48,299 94 22,286 98 
Le trilJlt ffrll •b- 

14rh4, 

(1) Location d'une nouvelle succursale par suite de l'encombrement det locaux. 
(ij Catalogue de, armes et cnlato11uu des grès. 
(') Id. lies poteries el Iaîences , 
(4) ld. des poids et mesures. 

A l'article 7~ - iJJonuments à éleoer aux hommes illustres de la Bel 
gique, etc. 

La section centrale a demandé des renseignements sur les engagements 
qui grèvent ce crédit; elle les a obtenus dans les termes suivants : 
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Anr. 7:>. 

Ou demande des détails sur l'emploi du crédit. 
Quels sont les engagements 1 sur cc crédit 1 pour 1884 et 188ti? 

1881 
1882 
Hl83 

50,000 Ir.mes. 
75,ÜÜÜ D 

75,000 • 

Dlonwnents à ti[ever aux ho1m11es illustres (le la Belgique; 
subsides au» villes et aux provi11ce,; mliclaillas d consn 
ci-er aux évé11eme11ts mémorables. 

iiO bustes d'anciens maitt·cs de l'école llnmande polit' le Musée 
lie peinture, etc. . . . . . . . . . . . . . . • 

Monumcot Wic1·tz 

DEPENSES PAi\ CA TÊGOIU~S. 

---- ---~------ 
t381. IU8~. 

f083 

(au 2-l octobre), 

12,500 ,, 

hl d'Owalius d'll~lloy 

hl. Godecuarle. ... 
Subsides } 

aux villes et aux Id. du peintre V81'11aegheu . .. ·~ 15-,~SS 60 
provinces. 

1 :1 
Jd. du prince de Liiruc . . 
hl. Quentin l\Ictsys . 

1 ltl. Barthélemy Duuinrtier • . , 

81é1lailles. . 

Princesse Stéphanie et prince Rodolphe. • ) 

1 
Léopo\111er . . • . . . . . . J 

Exposition nationael de 1880. 

I 
Cooscicuce . . . • . 

Membres du Congrès . • 

Palais tics beaux-arts, etc. 

Enga!Jemwts qui yrève,it tes Bu1lgets de ISS4, da /SS:; el 
eventueliemant les Budgets d venir $Sion le degré d'avan 
cement <les travai,;i;. 

10 bustes d'auciens maitres tie l'école fJamamfe. 

f, bustes en marbre pour la ~alle ties Marbres <les Académies. 

l\lonument Quellyu à Duffel. • . . . .. 
hl. Breydel, De !Coninck (Bruges) . 

IJ. Vau Helmont (Bruxelles) 

IJ. <1.011eessens (Bruxelles) • 

IJ. Jordaens (Anvers) • • • 

t,GOO " 

20,983 60 

10,500 » 

12,000 ,, 

1,500 » 

0,000 

6,000 
(Cowptéu1en1.J 

10,000 

72,55;5 31 

21,000 » 

53,400 " 

450 >) 

_______ , _ 
i4,850 ,, 

15,000 " 

15,000 " 

28,000 " 

>) .• 
• • 

> • 
• 

~ • 
,, ~ 

" " 
--- 
•> " 

- 
f7 



[N° 67,l , 66 ) 

Le Gouvernement avait déjà joint à son projet de Budget primitif un relevé 
de tous les travaux en voie d'exécution et grevant l'article 7f>. (V. Budget 
général1 pp. 528 à 551 .) 

A l'article 76. - Subsides pom· la resuumuicn des monuments, etc. 
Le Gouvernement propose une réduction de 50,000 francs sur Je chiffre 

primitif de fr ,t Hi,000 qui est aussi celui du Budget de ·1883. --- Il a des 
engagements envers les provinces et les communes pour plus de fr. 200,000, 
mais cette charge pourra être répartie sur plusieurs Budgets. 

Le Gouvernement a fourni sur l'emploi de ce crédit et la nature des enga 
gements qui le grèvent les renseignements que voici : 

ART. 76. 

On demande des détails sur l'emploi du crédit. 
Quels sont les engagements, sur ces crédits, pour f 884 et -l88ä. 

DËPENSES PAR CATÉGORIES. - 
1885 

1881. 1882. 
(au :U octobre} 

L1TT. A. Créùit 104,000 francs. . 

Rfsla«ration d8 monum811ts, subsides au:z; provinces 
el aux villes. 

:i) Bestauration du '"" d• Bn,ga . . . . . . . . . 10,671 27 n " ... ., .. "' 1,666 66 ~-~ Id. id. • •.• , ..•. • " .Q" 
::, C. 

-n " Id. de la façade de l'hótel du gouvernement 
~ provincial à Liège. . . , . , • . . .. 3,0!10 )1 .. 

Restauration tie l'hôtel de ville tie Bruxelles .... 2,150 " 44,881 05 n 

lt!. id. d' Amlenarde • • • . • 10,337 30 » .. 
Ill. id. de Bruges •.. ... 6iil 02 .. " 
hl. id. de Gaad ••.. .. 16,000 " 10,000 >) 10,oo~ •) 

,,l 
Id. id. d'Hoogstraeten . . 660 23 ~ .. •> ,. 

·;; 
•• Id . itl. de Léau. . . . . . . 5,000 >) n • ::, 
cv .. Id, id. d'Anvers. • • . • . . 10,000 " ~ .. n 

"" ·;;; 
,.Q ld. Jes Halles cl'Ypres . . • • . • ~ 1,398 36 .. ::, .. 
Ul 

Id, i,J. de Bruges .••...... ,, 1,579 44 • 
Itl, id. .aux draps à Tournai .... 40,000 • n ,. - 
)tl. de la Maison du Roi, à Bruxelles . . . . • 50,000 .. l) 

ltl. des maisons de la Granù'Place à Brmelles , . t,~85 » " 

105,4?17 55 tt3,954 68 t0,000 )1 
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l, 1881: fr so.ooo • l'). 
LITT. B. Crédit de f882; fr. 15,577 81' (~). 

1885: fr. ·12,000 • 

Subsides pour Lo restauratio11 d'objets d'art et q'arch6o 
/oyie; trava11x cl'entretie11 des propriôuis do l' Etat. 

! Aux administrations publiques 
Subsides . . 

Aux Iabrlques d'églises. 

Restaur,ition de l'ancien orphelinat des Kuhlers, à Gand; frais 
de rédacuun des devis, direction des travaux, elc.. . ... 

Ac,1uisition du dolmen de Wel'is. 

Travaux de relevement <les pierres tombales de l'ancienne 
abhaj c dil Flol'irnl 

DÉPENSES PAR CA1'ËGOHIES. 
-- " .,_ --~-~------.---- 

188{. !882. 
1883 

(au 24 octobre). 

2,03!) 88 . 
7,1!)3 ;;5 (3) 100 . 

12,ïllO 2ll 2,066 74 

,, 1,200 • 

1 

22,89:S 47 3,366 74 

» 

" 

ti6 21 

1,520 :}:5 

1,585 44 

( ') Ul!nl ·J ï ,000 francs pour l'acquisition et la restauration de la crypte des Kuhlers à Gand. 
(1) Dont fr. 1,:577 85 c', reliquat du crédit volé en H\81 puur la restauration tie la crypte iles Kuhlers à Garni. 
(") Restauratio» du jubë de Walcourt; 

M. de tableaux ties hospices civils tl' Anvers, 
Id. id, tie l'eghse Saint-Pierre à Gand. 
Id. id. tie l'église d'Obourg, etc. 

Eni;agemenl grevant le Budget Je ·188:S et les Budgets à venir selon le degré d'avancement des tt·avaux : 

Hôt~l de ville de Gand. • • 
Id. lie Caprycke . 
Id, de Ilruxelles . 

Maison du Roi à Bruxelles . 
l\laisoll (le Renard) Graml'Place à Bruxelles. 
Hôtel Gruulhuse à lfruges . . . 
Halles de Nieuport . . . . . . . • . 
Ruines du château de Crèvecœue . • . 
Clôture générale du tumulus de Weris . 
Anciennes tapisseries à Grammoot. . . 
Entretien du tumulus tie Waleffes (moy ) . 
Hôtel de ville de Bruges • . . . . 

TOTAL des engagements. 

.fr, 10,000 • (annuel). 
1,068 54 

80,118 :;5 (complément). 
86,250 » 

l:!,25Q " 
5,:;.w 56 
6,805 5:! 
6,500 • 
5,458 66 
4:\3 54 
20 l} 

1,125 • 

id . 

. fr. '212,361$ 57 

Le Gouvernement est en ou Ire cnga&é e11 principe à intervenir dans les frais de restauratiou du bâtiment le 
pacilion des officiers à Furnes, de la tour de l'ancienne église de Suinte-Cathe+ine à Bruxelles el du jubé de 
Walcourt. 

En présence de celte situation, la section centrale ne croit pas possible de 
proposer une réduction de crédit plus considérable 'que celle à laquelle le 
Gouvernement s'est rallié. 

i8 
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L'article 80 nous fait entrer dans le domaine de J'art musical.- L'interven 
tion do l'Etat s'y manifeste surtout sous forme du contribution aux frais de 
l'enseignement public de la musique , sur un total de dépenses de 449,'iU1 Ir., 
plus de 400,000 francs sont affectés à cet objet, li est aisé de comprendre 
dès lors qu'aucune reductiou notable des crédits habituel-, n'est possiblo 
dans ce domaine. 
Le Gouvernement a même été amené, en cette rualière comme il propos 

de l'enseignement public des arts du dessin, à propos('!' par amendement des 
augmentations de dépense. Le souci du perfcctiouncment do CC'::, catégo1-ics 
spéciales <l'enseignement professionnel l'a entrainé. 

A l'article 80. - Conseroatoire royal de Bruxelles. - Personnel. 
Une nugnwnlalion do dépense de l 6,100 francs est proposée; elle doit 

servir à concurrence de 4,000 francs à rémunérer le professeur- d'une classe 
de harpe et l'entretien des instruments d'enseignement (le surplus de la 
dépense de cc chef, soit 3,000 francs, à charge de la ville de Bruxelles) ; à con 
currence de 8,000 francs à l'acquisition de quatre harpes; il concurrence de 
4,400 francs à l'augmcntntion du traitement de professeurs, dans les conditions 
régk-mmtaires. 

Saus méconnaitre l'utilité de l'institution d'une classe de harpe, la section 
centrale ne peut admettre qu'elle s'impose comme une nccessité des plus 
urgentes. Il faut six ans pour former un harpiste; l'orchestre actuel du Con 
servatoire sera donc en tous cas pendant longtemps encore contraint, s'il veut 
exécuter les œuvres wagnériennes, de recourir à des harpistes etrangers à 
l'établissement. 

Si <l'autre part, la harpe est en voie de reprendre faveur, les jeunes gens 
disposés à se faire une ressource de la culture de cet instrument, en peuvent 
dès à présent commencer l'étude sous la direction d'un professeur particulier. 
L".État a à sa disposition de quoi les subsidier à cet effet. 
La Belgique a compté el compte encore des harpistes remarquables, même 

en l'absence de cours de harpe officiels. 
Quant aux augmentations de traitement dans le moment actuel, la section 

centrale a déjà eu occasion <le dire pourquoi die ne peut s'y rallier. 
A l'article 81. - Conseroatoire royal de Liège. - Personnel. 
Une augmentation de crédit de 2,5~0 francs est proposée pour un profes 

seur de chant et des augmentations de traitement motivées par le talent et 
fes services des intéressés. 
La section centrale ne peut admettre cette proposition par des motifs ana 

logues à ceux qui précèdent. 
A l'article 82. - Conseroatoire royal de Gand. - Personnel. 
Une augmentation de 500 francs est proposée en faveur d'un professeur de 

contrebasse. 
Mème décision de la section centrale. 

A l'article 83. - Subsides et encouragements divers. 
La section centrale, ayant demandé des renseignements sur l'usage du 

crédit, a reçu les détails suivants ; 
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AnT. 85. Ln-r. A et C. 

On demande des détails sm l'emploi des littéras dans les trois dernières 
années. 

Quant aux lilt. D et G) ne pourraient-ils pas être supprimés P Leur néces 
sité paraît douteuse. 

IH(PENSES PAi\ CATEGOIUES. 

rnia. \ rnn2_-- 1 rn33. - 
(au U, octob.rtJ. 

! 
1881. 

Lrr r, ,1.. Crédit de ·1882 

1885. 

1 ·15,000 francs. 
·l '19,750 • 
l ·13,000 » 

Subsides aux écoles de musique 

Subsides aux sociétés. 

Inspection des écoles. 

Acquisition de livres, d'instruments, etc .• 

,,tétla illes, . _ . . 

Dépenses diverses • 

.fr. 

Acquisition de jeux complémentaires pour l'ort:ue du Gonservatoi1·e 
royal de musique ile Bruxelles _ _ _ • • _ • . • • • • • • , 

Touux ..... fr. 

L111. C. Crédit: 25,000 francs. 

Subside; et encouragements am: artistes musiciens. 

Missions ....•.•.• 

Souscrfptious li 1/es ouvrages. 

Secours aux familles d'artistes décédés. 

Subsides en foreur de publications. 

Auditions musicales . • _ . . . 

Publication des œuvres des anciens musiciens belges • 

.fr. \(•) 11,125 " 5,175 ~ 1,625 ~ 
2,:!00 » 1,000 » 

916 " 741 ,, 400 » 

450 p 1,200 • iOO ., 
2,200 . 2,850 n 1,200 ,. 

9,850 . (•) 14,~19 06 5,200 r 

2,212 25 4,060 " 396- ,. 

TOTAlll. • • . fr, 

1 
\/7,883 " 88,160 >) 1,000 n 

1,200 1,500 " >) 

8,81:ï 60 0;;11 " 7,!Jlï 80 

(') 7,000 » (') 15,900 . ., 

1.510 " 1,100 . 1,190 » 

804 . 252 50 » 

" 15,730 " ., 

1 t0,500 60 141,000 50 a) tl,0!)7 80 

28,953 25 29,145 06 10,5'21 

(•) Y compris les frais d'acquisition ,le la bibhotheque musicale de la Société ùe Botanique, etc., de Gand. 
{'!) ,- compris les frais. d'ncquis ition 1i►une imporlantc collection d~inslruments cle musique anciens et modernes. 
{a) Le er~1ltt sera nbsoi bé. Les cng:-igl~mr11:s pour subsides aux écoles de musique 3'êlèvent à 9!St000 fraocs. 
(3) Y compt"Ï:$ plu:,i~urs. subs.ides :, des elè'-l·~ laurr'nls pour se perfectionner à l'ëlranger. 
(41 1' compris fr. -t,!JJI Oö pour frais d'orgnnisation d'un concert i> l'oecusicn du 50me •nninnaire de la fond11lion du 

ConservaLoirc royal ile music1ue <le Beuxelles, el i,000 francs pour- l'oria11isalioo d'un fe,liul par la Sociélè de niusique 
de Bruxelles. 
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Il semble résulter de ces détails que Jo total <le cc crédit, qui s'élève à 
172,000 francs, peut être, sans inconvénient, réduit provisoirement à 
160,000 francs. Presque toutes les dépenses opérées à l'aide de ce crédit 
peuvent être diminuées ou retardées sans rien arrôter , sans rien compro 
mettre. 

Le Gouvemement n 'reconnu Ic bien-fondé des observations de la section 
centrale relatives aux litt. D et G do l'article 85. 

Il propose en conséquence Ja réduction de ö,00() francs à 5,000 francs du 
litt. D. Conseil de perfectionnemetü des études mueieoles. - La section cen 
trale est d'avis que cela n'est pas suflisuut ; elle persiste ù trouver superflue 
l'institution même du conseil. L'émulation entre les trois Conservatoires 
royaux et l'inspection régulière des écoles de musique suffit pou1· maintenir 
I'enscignement public do la musique dans la bonne voie. Lorsque des confé 
rences entre les chefs de notre enseignement musical seront necessaires, elles 
peuvent être rémunérées sur le crédit général, sou s la rubrique des dépenses 
diverses. 

Le Gouvernement est entré dans les vues de la section centrale en propo 
sant la suppression du litt G de l'ar-ticle 85 - Subsides aux anciens musiciens 
de la musique des g'liides pmw leur ass-ui-e1· 1tne pension égale à celle des sous 
officiers - Si cette dépense de 3,000 francs est nécessaire, c'est évidemment 
sur l'article 52 du Budget de la Guerre qu'elle doit être prélevée. 

Le Gouvernement a donné dans les termes suivants les raisons pour 
lesquelles il ne peut se rallier à l'idée de porter la réduction proposée à 
12,000 francs. 

DEMANDE. HËPONSE. 

N'est-il p,1s possible de diminuer <le l ::!,000 Cela ne parait pas possible. Le ct•étlit, en 
francs les subsides et encouragements musi- effet, suffit à peine aux besoins multiples pré- 
eaux? vus dans le libellé de l'article. 

En ce qui concerne notamment les écoles de 
musique, l'intervention de l'État est subordon 
née à la production des Budgets et des comptes 
de gestion des écoles, et les subsides annuels, 
bien que limités au tiers des dépenses budgé 
taires, s'élèveront en -1884 à -I00,000 francs. 

Le ser- ••. ice de l'inspection des écoles absorbe 
environ 10,00() francs. 

Une somme de 14,000 francs au moins est 
nécessaire pour solder les trois bourses spé 
ciales de ·U!OO francs, instituées pour l'étude 
du chant, et Jes bourses d'étude à aceorder aux 
élèves des Conservatoires royaux de Bruxelles, 
de Liège, de Gand et des écoles communales. 

En réscr-vant sm· Ic crédit de l'article les 
allocations spér ialement prévues pour la publi 
cation lies œuvres des anciens musiciens belges, 
un fe-tival de musique classique, la pension des 

1 Inuréuts des grands concours de composition 
l 
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llEMANDE. 

musicnle, le conseil tic prrf1•c•lionnt•nwnt lies 
études musicales, Ic Couveruement rn• peut 
guùrc disposer 11 uc d'une so11111HJ 1k ':l,000 
francs 11 3,000 francs po111· Iuire Iuro aux 
d1\pl'ns1•~ iiuprév ues de l'uuuée l 881~. 

tÜ:PONSK 

Cumbieu de sénuees Ic cousril dl' pcrfectfon- LI' conseil, bien que nommé (HU' m-rété royal 
ucmeut des étudcs musicnlcs a-t-il tenu depuis du H murs 1881 cl inqollt: ou mois lil' mai 
trois aunées. suivant, 11'a pu fo11Nio1111c1· rég11lit\r1·11wnt 

qu'il la fin de ladite année, après l'inspectiou 
générale préalable de toutes les écoles <l1· musi 
que du royourne, reconnue nécessaire pom 
permettre d'apprécier ln sîtuatlon réelle de 
l'enseignement musical donné dans les écoles 
communales. 

Le conseil s'est réuni vingt et une fois dans 
le courant des deux années ·188~ cl 1885. 

La section centrale a persisté dans sa proposition de réduire le crédit à 
160,000 francs. 

CHAPITRE XVI 

i8~0 
·1860 
i870 
1880 
·1884 

SER V IC E DE SANTÉ . 

. fr. 85,800 )) 
-107,~00 » 
137,540 )) 
114,rnä » 

253iW0 >) 

Ce chapitre n'a soulevé aucune observation; il parait impossible d'y intro 
duire aucune économie sans compromettre de graves intérêts. 

CHAPITRE XVIL 
PONTS E'l' CHAUSSÉES ET llATUIENTS ClVILS. 

PREMIÈRE SECTION. - POl'TS 1H CUAUSSt.ES. 

18~0. 
1860. 
1870. 
1880. 
1884. 

. fr. 2,ü59,800 » 
J ,692,570 )) 
5,2~0,000 )) 
4,4-19,228 » 
4,54-1,000 » 

Les crédits demandés pour entretien, amélioration, construction et planta 
tion de routes en 1884 sont inférieurs de 298/l28 francs à ceux de ·1883. 
C'est mû par le désir de réduire les dépenses ordinaires que le Gouverne 
ment a proposécette diminution qui portera, à concurrence de148,228 francs, 
sur les travaux d'amélioration aux routes, et de J r;0.000 francs sur la con- 
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struction de routes nouvelles. Ce n'est lù, dit avec vérité le Gouvernement, 
qu'un ajournement des dépenses les moins urgentes, et non une suppression 
de dépenses superflues. · 

La section centrale aurait désiré connaître lu subdivision de ce crédit global 
considérable et dont par cela même l'ap préciation et par suite le controle sont 
difficiles. 

Les motifs pour lesquels cette subdi vis ion n'est pas possible ont été exposés 
comme suit: 

QUESTION. 

On demande la subdivision du cnidit entre 
les diverses routes, sur Ic tvpe de la subdivision 
existant pom· les cours d'eau aux articlos 90 et 
suivants. 

RÉPONSE. 

L'article 86 est déjà divisé en 5 Iittéres : 
a. Eutrctleu ordinaire des routes ainsi que 

de nouvelles sections en 1881.,, 
b. Travaux. c11 dehors des baux d'entretien 

recouuus indispensnhles ou rendus nécessaires 
par des causes de Ioree majeure. Payements de 
terrains cédés à la grande voirie, par suite de 
}'adoption de nouveaux plans d'alignement, tra 
vaux d'amélioration et reconstruction d'ou 
vrages d'art, etc. 

c. Construction et rectiflcntion de routes, 
allocation de subsides. 

La subdivision du crédit entre les diverses 
routes ne saurait être donnée. 

En effet, d'une part, les routes mises à l'en 
tretien ne sont pas adjugées séparément, mais 
par lots formés de plusieurs routes ou sections 
de routes en vue d'assurer- leur bon entretien 
et le plus avantageusement pour le Trésor; de 
plus, la nomenclature de ces lots serait excessi 
vement longue, attendu qu'ils s'élèvent 11 229 
la section centrale pourra s'en assurer par 
l'examen des cahiers des charges ci-joints régis 
sant l'entretien des roules. 

Le tableau également ci-joint donne le résul 
tat des adjudieations faites conformément à ces 
cahiers des charges dons les diverses provinces. 

D'autre part, l'exécution des travaux en 
dehors des baux d'entretien, des travaux d'a 
mélioration et de reconstruction d'ouvrages 
d'art n'est autorisée que dans Ie courant de 
l'année suivant les besoins; il n'est doue pas 
possible de répartir, à l'avnnce, les dépenses de 
l'espèce; il en est de même en ce qui concerne 
les indemnités 11 allouer pour terrains incor 
porés à la grande voirie; le montant ne sau 
rait en être prévu, les plans d'alignement 
n'étant mis à exécution qu'au fur el à mesure 
des demandes de bùtir des propriétaires rive 
rains. 

Enfin, il serait impossible de préciser, chaque 
année, les routes à construire ou à élargir; 
l'époque à laquelle les projets peuvent être 
réalisés dépend de diverses circonstances, no 
tamment du plus ou moins de durée qu'exigent 
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j les études préliminaires au cours desquelles 
surgissent souvent des dillieultés qui en retar 
dcnt la solution, des dlspositions des pr-oprié 
taires tics terrnius à incorporer dans les nou 
velles voles ; le Oouvcrncmont ne mettant les 
trnvaux en ndjudication q u'nprès l'achat de tous 
les Immeubles, il s11/lit de quelques proprié 
taires récalcitrants pour en foire dilfé1·t'r l'exé 
cution à l'année suivante ; d'un nuire côté, ln 
nécessité d'effectuer certains travaux peut 
s'imposer duns Ic cou runt de l'exercice et exi 
ger l'ajournement des projets arrêtés. 

Il peut être paré aux inconvénion ls qui résul tont d'un article comportant 
des sommes trop considérables, en rrnnsformant en articles séparés les trois 
littéras de l'article qui nous occupe: la section centrale recommande ce chan 
gement au Gouvernement. 

DEUXIÈHE SEC'l'IO~. - Bn1J11tl'ITS c1v11.~. 

!8ä0 
{860 
!870 
!880 . 
f884 . 

. rr _ 65,rmo >, 
• f 74,000 » 
. 4!50,000 )) 

877,000 )) 
970,000 )) 

Le crédit est superieur de fi0,000 francs à celui qui a été demandé 
pour 1883. L'augmentation porte sm· l'article 89 : Traoau» extraordinaires 
d'amélioration et de restauration à divers bâtiments civils. - Cet article était 
porté an projet primitif du Budget a 500,00() francs. La destination Je celte 
somme est indiquée au Burlgetgénéral, note explicative, page 500; il ne s'agit 
que de fa continuation <le travaux en cours d'exécution 

L'article a été augmentë de 701UOO francs par amendement. 
De celle somme nouvelle, 50.UO() francs sont destinés à t'aménagement de 

dortoirs, etc., à l'i nstitut agricol(} de Gembloux; ceux qui ont visité cet 
établissement ont pn se convaincre de l'urgente nécessité de ces travaux. 

40,000 francs sont destinés à des travaux ayant pour but de rendre plus 
rapides et plus sûrs les secours Cil cas d'incendie des principaux bâtiments 
civils de Bruxelles : un récent désastre prouve qu'ils sont indispensables. 

La section centrale a demandé eL obtenu les renseignements que voici sur 
l'emploi fait des crédits de l'article 89: 

QUESTION. 

Travaux extraordinaires à exécuter à divers 
bâtiments civils. 

Détails sur l'emploi de ce crédit duns les trois 
dernières années. 

RÉPONSB. 

La section centrale trouvera les renseigne 
ments demandés dons le relevé ci-annexé, ce 
relevé comprend Jes années t880, 1881 et 
·188-t, les engagements, pour l'année 1883. 
n'étant f)!l~ encore complètement réglés. 
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Relevé des travaux extraordinaires cfaméliomtion exécutés aux bdt1ments 
civils, pendant les années 1880, 1881 et l 882. 

B 

p 

M 

C 

M 

0 

M 

C 

J 

T 

M 

D 

H 

H 

- -'IMI hi-11 •••• •••• =---~~"D'--'llfi~~ r~ ,......,,u,, •~w-._~ 

'.1880 i88t '.1882 
!Uu!lée de peinture et sculpture 

et d'hts tol re naturette. 

bllothcque royale, Palais de l'Indusule, • . . . . • .fr. 182,41:5 58 171,3-.?0 82 50,750 31 

ilais de la Nation. . . . . , . , . . . . . . . . . . 792 08 11,512 55 40,700 80 

- des Académies. . . . , . . . . . . .. . . . . . 8,840 32 10,508 00 3,305 53 

- des Bcaux-Atls . • . 1 • t • 1 • • • & • " • ._ 7,518 04 18,71:l 75 5,083 64 

usée Wierta, . • . • . • , . , . • • • • ■ •• •• • • • 3.510 01 2,080 25 

,ur des com ptes . . . • . 1 •••••••••••••••• Il • ö,1;so . 
isée commercial. . . . . 1 ••••••.• • ,.. •••• Il » 50,400 06 

iservateire royal. • . . . ................ • 212 • 1,006 80 

mireur- •.•......•• , ...•••.... . 3,4'16 70 2,1!78 {JO 

Ile! des l\Ionnaîes . • , , 1 • ' • - •••••••••• 18,120 55 U,340 47 10,880 Ill 

mservatoire royal de musique ä Bruullcs et ses dépeudanc= • 1,708 !JO 11!,C.82 55 

:oie de médecine vétérinaire . . . . . . . . • . . . . 28,104 42 3,745 47 10,3110 34 

mlin Botanique •.••.... , ...•••.•• 71,951 5~ 20,358 72 1s,2-10 ~o 

r national . • • • . • • . . , , . . • . • . • . • 20,208 30 509 50 6,57{) 71 

inistêre de l'Intérieur. . . . . . . . . . • . . . . . 0,586 02 4,866 21 3,342 11 

- de la Justice . . . . . , . ....... - . 1,704 03 • 2,604 01 

- de la Guerre . • . . . . , . . . . . . . . . 9,033 16 4,350 06 22,US 70 

- des Aff'aires Êtrant;ères. . . .......... - - "1)028 00 8,387 14 0,029 ':tl 

- des Travaux publics el ses 1Iépendances . . . . . 18,128 34 16,008 20 87,212 U 

- des Finances . . . .• . . . . . . . .. •. . .. . 2,664 60 • 1.3,118 li 

- de l'instruction publique . . . . • • . • . . . 74,857 93 7,337 40 O,:'ii4 OS 

unaiue royal de Tervueren, . . . . . . . . . . . . . 1,767 01 3,363 11 .. 
stitul agricole de Gembloux • . . . . . . • . . . . . • • 7/J79 !10 

lltl du Gou,ernement prorincial à AnveM . . . . . . . 15,410 12 1,500 » • 
- - à Bruges ......• • 3,109 • . 
- - lGand .•••...• • 793 ,, • 
- - à Mons ..•..•.. 11,440 33 s,iut 52 • 
- - à Hasselt ••••••. • 4,ï50 • • 
- - à Namur ••••••. • • 63,103 11 

,1,1 de la Direction des conteibutions à Brui:;es. • • • • . • 1,785 • • 
- - à Gand •••••• • 601 • • 
- - à !rlon .••... • 3,;'i80 • • 

483,5i8 80 350,758 20 -1!7,!SOO . 
Ces crédits ne paraissent pas susceptibles de réduction. 
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Tl\OISIÈ!UE SECTION. - Bsnvtct: DES CANAVl. u 1uv1tn11s, nss 11Acs 1n o.1T11,iu.1 or. P,\SUG& 

ET uss 1101,DllRS, 

Ain. 90. - T-rat7aiix d'entrelien onl'inafre et extrtumlinaire et 
de penses d'exploitation. 

'.18~0. . fr. t,119,718 n Entretien et amélioration. 
'.1860 • :i ,0-18,900 » Entretien seul. 
rsto . . . t,464,,520 1) hl. 
1880. 2,079,200 )) Id. 
'.1884. . 2,-128,500 )) 

Le chiffre demandé po,a· 18S4 est supérieur de 170,500 francs au chiffre 
correspondant de 188iL Les causes de celte augmentation sont exposées au 
Budget général primitif, notes explicatives, pages 502 à 510, et au Budget 
de l'Intérieur, amendé (voir annexe 1, p. t22) 
La section centrale, ayant demandé des détails sur l'emploi de ce crédit, a 

reçu la réponse cl le tablea u suivants : 

QUESTIO~. 

Détails sur l'emploi de (t, crédit dans les 
trois dernières années. Spécialement quant au 
litt.&', Senne, Ic crédit solliciléllct2,550 francs 
est-il établi sur la busc du régir11e nouveau de 
cette rivière, reprise pui· l'Èti1t" y corn pris les 
truvaus effectués par la ville de Bruxelles? 

RÉPONSE. 

Le crédit sollicité à l'article 90 est sensible 
ment le même que celui pétitionné chaque 
année pour faire face aux dépenses d'exécution 
des travaux d'entretien et cxtraordlnnire et 
d'exploitation des canaux et rivières. Les tra 
vaux: auxquels ou affecte ces crédits sont indi 
qués sommairement dans la note préliminaire 
produite à l'appui de chaque Budget (voir 
notamment les projets de Budget de t 881 et 
1882). On les emploie à la réparntion et au 
renouvellement partiel ou total d'ouvrages d'art 
qui se trouvent en mauvais état, à des dra 
goges, Iaucardnges, défense des talus, et tl tous 
outres travaux d'entretien ordinaire et cxtrnor 
dinairc. Ces travaux font l'objet d'entreprises à 
bordereau de prix et sont exécutés sur états 
détaillés approuvés préalablement. En 1882, 
par exemple, ces états approuvés ont atteint le 
nombre de cieux cents environ. 

Le tableau ci-joint résume, par service, et 
pour chacune des années ·1880, 1881 et f882. 
les dépenses d'entretien des canaux et rivières. 

Le crédit sollicité par ln Senne(litl. b') o pour 
objet de subvenir aux frais d'entretien ordi 
nuire de ln partie de la Senne dont la loi du 
24 moi i88:! a décrété la reprise par l'État e~ 
qui s'étend entre ln limite amont de la eom 
mune de Vilvorde et la Dyle. Les ouvrages 
exécutés par ln ville de Bruxelles dans cette 
par-tie de la rivière et qui appartiennent au 
domaine de celle-ci seront donc entretenus par 
l'État. 

20 
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l\11NISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. - DIRECTION GÉN~llALE 

Dépenses d'entretien faites à clim·ge des crédits 

Articles. DÉSIGNATION DES DÊPENSES ET SEllVICES .. Sommes payées 
,n 

1080. 

Sommes payées 

'" 1881. 

11 

Basstu de la !Uc11se. 
1 Meuse, dans les provinces de Namur, de Liège el de Limbourg , 
Rivière et canal de l'Ourthe • • • • . . • • . • • 
Gileppe .•••.•.•••.•..••.•. • • • 
Canal de Lièt;-e à Macstricht et embranchement vers la l\leuse à Visé. 
- de Macstricht à Bois-le-Due • 
- de jonction de la Meuse à l'Escaut. . • 
- d'embranchement vers le camp de Beverloo 

vers Hasselt • • 
- - 1·ers Turnhout 
- de Turnhout à Auve1·s par Saint-Jub in 'l Goor 

Sambre canalisée • • • . • • • • • . . • . • • 
Canal de Charleroi à Bruxelles el ses cwbranchements 

Bassin de l'Escaut. 

Escaut, tians les provinces du Hainaut, de la Flandre orientale et d'A1ners • 
Canal de Mons à Condé • • • . . . • • . . . . . • . • . . • 
- de Pommerœul à Antoi11(f • 

L1s. • . . • • . • • • • • . • . • . • . . . · • 
Canal de dérivation de la Lys, tie Deynze à la mer du Nord. 
- de Roulers à la Lys. • • • • • • • • . . • • • 
- de Gand à Ostende et raccordement avec le bassin tie commerce, à 

Gand. • • • • • • • • ••..•••..•.•••••• 
- d'écoulement des eaux du Sud de Bru~es 
- de Plasscheo113ele. par Nieuport el Furnes, vers ta Iroutière de France 

el d'écoulement dit de Langeleed . . • . . • • . . • • . • • 

- de Gand à Terneuzen. • • 
- de Selzaete à la mer du Nord . 

Canaux re Moernert et la Zuidleede. 
Durme. 
Dendre 
Bupel , 
Senne. 
Dyle et Demer • 
Petite Nèthe canalisée • 
Grande l'iètbe ...• 

Dassrn de l'Yser 

Yser ..•.••. • · 

363,357 5~ 341,50U 48 
46,4.41l 80 79,333 10 

103,('6I 57 05,8!)3 01:l 
41,070 22 U0,821 ~û 

. 132,528 4.4 150,875 61 
7,094 39 7,006 15 
25,062 45 g5,2s6 98 
21,'.!50 46 27,507 7G ,~ 
1-1,85:} 10 25,267 05 

154,680 31 144,833 26 
100,135 04 154,805 57 

8tl,838 49 
42,818 01 
53,591 13 
87,4.70 90 

157,04-i 38 
10,148 os 

188,585 18 
7,719 81 

24,oin 12 
77,821 01 
95,431 43 

14,698 60 
5,~97 08 

17,838 1~ 
5,000 » 

582 » 

32,557 !>5 

14,796 ï8 
15,2i3 62 

04,710 65 

t07,G75 65 
85,6!)5 16 
20,450 1() 
84,936 51 

120,~tO 5~ 
l:!,189 71> 

105,603 85 
14,253 1'5 

Ui,016 15 (~) 
28,724 93 
70,031 4J.f 
8,740 23 

120 71) 
1,1,000 57 
6,009 90 
557 76 

28,913 18 
2:?,8~6 66 
15,571 40 

53.396 H 

!i,081,250 89 

:Y 

S!,IZ1,0O9 • 
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l>I~S PO:",TS ET Cllr\USS11ES. - THAVAUX. UYDRAULIQUltS. 

alloués aux lludgets de 1880, 1881 et 1882. 

Sommes ù payer OBSERYATIONS. 
Sommes payées 

til 
au moyen 

1882, 
d'un crédlt SUJ1J1lé1ncntalt·1• 
àsolhdter de lu Legsalurure 

314,R04 18 50,747 ()0 
85,181 27 (1) 1,:rn5 5:'l (1) L'uugmentarlun des dépeuses est due aux travaux qu'il a fnllu exécuter par 111ito Jea 

inondutious et pour renouveler la. charpente de 10 portes d'écluses, 
ï44 » . 

95,G55 05 " 
91,096 97 " 

1Gl>.231 51 l::l,875 · » 

7,857 50 ,, 
:li,407 51 ,, 
8,178 0~ ., 
2i,W1 65 " 
2M,3!)8 05 (') J0,103 74 (i) Ln reconslruclion du pont de ln staticn , i, Charleroi, et ln rêparatîon des dêg,its cousês 

par les inomlulions du mois de décembre 188~, sont causes J" l'nugmentatiu11 de 
215,G\!O 5 i (3) 51,8>0 50 dèpens"s. 

(•) Des Ir .vnux de dëbhis nécessités par l'éboulement des talus du bier do partage du 
cauat, sonl causes de l',111M111e11tation de dépenses, 

2n,2s1 16 (') 20,56'.5 2G [4J Cette ,iu~mentntion de dépenses est due notamment aux dêvasements extraordioo.iru 
51,:5!)3 20 788 58 par suite des ru, les crues, 

11,2118 IG • 45 
llï,'.50l 6:;li.l 13,tltll us (S) L'accroissement des dépenses est due aux travaux ell'ecluis pour la recouslructiQD: du 

180,~55 63 51/!50 SI pont dil• des OcJutiuicain; •, il G•nd, el les dr•k•1t•• dMm lil ri,ière. 

10,718 75 2,cm 1.12 

1()6,556 17 2,196 )) 

7,460 0-i " 

54,522 15 " (~) La reconstruction des siphons d'Oudenbourg , de Snaeskercle et de Slype, est la causa 
52,50! 88 !)41 45 de ruugn1enlalion de depenscs, 

42,469 40 114 51 
o,s,o 48 648 03 
6,251 78 0 

240,231 65 (1) . {') Des nll'ouillements se sont produits au bnrrage de Termonde. U en eal muit• un,_ 
7,(100 n " dépense tout à fait e:tlraoriJiouire el imprévue. . 

730 47 n 

30,251 18 n 

2-10,18-i i7 (8) 4,001 50 S) La reconstruction de l'éelu~e n• 3, sous Grobbendonek, a donné lieu à Wl• d•p•IIM 
0,602 85 )) 

e:draorJu,aire de plus de iOO,00O franca. 

27,542 85 1,100 06 

2,765,579 62 215,000 ,, 

- --- 
2,980,5ï0 61 
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L'expérience montre que le crédit sollicité est toujours trop faible et rond 
régulièrement des crédits supp lérncnluires necessaires; il n'y a donc pas à 
songc1· à Ic diminuer. 

Travaux d'amélioration des canaux et rivières, etc. 

1850 
!860 
1870 
!880 
!884 

. fr. Part dans les 1,119,718 ci-dessus. 
. 806,500 )) 

42~)(j00 » 
574,,9:'>0 n 

ö'.21,500 » 

Cet article au Budget de ·1883 s'élevait b. !,41-,000 francs; il était projeté 
au Budget primitif de 1881. il t>;JtUSOO francs Uu mnendement du Gouver 
nement ra réduit 1 °dc36,000 francs, à l'article 91, Meuse - celte diminution 
porte sm· les lruvuux projetés littéra b 2u1 litlérn c 1 ° et 3°; ces travaux seraient 
différés d'un an; - '2° de 14-,00'.) francs sur l'article l t '2. Nèthe inférieure, par 
suppression d'une maison de gnn\e-1 ivièr-e projetée à Humpst. -- Par contre, 
CC'l amendement augmente le crédit de l'adiclc li, D) le et Démer, de 16,000 
francs, pour la construction d'une maison remplaçant la précédente à 1\lalines. 

Le résultat est une diminution nette de 21.,500 francs sui· les crédits de 
1883. On ne peut la pousser plus loin. 

~EC1ION IV. - l'o1trs, cô r s s, 1•1MnF.s ET t'ANAVI, 

An1'. Hô. - Travaux d'entretien ordinaires et extraordinaires et dépenses 
d'administration 

,j8i)0 . 
!860 . 
1870 . . 
1880 . . 
1884 . . 

. fr. 509,2;'50 Entretien et amélioration. 
5JO: lOO Entretien seul. 
277:9:'iO 

. 996,500 
992,~00 

Cet article était de fr. 1,17~;000 au Budget de 1883; il était déjà réduit à 
{ ,09:2,500du projet primitif de Budget pour ·1884; un amendement du Gouver 
nement le réduit encore de -100,000. Celte réduction porte sur le litt. cl, entre 
tien des côtes. Pour la. rr-ndrc possible on ralentirait à la côte de Blanken 
berghe Ic remplacement en voie d'exécution des jetées et épis en fascinage, 
par des maçonneries de briques et des moellons. - La réduction totale sur 
le Budget de t885 sera de 182,!>00 francs. 

Ain.117, 1 ·18, 1 f 9. - Tm vaux d'amélioration des ports) côtes) phares et fanaux. 

f 8nO. . . fr. Part indéterminée dans 509,250. 
1860. . . 64.900 
1870. • . 141-,000 
1880. . . . 70;$,800 
1884. . . . 527,700 

Ces trois articles étaient de fr. 441 ~000 au Budget de 1883; ils étaient 
réduits au chiffre de 4!0,000 au projet !primitif de Budget pour f 884; un 
amendement du Gouvernement change {cette situation : -1° il augmente li 
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chiffre de l'nrticle t t 7 -- Port d'Ostende} de fr. i 2,?100. - Cette augmenta 
tion est destinée à faciliter l'accostage des paquehots-postos lorsqu'ils sont 
échoués sur leur p;ril de radoub et Îl munir d'un paratonnerre un magasin 
dépôt de ln marine contenant un matériel de grantlc vuleur , 

20 A l'article ·I ·18 - Port de 1','ieupwt} un autre amendement du Gouverne 
ment réduit de n,,000 b. 3J,000 francs Ic crédit prévu an 1° de cet article pour 
l'amélioration do lEstacade Est de ce poi-t, muis les 4-0,000 francs rendus ainsi 
disponibles devront ôlrc consacrés au déplacement forcé des signaux de jou r et 
do l'abri du canot do snuvotngc.que l'on art-connus ètro établis sur Ic terrain 
(l'un particulier; le chiffre do l'article '118 no subit donc pas de modification. 
50 A l'article J 19 - Plunes et [anaux. - Le Gouvernement demande une 

somme nouvelle de ~,400 francs dont 51!}00 pour l'établissement d'un fanal à 
Oostduinkerke ( c'est une question d'humanité en faveur des pêcheurs d'Oost 
dninkcrke et de Coxyde), et t,tfüû francs pour Ic parachèvement du nouveau 
phare de Nieuport. 

Ces modifications, parfaitement justifiées, reportent à 4,f0,700 le total des 
credits pour travaux d'umélioration aux ports et aux côtes en 1884. Ils sont 
encore dès lors de 50:500 francs inféricurs aux crédits de 1883. 

Le Gouvernement propose en outre d'annuler sur les crédits exlraordi 
naires considérables mis il sa disposition de 187!1 à J88f co qui roste dispo 
nible, savoir : fr. 3,2ï4.;,;i1, 79 es destinés tl I'amélioratiou du port d'Ostende; 
fr. 1,025,628 62 es destinés au port de Nieupoi·t; fr. 217 :57~ '12 c• destinés 
au port de Blankenberghe et fr. 208,585 08 es destinés aux travaux de défense 
de la côte ï"). - On ne saurait aller plus loin dans le ralentissement de tous 
ces travaux la plupart attendus avec impatience et d'une grande utilité. Le 
pays doit regretter d'être forcé d'en agir ainsi. 

La section centrale, ayant ouï dire que le rovètornent et le pavement des 
terre-pleins des digues de défense à l'ouest d'Ostende, qu'on lui propose de 
continuer, se faisaient dans des conditions de luxe peu compatibles avec l'état 
actuel du Trésor, a interrogé à cc sujet le Gouvernement, dont voici la réponse: 

Quelles sommes ont, jusqu'ici, été dépensées I Note e1i i-épo11se ci. l« question de lu section 
pour les travaux faits aux dunes, entre Ostende centrale. 
et l'llidclclr..c1·kc? Quelles sommes se propose+ 
on d'y dépenser encore? La cnntinuation ile ces 
travaux ne pourrait-elle pas être ajouméc? Ces 
travaux se font, parait-il, clans ties conditions 
de luxe 'JUÎ ne sont pns compatibles avec la 
situation financière actuelle. 

A la suite des tempêtes qui sévirent, en 
l 87ti-77, le long de la cote, on signala tic divers 
cotés ln nécessité de prendre des mesures pour 
donner toutes garaurics de sécurité ~, la zone 
littornle, et une commission fut instituée, par 
arrêté royal du 5 mars ·t 877, pour donner son 
nvis sur les travaux ù exécuter afin d'arriver- à 
cc but. 

En cc qui concerne les dunes comprises entre 
Albertus (hameau de Muriake1·kc) et Ostende, 
la commission émit l'avis qu'il y avait lieu de 
les défendre pur un perré muni de jetées assez 
courtes pour ne pfls produire des effets nui 
sibles pour l'entrée du port d'Ostende. 

(1) Voy. le rapport de lil. Cnllicr, Dépenses sur ressources extraordinaires, p. 5~, et son 
ÂflllCXC A, p. 6j. 
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Un projet général avait été dressé pour saüs 
fuh-e u u vmu de ln commission; les tracés que 
comportent ce projet étaient ménngés de ma 
nière, non seulement it nssurcr ln défense des 
dunes, muis encore ci. permettre leur ap propria 
tien ultérieur-e et leur aliénation nu profit du 
Trésor. 

Lors de ln violente tempête du 51 janvier 
1877, la d1111c avait été sur Ic point d'être pcr 
céu tl1111s l'angle fül de ln digue d'Albcrtus 
(pnrlie des du nes vers Ostende); des trnvuux 
de défense provisoires avaient dû êlrr exéeu tés 
d'urgence en cet endroit, qui étnit du reste Ic 
point le plus raihlc et devait être définitivement 
fixé Ic plus tùt possible. 

Les trnvnux de défense entre Ostende et 
Albertus fu rent donc entamés <·t l'on en ex é 
cu ln chaq ue année une partie. 

Contrairement 11 cc que 11cnse ln section een 
trnle, ces u-avnux ont été conçus et effectués 
dans les plus strictes conditions d'économie : 
ainsi tous les parements qui, à Blankenberghe 
et à Heyst, sont en moellons de Tournai, ont 
été exécutés to briques de lu Campine pour le 
pcrré d'Ostende-Atbertus; il n'y n qu'une petite 
par-tic, longue- de 265 mètres environ, nu côté 
droit du fort ,vc!lington, qui,à cause de sn situa 
tion plus avaucée c11 mer, exigera peut-être un 
revêtement en matérlaux plus résistants. Cette 
question 4-'St à l'étude et sera décidée peocbaine 
ment. 

:\u moyen du crédit qui flgure au Budget 
1k ,tSS5, on po11rrn terminer complètement 
Ic perré entre Ostende (êpi n• 5) N Albertus : 
ln dépense totale qui résultera des u-avaux en 
quesrion sera d'envi ron 8li5,0O0 francs au 
maximum. Cette somme n'atteint pas même les 
2/3 tic cc qu'aurait coûté un perré exécuté 
dans les conditions des ouvrages similaires 
établis à Blankenberghe el ;1 lleyst. 

Lorsqu'il Ic jugcrn opportun, l'Êtat pourra 
s'untendr-c nvee ln ville d'Ostende pour arrèter 
le trneé des rurs i1 t'l·éc-r sur la zone en arrière 
du perré, et décider toutes Jes questions relatives 
aux travaux de voirie, Les terraius disponibtes 
pourront alors ètre vendus cl les dépenses 
d'aménagemeru déjà faites rentreront, en total 
ou en nmjcure partie, dans la caisse du Trésor: 
tout en assurant définitivement ln défense de 
la paetie de zone littorale considérée, l'État 1ù1 

donc fait, polir ainsi dire, qu'une simple avance 
de fonds. 

A l'Ouest de lu digue d'Albertus, dans l'angle 
rentrant vers- Mariakerke, 011 a également, à la 
suite de tempêtes, exécuté suceessivement, e11 

tS7 I, -1872 et ·1875, des trav:111:t de défense 
aux dunes sur une longueur d'environ 500 
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mètres. Ces travaux de défense consistent aussi 
eu perrés qui ont été construits avec Ja plus 
grande économie; en effet, ln dépense totale 
ne s'élève qu'à 87,500 francs, cc qui porte le 
mètre courant /1 17!:i francs environ, soit aux 
5ti/lO0 du prix moyen des perrés de Ilcyst et 
de Blankenberghe. 

Cette réponse ne louchant pas la question du pavement <lu terre-plein des 
digues, la section centrale a insisté sur ce point et a obtenu la réponse 
suivante: 

DE!\IANDES. 

Quelles son! les sommes dépensées jusqu'ici 
pour Ic pavement de terre-plein de la digue lie 
mer, à l'ouest d'Ostende, après Ic pavillon du 
ro i; sur quelle largeur et en quels mntériaux 
se fuit cc pavement? 

Ln section centrale n'a reçu de détails que 
s111· Ic revêtement de la ligne eu question. 

RÉPONSE. 

A l'ouest d'Ostende au delà des pavillons du 
roi, on n'a établi aucun pa vement. li ne serait du 
reste pas possible d'en pincer pour Ic moment, 
car Ic terre-plein qui devrait les recevoir n'est 
pas encore formé, lu partie supérieure des 
dunes nyaut conservé en cet endroit son uucieu 
relief. 

Les travaux effectués entre Ic point précité 
et Albertus consistent exclusivement, comme 
il ri été dit, en pcrrés de défense et les effets 
des dernières tempêtes viennent de démonn-er-, 
11110 fois de plus, que 1'011 a agi prudemment 
en exécutant ces travaux. 

La section estime que ce pavement pourrait être retardé et que, en couse 
quence, le t O de l'article i ·l 9 pourrait être réduit à 2~,000 francs. Cela 
ramènerait le chiffre total de cet article à -f 0~,400 francs. 

SECTION V. 

ART. i20. - Frais d'études el d'adjudication. - Routes. - Travaux 
ltydra·uliques. - Chemiu« de fer en construct-ion. 

J850 
1860 . 
1870 
·1880 
·1884 

. Pas de crédit . 
. fr. 22,000 )) 

28,000 )) 
75,äOO ,> 

·f 00,000 )) 

Le chiffre du crédit est le même que celui qui figure au Budget de l8S5. 
La section centrale a demandé spécialement à quelle somme montaient les 

frais d'impression à imputer sur ce chiffre; il lui a été répondu ce qui suit: 

QUESTION. 

Ponr combien figurent les frais d'impression 
dans Ia dépense prévue! 

HÉPONSE. 

Le montant des frais d'impression à imputer 
sur Ic crédit de 100,000 francs porté à l'ar 
ticle ·120 du Budget ne saurait être prévu d'une 
manière précise. 

2f 
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1 
Ces lmpresslous couiprenueut notamment 

les cahiers des charges des truvaux et fourni- 
1 turcs et les nfücbcs 11n11011çnnt les ndjudicatious 
do cos travaux et fournitures. 

Elles varient uéeessaiecmeut suivant Ic 
nombre de ces adjudioations. 

On estime eepeudaut que ces frais ne dépas 
sc1·011L pas 5!> mille francs pendant l'année ·1884,. 

SEC'rlON vi 

AnT. !21, !22, 123. - Personnel des ponts et chaussées. 

i8;S0 . 
1860 
1870 
1880 
t884 . 

. fr. 897 ,f>60 57 
. f,!04,987 >) 

1,522,265 )) 
. !1922,(HO » 

. ~,2;>5,02!> » 

Le crédit pour ·1885 était de21 2;;3,72~ francs; le crédit pour -1884 lui est 
de 700 francs inférieur. 
Il était porté an projet primitif du Budget pour '2,2;56,œ!ä francs. 
li y avait alors, en comparaison avec f 883, augmentation sur l'article 121 
- de 900 francs pour supplément d'indemnité de déplacement à quelques 
conducteurs des ponts et chaussées et de ·L400 francs sur l'article 122 - 
pour l'etablissement d'un quatrième sergent d'eau attaché au canal de Char 
leroi à Bruxelles : - ensemble 2,500 francs. 

Un amendement du Gouvernement est venu joindre à ces augmentations: 

f. 0 2,200 francs pour salaire des personnes étrangères à l'administration 
chargées d'enregistrer les hauteurs des marées sur l'Escaut, la Durne, la Dyle, 
la Senne et la Nètlie inférieure; ces observations, ordonnées d'abord à titre 
temporaire, ont été reconnues tellement utiles qu'elles ont été rendues per 
manentes; 
2° i ,200 francs pour la nomination d'un deuxième garde-riviere sur la Lys 

dans la Flandre occidentale; 
5° 400 francs pour une indemnité à payer au fermier du passage d'eau de 

Burght sm· l'Escaut, en vertu de son contrat d'adjudication. 

Soit 3,800 francs en tout à ajouter à l'article t 2~. 
La section croit ces propositions suffisamment justifiées. 
A l'article 125. - Frais des jurys d'examen à l'école speciale du génie 

civile et de missions des élèves ingénieurs et conducteurs, - le Gouvernement 
a proposé aussi par amendement une augmentation de ö,000 francs, destinée 
à maintenir, à leur chiffre ancien, les indemnités allouées pour ces missions 
utiles aux travaux <le l'État. 

Pour contrebalancer- l'effet de ces augmentations, le Gouvernement a 
annoncé qu'il pourrait, en 1884-, réduire de t J,800 francs les frais du person- 
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nel temporaire employé à lu surveillance des travaux de construction de 
chemins de for. 

Il est résulté de ces modifications diverses une diminution nette de 
5,000 francs sur l'ensemble des crédits primitivement projetés pom· la sec 
tion Vl. - Compensée avec l'augmentation de 2,500 francs relevée ci-dessus, 
clic u pour résultat lu différence en moins de 700 francs signalée entre le 
Budget de 1885 et celui de !884. 

SECTION VII. 

ART. 124 et! 2ä. - Service des bâtiments civils. - Personnel. 

·18~0 . 
!8(i0 
1870 
1.880 
{884 

Pus de crédit séparé. 
lel. 
Id. 

• fr. 77 ,~00 l) 

97,orm » 

Les crédits de cette section restent pom· 1.885 ce qu'ils étaient en i884. 

CHAPITRE XVIII. 

MINES. 

~-:;:!re SECTION. -- Personnel du conseil. - 2ma SECTION. - Personnel dit 
corps. - 5ma SEC'flON. - Caisse de prévoyance. - 4me SECTION. - Impres 
sions, etc. 

!8ff0 . 
i860 . 
'.1870 • 
1880 . 
!884. 

. fr. 259,267 » 
276,mm }) 
528,7!0 » 
427,4!0 )) 
464,1>60 » 

Le crédit sollicité pour t884 est égal à celui de 1883. 
La section centrale, ayant des doutes sur l'utilité du maintien du conseil 

des mines, a demandé l'opinion du Gouvernement qui l'a exprimée dans les 
termes suivants: 

QUESTION. 

Le Conseil des mines ne pourrait-il enfin 
être supprimé? 
En 1849, M. Rolio, l'tlinistre des Travaux 

publics, en a proposé et fait voter la suppres 
sion par la Chnmbrc, 

Le Sénat, par son opposition, a fait échouer 
cette réforme. 

RÉPONSE. 

La question de ln suppression du Conseil des 
mines est à l'étude et, son président étant 
décédé récemment, on s'est dispensé pour ce 
motif de Ie remplacer à titre définitif. 

Le tableau ci-joint, qui indique la nature et 
le nombre d'affaires soumises à ce Conseil 
depuis sa création, parait justifier l'opportunité 
de cette étude. 
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Nombre et natur1 

Á. A,is définitifs sur demandes en concession, extension et maintenue de concession . 

~ 

de 1837 à 1842 Inclusivement . 
Moyennes 

décennales de 1843 à 1883 

B. A,is interlocutoires sur demandes de même nature 

1837 

18:iS 

t 
de 1857 à 1842 înclusivement 

Moyennes 
décennales de 1843 à 1883 

C. Avis rendus par application de l'article 7, § 2 de la loi du 2 avril 1810. 

t 
de 1837 à 1842 inclusivement . 

.lloyeunes 
décennales de 1843 à 1883 . . 

D. A,·is définitifs sur demandes en ouverture de communication 

t 
de 1857 à 1842 inclusivement • 

Moyennes 
décennales de 184ö à 1883 .. 

E. A vis interlocutoires sur demandes de même nature 

: ~ 

1 " 

: } 
1 " 

f " 

1 1 

: i » 

1 " 

( » 

1 " 

i de 1837 à t84'Hnclusivement • • . f 
lfo_yennes 

décennales de 1843 à 1883 • • • 

•• , 10 

~ 

de 1837 a 184Sl inclusivement. . f 
Moyennes 

décennales de 1843 à 1883 . • • 

131 
. l D 

t
. de 1837 à 184'i inclusivement . 

Jlovennes 
• décennales de 1843 à 1883 .• 

F. A ,is définitifs sur demandes e11 occupation de terrain . • • • • . • 

{ 
de 1837 à 184~ inclusivement • 

Moyennes 
décennales de 1!M3 à 1885 .. 

G. A vis interloc11loires sur demandes de même nature • 

H. ATis sur atraires de police des mines. 

J. ATis 5Ur affaires diverses et questions de principe • 

.. . . .. . .• •. •. )~ . 

1 
de 1837 à 1842 inclusivement • 

Moyennes 
décennales de 1S4S !li t883 •• 

18S!Jl1MOl1841 

li 1 2:i 1 50 1 t'! 1 14 1 70 1 21 

TOTAUX •••••• 

1 
de 1837 à 184~ inclusivement. 

Monrun:s 
décennales de 18-43 à 1883 • 

., 

69 

, 1i3.4I » 1 • 1 

U I 15 1 3 1 21 1 2~ 

•> 118.8 

» 1 1 

" 1 0.1 

)) 1 

» 1 o.~ 

l) 1 J\. 

>) 1 

>) 1 

l) 1 )) 

12 1 1G 

,, 1/4.,, 

10 1 28 

., 110.4 

59 1110 

,, 

)) 

,, 

» 

10 

10 

~ 1 7•/. t " 

)) 

,. 

" 
,, 

» 

22 

15 

)) 

71 1124 

)) 

16 

15 

5 

,, 

Il 1 ~ )) 

12 

--,--,--,--:--■--,--,- 

51 I1: 
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depuis son installation (août 1857)jusq~'au 31 juillet 1883. 
"" 

.... l"" 1 

'"' ""I'"' ""I"" 
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La section centrnle s'est convaincue par l'examen du tableau qui lui n été 
remis, que les affaires déférées uu Conseil des mines pourraient sans inconvé 
nien t ôtro désormais décidées sans son intorvontiou par l'administration des 
mines, érigée récemment en direction g(\nérale. Lo crédit que le conseil 
absorbe pourrait être reporté, aprós une réduction, il l'article 157 - traite 
ments temporaires de disponibilité. 

La cm-te générulc des mines a également attiré l'attention de la section 
centrale. Elle a reçu avec satisfaction I'unnonee de la terminaison prochaine 
de ce travail commencé depuis hicntót vingt-quatre années. 

QUESTION. 

Combien a-t-on dépensé jusqu'ici pour ln 
carte générale des mines? 

Quand a commencé cette dépense cl quand 
se t er-m îneru-t-clle? 

llÉPONSE. 

On aura dépensé fin 1885, sur crédits spé 
ciaux, arliclc-15G de projet de loi du Budget de 
1884, la somme de fr. 34-7.51>5 1st c•. 

Cette dépense a commencé en 1862, époque 
à laquelle les travaux de ln carte, antérieure 
ment entrepris saus vue d'ensemble, furent 
centralisés de manière à former un service 
spécial. 

L'époque assignée pour l'achèvement de 
l'œuvre est fin ·18815. On espère que cc délai ne 
sera pas ou qu'il ne sera guère dépassé! 

CHA PITRE XJX. 

COMmSSlOi\S. 

1re SECTlON. 
2e SECTION. 

5e SEC'flON. 

Commission des procédés nouveaux. 
Commission des Annales des Travaux publics. 
Comité du contentieux. 

181>0. 
1860. 
1870. 
,J88(). 
1884. 

. fr. 7;000 )) les â premières commissions. 
7,000 )) id. 
7,000 » id. 
7,200 » 
U,200 » 

Il est à remarquer que les frais de commissions sont diminués pour ·f 884. 
La commission de revision des règlements miniers et Ia commission consul 
tative de machines à vapeur, ayant terminé leurs travaux. en f 885, cessent 
d'exister. 

La section centrale doit aussi faire remarquer qu'il résulte des tableaux 
four-nis par Ja Cour des comptes, il la demande de la section centrale ('), que 
les fo11ctionnaires du corps des ponts et chaussées et des mines ont toujours 
purticipé aux travaux des commissions créées pour le service de leur admi 
nistration: sans recevoir de ce chef aucune autre indemnité que leurs frais de 
route et de séjour. Cet exemple est bon à recommander. 

(1) V. r-npport génér-al de 1\1. Derneur, p 2'• 
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CHAPITllE XX1 

'fllAl'I'EllEN1'S DE DISl'ON IBJLITÉ. 

rnt.o 
1860 
1870 
1880 
i884 

. fr. i0,000 ,1 Intérieur seul C). 
i 0,äU4 16 Id. 
5t>l952 )) Id. 
5'2,51G » Id. 
4215-fö n Intérieur <1t Pouts et chaussées réunis. 

Les crédits portés à ce chapitre étaiont au projet primitif 6gnux à ceux de 
,f 883; un amendement du Gouvci•nûment propose d'augmenter de 51000 francs 
la part afférente aux fonctionnaires cl employés des Ponts et chaussées et des 
mines. primitivement portée à 7,000 francs. La section centrale s'est assurée 
que cette augmentation ne pouvait être évitée, 

CHAPJ'l'HE XXI. 

DÉPENSES IMPRÉVUES NON LIBELJ.ÉES AU BUDGET. 

tssu 
1860. 
1870. 
1880. 
{884. 

. fr. 9,900 Intérieur seul ('), 
9,900 )) 

• öl900 )) 
. . ä,900 » 

• -12,900 Intérieur et Ponts et chaussées . 

Le crédit porté au Budget primitif était de 8,150 francs, chiffre égal à 
celui du Budget de 1885. Il comprenait pour ln part de l'administration des 
Ponts et chaussées une somme de 2,'250 francs. Celle somme fixée sans expé 
rience préalable s'est trouvée insuffisante en 1882 et 1883 et les faits acquis 
dans ces deux années ont amené le Gouvernement à demander pour ·1884 
une augmentation de 4,750 francs, chiffre égal à celui du crédit supplémen 
taire qu'il a dù solliciter pour l882 et qui se renouvellera pour 1885. 
La section centrale approuve Je Gouvernement de sa résolution de s'éviter 

ainsi autant qu'il te peut la nécessité de foire des dépenses non volées préala 
blement pa1· les Chambres. Les évènements qu'il était impossible de prévoir 
peuvent seuls excuser ce procédé irrégulier. 

CHAPITRE XXII. 

Ce chapitre sans titre sert d'asile à divers articles ne comportant que des 
charges exclusivement extraordinaires et temporaires, dont la nécessité se 
révèle après l'établissement du Budget, et auxquels on attribue un numéro 

(1) Le chilTrc afférent aux Ponts et chaussées ne peul être déterminé, il faisait nu Budget des 
Travaux publics un chiffre global avec les sommes destinées à tout le personnel <lu Département. 
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spécial à la fin du projet afin d'éviter le remaniement du numérotage des 
articles ordinuires . 

li comprenait, au Budget do 1885~ divers crédits pour un total de 
t5501H57 francs. Le chiffre principal y duit de ü00,000 francs pour frais de 
pai-Iicipuli o n de lu Belgique à l'Exposition internationale d'Amsterdam et ù 
l'Expositiou de l'industrie de la pèche à Londres, -- Il était réduit pour le 
Budget de J 884 au chiffre de f .300 francs - article 13 9 _, - pour frais de 
revision de la pharmacopée officielle. <JUC l'on pourrait aisément rattacher 
nu chap ilr-e X VI, service de santé. 

Un umendornent du Gouvernement propose d'y inscrire un article 140 nou 
veau, de l'import <le l ï 10UO francs poUI' la mise en exposition de la faune et 
de la flore de Bernissart Cet article figurait au lludgct de 1885 pour la 
somme de 26,tmü francs; les travaux accomplis pendant l'exercice !885 et 
dont le gigantesque Iguanodon expose dans la cour du Musée de Bruxelles 
est un des résultats, n'ont absorbé jusqu'ici que 9,~00 francs. Nul no songera 
u les iuterrornpre ; ils sont l'honneur Jes savants distingués qui s'y consa 
crent; ils attirent l'attention du monde scientifique jusqu'au delà de l'Atlan 
tique ; ils intéressent, émerveillent et instruisent toutes les classes de notre 
population. Le simple report que propose Ic Gouvernement et qui a été con 
venu en principe lors du vote du crédit alloué en !883, ne peut étre repoussé. 

L'attention <le la section centrale a été attirée sur fa grande place qu'occu 
pent nu Budget de l'Intérieur les crédits qualifiés de charge extraordinaire 
et temporaire. L'ensemble de nos Budgets en contient pour une somme totale 
de ü,61 f :55H lrancs et le Budget de l'Intérieur à lui seul en absorbe pour 
5,40~,81-1 francs, dont 96t>, 144 francs pour l'Intérieur proprement dit et 
2,438,ti97 francs pour les Ponts et chaussées. 
Plusieurs <le ces crédits se renouvellent pour une portion notable, tous les 

ans; fa q ualification qu'on leur a donnée il l'origine est donc devenue inexacte, 
et il conviendrait, semhle-t-il, de la changer. (Voïr à ce sujet le rapport de 
.fH. Demeur page 2:i ~0.) 

A ces observations le Gouvernement a fait ln réponse suivante; 

Bruxelles, le 25 novembre 1885, 

A /Jlonsieur JorrnANo, membre de la Clunnbre des Représentants . 

. MONSIEUR. LE REPÉSE1'TANT, 

J'ai l'honneur de répondre aux renseignements que vous avec bien voulu 
me demander par votre lettre du :2~ octobre dernier et qui sont relatifs aux 
credits extraordinaires et temporaires qui figu1·ent en général dans le Budget 
de mon Département. 
Ell cc qui concerne l'Administration des ponts el chaussées el des mines, 

j'indique ci-après, par service, les sommes inscrites au projet primitif du 
llu<lgeL pour l'exercice 18841 comme cl1ar9es extraordinaires et temporaires. 
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Service des bàtimetu« civils. 

AR'I·. ::m. -Travaux extraordinaires à exécuter il divers bâti- 
ments civils . fr. 500,000 >) 

Service des travaux hyll1'auliques. 

Atl'r. ~)0, - Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
et dépenses d'ex ploilation des canaux. t'l rivières . 60ö,800 » 

An-r. 9t à f '15. - Travaux d'amélioration des canaux et 
rivières el des Lacs el bateaux de passage l'i ties polders 49ö,ö00 n 

Aur, H6. - Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire 
cl dépenses d'adm_inistration des ports, côtes, phares et fanaux 427,öOO " 

ART. i { 7 à. i 19. - Travaux d'amélioration des ports, côtes, 
phares et fanaux. . . . • . 5·10,000 11 

Service du personnel des ponts el chaussées 
et des affàires générales. 

ART. 120. - Études de projets, frais de levée de plans; achat 
d'instruments, de cartes et de livres, matériel, impressions et 
frais d'adjudication . . . . . . • • . fr. 54,500 1) 

ART. t~H. - Traitements des ingénieurs et 
conducteurs des ponts et chaussées; frais de 
bureau et. de déplacements . . . . • . .f 2:7 ~ö2ö 1) 

ART. 122. - Traitements et indemnités des 
chefs de bureau, des commis et surveillants des 
éclusiers, pontonniers, sergent d'eau, gardes 
canal et autres agents subalternes des ponts et 
chaussées. Frais divers des jurys d'examen • . 49~2fl6 >> 

23-l,28i n 

Service des mines. 

ART. t50. - Confection de Ja carte générale 
des mines . • . • fr. 

ART. -13'2. - Impressions, achats de livres, de 
cartes et d'instruments, publications de docu 
ments statistiques; encouragements et subven 
tions, essais et expériences. . . . • . 

20,(){H) )) 

8,000 n 

28,000 )) 

'f'oTAL . f. 2,598,08f » 
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Le credit de 300,000 francs qui figure à l'article 89 a dû être demandé 
pour faire face mix. dépenses assez considérables de restauration el d 'amélio 
ration qu'il convenait d'exécuter à plusieurs monuments, tels que les Musées, 
la Bibliothèque royale, Jo Palais de l'industrie, Ic Jardin Botanique, etc. 

Quelques-uns de ces bâtiments lorsqu'ils ont été repris à la ville de 
Bruxelles, SŒ trouvaient dans un état exigeant des réparations extraordinaires. 

Ces travaux s011t à peu près Ierruinés aujourd'hui, de sorte que le crédit 
dont il s'agit est destiné à disparaitre prochainement des propositions hudgé 
tairos ; il serait absolument contraire aux règles d'une Lanne administration 
de Ic faire passer dans lu colonne des charges ordinaires el permanentes. 
E11 cc qui concerne les travaux hydrauliques, les crédits sollicités comme 

charaes extraordinaires el temporaires ont élê f>Ou1' 1882 de 2 996 7ä0 .;) l 1 l l 1 

francs; pour ·1885, de '2,t>97,M>O francs, d celui demandé pour i 884 ne s'élève 
qu'à 1,fü)i\30() francs, cc qui constitue, relativement ù ,f 88~, 111ac diminution 
de ,J,t05,4üü Irancs, tandis que les charges ordinaires et permanentes n'ont 
été augmentées relativement à 1882 que de 655,100 francs. 
ll résulte de ce qui précède qu'en cc qui regarde les travaux hydrauliques, 

mou Département est entré dans les vues de la section centrale. 
Quanl à arriver, en ce qui concerne les travaux hydrauliques, à com 

prendre d'une manière absolue dans la colonne des charges permanentes du 
Budget, tonies les sommes qui figurent aujourd'hui dans la colonne des 
c!targes temporoires, il ne semble pas que cela soit compatible avec la nature 
des dépenses c1ue sont destinées à qualifier Jes expressions " ordinaires , et 
<< extraordinaires ).). 
Ei1 effet, on ne doit pas perdre <le vue que l'importance des travaux extra 

ordinaires et d'amélioration à exécuter à chaque canal ou rivière varie d'une 
année à l'autre . 

Or, comme 01i renseigne au Budget chaque canal et rivière, il est evident 
que la somme à. dépenser sur chaque voie navigable varie annuellement. 

A l'article -i 20 du projet de Budgcl figurl'nl comme charges permanentes 
4~1500 francs d comme charges temporaires m,,öOO francs. 

Ces deux sommes ont été fixées proportionnellement aux études et travaux 
ordinaires, d'une part, et extraordinaires, d'autre part. 

Ces derniers n'ont plus la même importance qu'ils ont eue pendant ces 
dernières années, mais il y a lieu d'observer que pendant ces années ta somme 
totale de HJ0,000 francs a été insuffisante. 

J\lon OéiHU temcut s'est vu, eu cffet1 dans la nécessité de réclamer de la 
Législature des crédits supplémentaires pour faire face aux. insuffisances. 
Uuoi qu'il en soit, on examinera la possibilité d'inscrire au projet de 

Budget de 188!5 une seule somme comme charge permanente pour les 
dépenses dont. il s'agit. 

Quanl aux crédits temporaires Ligurirnt aux articles 1'21 et 122, ils sont 
destinés à faire face aux traitements, salaires cl indemnités du personnel 
supplémentaire qt1'il a fallu recruter puur assurer la bonne exécution de 
nombreux travaux de grande importance exécutes depuis quelques années. 
Si le ralentissement apporté aux travaux extraordinaires devait continuer, 

les créJils dunt il s'agit seraient réduits et Iiniraient par disparaitre. 
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On est déjà entré dans celle voie, car les propositions d'amendements à 
apporter an projet de Budget de 1884 comprennent une réduction de 
f f ,8O0 francs sur la somme de 49,~~6 portée, comme charge temporaire, à 
l'article t 22 précité. 

Enfin, en ce qui concerne le service des mines, pour lequel il a été demandé 
aux articles 150 et 152 respectivement 20,000 francs et 8,000 francs comme 
charges temporaires" il est à remarquer que ces sommes sont destinées, la 
première à la confection de la carte générale des mines, et la seconde, notam 
ment, aux frais résultant de la commission du grisou instituée depuis quel 
ques années. 

Cette commission aura prochainement terminé son travail et la somme de 
8J)00 francs ne sera plus reproduite au Budget de {88~. 

Quant il la cade générale des mines, on espère pouvoir l'achever avant deux 
ans, de sorte que le crédit de20,000 francs demandé pOUI' cet objet deviendra 
sans emploi. 

Pas plus que le crédit de 500,000 francs concernant le service des bâti 
ments civils, les sommes de 20,000 et de 8,000 francs ne pouvaient être com 
prises parmi les charges permanentes. 
En ce qui concerne les autres services de mon Département, il sera examiné 

si, parmi les crédits sollicités et inscrits dans ln colonne des charges extraor 
dinaires et temporaires, il n'y en a pas qui sont annuels, périodiques et qui 
pourraient, sans inconvénient, être portés au projet de Budget pour i 88ä 
dans la colonne des charges ordinaires et permanentes. 

Agréez, ~lonsicm.· Ie Représentant, l'assurance de ma haute considération. 

Le DJ-in is Ire de f Intérieur, 
G. ROLlN-JAEQUEMYNS. 

Il est incontestable que la division des dépenses en permanentes et tempo 
raires a sa raison d'être. - La véritable rubrique du§ -Jer du Titre fer de la 
loi du Budget est : H Dépenses sur ressources ordinaires »1 et non pas 
<< Dépenses ordinaires ». Parmi les premières, if s'en trouvera toujours qui 
auront un caractère extraordinaire et temporaire, et il importera toujours 
de faire ressortir ce caractère dans les tableaux des divers Départements. 

l\fais la section centrale se demande s'il est bien utile de consacrer à cette 
mise en I umière une colonne spéciale, dont ln place serait utilement occupée 
par l'indication de la dépense réelle faite sur chaque article pendant deux 
exercices antérieurs à la présentation du Budget. Le caractère cle la dépense 
pourralt être indiqué aux développements de chaque article, et le récapitulé 
des dépenses temporaires sur ressources oräinairee serait fait dans la note 
à l'appui des prévisions de dépense. 

On y verrait ainsi suffisamment clair. 
En résumé, la section centrale a l'honneur de vous proposer l'allocation 

des crédits constituant le Budget de l'Intérieur, tels qu'ils vous sont demandés 
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dans le projet amendé du Gouvernement joint au présent rapport, mais avec 
les modifications suivantes : 

A l'article 11. fr. 1,007,400 " au lieu de. fr, 1,011,060 ,. soit une réduction de. fr 4,253 
17 - - . . 5,:500 1) - 3,500 

20 40,500 • - . 47,500 1) - . 1,000 
51. 201,700 1) - 216,700 1) - .. 15,000 

58. 71,800 " - 72,800 " - 1,000 
50. \) \) 77,050 - 87,0!50 ' - 10,000 
uo. 82,400 1) - 88,400 .. - 0,000 
ci. 62,400 " - . 04,700 1) - 2,300 
63. 56,250 l) - 50,450 1) - 3,200 

60. 85,185 1) - 113,285 ~ - 28,100 
72. 03,000 • - 145,544 1) - 52,484 
73. 20,000 >) 21,250 •> - 650 
80 151,660 " - 168,060 1) - 16,400 
81. 74,008 n - 76,358 - 2,350 
82. 51,600 . - 52,126 . - 500 

83. 160,000 n - 166,000 . - 6,000 
110. 105,400 .. - 155,400 • - 50,000 

Total des réductions proposées par la section centrale. • . • . . • fr. 202,537 

Ce qui ramène le Budget à 25,2-t f ~974, chiffre inférieur de {80,945 francs 
au Budget de i885. 

Le Rapporteur, 
GUSTAVE JOTTRAN0. 

Le Président, 
J. DESCAMPS. 
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ANNEXES. 

AN!iEXE l. 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT. 

Bruxelles, le -Hi décembre 1885. 

A 11/onsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen 
du Budget de 1884. 

lUoNSIEUR LE PRÉSIDENT, 

lU. le Ministre de l'Intérieur m'a transmis des amendements qu'il compte 
proposer au Budget de -1884, en ce qui concerne son Département. 

J'ai l'honneur de vous adresser ces amendements. Les notes à l'appui 
donnent les renseignements propres à justifier les augmentations et à expli 
quer soit les suppressions, soit les diminutions de crédits. 

Le total des crédits pour le Département de l'Intérieur inscrits au projet 
de Budget pour 1884, présenté en février dernier, s'éle- 
vait à . • • • . - . . fr. 23,595,917 » 
Pendant la discussion d11 Budget de 18851 la Chambre a 

majoré : 

1 ° Le crédit de l'article H de . 
2° ) )) 27 

. fr. 

?$4,000 » 

Le total des crédits pour le Département de I'Intér-ieur au 
projet de llu<lget de i884 devient ainsi . . . fr. 23,447,9{7 » 

Les augmentations demandées par les amendements 
s'élèvent à . . fr. 427,828 » 

Les suppressions et les diminutions se 
montent à . . . • . . ($40,924 >) 

J 15,096 )) 

Le total des crédits pour le i\linistère de I'I nlérieur est 
amsr t-amené à . . 25,354,821 " 

soit une différence en moins sur le chiffre du projet de 
Budget primitif de 

Agréez, l'Honsieur le 
distinguée. 

~$9,096 » 
Président, l'assurance de ma considération la plus 

Le Alinistre des Finances, 
CJIARLES GRAUX. 
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B1·11:i:el/e3, le 17 décembre 188 5. 

A 1'/onsieur JoTTR.ANo, membre de la Chambre des Représentants. 

~fONSIWR LE fiEPRÉSENTANT, 

Selon le désir exprimé pat· votre lettre du i.2 de ce mois, je m'empresse de 
vous adresser une nouvelle copie des réponses aux questions posées par la 
section centrale sur les points suivants: 

A. Cumul de la pension du général Maréchal avec son indemnité d'inspec- 
teur général de la garde civique; 

B. Frais de séjour des membres militaires des conseils de milice; 
C. l\lotifs de la division des crédits en ordinaires et extraordinaires. 
D. Quelles sommes ont jusqu'ici été dépensées pour les travaux faits aux 

dunes entre Oslende et {Uiddelkerke? 
Quelles sommes se propose-t-on d'y dépenser encore ? 

Je profite de cette occasion pour vous informer que sous la date du 
27 novembre dernier, j'ai transmis à ~1. le ~linistre des Finances divers 
amendements à apporter au projet de Budget de mon Département pour 
l'exercice 1884. Par dépèche de cc jour, je prie M. le ~linislre des Finances 
de prendre, s'il ne l'a déjà fait, les mesures nécessaires pour que lesdits 
amendements soient envoyés à la section centrale afin de vous mettre à même 
d'en prendre connaissance avant que vous déposiez votre rapport sur le 
projet de Budget primitif 
Agréez, l.\Ionsieur le Représentant, l'assurance de ma hante considération. 

Le lflinistre de l' lntérieur, 
G. ROLIN-JAEQUEMYNS. 
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BUDGET DU MlNISTÈRE DE L'INTÉRIEUR POUR L'EXERCICE f 884. 

AMENDEMENTS DU GOUVERNEMENT. 
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Modifications à int·rodu.ire au projet de Jlud9et 

IIU· 

Mra1" 

àl\TICL* 

., 
littera, 

DÉSIG11A.TION DES DÉPENSES l-:'l' SER.VICES. 

AUGMENTATIONS. ~-- 
CIIARUJ,;6 

erdlnaires. 

CIIAltGt,;S 

extraordinaires. 

I. 2 

4 

Personnel. 

Traitements ùes fonctlonnalres, employés, gens de service et gens de peine, etc. 

•'rais de déplacement, 

Frais de route et de séjour, etc . . . • • • • . • • . , . , , , • • . • • 

Statistique générale. 

lil. 1 O I Frais de rédaction el d'impression de l'exposé de la situation du royaume . - • 
Litl.E. 
(aou.nauJ 

IV. 11 

2 !S 

Frais d'administration dans les provinces. 

Traitements des employés, gens de service et gens de peine: 

Province d'Anvers. 

- de Brabant. 

- de la Flaudre occidentale. 

- de Ia Flandre orientale. 

- de Hainaut. .....• 

- de Liège. 

- de Limbourg • 

- de Luxembourg. 

- de Namur •••• 

Revision des listes électorales; - Exécution des numéros 66, 9~, f 00 et 146 des 
lois électorales coordonnées, etc. • • • • • • • • • • . • . • • • • • • 

900 ,, 

t0.S,752 , 

142,009 • 

131,965 • 

133,411 " 

t'l!5,730 J ~ 13,2i7 l) 

tf7,752 » 

78,185 « 

67,458 , 

104,907 , 1 

l>,000 • 

0 

,, 

10,000 " 

2,000 • 

•• 
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dit Ministère de l'lnte'rieiw pou1· l'exercice 1884. 

DIMINUTIONS. ALI.OCA'flO!IS ~ TOTAUX 
porlt:-H Observations. CllAllUbS CllAllGES uu proJeL modlflés. 

ordinnires. exuaordinalres. de Budget. 

>) • 721,91)4 >) 7:H,894 • 

900 >) » 52,000 • 51,100 » 

" • 74,000 " 84,000 " 

't 

10,974 » . 1,007,416 n 1,011,669 . 

• ,, 10,000 ,, 15,000, • 
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hl odifications à introduire au projet de J!udget 

CU· 
..lBTlCUl 

•• 
liltern. 

DÉS1GNA.Tl011 DES DÉl1El1SES "E'I' Sl~RVICES. 

AUGMEN'J'A'l'IONS. 

CHARGES 

ordinaires. 

CUAIIGES 

extraordinaires. 

V 

YI 

IX 

XI 

XII 

18 

~7 

38 

-i5 

llllllce. 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'ar 
rondissement, aux Gouverneurs et membres des députations permanentes, 
appelées à faire partie des Commissions provinciales ou des Conseils de 
reviston, ete., etc • . . . • • • . • . • . . • • • . • . • . , . • • 

Garde etrtque, 

Inspection générale, indemnités spéciales, dépenses d'impression et fournitures 
de bureau, etc. • • • • . • • . . . • • • • • • • • • • . . . . , • • 

Lêglon d'honneur et Croix de fer. 

Subside au fonds spécial des blessés de Septembre et de leurs familles. . . . • 

Voirie vlclnalie, eours d'eau el d'hygiène publique. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale et des cours 
d'eau non navigables ni flottables, ainsi que pour les améliorations qui iuté 
ressent l'hygiène publique; inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau 
el de l'agriculture; indemnités aux commissaires voyers. - Traitements de 
disponibilitd. - Frais d rembourser aux provinces pour le trauail du 
confection, en ·1883 et tn f8.'l4, des états indicatifs el des tabteaua: descriptifs 
des cours d'uau no1i 11avigables ni flottables. ( Chapitre l" äe la loi du 
7 mai 1ff77 .) • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • 

Industrie. 

lliarques de fabrique et de commerce, - Frais de publication du recueil des 
marques, ete., • . . . . • . . . . . . . . • 411 • • • •• • • • • ~ • • 

J0,000 • 

,. 

• 

• 

C • 

i..: 
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du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice 1884. 

_... - - - - ' 
Dli\llNUTIONS. ALLOCATIONS ---- TOTAUX. porue, Observations. 

CHARGES CHARGES au pro,et 
modiflés. 

ordinaires. extraordinaires. de Budget. 

• " 204,000 >) 114,000 0 

~ 

3,000 " ,, 31,000 .. 28,000 >) 

,. " 100,000 >) 100,000 .. 

50,006 " - 2,300,000 • ·2,250,000 . Le libellé tie l'article ~ a ètè complété par l':adjonction des mots 
soulignés. 

:2,000 • ~ 8,000 " 6,000 " 
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Modiftcations à introditire au projet de Budget 

eu.- 

,na.1. 

11\.TlClB 

" 
lîttera, 

D.ÉSIGNA. TIOll DES Ul~PENSES ET SERVICES. 

AUGMENTATIONS, 

1 CHARGES 

1 cxtraerdinalres, 

CUARGES 

ordluaires. 

Lettres et eetenees. 

XIV l !51 a Sul,sides et encouragements littéralres et scientifiques, etc. 1 >) 1 l} 

-r Encouragements 11 Ja littérature et à l'art dramattque, etc .• >) 

1 

>) 

52/ Exécutlon d'une carte géologique, etc •. . . • i3,IOI ., 

56 13ibliolhèque royale. - Personnel, etc .. . . 800 'î 57 1 Bibliothèque royale. - Matériel et acquisitions ., 1. 
!SS 1 Musée 1·oyal d'histoire naturelle. - Personnel, etc. . 1,000 " 1 

Beaux-Arts. 

XV 1 66 
Litt. B. 

60 

70 
Litt. D. 

71 
Litt. ·C. 

72 
Litt. A. 

75 

74 

76 

80 

81 

8"! 

83 
Lill. D. 
Litt. G. 

Encouragements à la peinture murale, avec le concours des communes et des 
établissements intéressés. . • . . • . . • • • • • • • • . . . . • . • 

Académie royale des beaux-arts d'Anvers, etc. 

Rep1·oduction <les objets d':u•t destinés aux échanges iuternationau.t, etc. 

Musée Wiertz. - Frnis de surveillance . • . • . . • • 

Musée royal <le peinture el de sculpture. - Matériel et acquisitions, etc. 

Musée d'armures et d'autiquitès. - Personnel. • . • . • • . . • • 

Musée d'armures et d'antiquités. - Matériel et acquisitions. - Frais 
d'impression, etc., etc. . _ . • . • • • . • • _ • . . . . . . 

Subsi!les aux provinces, aux villes et aux communes dont les ressources sont 
msuffisantes pour la restauration des monumeuts • . • • . . • . . . • 

Conservatoire royal <le musique de Bruxelles. - Personnel. 

Conservatoire royal de musique de Liège. - Personnel. 

Conservatoire royal de musique de Gand. - Personnel . 

Conseil de perfectionnement des éludes musicales • • • 

Subside annuel lt l'association de musique sym1,honique des anciens musiciens 
pensionnés du régiment des guides • • • . • • • • • . • . . . • • • 

>) 1 » 

28,!00 )) 1 

12,000 ,. 1 

" 1 

• 20,S!J0 

250 )) » 

.. " 

» » 

8,400 )) 8,000 " 
ï,350 " >) 

500 • 1 >) 

" 1 .. 

u 1 • 
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du blinistè1'e de l'Intérieur pou1· l'exercice 1884. 

DIMINUTIONS. 
1---~'.""'------ 

CIIAllGES CUARGE> 

ALLOCA'f ION> 

poL·tée, 

ordinaires. loxlrnot'dinaires.f de Budget. 

TOTAUX. 

mcdiûës. 
Observations. 

• 1 
• -. ■ 1 

10,000 » l 
10,000 • 

O,ö50 » 

1821700 • 1 16ll,700 • 

21'.l,123 " 1 245,~84 • 

88,300 • I 89,100 » 

8151050 " 7!S,700 • 

72,800 • 

1 î51000 » 1 3.86,750 » 1 ó61,7!SO . 

1 

•> 1 85,185 " 113,'2~5 . 
~ 

n 280,000 . 292,000 ,, 

5,000 
~ 1 

1 40,300 
,, 35,300 ,, 

124,654 • l45,5U • 
1 

1 1 21,000 . 21,250 D 

7,400 ,, la) s,ooo • 51,800 " 

1 30,000 l) 116,000 >l 

,, 1 . 1 151,650 >) 

1 ,, 1 74,008 • . 
. \ 

,, 
1 51,6~ " 

:5,000 

( l7t,000 >l 

15,000 » 1 ,, 

59,40-0 ,, 

86,000 " 

168,060 ,, 

76,358 " 

52,126 " 

100,000 ,, 

a) La !!Omme de lt,'00 fra1u:s repriffri.te le loyer des lrei, mai.ons MrTtat 
de suceureales au Mu~e, elle sera imr.utëe, à partir du t«janYier t834, •ur 
le crèdit de l'article 88 (Bàtimenla cinls) • 

t 
1 

. ,11.·,~·11' "t \ 

•~ ~'.)HU 

•. ,,f,1i;·1:;ol!J1. •J!l ,d·,·· 'lllll'h noil:>011~~0:1 •& ) 

! 
26 
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Modifications à introduire au projet de Budget 

ca1" 

~ITkl. 

et D:ÉSIGNA.TIOl DES DÉPENSES E'f SEllVICES. 

AUGlHENTATIONS. 

CIIAI\GES 

ordinaires. 

CIIAIICt:S 

extraordinalres 

XVII. 1 86 1 Travaux en dehors des baux d'entretien, reconnus indispensables ou rendus 
Litt. B. nécessaires par des causes de force majeure, etc, etc. • 

Lilt. C. I Coustruction et rectification de routes • • • • 

80 

\JO 
Litt. A. 

b. 

cf. 

f. 

k. 

I. 

Ponts et chaussées, - Bitttment11 civils. 

Travaux extraordinaires à exécuter à divers bàtiments civils • 

Services de& cnnaux et rivières, etc. 

Meuse, dans les provinces de Namur, Liège et de Limbourg 

Rivière et canal de l'Ourthe. • 

Caual de Liège à Maestrkht et embranchement vers la Meuse, à Visê . 

Canal de jonction de la Meuse à l'Escaut 

Sambre canalisée . • • 

Canal de Charleroi à Bruxelles. 

l'lleuse. 

Prouit1ce de Liège. 

91 ~ 
Litt. B.( 

t • Tra vaux divers d'amélioration consistant notamment dans la construction de 
perrés, empierrements et pavages du chemin de halage el des rampes de 
raccordement, eie., etc. • . . . . . . . . . . . • 

20- Construction d'une habitation pour le garde-rivière de la section comprise 
entre Ghoqnier et Ampsin . . . . • . • • . . . • • . . . . . • 

Province de Limbourg. 

Litt. C.~ :: ~~v~:u~ d:a~é:io~a~io~ ~ e~é~u~er. à " .co.m~~ns. avec l~s ~a~s~~s•. etc .. 

? 5° Construction d'une échelle autographe à Maeseyck. 

1 

» 

» 

70,000 ~ 

1 

1 ,, • 
1 -18,000 • 

>) 1 j2,000 >) 

1 24,000 " 
. 1 60,000 . 
>) 1 10,000 ,, 

,, 

• 
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du Ministère de l'Intérieur pour l'exercice 1884 . 

.. .. - 
DIMIN\J'l'lO:iS. ,\LLOCA TIONS --- -- TOTAUX 

t,tarh!u Observai ions. CUARGE~ GIIARGlêS au yroJt:t moditlés. 
ordinaires. oxtraordiuah'es. tie lhulgol. 

·--- - 

?i0,000 >) • 
~4,500,000 ,, 4,:500,000 ., 

150,000 ,. • 
. )) 300,000 » 370,000 " 

::?,500 » )) 

. • 
2,000 >} " 

>1,00S,SOO ., 2,r:18,300 " 
n " 
& " 

• " 

• 8,000 • 

• 15,000 » 

158,000 .. 122,000 • 

• !'>,000 >) 

9 8,000 n . - 

1 27 
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Moclifications à int·roduire au projet de Budget 

AUGàlEN'l'A'l'fONS. 
U'tlCLI 

,,...... _________ 
Ç■à- -- 

el DÉSIGNA.TIOl'f DES DÉPENSES ET SERVICES. CIIA.RGES CIIA.RliES 

,rra■. lillara. ordinaires. extraerdinalres. 

- 

Dassln de l'Escaut. 

Dyli, et Demtl'. 

111 Travaux divers d'amélloratlon .•...•......••..• . - .. » 16,000 • 

Nèthe i11{lfrieur~. 

112 Co11sll·u.cliou d'un bätiuieut à numpst, pour servir t.le logement au gat·de-l'ivlère. » » 

Ports, cotes, püaees, f;:mo.ux. 

Travaux d'e11trelien ordillaire el extraordi11airi,. 

116 .. ' . . . •. . .. . .. . . . . . •. . . . .. - - - . . . . . .. . .. . . 
Litt..t. 
Litt B. . . ' . .... - ...................... - - ............. 
Litt.C. . . . ····•·•······•--·····-········ 
Litt.ZI. r.ötes. . - .. . .. •. - - . . . . .. - . .•. .. .. .. - .. - •. . . . . .. . . . ,; - 
Litt. B. . . . . ....................................... 

Travaux d"amélloraUon 

117 Pnrt d'Ostende • . • • • . . • • • • . • • • • • • • . • . • - • • • • • U,300 • 
!18 Port de Nieuport . • . • • • • . • • - • • • • • • • • , • • • • • • • ~ • 

CGtes. 

119 t• ... ................. ~ ........ ,~•····· 
i" .. • • • •• •• • • •• ••• • • • • ~ •• po. •••• ~ • •• •• • •• • • • •••• 

3- eonstrueuon d'un ranal à Oostduokerke et continuation des travaux du phare !S,40O de Nieuport • • . • . . .. . • . • • • • . • . • • • • • • . . • - • ,. • 
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du 1Jlinistère de l'lnté·riem· pour l'exercice 1884. 

- 
DIMINUTIONS. ALLOCATIONS 

p~rUea 
TOTAUX. 

CIIAl\GES CIIAIIGES Obset·vation.s. 
au prtjtl 

modifiés. 
ordinaires. extraordinaires. de Budget. 

" . !S,000 • 21,000 • 

» H,000 • u,ooo ,, " 

rJ 

100,000 • 1,092,!S0O • 99t.lSOO " 

» • 71J,OOO • 87,l500 • 

• • • • 

~ • 150,000 . 15!S,400 • 
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/Jfodi/ications à introduire au pt·ojel de Budget 

-·- 
flTall. 

U.TlCLI 

., 
littera, 

DÉSIG~A'l'l011 DES DÉPEllSES ET SEll VICES. 

1 -~~~ONS. _ 

CIIAI\GES 

ordinaires. 

CIL\RGt.S 

extraordinaires. 

122 

123 

Personneâ des ponts et chaussées. 

Traitements ~t indemnités des chefs de bureau, des commis et surveillants, des 
éclusiers, etc., etc. . . . . . . • • . . . . • • . • . . . . . • • • • 

Frais des ju1·ys d'examen et des conseils de pertectlcnuemeut, etc., etc. . • • • 

Traitements de disponlbllltê. 

XX 1 131 j Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctionnaires et employés des 
Litt. B. Dlrections générales des ponts et chaussées et des mines . • . • • • • • • 

XXI 1 138 1 Dépenses imprévues non libellées au Budget. (Services des Dlrecüous générales 
Litt. B. des Ponts et Chaussées et des Mines.) , . . . • . , • . • • - . . - - • 

XXII I t.fO Pour la mise en exposition de la llore et de la faune de Bernissart •• 

TOTAIIX, • •••• fr. 

5,800 • 

5,000 " 

4,750 » 

0,000 » 

17,000 » 

06,077 • 1 331,761 • 
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du /Uinistèrc de l'fntéi·iem· pou1· l'exercice 1884 . 

. 

DUIINU flONS. ALLOCATIONS 
1 TOTAUX 

pQrt~es Observations. CH,\IIGES CIIA!\G~S •u projet 
modifiés. 

1 
ordinaires. extraordlnaires. de Budget. 

Il 11,800 • 1,174,!150 " 1,106/.150 ~ 

1) 1) ~l>,000 • 30,000 " 

i 

" " 30,3111 ..• 4!,316 ,, 

n • 8,1150 )) a,900 » 

" » • 17,000 ,. 

3'19,124 • Sf.al,800 » t6,U3,38! " 16,010,'!86 .• 

.. 

ToTAL des allocations modifiées • . . . . • . . fr. J 6,0·l0,~86 » 

ToTAL des allocations portées au projet de Budget . . . f 6,-f 25,582 ,, 

D1rFÉRENCE E1' MOINS. • • fr. -i {3,096 » 

mais dont il y a lieu de défalquer- ä4,000 francs alloués en 
{883. ~.f.,000 » 

R.tDUCTION. • . fr. ~9,096 » 

Le chiffre total du projet de Budget pour l'exercice 1884 s'élèvera ainsi à 
vingt-trois millions trois cent trente-quatre mille huit cent ·vingt et un francs 
( fr. 25,554,82·1 ). 

Le llinistre de l'Intérieur, 
ROLIN-JAEQUEMYNS. 
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NOTES A L'APPUI DE.S AMENDEMENTS. 

ADmNISTRATION CENTRALE. - n;RSONNEL DES PONTS ET CHAUSSÉES ET DES AUNES. 

ART. 2. - Litt. B. - Traitement des fonctionnaires, employés, 
gens de service et gens de peine. 

Par suite de la création d'une direction générale au Département de l'Inté 
rieur comprenant le. service des mines, les allocations de la direction géné 
rale des ponts et chaussées et de celle des mines devraient être fixées comme 
suit : 

Litt. B. - Ponfs et chaussées. Traitement des fonctionnaires, employés, 
salaires des huissiers, message1·s et gens de service . . fr. 51 ·f ,nm » 

Litt. C. - Mines, idem . 

Fl\AIS DE DÉPLACf.MEl'IT. 

ART. 4. - Frais de route et de séjou,-. - Courrier extraordmaire. 

Litt. B. - Direction générale des ponts et chaussées . . fr. 
Lilt. C. - Direction générale <les mines . . 

23,800 )} 
5,000 » 

Total égal à la dépense actuelle de la direction générale des 
ponts et chaussées et des mines . . . fr. 583,480 » 

. Cette répartition nécessitera Ic transfert d'une somme de 900 francs de 
l'article 4 (frais de route) à l'article 2 (personnel) de manière que l'allocation 
de l'article 2 serait portée à 722,89-f. francs et celle de l'article 4 à 5·1 ,·l 00 francs. 

28 
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CHAPITRE Ill. 

STATISTIQUE GÉNÉRALE, 

AnT. 9. ·- Jetons do présence des membres de la Commission centrale do 
statistique, etc. Frais de rédaction et d'imp1·ession de l'Exposé de la situa 
tion du, royaume. 

Crédit demandé . 
Augmentation proposée 

. . . . .. . . . fr. 74,000 » 
101000 )) 

ToTAL. • . fr. 84,000 )) 

Un crédit spécial de 1 !'>1000 francs a été alloué par la loi du 4 avril pour 
frais de rédaction et d'impression de I'Exposé de la situation du royaume. 

Ce crédit sera entièrement épuisé avant la fin de l'année t885. 
Le 15° fascicule (commerce) est actuellement en voie de publication. 
li reste encore à imprimer trois fascicules pour terminer cet important 

ouvrage. 
La publication de ces fascicules aura lieu en 1884 et aura pour objet: 

1° Les voies de communication el les transports; 
2° Le système monétaire et les institutions de crédit, et 
5° L'introduction et la table générale des matières. 

L'impression de ces trois derniers fascicules nécessitera une dépense qui, 
d'après le coût des précédents, ne peut être évaluée à moins de !0,000 francs. 

Au moment où le projet de Budget de -1884 a été présenté, on espérait 
encore pouvoir éviter la demande d'un nouveau crédit pour l'Exposé, mais 
les faits sont venus démentir les prévisions à cet égard. li y a donc lieu tie 
solliciter un crédit de pareille somme au projet de Budget tie ·1884, comme 
charge extraordinaire et temporaire. 

FRAIS DE L'ADMINISTRATION DANS LES PROVINCES. 

ART. 1 ·I. Traitement des employés, gens de service et gens de peine. 

Le crédit porté au projet de Budget s'élève à . fr. ·1,005,416 11 

Pendant la discussion du Budget pour -t885, ce crédit a été 
majoré de . . . . 4,000 » 

Soit 
L'augmentation demandée pour ·1884 est de . 

TOTAL 

. fr. 1,007,4-16 » 

. fr. 4,,255 )) 

. fr. 1,0H,669 n 
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La somme de 4,2ö3 francs est destinée à allouer les nugrncntations réglo 
mcntuiros auxquelles plusieurs fonctionnaires cl employés des administra 
tions provinoiules uurout acquis des l itrvs en ·1881', eu vertu du 1·ùglement 
organique du 51 décembre 1879, et comJH'CIHI, en outre, 2:000 francs inscrits 
à litre de charge extraordinaire pour rémunérer <les travaux à exécuter en 
dehors des heures réglementaires. Ce crédit disparaît m. en f 88ts. 

AnT. 1ü. - Revision des listes électoralee, etc. 

Crédit primitif 
Crédit nouveau 

' . fr. {0,000 )) 
H>,000 » 

AUGJ)IENTATION . fr. eî,000 » 

L'accroissement constant des fráis d'instances en matière électorale, mis à 
la charge de l'État par lts cours d'appel, et qui constituent une dépense obli 
gatoire à laquelle le Gouvernement ne peut se soustraire, justifie l'augmen 
tation proposée. 

Depuis plusieurs années, on doit recourir à des demandes de crédits sup 
plémentaires. 

Voici les chiffres des crédits de celte nature alloués en 1880, t88t et {882 
pour couvrir I'insullisance de l'allocation budgétaire relative aux frais d'in 
stances en matière électorale : 

1880 
{88t 
1882 

. fr. 4,800 ,, Crédit supp. 
2,500 » 
6,2!>0 )) 

Des élections devant avoir lieu en f 884, le nombre des instances électo 
rales augmentera dans une forte proportion. 

L'application de la réforme électorale pour Ja province et la commune 
multipliera encore ces instances. 

Si l'augmentation de !>,OOO francs n'a pas été prévue an moment où le 
Budget a été présenté, c'est qu'il est difficile de renoncer entièrement aux 
crédits supplémentaires, ceux-ci devant au besoin être demandés pour cou 
vrir les dépenses obligatoires non limitatives telles que les frai~ tie route et 
de séjour, les frais d'instances électorales mis à la charge de l'Etat, les frais 
de mesures extraordinaires à prendre pour assurer le service des adminis 
trations provinciales, etc. C'est pour restreindre, dans la mesure du possible, 
les demandes de ces crédits pour des dépenses déjà faites que ie Gouverne 
ment propose à la Législature d'augmenter le crédit de l'article US el de le 
porter de 101OOO à Hi,000 francs. 

29 
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La somme do rn~OOO francs ne représentera en réalité quo la moyenne de 
la dépense annuelle. 

Celle-ci s'est élevée : 
En 1880. 
En f 881. 
En -1882. 

. . fr. 

MOYENNE. . fr. 

H,800 » 
{2,500 )) 
-16,~Um )) 

i4,4ö0 » 

CHAPITRE V. 

llllLlCE. 

A.1rr. 18. - Indemnités aux membres civils des conseils (le milice 
et aux commissaires d'at'1'ond-,:ssement, etc. 

Cl'édit demandé . . . . fr. 104,000 )) 
Augmentation proposée . . , . . 10,000 n 

TOTAL. . fr. i {4,000 )) 

La somme de 10,000 francs représente approximativement le montant des 
crédits supplémentaires que le Gouvernement se voit obligé de solliciter 
depuis plusieurs années pour couvrir l'insuffisance de l'allocation budgé 
taire. 

Ll'S motifs de celle insuffisance ont été exposés récemment à l'occasion 
d'une demande do crédit supplémentaire de -101000 francs pour l'exercice 
{882 ( mir Document parlementaire, n° -162\ 

Un crédit supplémentaire d'égale importance devra être sollicité pour 
{885. 

C'est pour éviter CftÙm crédit supplémentaire ne soit demandé, en 1884, 
pour couvrir des dépenses effectuées que l'on propose à la Législature d'inlro 
duire l'augmentation de 10,000 francs comme charge ordinaire et perma 
nente au projet de Budget de cet exercice. A l'époque de la présentation du 
BudgPl de -1884, on ne pouvait prévoir exactement. le chiffre de l'augmenta 
tion à demander; l'Adminislration n'était pas encore en possession des élé 
ments indispensables ù l'appréciation du montant de ce chiffre. 

CHAPITRE Vl. 

GARDE CIVIQUE. 

ART. ,o. - Inspection générale. - Indemnités spéciales. - Dépenses 
d'impressùm et de [ourniture« de bureau} etc. 

Crédit proposé 
Crédit amendé. 

. fr. 

DIMINUTION . fr. 

5f 1000 )) 
~8,000 » 

5,000 )) 
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Un nouvel examen de la situation permet de réduire l'allocation primitive 
de 5,000 francs. 

Un crédit de 28,000 francs suffira pour faire face aux dépenses prévues. 

CHAPITRE IX. 

LÉGION n'HONNEUI\ ET CIWlX DE FER, - FONDS SPÉCIAL. 

Aar. 27 - Subsùl» au fonds spécial des blessés de Septembre 
et de leurs familles. 

L'allocation primitive était de ä0,000 francs; elle a été portée à 
-l 00,000 francs au Budget de ·f 885, conformément à une décision de la 
Chambre. Il y aura doue lieu de majorer de 1>0,009 francs l'évaluation de 
l'article 27 pour l'exercice de ·1884. Ce surcroit de dépenses n'a pu être 
prévu, la proposition d'au~menter les ressources du fonds spécial ayant surgi 
pendant la discussion du Budgi•l de f 883, alors que celui de ·f 884 était déjà 
présenté. 

CHAPITHE Xl. 

VOIRIE VICINALE, COURS D'EAU ET HYGIÈNE PUBLIQlJE. 

Aur. 58. - Crédit proposé. 
Crédit amendé. 

. fr. 2,500\000 )) 
. 2,2ö0,000 » 

Drn1NUTION. . fr. ä0,000 » 

Le crédit. inscrit à l'article 58 du Budget de {885 est de 2,-185,tmO francs. 
Dans le projet de Budget pour -1884, déposé an moïs de février dernier, i( a 
élé porté à 2750O;000 francs. On propose aujourd'hui de le fixer au chiffre de 
2,2~01OOO frnnes, soit une réduction de {50,000 francs sur les prévisions pre 
mières et une augmentation de 6-1-,4ä0 francs seulement au lieu de 114,(ö0 
francs sur le Budget de ·I 885. 

La situation des engagements à liquider pour la voirie sur le Budget de 
·1884 permet cette réduction. D'un autre côté, comme le travail de confection 
des atlas des cours d'eau n'a pu être terminé au 5( décembre -l882 et qu'il y 
aura lieu de rembourser bientôt aux provinces les avances qu'elles font pour 
le compte de l'État du chef d~ la continuation de ce travail en -1885, nous 
pensons que cello dépense peut être imputée sur le crédit général de 
l'article 58 d11 Budget de ·1884. Elle consiste, surtout, en effet, dans les 
indemnités à payer aux commissaires-voyers qui sont chargés, par les pro 
vinces, d'effectuer le travail. Or, les frais du personnel voyer figure déjà, 
pour une certaine somme, dans le libellé du crédit. Il faut bien, au surplus, 
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rattacher la dépense uu Uudgot do 1884. Aucune somme n'a été prévue pour 
cet objet au Hudget de -1883, Ic Gouvernement cruyuul, à l'époque où cc 
Budget fol présenté, que tout le travail serait terminé en {882. 

li n'est pas possible encore de déterminer Ic chiffre de l'intervention de 
l'État, dont les provinces doivent foire l'avance. On l'évalue très approximati 
vcmcnt de 60,000 à 80,000 francs pom· f 885 et peut-être celle évaluntion 
doit-elle atteindre t 00,000 francs, si l'on y comprend les frais à rembourser 
pour les opérations qui se termineront définitivement en -:1884. 

Quoi qu'il en soit, celle dépense, qui ne se renouvellera plus, peut être 
prélevée sm· les ressources générales <lu crédit de la voirie, de l'hygiène et 
des cours d'eau. 

INDUS'rRIE. 

Ain. ~ö. - Marques de fabrique el de commerce . 

Frais de publication du recueil des marques. - Frais d'impressions et 
autres dépenses relatives à l'exécution de la loi du ·18 avril i879. 

Crédit primitif 
Crédit nouveau 

. fr. 8,000 )) 
6,000 » 

DIMINUTION . fr. ~,000 )) 

Pat· suite de la diminution du nombre des dépôts de marql1es, on peut 
réduire pour t 884 le crédit de 8,000 francs à ö,000 francs. 

CHAPITRE XIV. 

LET'l'RES ET SCIENCES. 

ART. äL - Crédit primitif • 
t.:rédil amendé . 

. fr. f 82,700 » 
162,700 » 

DIMINUTION . . fr. ~,000 » 

l:etle somme se subdivise ainsi qu'il suil : 

i O Lilt. tl. . . . . . . fr. 1. 0,000 » 
L'administration s'appliquera à restreindre dans les plus étroites limites les 

dépenses prévues au libellé de ce litt., notamment en ce qui concerne les sub 
sides, les voyages et missions scientifiques ou littéraires. 
2° Litt. F. . . . . . . . . . . . . . . . fr. -t.0,000 •> 

Évaluation approximative de l'économie que l'on espère réaliser par suite 
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de l'application des nouvelles dispositions prises récemment en vue de réduire 
dans de justes proportions les allocations de primes dramatiques. 

AnT. f52. - Crédit primilif . 
Crédit amendé . . 

. fr. 21.~,123 )) 
24ä,284 » 

A UG!IJEN'f A'l'JON . fr. 55,{61 )) 

Lilt. F. Exécution d'une carte géologique détaillée de la Belgique ù l'échelle 
du 2010006• 
li s~agil dans l'occurrence du simple transfert d'une somme acquise et res 

tée disponible sur le Budget de 188'2 et destinée, notamment, à solder des 
frais de gravure et d'impression de feuilles levées prêtes pour la publication 
définitive, ainsi que des dépenses du levé et de publication de levé de géo 
logues libres. 

11 y a lieu de 1·emarquer qne les travaux de gravure et d'impression n'ont 
pu être régulièrement entrepris et poursuivis qu'après la signature du contrat 
réglant les conditions d'exécution de cc travail, c'est-à-dire vers la fin de 
l'année -:1882~ et qu'il a été, par- conséquent, matériellement impossible d'em 
ployer les fonds dans le délai bLHlgëtaire. 

ART. ~6. - Bibliothèque royale. - Personnel . 

Crédit proposé . . . . . fr. 88,50O )) 

Crédit amendé 89,HlO )) 

-- 
Auc11IENTA1't0N . fr. 800 )) 

Celle augmentation est demandée en vue de régulariser Ic traitement de 
deux. ageuls de la Bibliothèque royale, le Goun•mcmt-nt ayant été amené à 
nommer un nouveau surveillant par suite de l'or~anisation définitive des 
séances du soir. 

ART. ~7. - llibliotbèqtte royale. - iJ/atériel et acquis-ilions. 

Crédit primitif . 
Crédit nouveau 

. fr. 85,050 )) 
7ä,700 » 

DIMINUTION . . fr. 

Par suite du la substitution du gaz à l'électricité pour l'éclairage des locaux 
de la Bibliothèque royale, notamment des salles affectées aux séances du 
soir, on peul réduire Ic crédit de 8~,0~0 à 7~1700 francs. 
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Ain. l:$8. - /lfusée d'histoire naturelle. - Personnel. 

Crédit proposé 
Crédit amendé 

. fr. 71,800 » 

72,800 )) 

AucMENTA'1·10N . . fr. 

Celte somme est destinée à 1·éguJariser la position de deux fonctionnaires 
du service scientifique, conformément aux dispositions du règlement orga 
nique du Musée. - Proposition introduite après le dépôt du projet de Budget 
de 1884, réclamé plus tôt que les années antérieures. 

CHAJ>JTHE XV. 

BEAVX-AI\.TS. 

ART. 6ti. - Cr·édit. primitif. 
Crédit amendé. 

. fr. 586,7f>O » 

56f :7ö0 (( 

lhMIN01'10N, . fr. 2ä,OOO » 

Lill. ll. - Bnccuroqemetus à la peinture murale, etc. 

C'est le maximum de la réduction que Ic Gotll"ernement croit pouvoir pro 
poser, en tenant. compte des engagements qui grèvent l'ensemble du crédit 
de l'article, ainsi qur des besoins moyens annuels à. prévoir tant snr l'alloea 
lion du litt. JJ que sur les allocations des autres littéras de l'article. 

AnT. 69. - Acodëmie royale d'An·vers. - Dotation de l'Etat, etc. 

Crédit primitif. 
Crédit amendé. 

. . fr. 8ä,18ä » 

l 15,285 » 

AUG!UENTATJON. . fr. 28,100 )) 

Dès avant 1878 la nécessité d'introduire plusieurs réformes dans l'organi 
sation de l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers avait été reconnue par 
toutes les autorités qui ont à intervenir dans l'institution. 

D'accord avec le conseil communal d'Anvers, le Gouvernement a décidé, 
en i878, qu'une commission serait nommée à l'effet d'examiner les modifi 
cations à introduire daus celle Académie, conformément au programme ci- 
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joint (annexe n° !) de manière à en compléter l'enseignement en développant 
les hautes études et en créant des cours d'application. 

Cette commission nommée en 1879 a terminé l'examen du p1·ogra.mme en 
1880 et a transmis le rapport ci-annexé (n° 2) qui a été adopté pai· le Gou 
verment et qui sert de base pour déterminer la nouvelle organisation de l'éta 
blissement. 

JI résulte des conclusions de ce rapport et des arrangements intervenus 
avec I'administration communale intéressée, quant à la quote-part respective 
de cette administration et du Gouvernement dans les dépenses de réorgani 
sation: 

1° Que l'enseignement comportera: 

A. L'Académie proprement dite comprenant une section primaire et une 
section moyenne. 

B. Un institut supérieur des beaux-arts. 

Les dépenses du personnel de l'institut supérieur, soit. . fr. 91>,000 )> 

sont à charge de l'État. 
Les frais d'administration, des services, des collections, des 

modèles, soit 78,7'10 francs supportés de compte à demi par 
l'État et par la ville, donnent pour l'État . . . . • . fr. 59,5fü:i n 
Le budget de l'Académie proprement dite (section primaire 

et moyenne) s'élevant à fr. 8!,7001 couvert à raison de t/5 par 
l'État, soit . . . . • . . . . . . • • . fr. 27,235 55 

TorAL. . fr. 16i ,088 33 
La dotation actuelle étant, déduction faite des subsides qui 

restent acquis pour les musées des anciens et des académiciens, 
de. . . . . ,. . . . . . . • • • . f1· .. 49,18~ )) 

le total annuel de l'augmentation est de. . . fr. H 2-,405 55 

Toutefois 1~ réorganisation ne prenant cours qu'à dates' du mois d'oc 
tobre !88-i, c'est-à-dire à la rentrée des cours tie la prochaine armée scolaire, 
la somme pétitionnée au projet de Budget de j 884 est limitée au besoin de 
trois mois, soit fr. 28,100 • 

. Aar .. 70. -. A,ca<!énries et écoles de dessins, etc. 

Crédit primitif 
Crédit amendé 

_ fr. 280"000 n 
292"000 )} 

AUGMENTATION, • fr. t2,000 )} 

Lilt. O. - Reproduction d'œuvres d'art, etc. - A11jo11rd'h11i que les 

50 



[N° 67.} ( HS) 

collections de reproductions d'œuvres d'art vont être mises à la dispo 
sition du public et former un Musée qui est actuellement en voie d'instal 
lation dans l'un des pavillons do l'ancien Champ de manœuvres , une 
somme approximative de 121000 francs devra être consacrée à l'entretien, 
à la garde du nouveau Muséc1 au frais de chauffage, au salaire du chauffeur, 
d'un concierge el de deux surveillants, Cotte augmentation est assurément 
peu élevée si l'on considère que le nouveau Musée constituera un puissant 
moyen d'enseignement pour nos artistes el nos industriels et si l'on fait 
entrer m ligne de compte les progrès et les proflts qu'on peul en attendre. 

ART. 71. - 'Musées 1·oyat,x de peinture et de sculpture. 

Crédit primitif. . 
Crédit amendé. 

. fr. 40,500 » 

5~,500 » 

DIMINUTION. ' . fr. 5,000 )) 

Litt. C. - · ~lusée Wierlz. - Par suite de la suppression de la fonction de 
conservateur des .Musées de peinture et de sculpture de l'État, la différence 
de 4,000 francs entre le traitement de l'ancien conserva Leur et le montant de la 
diminution est réservée au Budget à l'effet d'assurer l'entretien, la garde, etc., 
du 1llusée Wierlz qui ne peut être abandonnée à un serviteur à gages. 

ART. 72. - Crédit primitif 
Crédit amendé 

. fr. f 24,654 » 

f i5,ö44 » 

AUGMENTATION. . fr. 20,890 » 

J.JiLL A. - Il s'agit d'un simple transfert; La somme est restée disponible 
à la dotation des 1'lusées de peinture et de sculpture pour l'exercice 1882. 
Les reports de l'espèce sont régulièrement approuvés par la Législature. - 
Les sommes ainsi réservées permettent de saisir les occasions qui peuvent 
se présenter d'enrichir les collections de l'Etat d'œu.vres importantes à 
acquérir soit de gré à gré, soit en vente publique. 

ART. 75. - Crédit primitif . 
Crédit amendé 

• . fr. 
. . . 

2!,000 » 

21,2ä0 » 

AUGMENTATION. . fr. ~äO n 

pour améliorer Ja position d'un employé dont le traitement est reconnu 
insuffisant, eu égard aux services rendus par l'intéressé. 
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AaT. 74. -· blusée 'royal d'armures et d'antiquités. •-- Matériel 
et acquisitions, (mis d'impressions. 

Crédit primitif. . 
Crédit nouveau . 

• . . . . 
D11tIJNUTION, 

. fr. tH,800 >> 

59,400 )) 

. fr. i2,400 1) 

La somme de 12,400 francs représente le loyer des maisons, situées Bou 
levard de Waterloo, n°8 H 6, H 7 et HS, et constituent des dépendances du 
!Husée d'armures et d'antiquités. 

Afin de rattacher à un seul crédit toutes les dépenses résultant des locaux 
occupés par Ic Musée d'armures, il a été décidé qu'à partir- du jcrjanvier t 881, 
les 12AOO francs seraient imputés sur l'article 88 (Bâtiments civils). On peut 
donc réduire d'une pareille somme le crédit de l'article 74 du Budget pou1· 
l'exercice 1884. 

ART. 76. - Crédit primitif • 
Crédit amendé . 

. fr. i -f 6,000 )) 
86,000 )) 

ÜJllllNUTION. , • fr. 

Les engagements qui grèvent le crédit de cet article. bien que s'élevant 
à plus de 200,000 francs, pourront être échelonnés sur plusieurs Budgets. 

L'administration propose en conséquence une réduction de 50,000 francs 
sm· l'allocation du litt. A. 

ART. 80. - Conseroaunï« royal de Bruxelles. - Personnel. 

Crédit proposé 
Crédit amendé 

. fr. HH,660 » 

168,060 ,~ 

AUGMENTATION, . fr. f 6,400 o 

L'absence d'une classe de harpe dans le programme (les études du Con 
servatoire constitue une lacune cp1,il importe de combler, surtout aujour 
d'hui que la harpe fait partie intégrante et essentielle de tous les orchestres 
dramatiques, de f estivais ou de concerts, etc., que les compositeurs traitent. 
cet instrument avec une prédilection marquée et parfaitement justifiée. La 
création d'une classe de harpe s'impose donc comme une nécessité des 
plus urgentes, tant au point de vue de l'enseignement public de l'instru 
ment, complètement négligé en Belgique, que pour mettre l'orchestre du 
Conservatoire en mesure d'interpréter les œuvres actuelles. 

5t 
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Le traitement du professeur et tes frais d'entretien des instruments sont 
évalués à 7,000 francs qui seront couverts à raison de 51000 francs par la 
ville de Bruxelles et de 4,000 francs par le Gouvernement. 

Les dépenses de premier établissement, qui comportent l'acquisition de 
quatre harpes, dont une de grand modèle pour le professeur, s'élèveront 
à 8,000 francs, demandés _à ~itt-~ de clrnrgos extraordiuaires et pour 1884 
seulement. Une somme de 4,400 francs est destinée à accorder- des augmen 
tations de traitement à plusieurs professeurs du Conservatoire qui se trou 
vent dans les conditions prévues pur le r·èglerneut organique adopté en i 882. 

ART. SL - Conservatoire royal de musique de Li'ège. - Personnel. 

Crédit proposé 
Crédit amendé . . . . . . 

. fr. 74,008 » 

7615l'>8 )) 

EN PLUS. • . fr. 2,5!'$0 )) 

Cette somme est demandée à l'effet do nommer un professeur de chant et 
d'accorder à certains professeurs une augmentation de traitement justifiée 
par le talent des intéressés et les services rendus au Conservatoire de Liège. 
Proposition introduite après le dépôt du projet de Budget de f 884, réclamé 
plus tôt que les années antérieures. 

ART. 82. - Conservatoire royal de Gand. - Personnel. 

Crédit proposé 
Crédit amendé 

. fr. :Si,626 » 

52,-126 » 

AuG&lENTATION. • . fr. 500 » 

Cette somme est demandée pour parfaire Ie traitement d'un professeur du 
cours de contrebasse, classé dans fo première catégorie, par arrêté royal du 
f 2 juillet t885. 

ART. 85. - Crédit primitif . 
Crédit amendé 

. fr-. i 72,000 » 

{66,000 )) 

DIMINUTION • . fr 6,000 )) 

Litt. D. -· Conseil de perfectionnement des études musicales fr. 3,000 » 

Le nombre restreint des réunions du conseil permet de réduire de 
51000 francs le montant du crédit inscrit au projet de Budget. 
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Litt. G. •·· Subsides aux anciens musiciens pension11és du régiment des 
guides . . . . , . , . . , . . . . . . . • . fr. 5,000 ,) 

Ce crédit a été inscrit au Budget de 1884 à la demande de la Chambre des 
Bcprésentants. Ladmiuistrution, pense, d'accord avec ln section centrale, 
qu'il peut être supprimé, sauf à être reporté au Budget du Département de 
la Guerre, s'il est reconnu indispensable. 

CHAPITRE XVIII. 

PONTS ET CHAUSSÉES, - BATIMENTS CIVILS. 

ART. 86. - Entretien ordinaire e( amélioration. des routes , construction 
de routes nouvelles; subsides. 

Cet article du Budget, soumis en ce moment à la Chambre, comporte un 
crédit de 4,~00,000 francs inférieur do 981228 francs à celui qui a été alloué 
pour !885. 

La nécessité de réaliser des économies engage l'administration à proposer 
sur cet article une nouvelle réduction de 200,000 francs à. répartir à coneur 
rence de ~0,000 francs sur le litt. B et à concurrence de 1 ö01000 francs sur 
le litt. C de cet article. 

Ces réductions ne peuvent être toutefois considérées comme des écono 
mies réelles, mais plutôt comme un ajournement des dépenses les moins 
urgentes. 

ART. 89. - Travaux extraordinaires à exécuter à divers bâtiments civils. 

Indépendamment du crédit de 500,000 francs porté pour cet objet au 
projet de Budget de 18841 une somme de 70,000 francs est indispensable 
pour couvrir les dépenses suivantes : 

f O Institut agricole de l'État, à Gembloux. - Aménagement de dortoirs 
et exécution de travaux d'appropriation . . . • . fr. 50,000 1> 

2° Établissement d'avertisseurs d'incendie destinés à. relier 
au réseau spécial de la ville, le Palais de la Nation, les Minis 
tères et les principaux bâtiments civils ; établissement de 
paratonnerres sur divers bâtiments civils, notamment sur 
l'ancien temple des Augustins (bureau central des postes); 
acquisition d'appareils extincteurs d'incendie . • . fr. 40,000 )> 

Fr. 70,000 » 
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An·1·. 90. - Travaux d'entretien ordinaire et exh'aordinafre et dépenses 
ä'exploitata'on des canaux et rivières. 

Litt. //. - '/J'leuse. - Diminution . . • • • fr. 2,1.SOO » 

On a reconnu pendant le dernier chômage qu'il était absolument néces 
saire de reconstruire, sans retard, certaines portes d'écluses à Huy, Amay et 
Hermalle-s/Argontean, dont le coût peut être estimé à 25,000 francs. D'autre 
part, on estime pouvoir, pour l'exercice 1884, réduire les antres travaux 
d'entretien dans les provinces de Liège et de Limbourg, d'une somme de 
2ä,n00 francs. On propose donc de réduire à 500,000 francs le chiffre de 
502,nOO francs porté à l'article 90, litt. 1I. 

Litt. R. - Rivière el canal de l'Ourthe. -Augmentation. fr. 
Cette somme se répartit comme suit : 

{8,000 » 

f n 5,000 francs pour les travaux de réparations et divers ouvrages dégra 
dés par suite de l'inondation de l'hiver ·f 882--1885. 
2° ·15,000 francs pour travaux. de curage et reconstruction de digues et de 

perrés. 
La somme de !?>,000 francs est nécessaire pour achever les travaux com 

mencés en 1883, à la partie de la rivière située dans la province de Luxem 
bourg. 

Litt. D. - Canal de Liège à Maestricht. - Charges ordi- 
naires. -- Diminution . . • . . . • . fr. 

Charges extraordinaires. - Augmentation . . . • • . 
2,000 » 

tt,000 » 

On estime pouvoir, pour l'exercice f884'., réduire à 65,oOO francs la dépense 
de 6ä,ä00 francs portée pour l'entretien ordinaire. 
De là une diminution de 21000 francs. 
En ce qui concerne les charges extraordinaires, on a reconnu pendant la 

campagne dernière l'absolue nécessité de reconstruire les portes amont et 
aval de l'écluse n° 5, à Grand-Lanaye et les portes d'amont de l'écluse n° 4, 
à Petit-Lanaye; ces portes seront reconstruites en fer et sont estimées devoir 
coûter 2-4,000 francs. 

Comme d'autre part, on espère pouvoir réduire les autres travaux d'entre 
tien extraordinaire d'une somme de 2,000 francs, le chiffre prévu de 
50,000 francs ne devra être porté qu'à ~2,000 francs, soit une au~meotation 
de 22,000 francs. 

Lilt. F. - Canal cle jonction de lo /J'Jeuse à l'Escaut. - 
Augmentation • . . . . fr. 24,000 )) 

Une somme de 24,000 francs est nécessaire pour la reconstruction de la 
maison éclusière de l'écluse du Kauendyk, à Anvers. 
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Cette maison est en très mauvais état" ello est lézardée en plusieurs 
endroits, des mouvements importants s'y soul produits, elle ne présente donc 
plus assez de garanties de solidité pour que l'on continue à y loger le per 
sonnel préposé à la manœuvre de l'écluse, 

Afln de pouvoir construire la maison en question, il est nécessaire de porter 
à 44,00() francs le chiffre de 20,000 francs prévu d'abord pour charges 
ex traordi nai res. 

Litt. K. - Sambre canalisée. - Augmentation. 
Celte somme se subdivise comme suit : 

. fr. 60,000 )) 

{0 Part de l'État dans la dépense h résulter des travaux de reconstruction 
de murs de quais à Charleroi, f>0,000 francs. 

La reconstruction de ces murs est absolument nécessaire. L'État est inté 
ressé à cette reconstruction, au point de vue de la rivière; la ville au point 
de vue de la voirie. D'après une convention intervenue entre l'État et la Ville, 
les dépenses à résulter des travaux sont supportées par moitié par chacune 
des deux parties. 

2° Travaux de renouvellement, pour cause de vétusté de portes d'écluses 
à Auvelais et à Namur, {0,000 francs. 

L'entreprise de ces travaux a été offerte en adjudication en f 885. 
Cette adjudication n'ayant pas eu de résultat, il sera procédé à une nouvelle 

adjudication en J.884. 

Litt. L. - Canal de Charleroi à Bruxelles. 
tation 

Augmen 
• fr. {0,000 » 

Cette somme est destinée à couvrir les dépenses à résulter des travaux 
extraordinaires de terrassements. 

Ces travaux sont le complément de ceux qui ont été effectués dans le hut 
de remédier aux mouvements considérables qui se sont produits dans les 
talus d11 canal à la suite des pluies incessantes de 1882. 

Tl\AVAUX D'A~IÉUORATION. 

ART. 9f. - /Jleuse dans les provinces de Namur, Liège et Limbourg. - 
Diminution . . • . • . . . . . . . . . . fr. 56,000 » 

On estime pouvoir réduire de 30,000 à 22,000 francs les travaux prévus 
sub. litt. B 1°; la construction d'une habitation de garde-rivière (litt. B. 2°), 
Jont le coût était estimé i 5,000 francs, serait remise à l'exercice prochain. 
La dépense sub. litt. C J.~, travaux d'amélioration dans le Limbourg, serait 
réduite de 20,000 francs à H5,000 francs et l'on diffèrerait la construction 
d'une échelle autographe à !Uaesyck (litt. C 5°) qui devait donner lieu à une 
dépense de 8,000 francs. 
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Anor. t t t -- Dyle et Démer. - Travaux d'amélioration. - 
Augmentation . . . . . . . . . . . fr. 16,000 » 

La somme de i.6,000 francs est destinée à foire face aux dépenses à résul 
ter des travaux de construction d'une maison d'habitation pour le ga,·dc 
rivière attaché au service de lu Dyle à Malines. 

Pur suite de la construction de cette maison, il ne sera pas nécessaire 
d'établir celle projetée le long de ta· Nètho inférieure, à Rumpst, et ponr 
laquelle il a été porté, à l'article t ·l 2 du projet de Budget de 1884, une somme 
de t4,000 francs que l'on demande à supprimer. 

AR1'. { ·12. - Nèthe inférieure. - Travaux d'amélioration. - 
Diminution. . . . . . . . • . . fr. {4,000 » 

CPtte somme de 14,000 francs était destinée à la construction d'une maison 
de garde-rivièi·e à Rumpst. Il a été reconnu qu'au lieu de construire une 
maison de l'espèce à Humpst, iJ était préférable d'en établir une à Malines 
pour le service d~ la Dyle. · 

SECTION IV. - PonTS, Cous, PHARES ET 1''.u,c,\vx. 

ART. H6. - Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire - Lilt. D, 
Càtee, 2° et 5°. -- Charges extraordinaires el temporaires. - 
Diminution. . . . . . • . . . . . . . . . fr. { 00,000 )> 

Afin de réduire autant' que possible les dépenses à ce qui 'est strictement 
nécessaire, on propose de réduire de !50,000 francs à {00,000 francs chacun 
des crédits portés aux paragraphes 2° et 5° du litt. D et qui concernent, le 
premier, la continuation des travaux de reconstruction en maçonnerie de 
briques, des revêtemen ls en fascinage des épis et des parties supérieures des 
jetées de la côte de Blankenberghe, et. le second, le remplacement d'une 
partie du revêtement en fascinage de Ja partie inférieure des jetées de la 
côte par un revêtement en moellons maintenus au moyen de cases de piquets 
en sapin créosoté. Si l'expérience faite pendant une campagne venait à démon 
trer qu'il y a de sérieux inconvénients à ne pas mener ces travaux aussi 
rapidement qu'on l'avait fait dans ces dernières années, on en reviendrait aux 
crédits pétitionnés antérieurement, 

TRA VAUX D'AlUÊLIORATION. 

ART. H7. - Port d'Ostende. - Travaux pour le service de 
la lllarine. - Augmentation. . . . . . . . . . . fr. -12,500 )) 

Sur ce crédit, une somme de 8,000 francs est destinée à permettre l'exé 
cution des travaux. d'allongement du poste d'accostage el cl'emLa~quement 
existant au droit du gril de radoub des paquebots-poste de l'Etat dans 
l'avant-port d'Ostende. 
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Les moyens d'accostage des mnlles-poste échouées sur le gril en question 
sont insuffisants el il a été reconnu nécessaire, à la suite des demandes pl'O 
duites pt11· l'administration de la Marine, d'effectuer les travaux proposés pour 
éviter des accidents. 
Les 4,500 francs forrnunt le complément de collo somme do 12,500 francs 

sont nécessaires pour l'installation des paratonnerres sur les bâtiments du 
magasin-dépôt do lu Marine établi dons l'ancien ouvn,ge à couronne, sut· la 
rive droite de l'avant-port, Lu urngasiu dont il s'agit renferme un matériel 
d'une valeur très importante et qu'il est nécessaire de mettre le plus lót pos 
sible ù l'abri <les risques d'incendie par la foudre. 

Ain. 1 ,JS. - Port de Nieuport. - Travaux pour le- service 
de la Marine . 

On ne propo&c aucune modi fieu lion nu chiffre total de cel article , mais on 
croit devoir présenter los obsurvutious suivantes: 

Les signaux. de jour ainsi que Ic canot et les engins de sauvetage étaient, 
jusqu'à l'année dernière, établis sui· des dunes qui ont été reconnues appa1· 
tenir à un particulier. Ces terrains allant être transformés et. mis en valeur 
JHH' leur propriétaire, il fout déplacer les dépendances des services précités 
et les établir sui· Ic domaine public. On estime à 40,000 francs les travaux 
à faire de cc chef. Ainsi qu'il a été dil ci-dessus, ces travaux sont destinés à 
assurer des services dépendants de la iUarinc. li y aurait, de leur chef, 
it majorer Ic crédit d'une somme de 40.000 francs. 

Muis, tl'a~tre pari, on aura besoin de deux campagnes pour effectuer les 
travaux d'amélioration de l'estacade d'Est compris sous le ~0 de l'article ·J 18 
en question. - On se propose <l'exécuter en 1884 la première partie de cc 
travail jusqu'à concurrence d'une somme de 5~,000 francs, de telle sorte 
qu'il y a lieu tie reporter i\ l'année suivante la somme de 401000 francs, 
destinée à la seconde partie de ce travail et que l'on peut utiliser, pour 1884, 
celle même somme de 40,U00 francs t\ couv rir les dépenses à résulter des 
travaux indiqués au premier alinéa ci-dessus. 

Somme toute, il n'y a donc pas de modifications it apporter au chiffre du 
crédit de l'article HS. 

Ain. 119. - Phares et fanaux. - Travaux pour le 
service <le Ja ûlm-iue. - Au3meulation . . fr. 

-1 ° Fanal û Ooslduinkc'rke. - L'industrie tie la pèche a pris, dans ces der 
nières années, un developpement assez rapide à Om,lduinkcrkc cl à Coxyde. 
21 chaloupes uppurtenant à des pécheurs hubitnnt ces localités s'échouent 
uctuullemcnt sur Ju pl11ge voisine de l'extrémité de la roule d'Ooslduinkei·ke, 
et celle tlollille tend ù s'nccruitre. De l'avis de l'administration de la Marine, il 
conviendrait d'établir en cel endroit un fou Je côte sr-mbluhle aux. feux 
construits ù Blankeuberghe et à la Panne poUl· le même service. Ce feu permet 
trait aux pêcheurs <le reconnaitre, de nuit comme de jour, lem· point 
<l'allerrage habituel el leur éviterait une partie des dangers auxquels ils sont 

5~ 
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exposés anjourd'hui , los mêmes raisons d'humanité qui ont amené le 
Gouvcrnemc11t à établir les feux <le Blankenberghe et do ln Panne doivent 
l'engager à construire également un fanal à Oostduinkerke. 

U ne somme do 5,900 francs est nécessaire à cet effet. 

2° Phare de Nieuport. - Le nouveau phare construit il l'Est du chenal de 
Nieuport a été mis dernièrement en service. Il Pst nécessaire, poul' en assurer 
le service dans de bonnes conditions) au point de vue de la réguladté et de lu 
sécurité, d'effectuer quelques travaux de parachèvement comprenant : 
l'établissement d'un garde-corps ù lu base de la lanterne, la construction 
d'un magasin pour le dépôt de lu parnfine et lu construction d'un puits 
destiné à recevoir l'extrémité du câble du parutouuerre. - Une somme de 
1,ö0O francs est nécessaire pout· assurer l'exécution de ces travaux. 

ART. i 22. - Traitements et indemnités des che/s de bureau, des commis 
et suroeillcnts, des éclusiers, ponumuiers > sergent d'eau, garde-canaux 
el autres a9en ts subalternes des Ponts et clioussées. - Frais divers du 
jury d'examen. 

Le crédit porté au projet de Budget s'élève à: 

:1 ° Charges ordinaires et permanentes. 
2° Charges extraordinaires et temporaires 

. fr. 1, t24, 994 )) 
49,2~6 » 

1, 17 4,2150 » 

Les charges ordinaires el permanentes doivent 
montées de . fr. 

Huis les charges extraordinaires et tempo 
raires peuvent être diminuées d'une somme de . 

li y a donc une diminution de 

cc qui réduit le crédit à 

être aug- 
5,800 » 

f l ,800 >> 

. fr. 8,000 » 

. fr. 1,l 66,2D0 >> 

L'augmentation précitée de 5,800 francs est destinée à foire face aux 
dépenses suivan tes : 
If. Salaire à {)nyer aux. pc1·sonnes étrangères à l'administra- 

tion chargées (Ire l'observation des hauteurs de marées sur 
l'Escaut, la Durnc, la Dyle, hl Senne et lu Nèthe inférieure, fr. 

Lorsqu'elles out été prescrites, les observations des hau 
teurs de marées ne devaient être que momentanées. 

La dépense à Iaquelle donnaient lieu ces observations avait 
do ne provisoirement été imputée sur l'allocution figurant au 
Budget pour frais d'études de projets, etc, portée à l'article f20. 

L'intérêt bien entendu du service a fait reconnaître la 

2,200 n 

A REPORTER • . fr. 2,200 » 
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2,200 )) 

nécessité de donner auxdites observations un caractère per 
manent. 

li paraît dès lors plus régulier de rattacher la dépense dont 
il s'agit à l'allocation : Traitement des agents auxiliaires des 
Ponts et chaussées. 

Celle mesure aura, on outre, ce résultat di dégrever quelque 
pen Ic crédit de J00,000 francs porté à l'article f20 précité du 
Budget qui, depuis quelques années, se solde en déficits plus 
ou moins importants. 
B. Nomination d'un second garde-rivière à fa Lys dans Ja 

Flandre occidentale . . . . 
li est devenu indispensable d'altachor un deuxième garde 

rivière ù la Lys, dans la province de la Flandre occidentale. 
Celle partie de rivière comprend en effet 67 kilomètres, et il 
est impossible de laisser à un seul agent la surveillance d'une 
section aussi étendue. 

C'est on vue d'assurer convenablement la police ainsi que la 
surveillance des travaux d'enlreticn sur cette partie de rivière 
que le crédit est pétitionné. 

C. Indemnité de 4-00 francs à allouer au fermier du passage 
d'eau à Burght-sur-l'Escaut . . . . • 

Cc passage d'eau o été affermé jusqu'au 51 décembre -1882, 
moyennant la perception des péages au profit du fermier. 

Lors de la nouvelle adjudication, Ic plus bas soumissionnaire 
a réclamé de l'État, pour assurer Ic service dudit passage d'eau, 
une indemnité annuelle de 400 francs en sns des péages à per 
cevoir à son profit. 

C'est en vue de faire face à cette indemnité que ladite somme 
est pétitionnée, 

f ,200 » 

400 » 

ToTAL . . fr. 5,800 » 

La diminution susdite de ·J 1,800 francs peut être faite à raison de la réduc 
tion qu'il est possible d'opérer dans le personnel temporaire qui a dû être 
admis pour I,\ surveillance des travaux de construction de chemins de fer. 

AnT. -f 23. - Frais des furys d'examen et des conseils de pe1'{ectionnemertt> 
mission des élèves ingéniem·s et élèoes-ccnducteurs de l'école spéciale du 
génie civil. 

Crédit porté nu projet de Budget primitif . 
Augmentation proposée . . . . 

Nouveau chiffre du crédit 

. fr. 2~,000 1) 

~,000 » 
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Depuis quelques nnnéos, Jo nomhro d'élèves-ingénieurs ot élèves conclue ..• 
leurs <les Ponts et chaussées s'est accru ù l'écoledu génie civil d'une manière 
considérable. 

Les fruits des jurys d'examen, qui .sont prélevés sur le crédit précité do 
2~t,OOO francs, out augmenté dans la même proportion. 

Ces deux causes ont eu pour résultat de réduire ù un chiffre réellement 
iusullisant la partie dudit crédit destinée ù foire foco aux. indemnités allouées 
aux élèves à raison des missions dont ils sont chargés sur les travaux de 
l'Etat. 

C'est en vue do remédier à cet état de choses que l'augmentation précitée 
est sollici tée. 

Ct-Ue augmentation pourrait être inscrite au Budget comme charge extra 
ordinaire et temporaire. 

AnT. •157. - Traitements tempora-ires de disponibilité pour les fonctionnaires 
et em,ployés de l'administration des Ponts et chaussées et des Mines. 

Crédit porté au Budget primitif . 
Augmentation proposée 

Nouveau chiffre du crédit. 

. fr. 7,000 n 

5~000 » 

' fr. i0,OO0 » 

L'augmentation sollicitée sera nécessai re pour assurer, en '1884, Ic payement 
régulier des traitements des fonctionnaires et agents qui se trouveront, alors, 
placés dans Ia section de disponibilité. 

CHAPITRE XXI. 

ART. -158. - Litt. B. - Dépenses imprévues ·non libellées m, Budqe! pom· 
le service de l'administration des Ponts et chaussées. 

L'allocation inscrite au projet est de 
On propose de la porter à . 
Soit une augmentation de . . 

. fr. 2,250 n 

7,000 )) 

. fr. 4,nm » 

La somme de 2,2ö0 francs a été transférée du Budget des Travaux publics 
à celui de l'Inténieur-, comme représentant la part de l'administràtion des 
Pools et chaussées et des lUines dans les services communs. 

l\'lalgré les mesures prises en vue de réaliser dans les dépenses de l'espèce, 
toutes les économies compatibles avec la marche régulière du service, la 
somme de 212ö0 francs est reconnue insuffisante pour permettre la liquida 
tion des dépenses dont il s'agit. 
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Pour 1882. un crédit supplémentaire do 4,68::i francs n été voté. - Pour 
1885, on prévoit qu'un crédit supplémentaire d'égale importance devra être 
demandé à la Législature. 

L'augmcntntion pour { 884 est proposée, pour mettre le chiffre do l'alloca 
tion d'accord, dans la mesure du possible, avec la réalité <les faits et pour 
éviter le renouvellement des demandes de crédits supplémentaires pour des 
dépenses effectuées. 

CHAPITRE XXIL 

ART. 140 (art. nouveau). - !Uise en exposition de la fioi·e et de la faune 
de Bernissart: 17)000 francs. 

Cette somme restera disponible au 5 l décembre 1885, sur le crédit de 
26,ö00 francs voté à l'article '1-4.0 du Budget de ,f 883 pour la mise en expo 
sition de la faune et de la flore de Bernissart. 

Ce n'est donc pas un nouveau sacrifice que l'on impose au Trésor- public. 
Le report demandé est indispensable pour la continuation des travaux, le 
payement des sa! aires <'l des dépenses courantes résultant de l'étude, de la 
préparation, du montage, etc., (les ossements recueillis. - La note produite 
à l'appui de la demande de crédit de 2G,t>OO francs au Budget de ·1885 pré 
voyait du reste les reports éoentuel« armee par année des reliquats de l'allo 
cation, eu égard à ces circonstances qu'il s'agissait d'un travail de trois ou de 
quatre ans dont il était impossible de préciser exactement la marche annuelle. 
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ANNEXE I•. 

necumcnls relalifs il la réergaulsutieu tic L\catlémic 1l' l uvers. 

DEMANDE. 

Quel est le plan d'org:misnti0n (personnel et matériel) de la nouvelle- Aca 
démie d'Anvers? 

RÉPONSE. 

Ci-joint le projet de reglement de l'Académie proprement dite et de l'In 
stitut supérieur des beaux-arts. 

L'examen de cc document permettra ù la Législature de se rendre compte 
du plan géuérnl d'orgnnisalion de ces étnhlissemcnts. 

Le rapport qui a servi de base pour déterminer l'organisation a été trans 
mis it l'appui de Ia demande d'augmentation de la dotation do l'Académie au 
projet de Budget de -1884. 

Projet de programme à soumettre d la commission chargée de préparer la 
réorqanisatio» de rJcadémie royale des beaux-arts cl'Anvers. 

{0 Séparation de l'enseignement élémentaire et de l'enseignement moyen 
et supérieur, le premier- donné dans des écoles communales subsidiées par 
l'État, le second formant le domaine prnpre de l'Acndémie. Celle séparation 
peut-elle être immédiate? Ilans le cas où la situation actunlle des écoles corn 
munales ne le permettrait pas, cruel complément réclameraient ces écoles 
comme organisation, personnel, outillage, locaux? (Ces deux questions pour 
raient être soumises préalablement à l'avis des deux inspecteurs.) 
2• L'enseignement de l'Académie aurait pour objet fes quatre branches 

principales de l'art: dessin <!t peinture, sculpture, architecture, gravure. 
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Quelles mesures y o.-t-il lieu de prendre en vue do föcilite1· aux élèves l'in 
telligence des applications de l'art ù l'industriel' 
Y a-t-il intérêt, duns la situation actuelle des arts, ù limiter l'étude do la 

gl'avurc à eerluius procédés P 
L'annexion d'un établissement de chalcographie présenterait-il des avun 

tages P 
5° L'enseignement do l'art proprement dit serail complété 1n11· l'ndjunctiun 

de cours littérnires oruanisés de manière ù donner aux artistes toutes les con- ~ 
naissances qu'ils doivent posséder pour exercer digll\.'meut leur art : littéru- 
ture française cl flamande (préciser les limites de cet euseignerueut , iudi 
quer les auteurs}, histoire (idem), archéologie , esthétique cl histoire de 
I'art , otc., 
4° Aucun élève ne sera admis qu'après avoir prouvé qu'i] possède comme 

instruction première, les connaissances nécessaires pou a· suivre avec fruit les 
cours de l'Académie. Indiquer les matières de cel examen, au douhle point 
de vue: i O du dessin; 2° de l'enseignement primaire; 

;$0 Des ateliers liln-es seront uttuchés à l'Académie, couune ù l'école des 
beaux-arts de Paris, ateliers que les élèves choisiront selon leurs aptitudes, 
sous lu direction paternelle de l'administration , 

ü0 L'enseignement doit-il être grnluil? Est-il préférahle de prélever une 
rémunération scolaire, ainsi que cela se pratique poU1· les athénées el univer 
sités du l'O)'ll.urne, sauf à allouer des bourses aux jeunes gens sans fortune 
dont l'examen d'entrée aurait démontré les aptitudes P 

7" N'y a-l-il pus lieu <l'annexer à l'Académie l'enseignement normal où 
doit se recruter le personnel de nos écoles d'art? Quelles relations y aurait-il 
lieu <l'établir, le cas échéanl, entre cet enseignement spécial et l'enseigne 
ment acudémique P 
81.1 Quelles relations y aura-t-il lieu d'établir, d'autre part, entre l'Académie 

et Ic col'ps académique P Peul-on trouver duns celle dernière institutiou les 
cléments <l'un conseil de perfectionnement de rAcadêmie: et y aurait-il lieu, 
à ce point de me, tie la compléter ou de la modifier pur ties mesures particu 
Iières P Y aurait-il des mesures analogues à prendre à l'égal'd du 1\lusée dit 
<les Académiciens et convient-il de laisser celte institution annexée à l'Aca 
démie ou de l'annexer au i\lusêe d'Anvers? 

9° Quels seraient enfin - l'organisation de l'Académie étant arrêtée - les 
compléments qu'elle réclamerait au point de vue de ses locaux et de ses 
collections, livres, estampes, modèles, Musée scolaire, etc.P 
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Roppor! tulress« û M. le Ministre de l'Intérieur pm· la conimission qui a 
été chargée de préparer une nouvelle 01·ganisalion de l'Académie royale des 
beaux-arts d'Anven. 

MONSIEUR LE MINISTRE\ 

La commission chargée par arrêté royal du 20 janvier f 879 de préparer 
la réorganisation de l'Académie royale des beaux-arts d'Anvers s'est réunie 
pour la première fois le 28 janvier suivant. 

Vous avez bien voulu vous-même présider à son installation et témoi 
gner ainsi de la hante importance attachée à la mission qu'elle était appelée 
à remplir. 

Dès cette première réunion, après avoir pris connaissance des divers 
documents qui devaient faciliter ses travaux, la commission jugea utile de 
foire un examen général et préliminaire de l'ensemble des questions soumises 
à sou appréciation. 

L'échange de vues qui eut lieu à cette occasion fournit la preuve du 
parfait accord qui régnait entre tous les mémbres sur l'opportunité des 
réformes indiquées dans le programme-projet rédigé par les soins de votre 
Département. Ce programme fut adopté comme base des délibérations 
ultérieures de l'assemblée. 

Le résumé succinct de ces délibérations, que nous avons l'honneur de 
vous adresser aujourd'hui, expose fes motifs qui ont dicté les solutions 
données aux questions <fUÎ ont été soumises à son examen. 

La première question dont l'assemblée eut à s'occuper dans sa séance 
suivante, fixée au 7 février, était posée en ces termes dans le programme 
projet : 

c, Séparation de l'enseignement élémentaire et de l'enseignement moyen 
et_ supérieur, Ic premier donné dans les écoles communales subsidiées par 
l'Etat, Ic second formant Ic domaine propre de l'Académie. 

» Cette séparation peut-elle être immédiate? 
» Dans le cas où la situation actuelle des écoles communales ne permet 

trait pas celte séparation, quel complément réclameraient ces écoles comme 
organisation, personnel, outillage, locaux, etc? » 

54 
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Cette question, importante pour l'avenir de l'enseignement supérieur 
artistique, avait déjà été soulevée incidemment au sein du conseil de perfec 
tionnement des arts du dessin dans les sessions de 1874 et 1876; au double 
point de vue de l'inspection du deg,·6 inférieur et moyen de l'enseignement, 
et de la confusion que signalait un membre de ce collège dans l'organisation 
actuelle d'une académie importante, il avait semblé au conseil que la sépa 
ration était désirable. 
En effet, s'il avait été admis que l'inspection était indispensnblo pour 

assurer l'application d la marche régulière du programme (Ic l'enseignement 
élémentaire et moyen, il n'était outré dans l'esprit de personne de vouloir 
limiter d'aucune manière la liberté, qui est l'essence même de l'enseigne 
ment artistique supérieur. 

De là l'idée de séparation du programme d'études, au moins pour les 
écoles d'un ordre supérieur. 
La discussion, renouvelée à plusieurs reprises, visait l'Académie royale 

d'Anvers. Cet établissement, qui relève directement de l'État, a été placé 
en dehors <lu régime commun; et cependant ses classes élémentaires et 
moyennes comptent m1 nombre d'élèves supérieur à la population entière 
de la plus fréquentée des autres académies. 

Dans cet état tie choses, ln solution de la question ne pouvait être douteuse; 
aussi fut-elle résolue allirmat ivement, sans discussion préalable. l\lais si le 
principe de la séparation était dans les vœux de tous, les moyens prati 
ques pour la réaliser en ce moment même faisaient défaut, l'organisation de 
l'enseignement du dessin, dans les écoles d'instruction publique n'ayant 
encore reçu que les premières mesures d'exécution. 

La discussion sur cc point proll\ a que les mesures adoptées dans ce but 
avaient pour résultat de décharger les académies des écoles de dessin des 
degrés élémentaires inferieurs <lu programme préconisé, ces clegrés étant désor 
mais enseignés dans les écoles primaires; d'antre part, les écoles moyennes 
et les athénées royaux, ayant dans leurs attributions l'enseignement des 
(h'gt·és irnmédiatement supérieurs, ne fourniraient jamais un contingent 
d'élèves suffisant pour les besoins de l'enseignement du dessin. Il s'ensuivait 
que ces degrés devraient être maintenus au programme des académies et 
écoles de dessin. - 

Celle décision était-elle en contradiction avec le projet qui devait assurer 
l'indépendance à l'enseignement supérieur artistique à Anvers P La commis 
sion ne Ie crut point. li lui parut que l'idée émise par un membre de 
créer à Anvers une école secondaire, ou académie communale (fonction 
nant à côté d'un établissement chargé de l'enseignemant artistique supé 
rieur), méritait sa sérieuse attention. En conséquence, elle dirigea ses études 
dans ce sens. 

Aux termes du programme-projet, le point de séparation <le l'enseigne 
ment semblait devoir s'établir entre les degrés inférieurs et les degrés 
moyens et supérieurs, les premiers étant donnés dans des écoles communales. 
Mais l'enseignement du dessin dans les écoles communales n'étant point 
arrivé à une organisation sullisante, il était évident que l'Académie devait 
comprendre, au moins provisoirement, le programme des études élémen- 
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taires et moyennes tout entier, tel qu'il avait été arrêté par le conseil de 
perfectionnement. 
Dans l'opinion de quelques membres, cependant, ce programme devrait 

recevoir certaines adjonctions; notamment l'élude de la figure humaine 
d'après le modèle vivant devrait y être inscrite. Sans cc complément, 
l'enseignement manquerait son hut, surtout au point de vue des applications 
que l'établissement communal devrait continuer à enseigner. Cette opinion, 
controversée d'abord, finit pal' rallier tous les membres et fut adoptée à 
l'unanimité. 

La séparation de l'enseignement se trouvait dès lors nettement définie : 
d'un côté, une école communale ou académie, semblable ù celle de nos villes 
p rincipales placée sous- le régime établi par l'arrêté royal du ,f6 juillet 1869; 
d'autre part, une institution supérieure, dont l'enseignement s'adresserait aux 
plus hautes aspirations de l'art sous toutes les formes. 

L'accord établi sur ce point, un membre crut qu'il n'était point inopportun 
de soulever la question de la direction qu'il convenait de donner aux deux 
établissements distincts à organiser éventuellement à Anvers. 

Cet important objet avait déjà longuement occupé Ja commission lorsque, 
dans sa séance d'installation, elle s'était livrée à un échange d'idées sur l'en 
semble des questions posées par Ie programme-projet. 

Il résulte des opinions émises eu cette occasion que, si l'établissement 
communal devait continuer à être pincé sous la surveillance d'un directeur, 
il était désirable que la section du haut enseignement artistique reçût une 
organisation analogue ù celle des universités de l'État. 

Après une discussion approfondie, l'assemblée fut appelée à se prononcer 
par un vote sur les deux questions ainsi posées: 

f O L'académie communale sera-t-elle dirigée pa1· un artiste portant le titre 
de directeur? 
2° Y aura-t-il un directeur- pour l'enseignement de la section artistique 

supérieure? 

La réponse fut aflirmative sur le premier point, négative sur· le second, à 
l'unanimité des sept membres de la commission. 

JI convient de résumer ici brièvement les considérations sur lesquelles 
s'appuie cette décision. 
Le pays compte en ce moment quatre-vingts académies ou écoles de 

dessin. Leur prog1·ammc cl'euseiguement est gënéralement limité aux degrés 
élémentaires et moyens. Elles sont, sans exception aucune, subsidiées par 
l'État, qui a 1·églé les conditions de son intervention pécuniaire dans leurs 
dépenses par l'arrélé royal du 10 juillet 1869. Parmi ces conditions figurent 
en première ligne l'approbation du programme d'études, des budgets et 
notamment l'inspection. 

Au moyen de l'inspection, rEtat exerce un contrôle permanent sur ces 
établissements; il est à mème de s'assurer en tout temps du meilleur emploi 
<le ses subsides et des résultats obtenus par l'enseignement. Les académies et 
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écoles de dessin sont placées sous la direction d'un artiste profosseur-dh-igean t, 
assisté d'une commission de surveillance. Le directeur résume forcément en 
lui l'enseignement de l'école : il en occupe le sommet. 
Dans ces conditions, l'unité de la direction des études devient indispen 

sable pour faire converger toutes les sections d'enseignement vers un même 
hut; elle n'offre aucun danger auquel on ne puisse immédiatement porter 
remède. 
Les mêmes conditions pourront-elles se rencontrer dans l'enseignement 

artistique supérieur, tel que la commission propose de l'organiser à Anvers, 
l'école comprenant en dehors des cours proprement dits des ateliers liures 
dirigés par les artistes les plus éminents? 
Pour répondre à cette question, il ne faut que se rappeler quelles furent 

les réclamations qui se produisirent lorsque 1'.Élat, à l'issue du congrès de 
l'enseignement de ·1868, songea à arrêter les principes qui seraient désormais 
appliqués à l'enseignement de nos écoles. 

Les déclarations faites dans nos conseils de perfectionnement el la publi 
cation du programme de l'enseignement élémentaire et moyen calmèrent 
peu à peu l'émotion qui s'était produite à la seule pensée qu'on pourrait 
imposer des principes: ou prescrire une méthode aux artistes de laient 
voués à l'enseignement artistique. Au début, il y eut quelques répugnances 
à accepter les conditions de l'intervention de l'Êtat dans l'entretien des écoles, 
mais elles ne se manifestèrent que dans le très petit nombre d'établissements 
dont Je programme comprend l'enseignement artistique supérieur. 
Si la pensée seule de voir poser des limites à la liberté de l'artiste dans son 

enseignement put soulever des réclamations aussi générales~ cela prouve 
qu'au fond le sentiment qui les provoquait est légitime; il faut bien recon 
naître que l'artiste a besoin de la plénitude de sa liberté, et que toute idée 
de sujétion lui apparaît comme une entrave de nature à empêcher- la com 
plète expansion de ses facultés. 

Devant cette vérité, que devient la direction personnelle claus u11 enseigne 
ment composé d'éléments aussi nombreux que divers, et quelle serait son 
action? Cette action s'exercerait évidemment en raison inverse de la valeur 
des hommes chargés de conduire l'enseignement. Elle serait ou nulle ou 
effective. Dans le premier cas, il devient difllcile de justifier Ic maintien du 
directeur. Effective et tendant à effacer les qualités individuelles des profes 
seurs, elle aurait pour premier effet d'éloigner de l'enseignement les hautes 
personnalités nrtistiquvs qu'on a tout intérêt à y attacher. et sans lesquelles 
il ne saurait y avoir d'enseignement artistique supérieur véritablement ùiMne 
de ce nom. L'école, obéissant il une impulsion unique, marcherait dans une 
ornière uniforme, contrairement à l'esprit, à la raison d'être de son organi 
sation. 

Dans l'hypothèse même qu'il fût possible de trouver· un directeur assez 
haut placé dans l'estime des professeurs pour être accepté par eux en toute 
confiance, la plus notable partie de l'enseignement, celle des ateliers, échap 
perait à son controle, et son influence sur la marche générale de l'établisse 
ment ne se traduirait que par des faits relevant directement de l'administra 
tion, placée entre les mains d'un agent spécial. Le système qui assure I'indé- 
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pendanco des professeurs paraît d'autant plus de nature à être adopté, qu'il 
n'a jamais donné lieu à des inconvénients dans les universités de l'État et 
qu'il y a toujours attiré, par cette indépendance même, les hommes les plus 
éminents du pays et de l'étranger. 

La commission, s'inspirant du regime intérieur des universités de l'État, 
et sans se préoccuper en ce moment du titre qui serait attribué au membre 
du corps enseignant qui présiderait Ic conseil des professeurs, émit le vœu 
que Je président serait nommé pa,· Ic Gou verncmont, sm· une liste de candi 
dats présentée par Ic conseil. 

La durée de son mandat, susceptible d'être renouvelé, après un intervalle 
de trois années, dans les mêmes conditions, lui parut devoir être fixée à li-ois 
ans. Un commissaire tin Gouvernement portant le litre d'administrateur 
serait chargé de Ions les détails de I'adrn inistrat ion 

Les bases de l'organisution do la nouvelle école arrêtées, la commission 
passa à l'examen de l'article suivant du programme-projet, qui fut l'objet des 
délibérations de sa troisième et de sa quatrième séance. 

Les travaux. de la commisxion nv aient subi une assez longue interruption 
par suite de la démission d'un de ses membres, iU. De Keyser, que des motifs 
de sauté avaient oMigé de ré~igucr ses fonctions. A l'ouverture de la séance 
du 4 mars, I'assemhlée reçut communicution de l'arrété royal qui nommait 
1'1. Uharles V{•rlat, professeur à. l'Académie royale d'Anvers, Cil remplacement 
du directeur, i}l. De Keysei-, comme représentant de cette Académie au sein 
de la commission. 

Avant d'aborder la discussion tic l'urdre du jour, !U. Vt•rlat obtint, sm· sa 
demande, des reuseigneuu-uts complets concernant les décisions prises anté 
rieurement, auxquelles Ic nouveau titulaire déclara accorder son adhésion. 

Le pa1·agraphc premier-, relatif aux quatre grande.:, di visions de l'cuseigne 
ment des arts du dessin, la pciutur I:'-, la sculpture, l'architecture et la gravure, 
ne pouvait soulever tic discussion , l'assemblée admit ù l'unanimité ces quatre 
Ill anches cununo étant du domaine de l'école supérieure. li n'en fol point 
ainsi polll' Ic deuxième parag1·aphc-, 5e rapportant à une des questions les 
plus vitales de l'époque actuelle: I'application de l'art à l'iudusu-ie, La décla 
ration, souvent répétée <laos les assem blees qui se sont occupées de cet objet, 
à savoir que l'application de l'a1·l 11 l'industrie était le domaine d'artistes 
i1yaul fait des etudes complètcs.eette déclaration devait exercer sou influence 
sui IL's opinions émises dans h1 discussion. En prenant à lu lettre le principe 
énoncé, il paraissait qu'il dùt avoir pour résultat dt- rattacher les cours d'ap 
plication à l'école supérieure. Néanmoins, celte manière de voir ne prévalut 
point. 

La question avait été déjà en quelque sorte préjugée, lorsque, en traitant 
du programme d'études de I' Académie communale d'Anvers, on avait décidé 
qu'il fall:-\ÏL compléter les éludes moyennes par quelques cours appartenant 
au clegré supérieur, principalement en vue des applications qu'il importait 
d'enseigner dans cet établissement. 
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Mais, dans l'enseignement des cours d'application, faut-il spécialiser outre 
mesure? 

Voilà ce que se demanda un membre qui crut devoir insister sur la néces 
sité d'organiser d'une manière forte et complote l'enseignement artistique. 

Dans l'opinion d~ ce membre, c'est cet enseignement qui ouvre la voie à 
toutes les carrières dans lesquelles l'art reçoit une application industrielle, et 
qui permet à l'élève, au sortir de l'école, de choisir librement la carrière qui 
convient Ic mieux à ses aspirations. 

Parmi les arguments qui se produisirent dans le courant de la discus 
sion et qui contribuèrent. à fixer l'opinion de la commission, il en est un 
surtout qui ne peut être passé sous silence : l'enseignement des cours d'ap 
plication est en thèse générale d'intérêt local, et parlant il est logique d'attri 
buer ces cours d'essences si diverses aux différentes écoles d'art qui fonc 
tionnent dans ces localités et sont appelées à satisfaire aux exigences 
produites par les industries existantes, souvent inhérentes aux produits du 
sol, ou implantées par une longue tradition. Les cours d'application à insti 
tuer auprès de l'école d'Anvers appartenaient, d'après ce principe, à l'établis 
sement communal el ne devaient point trouver leur place dans l'institution 
artistique centrale organisée par l'État. 
8u1· l'observation faite par un membre que la commission avait reçu la 

mission spéciale d'étudier l'état de choses existant à Anvers et de proposer 
les améliorations qui y seraient jugées nécessaires, l'assemblée, après avoir 
entendu les éclaircissements donnés par les membres appai-Ienaut à l'Aca 
démie, émit à l'unanimité l'avis que le programme des cours devait y être 
développé. D'autre part, on pensa que le cours de construction navale, 
n'ayant pas de raison d'ètre dans un établissement d'enseignement artistique, 
serait mieux placé dans une école scientifique ou rattaché à l'école indus 
trielle. 

. Mais le côté saillant qui ressortit de cette discussion, ce fut le vœu, 
dans lequel se rencontrèrent. tous les membres, de voir ouvrir à linstitut 
supérieur un cours d'art décoratif et monumental. Ce cours, complétant 
l'enseignement commun aux. sections de peinture, de sculpture et d'archi 
tecture, leur parut le couronnement obligé d'une éducation artistique 
sérieuse. 
L'historique des divers procédés, leur examen critique, l'étude des matières 

employées, le côté technique, (Hl un mot, ferait partie essentielle de cet 
enseignement. 
Le peintre, le sculpteur, l'architecte y seraient initiés aux principes qui 

assurent à chacune des grandes branches des arts du dessin sa plus haute 
expression indi- iduelle, eu même temps qu'aux préceptes qui déterminent 
Ic rôle de chacune de ces branches, lorsqu'elles sont appelées à concourir 
à la réalisation <l'une pensée commune. 

L'examen des §§ 5 el 4 de I'arf icle 2, relatif à l'école de gravure et à la 
création éventuelle d'un établissement de chalcographie, doit être reporté 
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à la quatrième séance, qui cul lieu le 24 mars. Dès l'ouverture de la discus 
sion, la connexité des deux objets avait été reconnue. JI paraissait évident 
que le sort de l'école de gravure était intimement lié ù l'existence d'un 
établissement de l'espèce, et cp1e l'enseigucmout de la gravm·e ayant été 
maintenu au programme de l'enseignement supérieur, il ne fallait point 
lui refuser un des éléments les plns propres à assurer sa vitalité et son 
développement. 
L'école belge de gl'lln1re fut jadis célèbro , notre pays cite avee fierté les 

noms d'une l'halangc de g1·:weurs qui, à côté de nos peintres, do nos sculp 
teurs et de nos urchiteelcs, ont eonh-ihué à répandre la renommée artist iquc 
de la llC'lgique dans Ic monde civilisé lont entier. Notre pays compte aujour 
d'hui encore des graveurs dont lŒ nom est prononcé avec respect : mais, on 
ne saurait. le méconnaitre, la concurt-ence de la photographie, comme moyen 
de reproduction, a port(' un coup fatal à l'art de la gravure, qui, sans l'inter 
vention officielle, tendrait à disparaitre, au moins dans ses procédés les 
plus dispendieux. 

Le développement d'une branche quelconque des arts graphiques et plas 
tiques dépend le plus souvent d'un concours de circonstances heureuses, 
que nul n'a le pouvoir de foire naître. Cependant, sans vouloir proVO(JUCr 
un mouvement factice, manquant par cele mémo des conditions essentielles 
de durée, la commission estima que l'école de gmvure était susceptible d'une 
certaine extension. E11 dehors d'un ensemble de faits faciles à observer, 
notamment la reproduction prompte et en quelque sorte mécanique par 
les procédés photogrnphiqtH·s, sa situation précaire n'est-elle pas due en 
partie à l'abandon des principes qui firent la gloire de nos maîtres dans le 
passé? 

Cette pensée dicta à la eorntuission ln vœu suivant, émis à l'unanimité de 
ses membres : (( Dans l'enseignemen t de la gravure, il sera tenu compte de 
ce foil important que la gravure sur bois et la gravure á l'eau-foi-le sont 
surtout propres à soutenir la coneurrenco de nouveaux procédés, <le même 
qu'elles sont purficulièremeut conformes à l'esprit de 1'1rt national. ,, li 
conviendrait aussi de rappeler, dans l'enseignement de la gran1re au burin, 
les qualités particulières de sobriété et de souplesse qne les maitres de 
l'école de Rubens y ont apportées. 

La création d'une chalcographie souleva des objections assez sérieuses 
pour e11 faire abandonner l'idée, si on voulait donner à un tel établissement 
toute l'extension qu'il peut comporter. L'Éta.t1 d'accord avec l'administration 
locale, se faisant l'éditeur de planches devenues la propriété de l'établisse 
ment, semble à première vue impliquer un état <le choses peu compatible 
avec nos principes économiques et administratifs. L'argument perd néan 
moins de sa valeur lorsqu'on l'examine de plus près. 

Quelles seraient, en effet, les raisons qui empêcheraient l'au lori té d'acqué 
rir des planches gravées d'une valeur reconnue pour en débiter les exern 
plaires par et au profit de l'établissement? Une lefle prime accordée à 110s 

graveurs <le premier ordre ne oontribuerait-elle pas efficacement à ranimer 
un art auquel les subsides officiels ont pu seuls assurer la viabilité parmi 
nous? Et les subsides, en affectant la forme nouvelle, en devenant, pour ainsi 
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dire, l'objet d'un concours toujours ouvert, ne recevraient-ils pas un emploi 
plus infructueux P 
Deux considérations importantes exercèrent une certaine influence sur lu 

décision à laquelle la commission s'arrêta. 
L'institution nouvelle pourrait servir puissamment à vulgariser les chefs 

d'œuvro de nos .Musées; d'un a utr-o côté, par l'acquisition du l\lu.c;ée Plantin, 
la ville d'Anvers a la propriété d'un certain nombre de planches dont les 
membres anversois attestèrent. la Hrande valeur artistique. N'imporlc-t-il pas 
au pays de les foire connaitre? Ces œuvros, joinll'S à celles qui sont déjà 
déposées à l'école existante, ne constituent-elles point un fonds de chalcogra 
phie établi en quelque sorte par la force des choses? li dépendra toujours des 
autorités intéressées de ne lui accorder que l'extension qu'elles jugeront 
convennble. Celle dernière cousidération détermina les membres à déclarer à 
l'unanimité : quo l'établissement d'u110 chalcographie, dans des conditions 
restreintes, se recommande par sa haute utilité. 

L'ai-ticle 3 du pl'ogramme-projet amena la commission à étudier un point 
de l'éducation artistique trop negligé jusqu'ici dans nos écoles d'art. IJa cul 
ture littéraire, indispensable à I'artisle pour exercer clignement son art, est 
généralement laissée à son iuitiative, c'est-à-dire à son indifférence. Si l'on 
veut porter remède ù cette situation, quels sont les cours par lesquels il faudra 
compléter l'enseignement artistique, d quelles sont les limites qu'il convient 
d'assigner 11 celte partie de l'instruction ê 

IJe défaut de culture littéraire, constaté notamment chez les lauréats des 
grn11ds concours dits de Il ome, a nécessité certaines mesures propres à appeler 
l'attention des jeunes artistes sui· les effets déplorables que l'absence d'une 
semblable culture exerce inévitablement sur la carrière qu'ils se destinent à 
parcourir. 

L'examen prescrit aux lauréats peul même, en des cas prévus, provoquer 
l'annulation des avantages attachés à ces concours. 

L'état de choses constaté chez la plupart des élèves de nos écoles d'art peut, 
jusqu'à un certain point, s'expliquer par leur condition sociale. 

N'ayant reçu d'autre instruction que celle qu'on donne à l'école primaire, 
ils viennent forl jeu nes à I' Académie avec l'intention de s'y préparer à un 
métier. ~lais lorsque se révèlent chez eux dès aptitudes spéciales, on leur 
accorde assez facilement des subsides pour leur permettre de continuer leurs 
éludes; c'est ainsi qu'ils parviennent souvent à occuper le premier rang 
parmi leurs condisciples. La technique de l'art leur est alors familière, mais 
le cercle restreint dans lequel l'éducation première les renferme, les empêche 
d'en faire l'emploi le plus fructueux. 

La difficulté d'obvier à l'insuffisance signalée, au sein même de l'école 
artistique, n'échappait point à la commission; de là l'opinion exprimée par 
un de ses membres: qu'il serait désirable qu'une certaine somme de connais 
sances littéraires et scientifiques Iût une condition oLligaloirc d'admission 
aux études supérieures. La commission, tout en se l'alliant à celle manière de 
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voir, fut d'avis que l'examen littéraire et scientifique exigé comme condition 
d'entrée à l'école supérieure ne devait point être rendu trop difficile; mais 
que, d'un autre côté, en présence d'une situation qui probablement persi sle 
ruit encore longtemps, il y avait lieu de comprendre dans l'enseignement 
artistique supérieur des cours qui, dans d'autres circonstances, ne devraient 
po nt y trouver leur place. 

Celte pensée une fois arrêtée, 1J□e objection se produisit. L'élève admis à 
l'école inférieure dans les conditions connues, comment serait-il mis à même 
de se présenter à l'examen d'admission pour les études supérieures si, pon 
dant Jo lomps passé à l'académie secondniro, son instruction littéraire était 
absolument négligée? 
La commission crut qqe le seul moyen de foire disparaitre cet inconvé 

nient consistait à attribuer aux degrés moyens de l'enseignement artistique 
un cours élémentaire de littérature : explication do certains auteurs, avec 
exercices de rédaction, ainsi qu'un cours d'histoire générale et d'histoire de 
l'art. Ces cours, donnés d'une manière plus approfondie dans l'ense1,·gnemenl 
supérieur, pourraient être confiés aux mêmes professeurs, qui do cette façon 
prépareraient eux-mêmes leurs futurs élèves, au grand profit de l'homogé 
néité des études. 

Unanimes dans leur manière de voir à cet égard, los membres se cl ivisèrent 
sur Ic point de savoir s'il fallait déclarer los cours de littérature et d'histoire 
obligatoires pour tous les élèves de l'enseignement moyen. Un vote décida 
<pie les élèves se destinant aux arts libéraux seraient seuls astreints à suivre 
ces cours, comme préparation obligée à leur entrée dans l'enseignement 
artistique supérieur. 

L'introduction du cours obligatoire de l'histoire de l'art dans -l'enseigne 
ment moyen se justifie à un double point de vue. Son utilité pour les ólèves 
(1 ui no franchissent point les li miles de cet enseignement ne saurait être 
contestée. Quant à ceux pour qui les éludes moyennes ne constï'tucnt qu'une 
préparation aux cours artistiques supérieurs, il convient avant tout d'appeler 
de bonne heure leur attention sm· le rôle civilisateur de l'art dans fa société, 
ll importe que l'artiste n'oublie pas qu'il est homme et qu'il peut contribuer, 
[ui aussi, par les impressions qu'il produit, les sentiments qu'il exalte , an 
progrès et à l'amélioration rie l'humanité. 

La discussion de l'article 5 du programme avait occupé les deux. séances 
du 21 mars et du 5 avril. La réunion suivante, fixée au 20 du même mois, 
fut consacrée à l'examen des articles 4, ~ et 6, relatifs aux. conditions 
d'admission à l'enseignement supérieur et à l'annexion des ateliers liures à 
l'école. 

La question de principe des articles 4 et 5 ne souleva aucune espèce· de 
débat Pour fixer les matières des différentes épreuves que Ic récipiendaire 
aurait à subir, les membres se n-ouvèrent égalemcot d'accord sui· tous les 
points.-Seule la question de l'emploi des deux langues usitées dans le royaume, 
et que quelques-uns voulaient rendre facultatif dans l'examen: fournil sujet 
à controverse. 

56 



[N·• 67.] ( 142 ) 

L'entente s'établit pourtant par la résolution quo l'éprouve littéraire, figu 
rant parmi les conditions d'admission, consisterait en un sujet do rédaction 
à faire eu langue française, la connaissancojdo cette langue si géDé1·tdemenL 
répunduo étant utile à l'élève ponr foire de grands voynges d'ar-; et pour se 
fortifier duns ses études ; l'emploi des~ deux langues nationalos'belges serait 
laissé uu choix des élèves pour toutes les autres éprouves orales ou écrites de 
l'examen d'admission. 

Cet examen aurait lieu devant une commission nommée parIc Gom·erne 
inent et dans laquelle seraient représentes, autant que possible.Ios principaux. 
établissements auxquels nppartiendraiont les récipiendaires. 

L'annexion d'ateliers liures à lu division supérieure tie I'cnscignement 
constitue, dans l'esprit d c tous les membres, lu mesure principale, de la réor 
ganisation projetée. A quel nombre fallait-il les limiter? Tel était l'unique 
point sur lequel une divergence d'opinions pouvait se manifester. 

Au début de la discussion, quelques membres se demandèrent s'il n'y avait 
pas lieu de laisser aux administrations intéressées le soin de déterminer ce 
nombre d'après les circonstances. Une individualité importante pouvait sur 
gir; convenait-il de lui fermer réglementairement la porte de l'école et de se 
priver de l'éclat que son enseignement pourrait. jeter sur l'institution? 

L'échange de vues qui eut lieu ù cc sujet l'amena l'unanimité il l'opinion 
qu'il importait de fixer par une décision formelle Ic nombre d'ateliers qu'il 
serait permis d'ouvrir JJour chaque branche d'art, afin d'éviter une compli 
cation qui, dans des circonstances données, pouvait ne pas être exempte 
d'inconvénients. Lorsque St.' produirait le cas cité plus haut, I'administratiou 
conserverait toujours la faculté de charger un artiste éminent d'un cours 
spécial et temporaire, en dehors de l'enseignement existant. Moyennant celte 
réserve, le nombre des ateliers libres fut fixé à douze, dont trois pom· la 
peinture de figurc1 deux pom· la peinture d'animaux et de paysage, deux. pour 
la sculpture et pour l'architecture, un pour Ia gravure en médailles. 

Dans sa séance du 22 juilleL suivant, l'assemblée, revenant sur sa première 
décision: et considérant qu'en confiant l'enseignement de la peinture d'ani 
maux et de paysage respectivement à un seul professeur, aucun choix. ne 
serait laissé aux élèves, qui tous pourraient être poussés dans une mème 
voie; que, d'autre part, la peinture d'animaux comptait pins d'un genre spé 
cial; l'assemblée, disons-nous, crut devoir augmenter le nombre des ateliers 
pour la peinture d'animaux et de paysage et le porter à deux pour chacune 
de ces branches. 

Les décisions <1ue nous venons d'énumérer constituent pour l'enseignement 
arlistiqnc supérieur un ensemble complet. On ne serait admis aux cours que 
clans des conditions nettement définies et l'enseignement se complèterait par 
le travail dans les ateliers, fonctionnant en pleine liberté; il ne restait doue 
pins qu'à dél,crminc1· les formalités qui règleraient l'entrée de l'élève dans 
l'atelier du maitre de son choix. 
La règle suivie dans tes écoles d'autres grands centres artistiques pouvait 

fournir à cet égard d'utiles enseignements. Dans quelques-unes, les qualités 
mises au jour par l'élève dans les cours spéciaux lui assurent l'accès de l'ate 
lier qu'il préfère; ailleurs: le professeur par lequel l'élève s'est fait agréer 
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détermine Ini-mêmo les épreuves qui doivent décider de l'admission, de plus, 
il est Je seul juge de ces épreuves. 
Les deux modes d'admissiou ont leur raison d'être dans lu population plus 

ou moins nombreuse des écoles. li est évident que lorsque le chiffre des 
élèves fréquentant les cours spéciaux dépasse la capacité des ateliers, la faveur 
de l'entrée no peut être abandonnée à un choix arbitraire: elle doit former 
l'objet d'une espèce dl! concours , muis lu commission estime quo lorsque 
cette hypothèse no se réalise point, il suflit que l'élève se fasse simplement 
agréer par le professeur sous ln direction duquel il désire poursuivre ses 
études. 

L'article ö du programme-projet fournit ample matière à discussion. 
« L'enseignement doit-il être gratuit, ou fout-il exiger une rémunération 

scolaire, ainsi que cela se pratique pour· les athénées et les universités Ju 
royaume, sauf à. allouer des bourses aux. jeunes geus saus fortune dont l'exa- 
111en d'entrée aurait démontré les aptitudes? » 

Les conditions spéciales d'organisation de fu nouvelle institution, condi 
tions qui devaient l'assimiler aux établissements d'instruction supérieure, 
justifiaient, aux yeux de quolq ues membres, l'exception qu'ils croyaient devoir 
proposer à son égat'll. Not1s disons l'exception, puree que, dans les autres éta 
blissements du pays voués à ia culture des arts <lu dessin, la gratuité de l'en 
seignement est lu règle. 

{;a rétribution payée dans les écoles littéraires et scientifiques avait-elle 
jamais été envisagée comme une entrave à ces études? Empèclmit-t>lle les 
personnalités marquantes de se produire? En subordonnant la fréquentation 
de l'école à une rétribution modérée, on marquerait sa position exception 
nelle, elle s'élèverait dans l'opinion. On estime toujours davantage ce qui ne 
s'obtient qu'au prix de quoique sacrifice. D'ailleurs, l'allocation de bourses 
d'études aux: jeunes gens sans fortune, mesure prévue dans l'article même, 
ferait taire toutes les appréhensions. 

Ces divers arguments forent longuement examinés. Les sacrifices 
qu'exige l'étude des beaux-arts placent le jeune homme qui s'y livre dans 
des conditions exceptionnelles. Son entrée dans l'atelier du maître devient 
le signal d'une série lie dé-penses relativement considérables, car il est 
obligé de supporter tous les frais de matériel des éludes qu'il y fait. Cette 
considération décida de la grntuité de l'enseignement, qui fut volée par six 
voix contre une. 

L'ordre du jour de la réunion du 24 avril appelait la discussion de l'ar 
ticle 7, que le programme formule en ces termes : 

« N'y a-t-il pas lieu d'annexer à l'académie l'enseignement normal où doit 
se recruter Ic personnel de nos écoles d'art? Quelles relations y aurait-il 
lieu d'établir, le cas échéant, entre cet enseignement spécial et l'enseignement 
académique? » 

37 
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les mesures à adopter pour la formation des professeurs de nos écoles 
d'art, ainsi que pour l'enseignement du dessin dans les écoles d'instruction 
publique, ont été longuement débattues au congrès <Ic i868. Cette iutéres 
saute question est également truitée dans un compte rendu do l'inspection 
générale des académies et des écoles de dessin en 1874. Elle npparut de nou 
veau ù l'ordre du jour des travaux. du conseil de perfectionnement des arts 
<lu dessin pour les sessions 1874 et 1876. 

La solution qu'elle reçut duns la session de cc conseil en .f.876 semble avoir 
fixé, au moins en partie, le Gouvemement sur les moyens d'exécution les 
plus propres à faciliter aux professeurs l'intelligence du programme d'ensei 
gnement élémentaire et moyen, fruit des études poursuivies pai- diverses 
commissions depuis f 8~2. 

Les cours normaux organisés ii Louvain dans Ic courant de 1878 pou1· les 
professeurs de dessin des écoles normales primaires, et qui seront continués 
cette année pour les professeurs (les écoles moyennes, collèges et athénées 
royaux, constituent un premier pas dans la voie indiquée par le conseil de 
perfectionnement. En ce qui concerne l'enseignement normal pour les pro 
fesseurs <le nos académies et éco les de dessin, le conseil, dans sa session 
de 1874, après avoir déclaré qu'il y avait lieu de créer cet enseig_nemenl, 
que d'autre part l'institution devait avoir deux sièges, l'un dans la partie (lu 
pay& où l'on parle géuér·alement fa langue flamande, l'autre à Bruxelles pour 
les Belges parfont habituellement le français, reconnut explicitement que 
l'enseignement normal ne devait point comprendre la r·épétition de tom 
les cours qui se donnent aux académies, mais devait se borner à la science 
propre do l'enseignement, c'est-à-dire à h1 pedagogie el à la méthodologie 
spéciale des arts. 

cc L'école normale, disait l'honorable rapporteur de la 2° section, est faite 
pour former des professeurs et non des élèves On ne voit point la nécessité 
d'y recommencer l'enseignement académique et il suffira de s'assurer, par les 
examens d'admission, qLte l'aspjrant professeur à su profiter de cet enseigne 
ment et possède toutes les connaissances pratiques rigoureusement néces 
saires au professeur qui doit prêcher d'exemple.>) 
Telle qu'elle se présentait en ce moment, la question ne semblait donc pas 

avoir d'autre portée, comme un membre le fit observer, que l'examen de la 
convenance qu'il y aurait ù attacher un cours de pédagogie et de méthode 
logie à l'enseignement académique d'Anvers. 

Un long debat s'êtablit sur le point. de savoir s'il convenait d'exiger du 
professeur de l'enseignement artistique supérieur la possession d'un diplôme, 
et subsidiairement sur l'opportunité d'attacher des cours de pédagogie et 
de méthodologie à l'enseignement supérieur à Anvers. Ce débat aboutit à 
une décision négative prise à l'unanimité, Tous les membres furent d'avis 
qu'aucun artiste de valeur ne consentirait à se soumettre à une formalité 
qu'il qualifierait de superflue. A l'examen il opposerait sa renommée, valant 
mieux qu'un diplôme. Des cours normaux n'auraient donc aucune raison 
d'être dans un établissement consacré aux hautes études artistiques. Les 
éléments divers _dont se compose sa population ne parurent point, au sur 
plus, favorables à un lel enseignement. Dans la pansée de quelques membres, 
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ces cours seraient déserts. On manquerait inévitablement le Lut qu'on se 
proposerait d'atteindre. 

P.11· un vote formol, l'assemblée émit l'avis qu'il n'y avait point lieu d'atta 
cher des cours normaux. à l'institution artistique supérieure d'Anvers. 

Avec la même unanimité, el cel le fois sans contestation, ln possession d'un 
diplôme fut reconnue nécessaire pour assurer lo succès de l'enseignement 
élémentaire et moyen. 
Toutefois, les mesures d'application de ce principe donnèrent lieu à dis 

cussion. De l'avis de quelques membres, l'examen d'admission ù l'enseigne 
ment supérieur devrait suffire à p1·ouvcr l'aptitude du candidat. En tout cas, 
celui qui aurait complété ses études devrait être jugé capable de professer 
dans nos académies. 

L'enseignement artistique, fut-il dit d'autre part, tout complet qu'il peut 
être, ne procure point nécessairement les connaissances requises pour p1·0- 
fesser avec succès duns l'enseignement élémentaire el moyen d'après un pro 
gramme nettement défini , tel artiste de talent pourrait ne faire qu'un profes 
seur médiocre. L'inspection générale des académies et écoles de dessin faite 
en {874 en a fourni surabondamment h\ preurn. Il est donc absolument 
nécessaire de s'assurer par la voie de l'examen si l'artiste <fUÎ veut entrer 
dans la carrière de l'enseignement possède la science pédagogique et métho 
dologique. - Par quels moyens sera-t-il mis à même de s'assimiler ces con 
naissances? - Un membre fit rc11uu·t1uc1· <1ue la marche à suivre était tout 
indiquée, si on ne voulait point s'écarter des principes posés· par le conseil 
de perfectionnement. 

Dans l'opinion de ce collège, l'enseignement normal donné sur un seul 
point du pays serait insullisnnt. La position précaire faite aux professeurs ne 
permettrait point d'ailleurs d'espérer que des artistes de talent s'imposassent 
les sacrifices qu'exige un déplacement prolongé. Telle étant, probablement 
pour longtemps encore, la situation, il importait d'aller au-devant de ceux 
qui consentent à se vouer à l'enseignement. 

Le diplôme du second degré n'a été cléclm-é accessible qu'à ceux qui sont 
déjà en possession de celui du degré inférieur. 
La connaissance du prognunruc de l'enseignement inférieur est en effet 

indispensable au professeur du degré moyen. D'autre part, Ic diplôme pour 
l'enseignement moyen ne pourrait être délivré qu'à l'artistequi aurait parti 
cipé à l'enseignement supérieur. Celui-ci.donné sur- plus d'un point du pays, 
devrait être non seulement maintenu, mais développé, afin d'entretenir une 
émulation salutaire. 

N'est-ce point en effet à l'influence exercée par les ateliers des directeurs 
des autres centres artistiques qu'est due, au moins en partie, la réorganisa 
tion dont le Gouvernement se préoccupe aujourd'hui? 

Les sessions des jurys pour la délivrance des diplômes pourraient èlrc 
ouvertes alternativement au siège des principales académies de la partie 
flamande el de la partie wallonne du pays. L'expérience faite à Louvain 
ayant démontré ciue la pédagogie et la méthodologie artistiques peuvent être 
enseignées avec succès dans l'espace de six. semaines, il y aurait lieu de ne 
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procéder aux examens qu'à lu suite de ces cours, qui complèteraient le pro 
grumme exigé pour l'examen à plusieurs degrés. 

C'est ù celle solution que l'assemlilée s'arrêta. Le programme ofüciel fut 
admis comme buso de l'examen pom· l'obtention du diplôme de professeur 
de l'enseiguomout élémentaire et moyen. Le récipiendaire serait de plus assu 
jetti à fournir la preuve de ses connaissances en pédagogie et en méthode 
logie artistiques. 

La commission touchait à lu fin de sa tâche. Examinanl l'article 8 du pro 
g1·amme1 dans sa séance du 6 mui, elle émit l'avis <f u'il y avait lieu d'attacher 
un conseil de perfectionnement spécial à l'enseignement supérieur des beaux 
arts. li serait composé de neuf membres nommés par le Gouvernement, dont 
six choisis parmi les membres effectifs et t\l'l'l'gés du cot·J)S académique et 
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trois parmi les professeurs. Lu durée du mandat pourrait être fixée à six 
années. Le conseil serait renouvelé par moitié. Les membres sortants ne 
pourraient être investis d'un nouveau mandat qu'après un intervalle de lrois 
années révolues. Le président du corps professoral <le l'enseignement supé 
rieur ferait purtie de droit du conseil et en aurait la présidence, 

S'occupant ensuite du paragraphe 2 de l'article 8, relatif au .Musée des 
ncadémiciens, hl commission, considérant que l'annexion de celte collection 
au Musée d'Anvers était déjà en quelque sorte un fuit accompli, jugea qu'il 
y avait lieu de donner à celle annexion une sanction définitive. 

Après avoir entendu lecture de I'article 9 cl dernier du programme, con 
cernant les compléments que réclamcraieut éventuellement les locaux. et col 
loctions affectés actuellement ù l'enseignement académique, l'assemblée, tout 
en estimant que Cl'S locaux seraient difficilement appropriés aux. nouveaux 
hesoins , fut d'avis qu'elle ne pourrait utilement s'occuper- <le cet oLjet 
qu'après la rédaction du pl'Oga·tunme d'études tant de l'Académie communale 
lfUO de l'Institut supérieur des beaux-arts, d'après les hases qu'elle avait cru 
devoir leur assigner. 
Le soin de celle réduction fut confié à MM. Detaeye et Cannecl. 

nHI. Scha.Ide , Vedat cl La.gye udresseraient au membre-secrétaire toutes 
les communications qu'ils jugeraient utiles b. celle fin, Ie premier pour la 
section d'nrchitecture, les deux autres membres pour les sections de dessin, 
de peinture et de sculpture. 
Le programme étant épuisé, la commission ajourna ses réunions jusqu'à 

convocation ultérieure. 

La sous-commrssron chargée de la rédaction des programmes d'études 
avait accompli celte mission au commencement du mois de juillet La com 
mission fut convoquée le 14 de ce mois pour prendre connaissane de son 
travail. 

Les notes communiquées par llDI. Verla] et Schadde, après avoir été 
brièvement analysées par le secrétaire, furent déposées sur le bureau. 
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A l'ouverture de la séance, un membre crut devoir faire observer que lo 
moment semblait venu d'urrèlc1· Ic titre qui serait altribué i, ehncun des 
deux établissements dont la commission croyait devoir proposer l'organi 
sution ù Anvers. 

L'assemblée reconnut tl l'unanimité que l'établissement communal poul' 
l'ait continuer ù porter le litre d',·lccalémie royale des beaux-arts) cc titre, 
consacré par une longue tradition, étant justifié pnr l'élut de choses existant 
dans les principales localités du pays. L'ensemble des cours constituant 
l'enseignement artistique supérieur, lel qu'il avait été défini pat· la commis. 
sion, formant une section spéciale, ayant une organisation distincte, pren 
drait le titre d'/ru;titut supérieur des beaux-arts. 

En prenant celle decision , l'assemblée n'entendait point préjuger la 
question des locaux, dont clic s'était r-éservé l'examen ultérieur. füle ne 
perdait surtout point de vue que ln plus grande partie des collections scr 
vaut à I'enseigncmout pouvait l'CCC\'OÏr un emploi co111mu11 et <)Hl', sous Ic 
rapport de l'administration et du service intérieur, les deux. institutions 
présentaient de tcllus connexités qu'il y aurait avantage ù les réunir dans 
un seul et même établissement. 

Le programme d'études pour l'enseignement élémentaire et moyen, com 
plété dans Ic sens des décisions prises antérieurement, fut approuvé par 
ra commission, à l'unnnimit é de ses membres; les membres appartcnnnt à 
la ville d'Anvers saisirent cc moment pour demander que l'enseignement 
élémentaire d moyen officiel fût introduit à l'Académie le plus tôt-possible. 

La commission fit droit il ce vœu , en conséquence, clic recommande 
l'introduction du nouveau programme par degrés successifs, en commen 
çant par le degré inférieur. L'installation mobilière des classes suivrait la 
méme gradation et pourrait être opérée dans l'inlervnlle des cours pendant 
les vacances, La transformation s'accomplirait ainsi sans secousse et sans 
causer de trouble dans l'ordre des études établi actuellement. Les classes 
pourraient ètre installées immédiatement et provisoirement en attendant la 
prise de possession du local définitif. Lo nombre d'élèves par classe et par 
professeur de, rail être limité il 80. Cc chiffre étant dépassé, la classe serait 
dédoublée. Dans cc cas, l'enseignement parallèle parait devoir être recoru 
mandé. 

La discussion du programme de l'enseignement artistique à donner à 
l'h1slit11t supérieur des beaux-arts remplit les deux seances des 2~ et 
50 juillet. Après l'approbation unanime donnée au travail de la sous-com 
mission, l'assemblée reprit l'examen de l'article 9 relatif aux compléments 
que la nouvelle or~anisalion réclamerait, tant au point de vue des locaux 
cp1e des collections de modèles, livres, estampes, etc. Appréciant mainte 
nant la situation en pleine connaissance de cause, la commission confirma 
l'opinion précédemment émise c1uaul a linsuflisance des locaux actuels et à 
la difficulté de les approprier aux besoins de ln nouvelle organisalion. Elle 
confia, en conséquence , à Lllt\l. Schadde, Detaeye et Canncel Ic soin de 
dresser un plan terrier des focaux que réclamerait l'installation du double 
établissement qui serait érigé à. Anvers. 
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Les collections de gravur{'s et do photographies, existantes à l'Académie, 
ont reçu dans ces derniers temps une notable extension. L'administration 
a compi-is que l'enseignement des diverses hranchos des arts graphiques 
et. plastiques ne saurait plus se passer de collo aide puissante, gl'âce il 
laquelle on parvient de nos jours à généraliser les études, en les étendant 
bien au delà dos limites locales où l'on se trouve confiné. 
Toul en insistant fortement pour qu'on persévère <lans celte voie, la 

commission signale nu Gouvernement Ic grand nvantago que présenterait la 
formation d'u110 collection de moulages pris sur des fragments d'architec 
ture de Lous les stylos et de toutes les époques. A celle collection devraient 
venir s'ajouter los monographies do tous les monuments les plus remar 
quahles. Dos échantillons des matériaux de construction usuels, leis que 
chaux, ciments, pierres, briques, Lois, métaux, etc., formeraient un com- 
plément des plus utiles pom· l'instruction des élè"es. . 

Dans la pensée de la commission, ces collections, exposées, autant .que 
possible, d'une manière permancnte , devraient en général recevoir un 
classement ethnographique et. chronologique , d'autres fois former des 
ensembles caractérisant Ioule une époque artistique, 

Divers grands centres d'art et. d'industrie ont pris à cc sujet une initia 
tive dont notre pays peut tirer profit. De pareilles exhibitions sont d'abord 
éminemment utiles au point de vue de l'enseignement; do plus, on peut 
affirmer qu'elles exerceraient une influence des plus directes sur l'épura 
tion du goût de la population locale, voire même de la nation belge tout 
entière. 

Une galerie historique , réalisée dans l'ordre d'idées que nous venons 
d'esquisser, c'est-à-dire, formée en partie. par des moulages, en partie à 
l'aide des moyens de reproduction peu dispendieux qu'on possède aujour 
d'hui 1 ne dépasserait assurément pas les ressources dont nous espérons 
qu'on pourl'u disposer cl serait, d'un autre coté, d'une inappréciable 
valeur pour l'enseignement et la vulga1·isation des arts graphic1ues et 
plastiques. 

La mrssion que le programme-projet avait assignée à la commission était 
accomplie. Cependant, usant de la liberté entière qui lui avait été laissée dans 
l'exercice de son mandat, elle crut devoir examiner, dans une séance subsé 
quente, la motion faîte par un membre; au début de se.'S délibérations, rela 
tivcment ù l'enseignement artistique à organiser pour les filles. 

Dans la réunion convoquée à celle fin 1c rn août dernier, l'assemblée 
entend il Ic développement de hl proposition, objet de son ordre du jour. Ces 
développements n'étaient à proprement parler <JUC la reproduction des idées 
émises sur Ic même sujet dans une des séances de la commission de perfec 
lionnement de l'enseignement des ar-ts de dessin, lors de sa session de ·I 87G. 

11 fallait, fut-il dit de part el d\rnlrc, foire disparaitre l'ostracisme injusti 
fiable qui éloigne la femme de l'enseignement de nos écoles d'art. ta femme 
élanl admise aux cours de nos Conservatoires de musique, on ne voit pas les 
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motifs qui devraient la faire exclure de l'enseignement des arts graphiques 
et plastiques, leur culture étant conforme à ses aptitudes et à ses penchants. 
La femme est très bien douée pour les arts du dessin; le passé et le présent 
en fournissent de glorieux exemples. 

li importe donc de lui ouvrir toute large une carrière dans laquelle la 
délicalésse de son sentiment puisse se manifester d'une manière nouvelle. 
Comme on le fit justement observer dans le cours de la discussion, c'est un 
nouveau et riche filon à exploiter dans la mine féconde de l'art. 

L'objet, à cause de sa nouveauté, demande une étude sérieuse, car, il ne 
fout point se Je dissimuler, plus d'une difficulté se présente dès que l'on 
aborde l'examen des moyens d'exécution. 

Le procès-verbal de ta séance atteste que tous les membres se sont parfai 
tement rendu compte des difficultés du problème à résoudre, mais que tous 
aussi ont été animés du désir de trouver une solution qui éviterait les incon 
vénients reconnus. 

La séparation aussi complète que possible des deux sexes est sans doute 
une des conditions indispensables de l'organisation, tout au moins des ·cours 
pratiques. Pour ce qui concerne les leçons orales: l'exemple de l'Angleterre 
paraît devoir être préconisé. Les salles seraient facilement emménagées de 
façon à rendre ces cours communs, tout en isolant complètement les deux 
catégories d'élèves. Une entrée distincte pourrait être attribuée à chacune d(' 
ces catégories. 

Pout· les cours pratiques, l'idée de donner dans un mème local un ensei 
gnement double auquel participcruient tour à tour les élèves des deux. sexes 
dut être finalement abandonnée, comme n'offrant pas de garanties pédago 
giques suffisantes. D'ailleurs, les études, comme on l'avait reconnu de prime 
abord, devraient être à certains égards différentes, et le nombre des élèves 
féminins étant nécessairement restreint au début, il serait plus aisé d'entourer 
l'innovation de telles garanties, qu'elle pût s'implanter parmi nous d'une façon 
durable. Sans nul doute, l'exemple serait suivi si l'expérience démontrait que 
les difficultés prévues peuvent être levées. A la réussite de cette innovation 
éventuelle se rattachaient des questions d'un haut intérêt; que de voies nou 
velles l'étude sérieuse des arts du dessin n'ouvrirait-elle point à une partie de 
nos populations, pour laquelle jusqu'ici elles étaient restées presque complè 
tement fermée.'. 1 H appartenait à la première institution artistique du pays 
de créer l'école-type qui, au double point de vue de l'art et des applications 
qui en découlent, pourrait être imitée dans nos principaux centres artis 
tiques. Lorsqu'il s'agissait de réaliser un aussi grand bienfait, il fallait savoir 
se résigner à quelques légers sacrifices. Aussi l'administration n'hésiterait 
elle pas à se les imposer. 

Les cours pour femmes constitueraient une annexe à l'établissement prin 
cipal, afin de pouvoir profiter de l'enseignement de quelques-uns des profes 
seurs ainsi que d'une partie du matériel classique. La surveillance serait 
confiée à des dames. 

A la suite d'une longue délibération, à laquelle tous les membres prirent 
part, l'assemblée, à l'unanimité, émit le vœu qu'un enseignemen artistique 
pour les filles fût créé à Anvers. Le programme d'études de l'enseignement 
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élémentaire et moyen (sections de peinture et de sculpture) constituerait la 
base de l'enseignement, sauf que l'étude du modèle vivant serait remplacé par 
celle de la figure drapée. Une classe séparée recevrait les élèves des différentes 
sections. L'enseignement supérieur pratique se1·ait continué dans des ateliers 
séparés pour la peinture et pour la sculpture ainsi que pour la gravure. Il 
pourrait être confié aux professeurs chargés de l'enseignement de ces branches. 
La séparation, facile à établir dans les classes orales, permettrait de donner 
cette instruction en commun. 
La sous-commission chargée de dresser le plan-terrier général des locaux 

à affecter à la nouvelle Académie reçut lu mission de compléter ses études 
dans le sens de cette décision. 

Tel est, Monsieur le Ministre, l'exposé succinct des travaux 'de la com 
mission que vous aviez chargée d'élaborer le projet d'une organisation artis 
tique. en harmonie avec les besoins do la situation actuelle. En déposant 
son mandat, elle croit pouvoir se rendre le témoignage de n'avoir négligé 
aucun moyen pour répondre à la confiance dont vous l'aviez honorée. 
Quatorze séances ont été consacrées à l'étude des questions pour lesquelles 
elle avait à préparer une solution. li nous est agréable de pouvoir ajouter 
que, sauf le cas relatif à un membre d'Anvers, qu'une indisposition a 
empêché deux fois de se déplacer, les procès-verbaux. n'ont eu à constater 
aucune absence. Les résolutions, prises génêa·alement à l'unanimité, sont 
donc bien l'expression du sentiment de la commission tout entière. 

D'autre part, les règlements organiques des institutions les plus renom 
mées de l'espèce ont été mis à profit pour la rédaction du programme d'études 
qu'elle a l'honneur de soumettre à votre appréciation. 

Agréez, illonsieur le Mi11istre, l'expression de nos sentiments de haute 
considération. 

Le président, 
A. WAGENER. 

Le membre secrétaire, 
J. CANNEEL. 

-·- 
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Projet de règlement de [Académie royale des beaux-arts d',4nvers. 

CHAPITRE Jrr: 

§ L - Dispositions générales. 

Anrrct,e PREMIER. - Une école des beaux-arts est fondée à Anvers, par le 
Gouvernement et l'administration communale, sons le titre d'Académie royale 
des beaux-arts. 
Elle est divisée en deux sections : 

!0 L'Académie proprement dite, comprenant l'enseignement élémentaire 
et moyen avec des cours d'application. 

L'Académie est soumise au régime de l'arrêté royal duf O septembre i869; 
2° L'institut supérieur des beaux-arts relevant exclusivement. de l'État et 

comprenant l'enseignement supérieur complet des arts graphiques et plas 
tiques. 
Les sciences nécessaires à la culture de cette catégorie des arts font partie 

de l'enseignement dans les deux sections. 
Les cours théoriques de l'institut supérieur sont donnés en flamand et en 

français. 
ART. 2. - L'enseignement est gratuit. li est donné dans les deux sections 

conformément au programme annexé au présent règlement. 
ART. 5. -Des cours pour les jeunes filles sont annexés à l'Académie royale 

des beaux-arts d'Anvers. 

§ ll. - Administration_ 

AnT. 4. - Un administrateur nommé pa1· le Gouvernement, sur l'avis du 
conseil communal, est attaché aux deux sections pour exercer le controle de 
la discipline, dans les limites des règlements, et veiller, de concert avec les 
chefs des corps professoraux, à la conservation du matériel de l'établis 
sement. 

AnT. ~- - L'administrateur est soumis au contrôle d'un conseil adminis 
tratif composé de six membres nommés moitié par le Gouvernement et moitié 
par le conseil communal: et présidée par le Gouverneur de la province. Le 
bourgmestre fait partie de droit du conseil, dool il est le vice-président. 
Les membres des cm·ps enseignants ne peuvent être membres du conseil : 

ces derniers sont renouvelés pat· moitié tous les deux ans. Les membres sor 
tants sont rééligibles. 
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Ni le conseil, ni l'administrnteur ne peuvent intervenir dans l'enseigne 
ment proprement di l. 
Un secrétaire peut être attaché au conseil et à l'administrateur pour tenir 

les écritures. 
A1vr. 6. - Le conseil se réunit une fois pur mois aux jour et heure qu'il 

détermine. 
Il peut être convoqué extraordinairement par le président ou en son nom, 

sur la demande de trois de ses membres, chaque fois que l'intérêt de l'éta 
blissomeut l'exige. 

Le bulletin de convocation indique les objets mis à l'ordre du joui'. 
li ne peut délibérer qne si quatre membres sont présent . .,. 
Cependant, si après une première convocation 1(1 conseil ne se trouve pas 

en nombre pour délibérer, il peut, après une seconde convocation, statuer 
quel <1ue soit. le nombre des membres présents, sm· les objets 111is à l'ordre du 
jour pou1· la première séance et indiqués de nouveau nu bulletin de convo 
cation. 

L'administrateur est chargé de foire les convocations. Elles se font par 
écrit et à domicile trois jours au plus fard avant la réunion. sauf les cas 
d'urgence. 

AnT. 7. En cas d'empêchement du président et du vice-président, le plus 
âgé des membres préside la séance. 

AnT. 8. - Sauf le cas d'absence justifié; tout membre du conseil qui pen 
dant une année s'abstient d'assister aux séances, est considéré comme démis 
sionnaire. Il en est donné avis au Gouvernement et à l'administr-ation com 
munale. 

Au. 9. - Lorsqu'une place vient à vaquer extraordinairement, il y est 
pourvu de Ja manière indiquée à l'article e-;, et le conseiller nommé siège 
jusqu'à l'expiration du terme des fonctions de celui qu'il remplace. 

AnT. JO. - Les résolutions du conseil sont prises à la majorité des voix. 
En cas de partage, Ja voix du président de la séance est prépondérante. 

Si un membre en fait lu demande, le conseil procède au vole par bulletin 
secret. 

AnT. H. - Le conseil d'administration correspond directement avec le 
lUinislre de l'Intérieur et l'administration communale. 

ART. ,J 2. - Chaque année il dresse, sur la proposition de l'administrateur 
et de l'avis des chefs des c0t·ps professoraux, les budgets des deux sections; 
ces budgets sont soumis à l'approbation du Gouvernement et de l'administra 
tion communale. 

ART. 13. - Après I'expirntion de l'année scolaire il transmet au J\Jinistre 
de l'Intérieur, avec son avis, les rapports annuels qui lui sont adressés par 
Je président du corps professoral de l'institut et par le directeur de l'académie 
sur la situation de l'institution et les réformes qui semblent pouvoir y être 
introduites. 

AnT. f.f .. - Le conseil veille spécialement à la conservation et au déve 
loppement du Musée ainsi que des autres dépendances de l'établissement. 
Néanmoins toute mesure importante relative au ~lnsée doit être soumise 
préalablement-à I'administration communale. 
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Am. m. - Le conseil, l'admiuistrateur et les chefs des corps professo 
raux entendus, nomme et révoque les employés de service dos deux sections 
de l'établissement. 
li prononce sui· le renvoi définitif dos élèves. 
Il arrête, sous l'approbation du Ministre de l'Intérieur et de l'avis de 

l'administration communale, un 1·èglement d'ordre et de service intérieur. 
ART. W. -- Chaquo année à l'ouverture des cours, il est institué dans le 

sein du conseil un comité de surveillance journalière composé de deux 
membres. Cc comité s'entend avec I'administrutour, soit avec les chefs des 
corps professoraux, sur les mesures qui exigent une solution immédiate. 
Il statue sur tout renvoi temporaire des élèves qui excèderait le terme de huit 
jours. Il rend compte au conseil, dans sa plus prochaine séance, de toute 
disposition qu'il aurnit prise et qui ne serait point de simple execution. 

i\1n. i 7. - Toutes les dépenses, tant fixes que variables, soul payées 
dans les limites des budgets, sm· mandats signés pa.r i'administrateur et 
contresigné par un membre délégué du conseil. 

Les dépenses fixes sont payées par trimestre. 
ART. 18. - Chaque année, au plus tard dans lu courant du mois de mai. 

l'administrateur rend compte au conseil administratif des recettes et des 
dépenses de l'exercice précédent. Le compte arrêté par le conseil est trans 
mis avec ses observations, s'il y a lieu, au Gouvernement et il. l'autorité 
communale. 

All'l'. -19. -- L'administrateur dirige le service administratif et a sous ses 
ordres tout le personnel qui y est attaché. 

Il fait les achats et surveille la livraison des fournitures, ainsi que les 
travaux d'entretien et autres exécutés pour le compte de l'établissement. 

Il exécute les résolutions du conseil relatives au service matériel, 
signale les abus qu'il constate et propose les améliorations qu'il y aurait lieu 
d'y introduire. 

tl est chargé, d'après les instructions des chefs des corps professoraux: et 
sous fa haute surveillance du conseil, des mesures d'exécution à prendre 
pour l'entretien et le développement <le la galerie historique d'art, de la 
bibliothèque, de la chalcographie et <les collections de modèles. 

li est dressé par ses soins des inventaires complets de tout le matériel 
de l'établissement. Ces inventaires eu triple expédition sont signes par Je 
président du conseil ; une de ces expéditions est déposée au Département 
de l'Intérieur et une autre à l'administration communale. 
li accorde aux artistes et mix élèves l'accès du ~Jnsée1 de Ja biblioU1èque 

et des collections, conformément aux règlements de service intérieur, Jes 
autor-ise i1 y faire des éludes et des copies el facilite leurs recherches. 
Toutefois les élèves ne sont admis à foire des copies ou des études qu'avec 

le consentement écrit de leurs professeurs. 
Il est chargé de la correspondance, de la tenue de la comptabilité, du 

payement des dépenses dans les limites du budget, du contrôle el de la vérifi 
cation des comptes et de la confection des mandats de payement dans les 
formes prescrites par l'article J 7. 

H assiste aux séances du conseil avec voix consultative et esL chargé de 
l'exécution des mesures adoptées. Il convoque le comité de surveillance. 
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Il convoque égnlemcnt le corps professoral de l'enseignement primaire et 
moyen sur l'invitation du directeur de l'académie, et le corps professoral de 
l'institut supérieur- à la demande de son président. Il participe à ses réunions 
l)Olll' la tenue des procès-verbaux. Il assiste an jugement des concours.Tait 
l'annotation des points et rédige IPs procès-verbaux 

Il prend tontes les dispositions nécessaires pour la distribution des prix, 
poul' les concours, pour Ic'> prix dits de Rome et les réunions du corps 
acadérniq ne. 

Il préside avec les professeurs intéressés à l'inscription des élèves de 
l'enseignement élémentaire et moyen c-t assiste, pour la tenue des procès 
verbaux, aux séances du jury d'admission pour l'institut supérieur. 

JI veille à la conservation et à la classification des archives ainsi qu'à la 
tenue du bureau de l'administration qui sera ouvert journellement aux 
heures à déterminer pnr le règlement d'ordre intérieur. 

L'administrateur ne peut s'absenter pendant plus de trois jours sans 
l'autorisation du président du conseil d'ndminstration. Si l'absence doit 
se prolonger au delà de quinze jours, le conseil en réfère au 1'linistre de 
l'Intérieur. Dans ce cas comme aussi en C3S d'empêchement, Je conseil 
délègue un de ses membres pour le remplacer provisoirement. 

§ lil - Concours. 

ART. 20. - A la fin de chaque année scolaire les élèves concourent dans 
leurs classes respectives. 

Le corps professoraux: sous fa présidence de leurs chefs, déterminent la 
nature des concours duns les classes de chacune des sections et font des pro- 
positions au conseil d'administration pour leur surveillance. 

Les concurrents doivent avoir fréquenté l'Académie ou l'institut supérieur 
au moins pendant un cours enlier. 

Les épreuves des concours sont exposées publiquement. 
Sont également exposés publiquement, après la clôture de chaque année 

scolaire, les études et les travaux exécutés dans les ateliers sous la direction 
des professeurs. Chaque atelier forme son exposition séparée. 

ART. 21. - li est décerné dans chaque division de l'enseignement des prix 
spéciaux pour chacune des branches des études et un prix d'excellence pour 
l'ensemble des matières 

Un premier prix, un second prix et un accessit sont décernés, s'il y a lieu, 
pour chacun des concours; ils peuvent être donnés en partage. 

ART. '22. - Les élèves qui ont remporté un premier prix d'excellence d'une 
division quelconque ne peuvent pins concourir pour ce prix. 
Ain '.25. - Il peul être délivré un diplôme aux élèves qui obtiennent un 

premier prix d'excellence à l'institut el un certificat à ceux qui ont achevé, 
avec grand succès, leurs études à l'académie. _ 

ART. 24. - Les concours de l'ac idémie sont jugés par le corps professoral 
auquel sont joints trois professeurs de l'institut supéreur. 

Le jugement des concours de l'institut supérieur est confie à un jury de 
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neuf membres nommés par le Gouvemement, quatre membres sont choisis 
parmi los membres du corps académique, trois membres dans le corps p1·0- 
fessoral de l'institut et deux parmi les inspecteurs ou inspecteurs adjoints de 
l'enseignement des arts du dessin. 

Ce jury est appelé en même temps à apprécier le mérite de l'ensemble des 
travaux de chacun des élèves compris dans l'exposition des ateliers. Il pro 
pose, s'il y a lieu, des récompenses spéciales pour ceux qui se distinguent 
particulièrement. 

AnT. 2ö. - Les jurys font rapport sui· le résultat des concours et indiquent 
les améliorations qui à leur avis peuvent être introduites dans les éludes. Ces 
rapports sont transmis au conseil administratif et aux corps professoraux de 
l'institut et de l'académie et adressés, avec leurs avis, au Gouvernement. 

An.T. 26. - La distribution des prix se fait immédiatement après la clôture 
de l'année scolaire. 

§ IV. - Galerie historique et collections. 

AnT. 27. - Une galerie historique de l'art, une bibliothèque, une chalco 
graphie et tout le matériel nécessaire à l'enseignement sont annexés à l'Aca 
démie royale des beaux-arts. 

La galerie est formée au moyen de collections de moulages pris sur des 
fragments d'architecture et de sculpture, de peintures, de gravures et de 
photographies reproduisant les chefs-d'œuvre de tous les styles et de toutes 
les époques. 
Les collections contiendront, outre les monographies des monuments les 

plus remarquables, des échantillons de matériaux de construction usuels, 
tels que chaux, ciments, pierres, briques, bois, marbres, métaux, etc. 
Elles sont exposées d'une manière permanente. 

CHAPITRE ll. 

. ' DISPOSITIONS SPECIALES A L INSTITUT. 

§·V. - Bnseùmemen: 

ART. 28. - En dehors des cours généraux donnés à l'institut, en confor 
mité du programme annexé au présent règlement, il est ouvert à l'institut 
quatorze ateliers; répartis comme suit: 

Trois pour la peinture de figure; 
Deux pour la peinture d'animaux; 
Oeux pour la peinture de paysage; 
Deux pour la seul pture , 
Deux pour l'architecture; 
Deux pour la gravure sur cuivre et sur bois; 
Un pour la gravure en médailles. 
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AnT. 29 - L'élève qui aura passé son examen d'admission peut être admis 
à participer aux études communes dans les classes des diverses sections et 
aux cours g<.'néraux de l'institut en attendant son entrée dans un atelier. La c. 

domundo de participutiou, avec désignation des cours, est adressée m1 prési- 
dent du corps professoral; elle est apostillée pa1· Jo professeur de l'atelier 
choisi par l'élève. 

§ V 1. - Conditions d'admission. 

ART. 50. - - L'examen d'admission à l'enseignement de l'institut, tel qu'il 
est indiqué au programme des études, a lieu devant une commission nommée 
par le Ministre de l'Intérieur, parmi les membres du corps professoral de l'in 
stitut, auxquels sont joints deux inspecteurs ou inspecteurs adjoints de l'en 
seignement des arts du dessin. 

Anr. 51. - L'emploi des deux langues est facultatif pour toutes les 
épreuves orales on écrites de l'examen d'admission; toutefois le récipien 
daire devra prouver qu'il possède des notions suffisantes de français. 

AnT. 52. - Pour être reçu dans l'un des ateliers de l'institut les élèves 
doivent être agréés, après l'examen d'admission, par le professeur sous la 
direction duquel l'atelier est P,lacê. 

Lorsque le nombre des. demandes dépasse celui des places d'un atelier, 
l'admission fait l'objet d'un concours entre les aspirants. 

L'objet et les conditions de cc concours sont déterminés par le président 
du corps professoral et les professeurs de la section de l'enseignement à 
laquelle les aspirants appartiennent. 

§ V ll. - Corps professoral. 

ART. 55. - Les membres du corps professoral de l'institut sont nommés 
par le Hoi. Si l'intérêt de I'institut l'exige, le Ministre de l'Intérieur peut 
ouvrir un concours et s'en remettre, pour apprécier le mérite des candidats, à 
un jury nommé par lui. 
Le traitement des professeurs est fixé par l'arrêté de nomination. 
ART. 34. - Un des membres du corps professoral choisi par le Ministre 

de l'Intérieur: sur une liste de trois candidats présentés par le conseil des 
professeurs, préside ce conseil. Son mandat a une durée de trois ans et peul 
être renouvelé. dans les mêmes conditions, après un intervalle de trois années. 
Ain. 5ä. - Le corps professoral se réunit en conseil nu moins quatre fois 

dans le courant de chaque année scolaire, pour délibérer sur les questions qui 
intéressent la marche générale de l'institut. Des réunions extraordinaires sont 
convoquées lorsqu'il s'agit de prendre des résolutions urgentes. 
En cas d'absence du président, le membre le plus âgé préside fa réunion. 
Les procès-verbaux des séances et les rapports, s'il y a lieu, sont adressés 

au conseil d'administration et transmis au Ministre de l'intérieur. 
ART. 56. - Après la fin de l'année scolaire; le président adresse au conseil 
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d'administration un rapport sur lu situation de l'institut. Ce rapport est 
transmis au Ministre de l'Intérieur, comme il est dit à l'article Ut 

Ain. 37. - Les professeurs exercent l11 police intérieure de leur classe ou 
de leur atelier. Ils sont responsables (lu mntéi-ici mis à leur service. 

AnT. 58. - Les congés des professeurs sont accordés par la commission 
administrative lorsqu'ils ne dépassent 1)as huit jours et par le Ministre de 
l'Intérieur s'ils excèdent cette durée. 

CHAPITRE Ill. 

DISPOSITIONS SPÉCIALES A L'.lCADÉ!IU E. 

§ VIJi. - Direction. 

ART. 59. - Un directeur est placé à la tête de l'enseignement élémentaire 
et moyen qui constitue l'académie proprement dite. 
ART. 40. -- Le directeur est nommé par le Roi sur l'avis du conseil 

d'administration et du conseil communal. 
1l a la haute direction de l'enseignement primaire et moyen avec les cours 

d'application, et préside le conseil des professeurs. Il prend part à I'ensei 
guemenL 

A11i-ès la clôture de l'année scolaire il adresse au conseil administratif un 
rapport sur la situation de l'enseignement qu'il dirige. Ce rapport est transmis 
au Mi11istre de l'Intérieur et au collège clos bourgmestre et échevins, comme 
il est dit à l'article 15. 

ÂRT. 4-·l. - Le directeur ne peut s'absenter- sans l'autorisation du conseil 
administratif; si l'absence doit se prolonger- au delà de huit jours, il en est 
référé au collège des hou rgmestre et échevins. 

§ IX. - Corps p1·ofessoral. 

An. 42. - Les professeurs des cours de l'enseignement primaire et 
moyen sont nommés par le Hoi, sur l'avis du conseil d'administration et du 
conseil communal; ils doivent être diplômés. 

A11.T. 43. --- Le programme officiel, admis pa.r le conseil de perfectionne 
ment de l'enseignement des arts du dessin, forme la base de l'examen pour 
l'obtention du diplôme de l'enseignement élémentaire et moyen. 

Le récipiendaire est lenu de fournir la pret1ve de ses connaissances en 
pédagogie et en méthodologie artistiques. 
ART. 44. - .Le nombre des professeurs est déterminé d'après les besoins 

de l'enseignement. Les classes de l'enseignement élémentaire et moyen sont 
dédoublées lorsque le nombre des élèves d'un même cours dépasse le chiffre 
de quatre-vingts. 

ART. ,:f.ä. - Les professeurs sont soumis dans l'exercice de leurs fonctions 
à l'autorité du directeur, ils ne peuvent s'absenter sans son autorisation. 
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En cas d'absence momentanée d'un professeur, le directeur désigne celui 
qui le remplace. Néanmoins si l'empêchement dépasse huit jours, il est réft>ró 
au conseil d'administrntion. 

A1rr. 4-6. - Chaque professeur statue dans sa classe sur toute interdiction 
qui n'excède pus huit jours. 

Art. ,1.7. - Le directeur et les professeurs se réunissent en conseil au mo iris 
deux fois pendant le courant de chaque semestre scolaire; ils ont en outre 
des réunions extraordinaires lorsqu'il s'agit de prendre une décision urgente 
relative à l'enseignement. 

Les procès-verbaux des séances et les rapports, s'il y a lieu, sont adressés 
au conseil administratif et transmis au collège des bourgmestre et échevins. 

§ X. - Enseignement. 

ART. 48. - Pour être admis à l'académie il faut être âgé de 10 ans int 

moins, savoir tire et écrire convenablement et connaitre les éléments de 
l'arithmétique. 
L'examen d'admission est fait pai· deux professeurs désignés par le directeur. 
ART. 4H. - L'enseignement se donne pendant toute l'année en conformité 

du programme annexe au présent règlement; il est divisé eu cours d'hiver- el 
en cours d'été. 

AnT. 50. - Un cours élémentaire de littérature fait partie du programme 
du degré moyen de l'enseignement. Les élèves se destinant aux arts libéraux 
sont seuls astreints à suivre ce cours. 

CHAPITRE IV. 

DU CORPS ACADt.MIQUE. 

§ XI. - Ocyanisation et ouribution». 

An.T. 61. - Le corps académique se compose : 

·1 ° De membres e/lêcti{s au nombre de vingt-cinq, dont quinze belges et 
dix étrangers, choisis parmi les artistes les plus distingués. Us prennent Je 
litre de membre de l'.1f cadémie royale des beaux-arts d' Anoers. 

Ils sont nommés par les membres effectifs sous l'approbation du Roi, dans 
les formes déterminées à l'article ä2 ci-après : 

2° De cinquante membres agrégés, dont vingt-cinq sont choisis parmi les 
artistes belges et vingt-cinq parmi les artistes étrangers. 

5° De membres honoraires en nombre indéterminé, pris parmi les protec 
teurs et les amateurs des arts, tant du pays que de l'étranger. 

AnT. n2. - Pour ètre élu membre effectif, agrégé ou honoraire, il faut avoir 
obtenu au scrutin secret les deux tiers des voix des membres effectifs pré- 
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sonts. Si cependant, au moment de procéder à une élection, le nombre dos 
membres effectifs est inférieur à dix, on complète co nombre au moyen des 
membres agrégés, <:'t à lem défaut, au moyen des membres honoraires los 
plus anciens, présents à lu séance. L'ancienneté des membres est déterminée 
par l'ordre de leur admission et de leur inscription aux procès-verbaux. du 
corps académique. 

Les candidatures auxquelles il n'aura pas été pourvu après trois tours de 
scrutin resteront vacantes pendant un an. Si après l'année et un scrutin trois 
fois renouvelé aucun candidat n'est élu: il est pourvu à la nomination par le 
Roi. 

Ain. ~5. - Tous les ans, lo lundi de la fête communale, le corps acadé 
mique se réunit i\ Anvers, en séance solcnello et publique. 

Cette séance s'ouvre par la lecture du procès-verbal de la séance précé 
dente. On y procède ensuite ù la réception des nouveaux membres effectifs, 
qui y reçoivent le diplôme de Leur nomination par le lloi. 

li est aussi donné lecture d'un rapport général adressé au corps acadé 
mique par le conseil d'administratiou de l'académie sur la situation et les 
travaux de l'école, ainsi que des commuuicalions autorisées par le bureau, 

Le rapport général doit étrc impi-imé et mis i't la disposition des membres 
effectifs, dix jours au moins avant la séance. 

Ain. ö-1,. - Le lendemain il y a une séance particulière du corps acadé- 
1mquc. 
On y discute les propositions qui seraient faites dans l'intérêt de l'ensei 

gnement et du progrès des arts. Le rapport présenté dans la séance de Ia 
veille, fait, s'il y a lieu, l'objet dos observations de l'assemblée. Les membres 
effectifs procèdent ensuite ù la nomination aux sièges vacants d'académiciens, 
de la manière prescrite à l'article ä'2. 

Ain. g-m. - Les membres a.gr(\;és ou honoraires assistent aux réunions du 
corps académique sans avoir· voix. délibérative. lis ne prennent part qu'aux 
scrutins qui sont relatifs aux. élections, dans les limites indiqués par l'article 52. 

AR'r. !Hi. - Avant de commencer leurs travaux, les membres effectifs 
forment parmi eux un bureau composé d'un président, de trois membres et 
d'un secrétaire. Pour la nomination des membres du bureau, on suit la 
marche prescrite par l'article ä2. 

AnT. ~7. - Le résultat des délibérations de l'assemblée est communiqué 
au Gouvernement et au collège des bourgmestre et échevins, 

AnT. f'>S. - Les membres du corps académique ont en tout temps accès aux 
collections d'objets d'art et de science de l'État, de la commune et de l'aca 
démie. 

ART. ~9. - Tout membre effectif est lenu d'exécuter une œuvre pour le 
!Uusée d'Anvers et de s'entendre à cet effet avec le conseil d'administration 
de l'académie, afin de stipuler l'indemnité qui pourra lui être accordée de ce 
chef et le délai dans lequel l'œu vre devra être remise au musée. 

Anr. 60. - Le conseil d'administration de l'académio désigne successive 
ment les académiciens qui, conformément à l'article ä9: auront à exécuter une 
œuvre pour le Musée. 

4:l 
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AnT. 6f. - Ces produonons, ainsi que les portraits de leurs auteurs, dont 
ceux-ci auraient fait hommage, sont placés clans un salon spécialement con 
sacré à cette destination et désigné sous le nom de !Jf1tsée des Académiciens. 

AnT. 62. - Les conventions n intervenir en exécution de l'article 60 sont 
soumises à l'approbation du Gouvernement et de l'administration commu 
nale d'Anvers. 

Dispositions trensitoires. 

AnT. 65. - Les professeurs actuellement en fonctions sont dispensés des 
examens exigés pour enseigner dans les degrés élémentaires et moyen de 
l'académie. 

AnT. 64. - Un règlement ultérieur déterminera les bases et les conditions 
de l'organisation des cours pour jeunes filles, qui seront organisés à l'aca 
démie royale des beaux-arts d'Anvers. 

ART. 6f>. - Le corps académique, tel qu'il est constitué aujourd'hui, est 
maintenu. 

ART. 66. - Une convention à intervenir entre l'État et. la ville d' Anvers, 
règlera la part respective qu'ils auront à supporter dans les frais à résulter 
des dispositions du présent règlement. 

ART. 67. -- Toutes les dispositions contraires au présent règlement sont 
abrogées. 
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ANNEXR lil. ---·- 
• Bruxelles, le janvier 1881-. 

•> A hlonsieur JoT'l'RAND1 Rapporteur de la section centrale du Budget 
de l'exercice de 188 4. 

)) ~loNSIEUll LE RA PFORTEUI\ : 

n Monsieur le Ministre de l'intérieur vient de m'adresser un amendement 
au projet de Budget de l'exercice l884, en ce qui concerne le crédit inscrit 
à l'article 9 du tableau Vl. 

» J'ai l'honneur de vous transmettre cet amendement, en vous· priant de 
bien vouloir en tenir compte. 

>> Agréez, Monsieur le Happorteur, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

» Le Minish·e des Finances, 

1) CHARLES GRAUX. )) 
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Recensement général de la population, de l'industrie et de l'agriculture. 

Loi du 25 mai 1880. Crédit . . fr. 900,000 )) 

li restait disponible au Jer janvier 1885 . 204,918 1) 

De cette somme il n été réservé pour être inscrits au Budget 
ordinaire de 1884, . . . . 10,000 » 

ll restait donc à dépenser en ·f 885 . 164,9 t 8 » 
~lais comme les travaux du triple recensement ont été retar- 

dés par le complément d'instructions et d'informations qu'ont 
exigé les données primitivement fournies à l'administration 
centrale, il n'a pu être liquidé et ordonnancé pendant l'exer- 
cice 1883 que. . . Sg,228 » 

Lu partie de l'allocation afférente t\ 1885 qui restera dispo- 
nible au 5 l décembre prochain sera donc de . . . . fr. 7!),690 >> 

Celte somme devra être reportée au Budget ordinaire de mon Dépar 
tement et inscrite à. l'article 9 ( charges extraordinaires et temporaires). 

Dépenses sur ressources extraordinaires. 

Reste Sommes Sommes Sommes • DËSJGNATION Montant E1-n11uler ~ disponihle liqv.lilé:cs" Ju .; crédi1spêci~r, ël ,lu 
i-eporter Observatreus; ••• IU ~nl~DDJDtées ,nai.t ;;: 1\ nport~r au Budget < 

•"•ne••· crédit. ter janvier oui au <le B""d9tt 
1883. orJ:onnetncet-. orcfin:afre- ·188-1. 

de 188~. 

• Recensement géaéral de la 
population, de l'in1lus1rie 
et de l'agriculture . 900,000 85,228 119,690 » On prévoit noir besoin 

204,018 durant le procl,aîn Hercice 
(Loi d11 U nui 1880.) d'une somme de 119,690 fr. 

pour foire face an x frais il 
résulter ile la rédaction et 
de la publication <lu recen- 
semen! de la pol;)ulation, da 
l'agricuüure et de l'Indus 
trie. 

De ces I U),flOO francs qui 
constituent le reliquat du 
crëdit spécial n llouê pour- l1> 
recensement, il a déj:i été 
inscrit au Budget ordianire 
de 1881, une somme Je 
40,000 francs,do sorte qu'il 
ne- resterait ,hlus 1i reporter 
au même Bu get que 79,690 
francs (charges ex.traordi• 
nnires et IPmporaires). 
Par contre le reliquat de 

i 19,690 francs disponible 
sur crédil spécial devra êlre 
annulé. 



- ( '163 ) [No 67.] 

ANNRXR IV, 

BUDGET AMENDI~ 

DU MINISTl~lU~ DE L'l~Tf:lHEUR POUll L'EXERCICE ·1884. 

Árticlcs. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES :.-:T DE L
1
0DH;T DES DÉPENSgs. 

CIU~DITS 
o~:IIANOÉS 1•ou11 L'U~II.CIGti 188~. 

CUARGES I CHARGES 
ordinaires el por- extruordinnires et 

manentes, temporaires, 

TOTAL. 

2 

6 

1 

8 

!) 

CHAPITRE I••. 
ADlllNISTRATION CENTRALE. 

Personnel. 

Traitement du Minish'e. 

Traitemeuts ties fonctionnaires, employés, ncns tic service et r,cns ile 
peine; frais résultant du comité consultatif potu· les questions tic 
lé~islatiou et d'athuinistratiou ffênéralc. 

Natéi'iel. 

Fournitures de bureau , impressions, achats cl réparations rie 
meubles, édairar,-e el chauflage , menues dépenses] frais tie r6- 
daci ion du catalogue de la Hibliothèque ecnn-ale ; frai; de ré 
daction et de souscription au Bulletin tulmùiistrtüi]: clu illù&is 
lère <le îlntérieur; matévicl du bureau de ta libeairie ; Icais de 
rédaction du recueil et tics tables ties ouvrages déposés ou dé 
clarés en exécution ries conventions internationales . 

Frais de dêpfr1ce-mcnt. 

frais de route et de séjour; courriers exteaortlinaires . 

. Honoraires des avocats. 

Honoraires des avocats du Département 

CHAPITRE II. 
PENSIONS ET SECOURS. 

Pensions civiles, - Premier terme lies pensions à acconler even 
tuellernent . 

Subvention à la caisse centrale tie prévojnnce des secrétaires com 
munaux. 

Secours à rl'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et 
enfants d'employés, qui, sans avoir- ilroit à la pension, ont néan 
moins tics titres à l'obteution d'un secours, à raison de lem· posi 
tion malheureuse, ainsi qu'aux ar: ents pay ès sur salaires ou à leurs 
familles qui ne peuvent être pensionnés. 

CHAPITRE III. 
STATISTIQUF. GÊNÊRALE. 

Jetons de présence iles membre, ile !a commission centrale tie sta 
tistique ; indemnité tlu secrétaire et du hibtiurhécaire ; r,•ais de 
bureau ,Ic la commissron centrale cl des commissions provinciales ; 
vérification tics rq;i,tre~ ile population ; frais ,Ic tléplaccmcnt; 
indemnité au eomunssairo ,Eu liot1\'t!'nH!11)cnt pour Ici trantux de 
statistique t:énéralc et internatienale ; lrais ,Ic rédaction et de 
publicnrion rles travaux du bureau <le statistique 1:i~né1·ale, de la 
commission centrale, ainsi que ,les commissions provinciales; frais 
de recensement générnl tie r1rno; lrais de réilaction et impression 
de l'Exposé de la situation du royaume. 

Á IIEPO!TU. . fr. 

21,000 • 

7.l:!,S!)4 " 

910,004 , 

i 
100,000 ,, 6,000 " 

31,100 • • 

1 
30,000 » 1 

1 
12,800 » 1 . 

) 35,000 • 1 . 
\ 

6~,975 , 

l!>,175 " 1 • I 

34,000 ,, 

1,001,969 • 

129,600 • 165,690 V 

13!S,600 " 1,137,6!S9 • 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 

i CHÉIHTS 
1 

DÉSIGNATION ll~IIA~UÉS POUn L'U&RCICE 1884. 

A1·ticles. ! CUAI\Gt,S - -, TOTAL. 
1 oss ssnvices ET OE 1.'0DJE'l' uns OÉl'ENSKI,. 

CHARGES 

1 ordinnlrus ot por• oxtraordinairos et 

1 manen les. tem pom ires. 

--1- 
ilEPOI\T. . fr. 1 1,001,060 • 1 135,61)0 • 1 11137,6!5g • 

10 

11 

12 

CllAl'l1'1\E IV. 

FRAIS DE L'ADlllNISTIIATION OANS LES PROVINCES. 

Traitements des Gouverneurs, des membres des députations perma 
nentes el des ureffiers des provinces. 

Traitements des employés, eens dt> service et gens de peine: 

Province d'Anvers . 

de Brabant 

ile la Flandre occidentale. 

de la Flandre orientale 

de Hainaut 

- de Lièl)'e . 

- tie Limbourg, 

- de Luxembourg . 

de Namur. • 

löl,065 • 

1 ii.5,411 " 
3,500 ., 

1 ~5,750 " 

l 17,ï52 • 

7!l,185 » 

67,458 • 

104,007 " 

Frais de bureau, d'impression, de reliure, entretien du mobilier, 1 
éclairage et chautrac:e des adruieistratieus proviuciales ; rlépenses 
diverses et dépenses imprévues: 

Province d'A.nvers • 27,000 " 

de Brabant • • 

de la Flandre occidentale. 

tie la Flandre orientale. 

de Hainaut • 

de Liège • 

de Limbourg , 

de Luxembourg. 

tie Namur •.• 

27,00() " 

27,000 " 

27,000 " 

27,000 » 

~l,500 • 

20,100 • 

20,700 • 

24,000 " 
1 

Traitements et émoluments des commissaires 1Parrondissement ; 1· 

traitements ties emploj-és ; 

Traitements lies commissaires 

Frais de bureau . 

Traitements des employés. 

1 o~,752 • 
1 142,000 » i 

·l 2,000 " 

-{ 

211.i,500 • 

44,400 • 

190,500 • 

Frais et travaux exrrnordinaires pour la rensron 
des listes électorales à mettre en exécution le 
1 or mai 1 ll84. 12,000 • 

! n,oau:11. • .fr. 

438,800 • 

1,006,1110 • 

231,000 • 

463,400 • 

5,500 • 

/ 2,279,060 ,. 

!-4f,t90 " 5,416,7'8 • 
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Arlicles. 
DÉSlGNA'l'ION 

DES SERVICES E'l' DE L
1
0DJE'f DES DÊPENSE.S. 

CllÉDlTS 
OEllANOÉS POUll L1U:~ll.CIGI! 188,1. 

CHARGES I CllA.llGES 
ordinaires et per- extruerdlnnires cl 

manentes. temporaires, 

TOTAL. 

14 

15 

17 

18 

10 

20 

21 

' fr. 

Frais de route cl de tournées; missions, fournhures et travaux 
relatifs au placement I à l'entretien et à l'amélioration iles 
bornes-frontières du R.oyaume. . _ 

Revision des listes électorales; exéeutiou des articles 60, !!2, 100 et 
14li des lois élecrorales.coordcnnées. - Abonnement à un recueil 
ùe jurisprudence électorale; achat et reliure ,l'mlVl•ages lie droit 
et d'administration pour Ic service spécial de l'administration des 
affaires provinciales et communales _ 

J,etons de présence ties membres et secrétaires tics bureaux iles élec 
tions législatives (crédit non limitatif). 

Frais d'écritures cl 11'impressioas relatifs aux avances tie fonds à 
faire aux provinces et aux eommunes , pour' la constructlon et 
l'ameublement tie maisons d'école • 

CUAPITllE V. 

llllLlCE. 

lndemnites aux membres civils des conseils de milice et aux co111- 
missaires d'arrondissement, aux Gouverneurs et membres ties 
députations permanentes appelés ;'t raire partie des commissions 
1•rovi11cialcs ou ties ccnseils de revision , aux secrétaires de mi 
lice, ainsi qu'aux a~e11ts faisant [onctions tie secrétaire auprès 
ties commissions provinciales et iles conseils tie révision. Yaca 
tiens des médecins et chirurgiens. 

R.egislrcs, certificats et autres imprimtis nécessaires pour l'exêcntion 
tie la loi du 5 juin 1870, modifiée J1a1· celle tin I 8 septembre l i>ï5; 
lllalériel indispensable aux opérations tie la milice. frais de 
recours en cassation, Ré1lactiou, mise eu ordre et publication du 
recueil des décisions et arrêts cc. 01alière tie milice; Achat et re 
liure d'ouvrages concernant 1~ milice. Traductions. Dépenses 
diverses. 

CHAPITlll:: Vl. 

CM\DE Cl'VlQIJE. 

Inspection générale ; indemnités spéciales; <lépenSl)s 11'împressiooset 
de fournitures de bureau; mise e11 ordre et publication iles déci 
sions el arrêts en matière tie garde civique. 

Achat, entretien el rëpar-ation des armes et objets 1l'équipement; 
magasin central. - Indemnités et salaires. - Frais d'impression 
des états de signalement, impression el calligraphie des brevets 
d'officiers el acquisitions de théories, achat el reliure d'ouvrages 
de droit el d'a1lmioistration. - frais divers. - Une somme de 
51000 francs pourra être transférée à l'article 2J. 

Personnel da magasin central 

4 IIEPOlrll. • fr. 

5,142,258 • 

50,000 • 

15,000 ., 

6,000 " 

114,000 0 

so,ooo • 

':l8,000 • 

15,000 • 

4,500 • 

141,190 " 

50,000 0 

.• 

:s,408,038 • 

3,416,728 • 

1 

' i 
144,000 • 

471l5Q0 • 

l • 
• 

... ,,., .1 ...... ,,. . 
4:% 
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MINlSTÈRE DE L'INTÉRIEUll. 

Articles. 
l)ÊSIGNATION 

nss SERVICES ET DE L1
0DJET DES DÉPENSES. 

CRÉDITS 
Dll!U.~DtS POUi\ L'u:mc1C8 188L •-------:------··· 
CHARGES I CHARGES 

crdinuires el por- oxlraordinaires el 
man entes. temporaires. 

TOTAL. 

t7 

. fr. 

CDA.PlTUE VII. 

FtTES N.I.TIONALES. 

Frais de célébeation des fêtes nationales. -- Frais 11'illumination. 

Tir national: prix en argent, en armes, en objets d'orfèvrerie, etc. - 
Subsides pou,· la construction de tirs et l'encouragement d'exer 
cices de tir à la cible dans tes villes on communes rurales ; prix 
en argent, armes, ëpiegleues, etc. - Personnel du tir el dé 
penses di verses . • . . • . . . . . . 

Cl:IAPITIŒ Vlll. 

DtCOIIA.TI0I' CIYIQUE E'f RÉCOllPENSES PÉCUNIAIRES. 

Décor-ation civique oit récornpmsespêcuoiairespouracles,letl~voue 
ment, de courage et d'humauité; impression et calligraphie des 
diplômes , frais lie distrlbuuon, etc. • . . . • • • • • 

CIJAPll"RE lX. 

LiCt0N 0'110NNEUR. ET CROIX IJH ••1m. 

Pensions en faveur- des décorés ile la Croix tic for; des blessés dont 
les titi-es ont ~lé reconnus avant le 1" novembre l::lô4; sub 
sides à leurs reuves ou urphelins ; pensions de 250 rrancs en fa. 
vcur des légionnaires; subsides de 200 francs aux veuves de 
légionnaires 411i n'ont pas été pensionnées. 

La somme qui, par suite ties décès survennnt parmi les ponsionnés , 
clevicmlrn, pour clta'l"" exercice, sans emploi sur h• crédit de ':ilùO,0OOfr., 
sera affectée- : 

l"' A desservir de nouvelles pensions; 
'!D A irngmenler Ies pensions des décorés tie la Croix de for el des 

blessés de septembre non décorés, jusqu'à ce qu'elles altei~nenl 
le diiffrc mas imum tfe 1,200 francs; 

:;0 A an~mcnlt~E"" les pou~ions des veuves de déeorés de la Groix tie for 
el tie. blessés de septembre, properricnnellement à l'augmentation 
qui sera accordèe !lllJr. décorés et blessés.jusqu'nu chiffre mnximum 
,le 400 francs. 

Subside au fonds spécia] des blessés tie septembre etde leurs familles. 

! UPOUEI.. . fr. 

3,408,038 , 

40,000 • 

69,200 1) 

20,000 ., 

, 

3,537,238 • 

200,100 " 

~00,000 n 

3,608,228 • 

109/200 , 

~0,000 • 

:500,000 , 

100,0OO • 

-:.:-.-1 -4,037,-128 • 
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-- 
Arliclcs. 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OllJIIT DES Db;l'ENSES. 

Cl\ÊOITS 
Uf.,llA,'iUÉS ~OUI\ L'~X~llCIC!i 1884, -----.......___ .·------ 
CllA.UGES 

uianentes, 

CHAllGES 
ordinaires et per- 1 extraordiuuiees ot 

tempornires, 

TOTAL. 

28 

29 

30 

31 

35 

54 

511 

37 

58 

fr. 

CUAlllTI\E X. 

AGRICULTURE, 

Iudemnltés pour bestiaux abauus 
(Une somme do 10,000 francs pourr:> être transférée de l'urtieto 27 aux 

urticles 99 et 31, pour autuut que cette somme reste disponible après le 
payement dos iuderunitéa.] 

Service vétérinaire; police sanitaire: secours à d'anciens médecins 
vétérinaires du Oouvernernent , à lies veuves ou orphelins de ces 
agents qui se trouvent tians le besoin; bourses . 

Amélioration lies races d'animaux domestiques. Subsides aux pro 
vinces. 

Conseil supérieur el commissions provinciales d'agriculture] traite 
ments el indemnités ties secrétaires du conseil supérieur el lies 
commissions provinciales ll'agricullmc; subsides pout· concours 
et expositions; encouragemeuls aux comités et aux comices agri 
coles; encouragements aux publications agricoles et hoeticoles ; 
publications tin bulletin de l'agriculture; frais résultant ile la col 
lation iles décorations agricoles; frais lie missions ayant pour 
objet l'intérêt de l'agriculture et ile l'horticulture; frais des études 
relatives à la législation rurale; ,lépenses résultant do l'atllté~ion 
de la 8elgi11ue à la convention phylloxérique de Herne et pour 
les mesures à prendre dans le but de repeupler tes rivières et 
les canaux.; dépenses diverses . 

Personnel de l'Institut agricole et lies écoles d'horticulture del' Êlal; 
traitements de disponibilité . 

~latériel des établissements d'enseignement agricole el horticole; 
frais des commissions de surveillance et des jurys ; bourses; frais 
des conférences agricoles et horticoles . 

Personnel du service ties défrichements en Campine - 

l\Iesures relatives aux défrichements, dépenses et indemnités, néces 
sitées par le contrôle établi pour assurer I'exécutîou de la toi du 
25 mars -J 847; pépinières d'arbres forestiers . . 

Personnel de l'école de médecine vétérinaire de l'État; frais de la 
commission lie surveillance; traitements de disponibilité . 

Matériel tie l'école de médecine vétérinaire de l'État; bourses; jury 
vétérinaire . . . . . . . • . • . . . • . . • . 

CHANTRE XI. 

vouus VICHUI.E, COURS D'ElU ET HYGIÈl'IE PIJ8LIQUS. 

Encouragements divers pour l'amélioration de la voirie vicinale el 
des cours d'eau non navigables ni flottables, ainsi que pour fes 
améliorations qui intéressent l'hn:iène publique; inspection de~ 
chemins vicinaux, des cours d'eau el oie l'agriculture; indem 
nité, aux commissaires voyers; traitement de disponibilité. - 
frais à rembourser aux provinces pour le tra-uil de confection 
en l 88~ et en 1811,,, des étals iudicaris el des tableaux descrîptir~ 
tics cours d'eau non navigables ni flcuables. {Chap. 1" de la loi 
du 7 mai ?877.) . 

A auoana. . fr. 

3,537,258 • 

270,000 » 

102,000 

101,500 • 

t!J0,700 • 

t 15,000 • 

102/lO0 ,, 

51,800 • 

2,2:;0,000 • 

!iOO, 100 • 

• 

• 

20,000 • 

. 
• 

20,iiOO • 
1 

20,00O . i 
1 . 

fl,000 • 

6,80'.i,ö63 " 

4,05i,4':l8 0 

• 

56-0,900 • 

1,171,0:fü • 

2,i50,000 • 

7,459,353 • 

45 
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MINlSTÈHE DE L'INTÉRIEUR. 

A.rliclos, 
OltSIGNATION 

DES SlŒVICES E'I' IH<: L'O!llll'f DES DÉPENSES. 

5!) 

40 

41 

44 

45 

46 

47 

48 

49 

50 

Rr.ronr. 

Clll~DITS 
DHJIMID~S r-oun L'6X81lt:1Ci 1 ~8'4. 

CIIAllGES CIIAl\G;;--, 'l'OTA.L. 
ordinaires el por- extraordinoiros ot 

uianontos , temporaires; . 
. fr. 1 O,81)2,~05 . r-:o,ooo • 1 7,450,553 • 

CHAt•ITIŒ XII. 

INDUSTRIF.. 

Tr-aitement cl frais de roule de l'inspecteur- rrénéral pour les affaires 
1l'ind11st1·ic . 

1 nstitut supérieur tie commerce 1l'Anrcrs. Dotation tic l'Rtat. desti 
néc.avce le subside de la ville d'Anvers, à couvrir les dépenses du 
J?e.rsonnel cl du matériel, Dépenses diverses. Bourses d'études aux 
cfcve<. • . . . . . • . . • . . . • . . • . • 

f.meii::-nemcnt professionnel : écoles industrielles, ateliers d'appren 
tissage , matériel, inspection, missions, tlûpenscs diverses . 

Encouragements pour iles ouvrages utiles, traitant de questions tie 
tcchnotogie , de droit ou d'écouomie industrielle; voya1;es et mis 
sions; frais relatifs aux caisses de prévoyance et aux sociétés tic 
secours mutuels, et dépenses tic la commission permanente insti 
tuée pom· faciliter l'examen des affaires qui se rattachent à ces 
instltutiuus; frais résultant tie la collation des décorations indus 
lrirllcs; dépenses diverses; traitement du secrétaire ile la com 
o,ission permanente pour les sociétés de secours mutuels . 

Indemnités ties &reffiers des conseils de peud'hemmes , 

Frais tie publicarion du Recueil offed!ll des breoets d'irluenlfon; 
traitement du rédacteur- du Recueil . . . . . . . . . . 

~larque~ de fabrique et de commerce. Frais tic publication du Re 
eueit ties marques. Frais d'imvres.sions et autres dépenses rela 
lives ,\ l'exécution ile la loi du 10 avril 1879 . 

blusie de l'industrie. 

Traitement du personnel 

Laboratoire du Musée; publication du bnlletin;biblioth~ue tech 
nÎ{(UC et artistique; entretien des locaux, chaull'age, éclairage et 
menues dépenses . 

CIIAl'ITRE XIII. 

POIDS El' MESURES, 

îl'aitcment des vérificateurs 

frais de bureau et de tournées des véri6cateurs. 

~fatét-iel. - Frais de la commission consultative el du bureau inter 
national des poids el mesures . 

A UPOlliTJl.. • • . fr. 

9/\01} • 

55,000 • 

288,900 • 

21,000 • 

8,000 • 

6,000 • 

27,liOO • 

24,'.500 • 

• 1 
1 

1 . 
;jO,0O0 • 

79,750 • 1 • 

1 56,000 • 1 • 127,750 • 

\ 12,000 • 1 . 
7,481,ti65 • 

491,◄50 , 

596,001) • 8,078,553 • 
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~IINISTÈI\E OE L'INTÉRIEUR. 

[N" 67.] 

Articles. 
DÉSIGNATION 

nes SER\'ICES E'I' og u'onier Ul1S OÉl'ENSES, 

CRÉDITS 
DEll.t.~OÉS POUII L'~xrnc!Cli 188 i. 

-,~ __ ,____ ... 
CUARGES I CHAUGES 

urû iuuires et pet·- urtraurdlnuires el 
uraneutes , temporaires. 

TOTAL. 

51 

52 

55 

54 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

Rlil'ORT, 

CHAPffH.E XIV. 

LETTRES sr SCIENCES. 

. fr. 

Subsides et cucouragemcnts liuéraiees et scientifiques; voyages et 
missions littéraires, scientifiques ou archéolog iques ; fouilles et 
travaux dans l'intérêt tie l'archéologie nationale; location d'une 
table d'études à la Sta lion zoologique de Naples; subsides aux 
veuves et aux orphelins délaissés par les littérateurs Gaucet , 
Denis Sotiau cl ll. Yan Peene; secours ;i tics liuéruteurs ou 
savants qui sont dans Ic besoin, ou aux familles ile littérnteurs 
ou savants décédés; sociétés liltfrai1·es el scion tiûques ; prix 
qninquenuaux fondés par les arrêtés royaux du 1" décembre 
1845 el du G juillet 1851; souscriptions; acquisition d'eu- 
1·rai:;cs destinés aux bibliothèques populaires ; acquisition et 
reliure d'ouvrages scientifiques ou littéraires pour le service spé 
cial de l'a,lrninislration ties lettres et iles sciences; dépenses 
diverses; enco11raarmcnts ;, la [itlérnture et à l'.ul dramatique 
[littéraire et musical), publication de documents rapportés lie 
pays ét1·a11B'ers; continuation ile la publication lies actes tics a11- 
eicns É:lats 1;;~11éraux; publication d'une biblior,-1·aphic nationale; 
publication d'un dictiounaire étymolog1r1uc ,le la langue néer 
landaise. 

Académie royale des sciences, des lettres cl ties beaux-arts ile Bel 
i;ique; dépenses ordinalres et subsides extraordinaires à l' Aca,lé 
mie royale tie Belgique, afin lie la mettre ;) même ll'auamcnter 
le chilfre iles prix pout· les principales questions portées aux 
programmes de ses concours; examen et jugement des con 
cours de la fondntion De Keyn; publication des anciens monu 
ments de la littérature flamande et d'une collection des r,l'an1ls 
écrivains du pays; publication des Chroniques belges imitlitas; 
rédaction et publication de la table chronologique ries chartes , 
diplômes , lettres patentes et autres actes imprimés, concernant 
l'histoire de la llel1fique; publication rl'uuc biographie nationale; 
publication de la correspondance du cardinal lie Granvelle; exécu 
lion d'une carte géologique détaillée de la Bel!',ique à l'échelle 
1111 20,000•. Location 11'1me maison poue l'installation du service 
de la carte géologique; traitement d'un agent auxiliaire à la sec 
tion stratégraphique . 

Palais ties Académies. Traitement du gardien; salaire des gens de 
peine, chauffage, éclairage el frais d'entretieu 

Observatoire royal; personnel; salaire des gens de service 

Observatoire royal; frais <le matériel; acquisition d'instruments, 
. impressions. . 

Bibliothèque royale; personnel; frais de la fusion des trois fonds 
el rédaction du catalogue général . . _ • . . . . • 

Bibliothèque royale; matériel el acquisitions. 

Musée royal d'histoire naturelle; personnel el frais d'études des col 
lections _ 

matériel el acquisitions. Location 
des maisons servant de succur 
sales au Ill usée • 

Jardin Botanique de l'Ëlal. Dépenses du personnel I lie matériel 
de culture et de publication des annales de l'établissement 

.l all'oatn. . fr. 

7,481,1.iû5 • 

1;;1,000 " 

5llü11J!J0 n 

:;1,;00 ~ 

8,078,553 " 

ov,on ,, 1 lï6,211 .• 
8,850 .. 1 • 

58,600 . 1 • 

26,900 • 1 • 

89,100 >l 

[ 
.. 

~ 75,700 ~ • 1,O74,03-t . 
72,800 .. . 1 

50,650 • 57,000 ., 

88,400 " 1 • 

8,13'.i,636 • 861,901 • 8,994,531 • 
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rtHNISTÈlrn DE L'INTÉRIEUR. 

Arliclos. 
DÉSIGNATION 

DES SEI\VICES E'I' IH, L't>DJE'J' l.'l\S m::l'ENSliS. 

cnsorrs 
llf.ll,\NOI\S l'OUII L'6XEIIClCf. ·)88-1. _ .. ~~----~-, 
CIIAROES 

ordinaires el pur 
urnuentes, 

CIIA.11.Gl~S 
extrnunliuuirus et 

tempo ru ires. 

TOTAL. 

61 

63 

04 

05 

66 

n~1•o~·r. 

Archives du royaume à Bruxellcs ; personnel; frais de classement 
des archives espagnoles et des archives allemandes . . . • . 

Archives <lu royaume; matériel ; atellev tie reliure 110m la restaura 
tiou des documents . . . • . • . . • . . . . • • 

A1·chives tic l'Ëtal dans les provinces; pcrsouncl . 

Frais tic publication des / ,wimtrtires iles arcbives ; Frais .le rocou 
vrement tic documents provenant des archives. tombé, dans des 
mains privées i frais ,1'ac11uisiLion ou de copie de ilocuments con 
cernant l'histuirc nationale; dépenses ile matériel iles dépôts d'ar 
ehives dans les proviuces ; subsides pour Ic classement et pour la 
publication des invcnLaircs tics archives appartenant aux pro 
vinées, aux communes cl aux établissements publics: dépenses 
diverses relatives aux archivcs ; rccouvremeut d'a1·chivcs restées 
a11 pouvoir de gouvcrnerueuts êt1·ant:c1·s; frais ile clussernent , de 
copie Cl de l!'allSJlOl't, etc. j inspection des archives comumnales. 

Location <le la maison servant tic succursale a11 dûpôt iles archives 
de l'État. 

CUAl'ITlU: x,1. 

BEAUX-ARTS. 

/ù1courageme-nts d ltt peint11re, 1i lu sculpll1ro 
el d to yrcwure, etc. 

• l'i•, 

Commandes et acquismons d'œuvres d'artistes vivants ou 1l'ar 
tistes dont le décès ne remonte pas à plus ùe dix ans; subsides 
aux établissements publics, aux communes et aux provinces, pour 
aider à la commande ou à l'acquisition 11'œuvrcs t1•art; encoura 
gements à la peinture murale, avec Ic concours des communes et 
des établissements intéressés; encouragements à la cravure eu 
taille-douce, à Jagravure en médailles, aux publications relatives 
aux beaux-arts; subsides; souscriptions et acquisitjons d'œuvres 
d'un intérêt artistique ou archéologique; subsides à des fäbri 
ques d'éi;lise, à titre d'encouragement pour l'exécution d'objets 
mobiliers religieux offrant un caractère artistique reconnu j sub 
sides aux sociétés instituées pour I'encouragement des beaux-arts, 
aux expositions locales, aux expositions organisées à l'étranger 
dans l'intérêt de l'École belr,e; subsides el encouragements à 
des artistes qui ont donné des preuves tie mérite; voya(feS à 
l'étrauger et dans le pays, dans l'intérêt de leurs études; missions ; 
secours aux familles d'artistes décédés; Irais relatifs aux grands_ 
concours et ateliers à Rome; acquisition et reliure d'ouvrages 
pour le service spécial de la direction &énéralc des beaux-arts; 
dépenses diverses; annuité de la part tie l'État dans Jess frais d'ac 
quisition ,les gravures, dessins el photograpbies nécessaires pour 
compléter l'œurre ùe Rubens . . . . . • . . . . • . 

Expositions générales des beaux-arts. Parl de l'État 1h11s l'acquisi 
tion pour les musées locaux d'œuvres d'art envoyées aux exposi- 
tions. . • 

j_ HPGITIR, . rr. 

8,139,630 • 861,001 o 

04,700 • 1 " 

4,700 • 5,500 . 
51),,!50 • » 

1 
1 
1 

1 
l 
1 

i 
! 

14,20(> . 1 8,000 l) i 
i 
1 

1 
l) 1 ;5,500 . : 

8,004,537 0 

2110,'.150 •> 

60,000 • 

81,500 • 

• 

8,615,936 " 958,401 • 0,5 7 4,1537 • 
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MINISTJtllE OE L'JNTEHIEUH. 

Article,. 
DÉSIGNATION 

nss s1mv1CES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

CHÉDITS 
llliftl.lllDÉS 1'01111 L'BXl;RCICB 1884. 

CHARGES 
urdiunires et per 

maneutes. 

CHAllGES 
extrnordinnires cl 

temporaires, 

TOTAL. 

68 

GO 

70 

71 

74 

75 

76 

ii 

. fr. 

Palais des beaux-arts, à Bruxelles Traitement du ga.11licn; chauf 
fatJe, éclairage cl entretien . 

Eneouragement« en fuve11r d6 l'6nse·ignement 
cles arts plast i'}ues et graphiqi,es. 

Académie royale des beaux-arts d'Anvers; dotation ile l'Êtal desti 
née, avec la subvention de la. ville d'Anvers, à couvrirles dépenses 
du personnel, <lu matériel et des acquisitions pour Ic musée an 
cien . 

Acatlémies et écoles de dessin antres que l'Académie: 1l'Anvers; sub 
sides, dotations, acquisitions cle modèles, de médailles cl de Iivrus 
destinés am académies et écoles de 1lesiiu; inspection tics acadé 
mies el tics écoles; travaux d'écritures el autres incombant spécia 
Iernent a11 service iles académies et iles écoles; conseil tic perlec 
tiouuement ile l'enseignement iles arts du dessin ; subsides à de 
jeunes artistes pour les aider dans leurs éuulcs ; r;rauils concours 
de peinture, de seulpture ç d'architecture et de urarure; pensions 
des laur-éats ; reproduction iles objets tl'at·t destinés aux échauges 
internationaux et frais relatifs à ces échanges ; dépenses diverses. 

/Uusêes royau:c de peinture et dt 1c11lpture; 1nmtie Jfiïerlz. 

Musées royaux cle peinture et cle sculpture, y compris le musée 
Wiertz ; persounel , surveillance . 

Musées royaux lie peinture et de sculpnn-e , y compris le musée 
Wic1·tz; matériel et acquisitions; frais 1rimpre,siùn des catato 
r,ucs; h-ais tl'cnt1·cticn, ehauffagc, mobilier, frai! uivers el 1mp1·ë 
vus. 

Nusêe royal d'armures et d'antiquités. - Personnel. 

Musêe royal d'armures et d'antiquités - l\Jatfaiel et acqursittons ; 
frais d'impression et tic vente du catalogue; cofüc1io11 sigilto 
r,raphique . 

J/ormme1111 pubties, 

Monuments a élever aux hommes illustres de la fälgique; subsides 
aux villes et aux provinces; médailles à consacrer aux événe 
ments mémorables . . 

îtestauration des mom1me11ts ec co11serv11tio11 
des œuvres d'art . 

Subsides aux provinces, aux villes et aux commtrncs, dont les res 
sources sont insuffisantes pour la restauration des rnonumcnts ; 
snbshles pour- la ,·cstaurntiou et la cooservation •!c:< objets d'art et 
,l'a,·chéolo~ie appartenant aux adrninistrntions 1,nll(i1Jnes, aux 
églises, etc.; travaux d'entretien aux propriétés de I' Etal qui ont 
un intérêt exclusivement historique . 

Commission royale iles monuments. - Personnel, - Jetuns 
dl· présence ,Ïcs membres tic celte commission ; fi·ais ile voyafje 
des membres, du secrétaire et etc deus dessinatcur-s; bibliothè 
que, mohilier-, clianffage , impressions, frai.i de bureau , achat 
d'instruments ; compte rendu ,les séances générales, indemnités 
<les sténographes et frais tie publication 

.i RY.PORTEI, . fr. 

8,GHi,930 n 

8,)!50 0 

10~,285 • 

~!N,000 » 

S(i,:500 " 

5l>,Oü0 " 

21,250 " 

;iU,400 • 

50,000 • 

rn,oon 

, ..... , · I .. .,,.,,, . 
• 

1 

10,000 • 

86,i84 • 

~5,000 » 

10,000 • 

1,080,885 

1,7;,".l,075 • 

10,424,616 • 
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llllNISTÈHE DE L'INTltRIEUl\. 

Articles. 
DÉSIGNATION 

IHS SEI\VlCES ~'l' nE L'OllJE'l' oss l.lÉl't:NSl,8, 

cnsnrrs 
llE:'11.1.NllËS POUII L'UEI\CICI 1884, 

CHARGES 
ordinaires ut per 

manentes. 

CHARGES 
exlruordinnires et 

temporaires. 

TOTAL. 

78 

79 

80 

81 

83 

85 

lltPOllT, • f1·. 

Frais tic route el de séjour cl jetons tie présence des trols commis 
saires de l'Académie royale de Belgique adjoînts à la commission 
royale des arts et ile, monuments; Irais de roule el de uljour des 
membres correspondants tie cette eommissicu. . 

Rêdactfo11 et publication du bulletin iles commissions d'a1·1 et 
û'arcaëologle • 

Encour(lgeinents en fa1Jcur <!o l'cirt musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles. - Dotation de l'État 
destiuéë, arec les subsides de la province et de la ville, à couvrir 
les dépenses du personnel cl du matél'iel.- Cours élémentaire de 
musique. 

Conservatolre royal ile musique de Liège. - Dotation tie l'Èlat 
destinée, avec les subsides de la proviuce et de la ville, à co11v1·it· 
les dépenses du personnel et du matériel . 

Conser~atoire royal tie musique de Gand. - Iïutatiou de l'État 
destinée, avec les subsides. de la province et ùe la ville, à couvrît 
les dépenses du persounel et ùu matériel . 

Subsides aux écoles tie musique autres que les conservatoires royaux; 
subsides aux sociétés musicales. Inspection tics écoles de musique; 
acquisitiou tie liri·es et de médailles destinés aux lauréats ,les 
concours et aux élèves des écoles de musique. Dépenses diverses. 
Bourses d'études en faveur des élèves des conservatoires rnyaux 
et d'autres, écoles ile musique. Subsides et encouragements à de~ 
artistes musiciens qui ont donné des preuves ,Ic mët-ite; voy~gts 
~ l'étrm1;er tians lïnlérêt tie leur talent; missions; subsides et 
souscriptions en faveur ile publications on d'auditions d'œuvres 
musieales ; concerts uationaux ; secours aux familles ,!'artistes 
tlêcc,lé,: ,,ubliratino des œu vres des anciens musici eus bel&es; 
conseil de perfectiouueureut des études musicales. Gra,uls con 
cours ile composition musicale, pensions tics lauréats; subside 
pour l'organisation d'un gram! festival annuel tie musique classi 
que à donner af CC le concours des provinees et tics villes intéres 
sées. Oolpenses diverses - Subside annuel à l'association de 
musique symphonique des anciens musiciens pcnstouuës du 1·êci 
ment de~ guides . . . . . . . . . . • _ _ . _ _ 

t:HA.PITRE X Vl. 

SERVICE !)t,; S.\l'TJ::. 

Inspection du service de santé, des établissements dangereux, insa 
lubres ou incommodes projetés on en exploitntion; personnel; 
frais de route el de séjour , ,!épenses diverses el trarnux relai ifs 
à cette inspectioo ; rrais ties commissions médica les provinciales; 
service sanitaire ties ports dr. mer et tics côtes; subsides eu cas 
d'épidémies; cncoueagcmeuts à lafaccine;offirc vacciuogène cen 
tral; subsides aux sages-femmes pendant et après leurs études . 
-J• pour les aitkr- à s'établir; :!0 pom· les indemniser ties soins de 
Ieur art qu'elles donnent aux femmes indigentes; frais des 
ccnlérences pour les élèves 1lroguis1cs; récompeoses pour- ser 
vices reudus pendant les épiilimies; publications relatives aux 
seieuces médicates ; subsides , souscriptious el achat lie livres, 
impressions et dépenses diverses. - Conseil supérieur d'hy 
eiènc publique; jetons de présence, frais ,Ie roule el de séjour, 
frais de bureau et frais ile publication des travaux du conseil. . 

Académie roy~li: de médecine. 

A IIEPORtEft. . fr. 

ll,5:S4,731 • 

6,000 " 

7,500 • 

·t00,01.lO • 

76,558 • 

52,116 • 

155,000 " 

':W0,000 • 

33,500 • 

1,080,81111 ~ 

11,000 • 

11,000 • 

• 
• 

1,108,885 • ' "·""·"· . 
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MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR. 
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Arliclei. 
DÉSIGNATION 

UES SER VlCES E'l' DE L'OBJE'l' nss DÊl'li.NSES. 

CHÉDITS 
OKDI.\NDIÎS 1100n L'6UIICIC8 11!84. 

CIIAilGES I CJIAIIGES 
crdiuaires et ptn·... odl'aortliu~lres cl 

maucntes, teuipcnures. 

TOTAL. 

86 

87 

88 

8!) 

00 

91 

!J:t 

!);s 

04 

05 

06 

117 

os 
0!) 

R~~o~-r. 

cuaurrns xvu. 

PON'l."S ET CHAUSSÉES. - lllTIMEN'fS CIVILS. 

8&cr1011 i". - Ponts et chaussées, 

Entretien ordinaire et amélioration des routes, construction Je 
routes non veltes cl subsides. 

Travaux Je vlaritations Je toute nature le long des routes, à l'ex 
ception de ceux cciupris dans les prix d'adjudication des baux 
d'eutreucn des roules. . 

Si::cno..- 2. - Bâtiments civils. 

. fr. 1 l o,0251275 • 

Entretien et réparation des palais, édifices, bâtiments et monuments 
appartenant J l'Etat , n-araux d'amélioration , 1l'a[l'rantlisseme11t, 

· de restaur-ation , etc.; achat tic meubles; loyers ; établissement et 
enu-etien des squares i acquisitions d'immeubles] objets néces 
saires pour Ies céréurouies et les fêtes publiques, etc . 

Travaux exrraordinaiees à exécuter à divers bâtiments civils - 

S11c·r10~ 3. - Service iles canaux et rivières, des bacs et 
bateaux tic passage et des pohlers. 

Entretien ordinaire et extraordinaire, et dépenses d'exploitation 
des canaux et rivières 

'IUVAU.S o'.1.111~LIOR.\TION DES GANAUX ET Rl"ltRE.'-1 . 

.Bassin de la 11Ie1m1. 

Meuse, dans les provinces tie Namur, de Liège et tie Limbourg. 

Rivière et canal Je l'Ourthe 

Caoal de Liège ~ Maestricht et embranchement vers la l\leuse,à Visé. 

Caual ile l\laestricbt il Bois-le-Duc 

- de jonction de la Meuse à l'Escaut • 

- d'embrancherncnl vers le camp de Beverleo 

vers Hasselt 

Sambre canalisée. 

Can.il de Charleroi à Bruxelles el ses embranchements 

4,500,000 -. 

,11,000 ., 

600,000 ,, 

1,388,500 • 

570,000 • 

739,800 • 

• 1 1î'it100O • 
• 1 15,000 . 
>) 1 15,000 • 
• 1 15,500 • . 1 16,000 . 
• 1 3,000 • 
• 1 s,ooo _ • 
. 1 15,000 • 
.. 1 20,000 • 

11,134,100 • 

À. BUOlltl!II, • • • fr, 1 t6,:li541715 • 2,446,185 • 18,800,960 • 

44 
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MINISTÊRE DE L'lNTÉRIEUlt 

Articles. 
OÊSIGNATION 

DES SEl\VlCES E'r ns L'OOJE'l' DES DÉPENSES, 

Cl\~OlTS 
Ol!illANIIÉS l'UUI! L'l!XHIIC!Cti 11!84. 

CHAUGES I CHARGES 
ordinaires ot per- extracrdinaires el 

manentes. tempcruires • 

TOTAL 

100 

101 

102 

103 

104 

105 

106 

·101 

108 

109 

110 

111 

112 

113 

114 

H5 

116 

117 

118 

119 

1:10 

l\uO.ttT. . fr. 1 10,554,775 • 

Bassin de l' Esçaur. 

Escaut . • • 

Canal de Mons à Condé. 

- de Pomwerœul à Antoing . 

Lys 

Canal de dérivation de la Lys, de Dejuze à la mer du Nord. 

- de Roulers à la Lys • . • 

- de Gand à Ostende, et raccordement avec le bassin lie corn- 
nierce, à Gand. . . • • . . . . • . • 

- de Gand à Terneuzen 

Ourme • 

Dendre • 

Rupel 

Dyle et Demer. 

Nèthe inférieure. • 

Yser. 

Plantations nouvelles 

Bassin de l' Yie-r. 

Plantations. 

Bacs et bateau~ de passaç«. 

Établissement éventuel de nouveaux passages d'eau; entretien et 
amélioration des bacs el bateaux de passage existants et de leurs 
dépendances . • . • . 

SEcT1011 4. · - Ports, côtes, phares et fanaux. 

Travaux d'entretien ordinaire et extraordinaire el dépenses d'admi 
nistration des ports, côtes, phares et fanaux . • 

TIU.VA.UX »'A.lü~LtORATIO!'I DES PORTS, CÔTES, 
PHARES ET FANAUX, 

Port d'Ostende 

Port lie Nieuporl. 

Côtes. 

S.:cnor. IS. - Frais d'études et d'adjudicatio~s. 

Étutles de projets; fa-ais de levé de plans; achats d'instruments, 
tie cartes et de livres; matériel I impressions, etc.; frais d'adjudi 
cations • • . 

• 

25,000 » 

35,000 • 

6ó.'>,000 » 

• 
• 

45,500 • 

A u,oaua. . . . fr. 117,125,275 • 

2,440,185 • 

M,000 ~ 

0,000 ~ 

11,500 • 

14,500 • 

12,000 • 

3,000 ~ 

22,000 • 

50,000 " 

14,000 " 

1,000 • 

16,000 11 

21,000 » 

6,000 • 

• 

327,500 • 

87,300 • 

85,000 • 

tlS5,400 • 

18,800,1)00 • 

11,731,075 • 

54,500 • ____ ,, _ 
3,389,885 • 
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Arlict&s, 
DÉSIGNATION 

Dl~S SERVICES ET DE L'OBJE'l' DES DÉPENSES, 

Bit 

12\l 

123 

124 

t!CI 

127 

128 

150 

151 

RB PORT, 

CHÊUITS 
D8JIIAl'(OÊS l.'0011 L'U~IICICH 1884, 
- ·- - ~-- 1 TOTAL. CIIA.RGES CHARGES 

ordinaires el per- extraordinniree et 
mnnentes, temporaires. 

fr. , l 71Hl5,ll75 » 1 3,380,885 • 1 ll01!StlS,t60 • 

SECTION 6. - Personnel des ponts et chaussées. 

Traitements des ingénieurs et conducteurs ,Jes ponts et chaussées; 
frais de bureau el de déplacements • . . . . . . . . . 

Traitements et indemnités des chefs de bureau, des commis et rnr 
veillants , des éclusiers, pontonniers, sc,·genls d'eau, gaules 
canal el autres agents subalternes des ponts et chaussées. F,·ais 
divers des jurys d'examen • 

Frais des jurys d'examen et des conseils do perfectionnement; mis 
sion, des éloves-intrénieurs et conducteues de l'école spéciale !111 
F,éuic civil • . 

SECTlOl'I 7. - Service iles bâtiments civils. 

Traitements, indemnités et frais de déplacement des architectes et 
autres agents, frais d'habillement des gardiens tie monuments. 

Études de projets, achat d'instruments et de livres; matériel, four 
nitures de bureau, impressions , achat et réparation de meubles, 
chaulfage, éclairage des bureaux, menues dépenses; frais d'adju 
dicarlons. 

CHAPITRE XVIII. 

11.INES. 

SEt;TIOll i". - Personnel 1lu conseil. 

Personnel du conseil des mines, - Traitements, frais de route 

Matériel. 

8EcT10i< SL - Personnel du corps. - 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines, et 
reaiternents des expéditionnaires adjoints aux ingénieurs 

Frais des jurys d'examen du conseil de perfectiounement , et mis 
sions des élèves-ingénieurs de l'école spéciale des mines 

Confection de la carte générale des mines. 

Stcnol'l 3. - Caisses de prévoyance. 

Subsides aux caisses de prévoyance et récompenses aux personnes 
qui se distinguent par des actes de dévouement; frais de route et 
de séjour ties membres ile la commission permanente iles caisses 
de prévoyance et autres frais relatifs à l'administration desdites 
caisses, - 

8ECTIO!I 4. - Impressions, etc. 

Impressions, achats de livres, de cartes et d'instruments; publica 
tions de documents statistiques; encouragements et subventions; 
essais et expériences . 

A ll!POII.TH. • fr. 

020,250 " 

1,128,794 • 

ll0,000 • 

8D,050 • 

8,000 • 

41,570 » 

1,610 • 

'10,000 • 

45,000 • 

7,000 • 

127,525 • 

37,4!)6 • 

• 

l) 

20,000 » 

8,000 • 

19,746,929 • 

464,560 • 

3,58~,866 • 23,329,795 • 

45 
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MINISTÈRE DE L'INTJ~RIEUR. 

Articlos. 
DÉSIGNATION 

ORS SERVICES F:r DE L
1
0DJET D~S DÉPENSES. 

CH.ÉDITS 
DR!l!At'IDl!S POUII L1EXf.llCICf. 1884. -- --. 

CHARGES I CHARGES 
crdiuairos et por- cxtraordiuairea el 

muneutes. temporaires. 

TOTAL. 

133 

1:54 

1315 

136 

137 

138 

140 

REPORT, , • , fr 1 1IJ,740,020 • 

GIIAPITRE XIX. 

SEr.rrni, i". - Connnlsslon des procédés nouveaux, 

Frais de route et de séjour; matériel, achat ile réaetifs.d'apparells, 
frais de bureau, etc. • . . • . . . • • 

S11cnON 'i!. - Commission des Annales des trnvaux 
publics. 

frais de route et de séjour. 

Publication du Recueil I rémunérations d'auteurs. frais de bureau, 
matériel, etc. . 

St:cno11 3. - Commission consultative des machines 
à vapeur. 

Frais de déplacement des membres et dépenses accessoires 

CHAPITRE XX. 

TR.UTEIIIENTS DE DISPONIBILITÉ, 

Traitements temporaires de disponibilité pour les fonctiennaires et 
employés 

(Une somme daS,000 franc, pourra èlre transférea de l'art. 137 i l'art. t. 
Penon nel.) 

CHAPITRE XXI. 

DÉPENSES IHPfttVUES. 

Dépenses imprévues. non libellées au Budget. 

CHAPITRE XXII. 

Frais relatifs au travail de la rerision de la pharmacopée officielle 

Pour Ia mise en exposition de ia flore et de la faune de Bernissar! 

Tenu. POUII I.11: •1u1TÈH Dll L11!1Tilll"IU •. 

1,500 • 

300 • 

7,000 • 

t,500 • 

1i,0O0 • 

. fr. 1 10,771,019 • 

3,582,866 • 

., 

1,500 » 

17,000 • 

23/i20,70i5 • 

) 11,200 • 

1,,000 • 

1,i'i00 " 

17,000 • 

3,643,482 • !3,414,511 • 



( f 77 ) [No 67.] 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLE·AU VI 

( .MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR). 

-···-- 





( t 79 ) [N° 67.] 

BUDGET AMENDÉ DE L1EXERCICE 1884, 

DiVELOPPEMENTS DU TABLEAU Vl 

(IIINISTÈRE DE ÙNTÉRIEUR). 

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT 

PRÉSENTANT' LA. COMPARAISON DES PROPOSITIONS DE DÉPENSE POUR 

L'EXERCICE: 1883 AVEC LES PRÉVISIONS DE L'EXERCICE t884. 

-·- 
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BUDGET AMENDJ~ DE L'EXEllClCE 1884. 

IIUIIÉIIO LITTERA. 
dos 

Jes ,lóvolo11- 

arL1cles. pomou1,. 

D.É~IGNA1'10ll DES Dia•ENSES E'I' SER'\'ICES. 

t 

' 

6 
7 
8 

• 
a . 

b. 

• d . 

(l, 

b. 
c. 

tl. 

a. 
b. 
c • 

• 

1 

" 
1 

CHAPITRE 11'. 
.lDMINISTRATION CENTR.â.LE. 

Personnel. 
Traitement du Ministre . . . . . . . . . . . 

des fonctionnaires, employés, gens de service et gens do peine iles 
adm inistmtions du Ministè1·e do l'Intérieur . . • . 

des fonctiounnires, employés, gens de service el gens de peine de 
la direction gónórale des ponts et chaussées . . . . . • . . 

idem de la direction générale des mines . . . . , . 
Frais résultant du comité consultatif pour les questions de législation et d'admi 
nistration générale . . . . . • . . • . • . • . • • • . • . 

Matériel. 
Fournitures ile bureau, impressions, achat et réparations de meubles, éclairage, 

chauffage, menues dépenses; frais de réduction du catalogue de la bibliothèque 
centrale . . . . . . . . . 
- Administration des ponts et chaussées et des mines. 

Frais de rédaction et de souscripticn alt Bulletin administratif' <lt, Jl/ïniscère de l'l11- 
terie11r. , . • . , , 

Matéi'iel du bureau de la librairie: frais de rédaction du recueil et des tables <les 
ouvrages déposés ou déclarés en exécution des conventions internationales • 

Frais de déplacement. 
Frais de route et cie. séjour; courriers extraordinaires . 

- Direction générale des ponts et chaussées. 
des mines • , . 

Honoraires des avocat,. 

Honoraires dei avocats du Département. • 

558,214 • 
5-11.,755 > 
,U,925 • 
8,000 • 

l 
61,040 1 

59,000 ~ 

5,960 . \ 
2,000 • 1 

1 
.i,500 :if 25,800 
5,000 

Toni. JIU CIUPITU pr. . 

CHAPITRE II. 

PENSIONS ET SECOURS. 

Pensions civiles. - Premier terme des pensions à accorder éventuellement • 
Subvention à la caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux • 
Secours à d'anciens fonctionnaires et employés, à des veuves et enfants d'employés qui, sans avoir 
droit à la pension, ont néanmoins des titres à l'obtention d'un secours, à raison de leur posi 
tion malheureuse, ainsi qu'aux agents payés sur salaires ou à leurs familles qui ne peuvent être 
pensionnés . • . . , • . • . • • . . . . • • . • , • . • • • • . 

TOUL DIJ CliPlTIUC ll. 

. fr. 

. . fr. 
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CHEIHTS 
UUIANDÉS 1•uu11 1.'~XUCICE 1884. _......__ 

CUAl\GtS CUA.l\Gl!S 
onliue1ce1elpttr•/ exl1aord1uu.1res 

muaeutes. et temporuues 
TOTAL. 

CllÊDlTS 

ulloues 

POUll 1.11U.BlCJCK 

1883. 

DlffÉRl~NGES. 

Obseroations, 

21,000 » 

722,894 » 

,. 

> 

21,000 »I 21,000 ,, 

722.894 »I 710,094 » 

100,000 lll 6,000 " 1 106,000 -l lOlà,000 • 

3l;l00 •I " 1 51,100 •I 32,000 " 

AUGlll,NT.\TIOi.'I. . fr. 

12,800 » 
35,000 • 

HS,175 " 

)) 

• 

62,97!S n • 

» 

12,800 • 

,. 

,. 

11,900 • 

900 • 

1 

,o.ooo • d .o.ooo ,. ,o.ooo •• • , • 

904,994 » 6,000 o I 910,994 ,, 899,09-4 ,J-12,Süù .1 900 • ,------------,------- - 

1 
, s.soo "I • 't,800 u 

. 55,000 n 31>,000 " 

U,17:S "' -115,175 » 

62,915 ni fö?,915 D 

J 

» 

» 

• 
------f ------1------ 

1 ' 1---------- 

46 
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BUDGET AMENDf~ DE L'EXERCICE -1884. 

NUMÉRO Ll'CTEI\A 
de, 

t(H 
ilévolop- 

orlidoa. 1IerIIeQl1, 

DÉSlGl'IA 'l'ION DES DÉI•El'ISES E1' SERVICES. 

\ 

11· 

b. 

ï c. 

à. 
e. 

to ,. 

ClIAPITRE ut. 
STATISTIQUE GÉNÉRALE, 

Jetons de présence des membres do ln commission centrale de statistique el indem- 
nité du secrétaire et <lu hibliothécaiee . . . . • . • . • . . • . fr. 5,000 » 

Frais de bureau de la commission centrale el des commissions provinciales. - Véri 
fication des registres de population, - - Frais de déplacement . . • . . . . 

Indemnité au commissaire du Gouvernement pour les travaux de statistique générale 
et internationale. frais de rédaetiou et de publication des travaux du bureau de 
statistique génët·ale, <le la commission centrale, ainsi que des commissions pro- 
vinciales . . . . . . . . . . . . . . . 

Recensement général de la population en ·1880 
Frais de rédaction et <l'impression de !'Exposé de la situation du l'oyaumc. 

TO'UL DU CUA.PITRE lil. 

12,000 » 

·17,000 ~ 
• t f9,690 » 

·f0,000 D 

. . fr. 

CHAPITRE IV. 
FRi\IS DK L' ADllllNISTRATlON DANS LES l'ROVll'ICES. 

Traitenn'nts des Gouverneurs, des membres des députations permanentes et des greffiers des 
provinces . 

T1•aitements des employés, gens de service et gens de peine : 

a. Province tl'Anvcrs. . l04,752 )tk 
6. de Brabant. ·! 142,009 ,, . 

- 2,000 Jt 

c. -- de la Flandi·e occidentale . !51,965 » 

d. de la Flandre orientale. ·! f 55,41 ·f )) - 5,1$00 )) 

If ( e. - tie Hninaut 125,750 " 
(. - de Lièfe 117,752 1) 

g. - de Limbourg . 78,185 • 
h. 

1 
- de Luxembourg . 67,4::18 )) 

i. - de Namm·. . . ·104,907 » 

Fvais de bureau, d'impression et tie reliure; entretieu du mobilier, éclairage el 
administrations provineiales ; dépenses diverses et dépenses imprévues: 

a. Province d'Anvers 

ó. - de Brabant 

c. - de la Flandre occidentale . 
d. - de la Flandre orientale. 

lt ( e. - de Hainaut 

r - de Liège 

g. - de Limbourg . 

. h. - de Luxembourg • 

i. - de Namur . . 

chaulfase des 1 
27,000 • 1 

27,000 » ! 
27,000 • 
27,000 • 
27,000 , 

lH,500 • 
20,700 • 
20,700 • 
24;000 • 

A u,oatu. . . . . . fr. 
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ClUÜllTS CI\ÊDl'fS Dlt'FÉlrnNl.:ES. 
OEMArnÉS l'OUR L'K>UIICICE ·1884. alloués 

. ---------- .•... ~-- _ ..• - ----......__. - -- Observasions. 
POUR L'BltlftC1Clt 

CIIAllGES I CllAl\GES 
onlinuires el pe~ edruorùin~ ire• TOTAL. 1885. A.OG•litT1TlOlt. Ul!IU[tu'tlOft, 

muueutus . et tc-mporu1ros. 

54,000 • ·129,690 • 84-,000 )) 52,000 )> 52,000 ,, " 

.., 

54,000 > 129,690 • 105,G!JO " 52,000 ,, 1>2,000 J) )l 

- --- 

ÂUGlllF.NT,,._TION. . . fr. -151,690 • 

1 
438,800 , 3 458,800 • 458,800 • • • 

' 

·I,006,169 • 5,500 • 1,011,660 • 1,007,416 ,, 4,255 » )) 

. 
231,900 " " '231,900 ,, ~31,900 • • u 

l 1,G76,8GO " 5,500 • t,682,560 • 1,678,116 ,, 4,2!55 
• 1 • 

47 
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BUDGET AillENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

Nl'lll~no 1 1.l'l''l'Ell,\ 

des 

articles. 

dos 
dèvelop 

pemcnls 

UÉSIGNATJON DES DÎ<~l1ENSJt:S ET SERVICES. 

ll. 

15 
b. 

c. 
tl. 

14 
a. 
b. 

rn 

17 

18 

20 

21 

22 

)l 

)l 

)l 

Il 

J) 

J) 

J) 

» 

. fr. 
Traitements et émoluments tics commlssniros <l'arrondissement. - Traitements des employés: 
Traitements des eommissaires (5 de 1" classe, à 7,500 francs; 12 de 2• classe, à. 

ti,500 francs, et ·! 8 de 5" classe, à 1>,500 francs} . 
Frais de bureau ('1 '" classe 2,1.00 francs; 2° classe 1,200 francs et 3' classe 1,000 

francs) . 
Traitements des employés 

216,500 " 

44,400 » 
100,:$00 » 

Frais el travaux extmordinaires pour la revisiou des listes électorales à mettre à 
exécution Ic I" mai -1884. . . . . . . • . . . . . • . • . . 12,000 » 

Frais de route el de tournées 45,900 » ( 
Mis~ions,. four~i~~r~~ et. ti·.a~aux •:el:ltifs au placement, tl l'entretien et à l'améliora- 

trou des bornes-f onuères du 10yaurne. . . . . . . . . . . • . . 6,100 " 
Ilevision des listes électorales; exécution des numéros 66, 92,100 et H.6 des lois électorales 

coordonnées. - Abonnement tl un recueil de jurisprudence electorale; achat el reliure d'on- 1" 
Vl'agcs tie droit cl d'administration pour Ic service spécial tie l'adminisn-ation <les affaires pro 
viuciales et commuunles . 

Jetons tie présence des membres el secrétaires des bureaux des élections législatives ( crédit non 
limitatif} 

Frais d'écritures et d'impressions relatives aux avances de fonds à faire aux provinces et aux com 
munes pour la coustrucricn et l'ameublement de maisons d'école . . • . • . . • • • 

ÎOTAL DO CKAPLTIIE IV. • 

CHAPITRE V. 
MILIGE. 

Indemnités aux membres civils des conseils de milice et aux commissaires d'arrondissement, aux 
Gouverneurs et membres des députations permauentes, appelés à foire par-tie des commissions 
provinciales ou des conseils de révision; aux secrétaires de milice, ainsi qu'aux agents faisant 
fonctions de secrétaire auprès des commissions provinciales cl des conseils tie revision. - Vaca 
tions <les médecins et ehirurgiens . 

Registres, certificats el autres imprimés nécessaires pom· l'exécution de la loi du 5 juin ·1870, 
modifiée par celle du 18 septembre ·1875.- l\latét·iel indispensable aux opérations de la milice. 
- Frais <le recours en cassation.i-- Rédaction, mise en ordre et publieation du recueil des déci 
sions et arrêts en matière lie milice; achat et reliure d'ouvrages concernant la milice, Tra 
ductions; dépenses diverses. 

ÎOTAL DU CHUITIIE V. 

. fr . 

• fr. 

CHAPITRE VI. 
GAROE CIVIQUE. 

Inspection ~éné1•ale, indemnités spéciales, dépenses d'impression et fournitures de bureau; 
mise en ordre el publication des décisions el arrêts en matière de garde civique. 

Achat, entretien el réparation des armes et objets d'équipement; magasin central; indemnités et 
salaires; frals.d'hnprnssion des états de sig·nalcment; impression el calligraphie des brevets d'offi 
ciers; acquisition de théories; achat el reliure d'ouvrages de droit et d'administration; frais 
divers) . 

Personnel du magasin central. 

Toni. ou CYAPITIIE VJ. . fr. 
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-· -·-· .. 
cuanrrs cnnmrs OIFFÉlŒNŒS. DEIU.NIIÊ8 l'OUR 1.'.K.U::RCICt. 1884. ullouès 

---· --~--- Obseruations, 
ecua 1/s:u:llClCEi 

~--~-.,,,. .. _...--- 
CIIAl\GES CHARGES 

o,·tlinairesctper- exlr•or<linaircs TOTA.L. 1883 lllG•RNTATlON. DUllNUTION. 
manentes , 4:tt. teu111oraircs. 

J,li7ti,86!1 ,. l'.5,ts0O >) l ,08':!1509 . 1,!i78,I 10 1) 4,2ä3 » n 

465,400 )) • 4G5,400 • 465,400 » li )) 

50,000 ,, » 50,000 li 45,000 ,, 5,000 » 1) 

15,000 l) )) -15,000 » 10,000 » 5,000 JI )) 

6,000 ,. 59,000 l> 65,000 » 6,000 • 59,000 • 1) 

5,500 )l • i>,500 • 5,500 • Jt » 
·-·------- ------·-·· .. 

2,214,569 ., 64,500 l> '.i!i279,0G9 l) 2,'205,816 " 75,'255 • 1 • -~---------- 
AUGIIIENTATION • . fr. 73,255 • 

..i 

114,000 li }I 114-,000 n 104,000 » 10,000 l> » 

50,000 ,. • 50,000 • 50,000 ,, D 1 

----- 
144,000 » » 144,000 • 154,000 » 10,000 )} • --- --..---------- - 

J\UC:llENT.I.TlON • . fr. t0,000 l) 

1 
28,000 D li i ~8.000 )) 24,000 • 4,000 ,. 1) 

-15,000 li )) 15,000 l> 15,000 » 0 )) 

4,500 D 0 4-,500 » 4,500 JI 0 • 

47,!i0O » l) 47,500 > 45,500 » 4,000 }j > 

ÂUGIIEl.'ITATJON. . . fr. 4,000 JI 
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BUDGET AME~DÉ DE L'EXERCICE 1881. 

i!UIIÉRO UT'l'EIIA 

dus 
uvs 

i1 •. ,cl0p- 
nt·ticl,:~ ~ pcmeut s • 

ni:s1G.NATION nus ))lWE11SI~S E'I' SEll VICES. 

23 

24 

2;$ 

1) 

26 

2.7 

a. 

b. 

c:. 

» 

» 

l) 

CHAPlTRE VI 1. 

FQTES NA'l'lONA.Ll-:S, 

F1·ais de célébratiou des fêles nationales; frais d'illumination 

Tir national: prix en argent, objets d'orfèvrerio , armes, etc. 

Subsides pour ln construction de tir et l'encouragement d'exercices de tir /1 la cible 
dans les villes ou communes rurales : pi-ix en argent, armes, épinglettes, etc. • 20,000 i, 

Personnel du tir et dépenses diverses . 

TOTAL DU CIUl'J'l'RE VJI 

CHAPITRE Vlll. 

DÉCORA'l'lON CIVJQUB ET ltÉCOlUPENSES PÉCUNIAIUES. 

Toni. nu CHAPJTmt VJIJ. 

. fr. 25,000 » 

24,200 » I 

CHAPITHE IX. 

Subside au fonds spécial des blessés tic septembre el tie leurs familles 

ÎOTAI. DU CHAPITRE IX. 

. fr. 

Décoration civique ou récompenses pécuniaires pour actes tie dévouement, de courage et d'hu 
manité; impression el cnlligrnphie des diplômes; frais de distriburion , etc. . . . . 

. fr. 

LtGlON n'uOl.'!NEUR ET CROIX DE FER. 

Pensions en faveur- des décorés de la Croix <le fer; ties blessés dont les titres ont été reconnus 
avant Ic ter novembre I ti6J; su osides à leurs veuves ou orphelins; pensions tie 250 francs en 
fave1!1' des légionnaires; subsides de 200 francs aux veuves des légionnaires qui n'ont pas été 
pensionnées. 
La_ s~nune qui" par suite des llëcès~s.un·ena,nl parmi _les pensionnès , dcv~endra, _pour chaque- ex.crcic!> sans emploi! sur 

le crcd,L de 2•lO,OQO "'""',;, sera alTcclce: 1• a desservir ,h, 11011,cHes pcnstous; 2° a uugmenter les pc11S1011s des décorés d~ 
la Crotx de- fer rt celle lies blessés non décorés, jns11u'i, ce qu'elles tllleignenl Ic d1tlfrc maxiuuuH tie 1,200 francs; 3-0- ù 
augmenter les pensions des v~~U\'CS tie ilécores ùc lu Croix tic Ier cl u,~ hlessés de scptcmbre , proportionnellement ù 
l~iH115menlatio1up1i sera ncconlèe aux décorés cl blessés, au chiffre mn.::rim.um. de 400 francs. 

. fr. 

.. 
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-- -- ··-- - -· - - - -- - - .• _ ----- 
cnuurrs CI\ÉIHTS DIFFÉRENCES. 

Ut:J(MllJ&S POUi\ L•EXt:RClCE 1884. alloué, - . - ·----- ·-. ---- ---· ~ ...• - ... Übsercatùnu . 
CIIAIWES CHAR.GES PQIJR L'llllKUClCK 

............. j ........... ordiualresetper - <'l.tt11ard.iu.aircs TOTAL. 188~. maneutes. tl eempornlres . 

40,000 IJ )J 40,000 )) 40,000 )) l) l) 

69,200 )) )) 69,200 li W,200 )) » 10,000 • 

f O!J,200 l) J> 109,:?00 )J l 19,200 J> • 10~000 » -- 
l)mJNUTI0"1. . fr. 10,000 

20,000 )) .. , 20,000 • 15,000 " 5,000 ll l) 

20,000 J) )) 20,000 )) f5,UOO " 5,000 )) )) 

_.._,,. 

AVG)lt:NT,ITION. . fr 5,000 » 

1 
)} ~00,000 • i 200,000 • 200,000 1) » )> 

)1 100,000 » -100,000 • ·100,000 J> " ~ 

Jt 500,000 " 300,000 » 500,000 )) l> J) 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

NIJllÉI\O Ll'l'l'lll\,\ 

~« 
Je, 

,lë,.top- 
.rtkl!,s. pements, 

DÉSlGllA1'10N DES DÉPE~SES ET SERVICES. 

28 

29 

50 

5l 

52 

55 

55 

36 

l> 

)) 

l> 

a. 

b. 

c. 

d • 

• 
» 

» 

)) 

1) 

a. 
37 

b. 

CHAPITRE X. 

AGIUCULTURE. 

Indemnités pour bestiaux abattus (a). 

Service vétérinaire; police sanitaire; secours à d'anciens médecins vétérinaires du Gouvernement, 
à des veuves ou orphelins de ces agents qui se trouvent dans le besoin; bourses . . . . . 

Amélioration des races d'animaux domestiques; subsides aux provinces. 

Conseil supérieur et commissions provinciales d'agriculture . . fr. 18,50O )j 1 

Traitements et indemnités des secrétaires du conseil supérieur et des commissions 
provinciales d'agriculture 10,200 " 

Subsides pou1· concours et expositions; encouragements aux comités el aux comices 
agricoles. . . . . . . . . . . . • . • . . . . . . . . . 166,000 " 

Eneouragements aux publications ag1·icoles et horticoles; publication du bulletin 1 .._ 
<le l',i~riculture; frais résultant de la collation des décorations agricoles; frais de 
mission ayant pour objet l'intérêt de l'agriculture et de l'horticulture: frais des 
études relatives à la législation rurale; dépenses résultant de l'adhésion de la Bel- 
gic1ue à hl convention phy\loxél'ique de Berne et pour les mesures à prendre 
dans le but de repeupler les rivières et les canaux; dépenses diverses. . . . . 22,200 » 

Personnel de l'Institut agricole et des écoles d'horticulture de l'État; traitements de disponibilité. 

illaté1·iel des établissements <l'enseignement ag1·icole et horticole; frais des commissions tie sur 
veillance et ties jm·ys; bourses: frais. des conférences ;1gricoles el horticoles 

Personnel du service des défrichements en Campine . 

Mesures relatives aux défrichements, dépenses et indemnités nécessitées par le controle établi 
pour assurer l'exécution ùe la loi du 25 mars 1847; pépinières d'arbres forestiers. . . . 

Personnel de l'école de médecine vétérinaire de l'Ëtat, frais de la commission de surveillance: 
traitements de disponibilité 

~latériel de l'école de médecine vétérinaire de l'Êtat; bourses. 

Jury vétérinaire 

. fr. 5f,800 » 1 

6,0OO » ) 

1'o·ri,L ou ciu.P1T111:: X. . fr. 
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DÉVEIJOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

[No 67.] 

cusnrrs CI\ÉDlTS OIHÉKRNCES. 
OEIIANUi~ PUUR. L'1x1rnc1car. 1884. alloués 

. -------- Obaervatfon, . 
ruua a..'IlKII.ClCK 

CIIAl\GES CHARGES 
ordiuaire,elpor • extraordio:Akes TOTAL 1883. 4U0.JSN'f1.TI0!'t. DlMlNUTiUN.. 

muneutes. et le111po1·aire.s, 

270,000 " 270,000 270,000 • J) a) Une i0IIIIU4 de 40,000 francs pourra être 
translérèe du l'urlicle ~6 nux articles ll'J el 31, 
pour autant que celle somme resto disponi~le .. après la paye,ueut tics i11dew11itês . 

162,000 )t 162,000 ·152,000 30,000 ,. 

10 l,500 JI 101,500 101,500 • • 

- 

f96,700 20,0UO 216,700 296,700 • 80,000 \ 

~ 

·115,600 ,. ·t 15,600 108,400 7,20() " 

-102,200 JI -102,200 i09,400 • 7.200 

)1 20,800 20,800 20,800 • ,. 

» 20,000 20,000 20,000 l> • 

105,:525 l) 105,325 105,525 . • 

51,800 6,000 157,800 57,800 • • 

--- 

1, (0~.-125 66,800 1,171,925 1,221,925 57,200 87,200 

0JJI.INUTION. . fr. 50,000 
4~ 
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BUO(;ET AMENDÉ DE L'EXERCICE i884. 

l'CUIIIÉll.0 LlTfEI\.\ 
~ .. 

dco dérelop- 

arUclos. pemeul•. 

DÉSIG.NA'l'ION DES DÉl>ElWSES E'l' SER'\'ICES. 

59 

45 

46 

a. 

b. 
c. 

a. 

b. 
a. 

b. 
Cl. 

b. 

» 

a. 
b, 

JI 

a. 
b. 
c. 
d. 

CHAPITRE XJ. 
vomrn VIClNALll, couas D'EAU ET IIYGIÈNE PUBLIQUE, 

Encouragements divers pour l'amélioration de ln 'VOÎl'Îc vicinale et dos cours d'eau 
non navigables ni flottables. . . . • . . . . . . . . . . . r,•. 

Encourngements pour les améliorations qui intéressent l'hygiène publique, 
Inspection des chemins vicinaux, des cours d'eau et de l'ugrieulture ; indemnités 
aux commissaires voyers. Traitements de disponibilité. - Frais à rembourser 
aux provinces pom· le travail de eonfection en 1883 et eu 1884, <les états indi 
eatifs et des tableaux descriptifs des cours d'eau non uavigables ni flottables 
prescrits pm· le chapitre 1°' de la loi du 7 mai ·1877 . • . . . . . . . 

TOTAL ou CltlPITR& XI . 

CHAPITRE XII. 
INDUSTRIE. 

Traitement et frais de route de l'inspecteur pom· les affaires d'industrie 

2,000,000 , 
-150,000 » 

100,000 » 

. • . fr. 

Institut supérieur de commerce d' 1\nvers. - Dotation de l'État destinée, avec le subside cle la 
ville d'Anvers, à couvrir les dépenses d11 personnel et du matériel. - Dépenses 
diverses. . 50,000 • ! 

Bourses d'études aux élèves . !5,000 » } 

Enseignement professionnel. - Ecoles industrielles, matériel; inspection; mis- 1 . 
sions; dépenses diverses 268,900 » l 

Enseignement professionnel. - Ateliers d'apprentissage. 50,000 » ) 

20->~o 1 ,-o )) ~ 

1,200 11 ~ 

Encouragements pou1· des otrnages utiles traitant de questions de technologie, de droit ou d'éeo 
nomie industrielle: voyage~ et missions; frais relatifs aux caisses de prévoyance et aux sociétés 
de secours mutuels, t•t dépenses de ia commission permanente instituée pour 
faciliter l'examen des uffaires qui se rattachent à ces institutions; frais résultant 
de la collation des décorations industrielles; dépenses diverses . 

Traitement du secrétaire de ln commission permanente pour les sociétés de secours 
mutuels. 

Indemnités des g1·effiers des conseils de prud'hommes . 1 
Frais de publication du Recueil officiel des brevets d'inve1ition. . 6,000 u l 
Traitement du rédacteur du Recueil . 2,000 " \ 
Marques de fabrique et de commerce. Frais de publication du recueil des marques. Frais d'im- 
pression et autres dépenses relatives à l'exécution de la loi du 10 avril 1879 . • . • . . 

Musée de t'indmt1ie. 
Traitement du personnel 
Laboratoire du Musée . 
Publication du Bulletin, 
Bibliothèqlie technique et artistique . 
Entretien des locaux, chauffage, éclairage et menues dépenses 

TOTAL nu CHAPITRE:: XII . 

. fr. 7,000 )) l 
6,000 » 
7,000 » 
4,500 » 

. fr. 
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- -- ~ -·--·- -· ··--- - - ---- --- --· -- --- - - 
CRÉDITS 

i 
CRtDl'rS DIFFÉRENCES. i 

llEIIIAl'IDÉS POUi\ L'nERCICE J881J,, alloués f - - -- - i----- 0 bservation«, 
POUll L'llxtmClCB 

Cl!Al\GES CUAII.GES J 
41/0MKltUTIOO, 1 ordinuires et par• cxt.rao:-dh1~1l'e) TOTAL. 1883. OUIINUT!ON, 

mauentes etten111or111l'e5. 

1 

2,2!)0,000 » 2,21>0,000 2,·185,550 64,450 J) 

- 

2,250,000 • 2,250,000 2,·185,550 64/150 ,. 
-- - 

AUGIIENTATION . . fr. 64,450 ,. 

9,500 » 9,500 9,500 li li) 

55,000 ' 55,000 515,000 • ,. - 
288,900 50,000 518,900 518,900 • ,. 

21,450 ' 21,450 51,450 • 10,000 

21,000 ~ 21,000 21,000 ~ • 
8,000 » 8,000 8,000 JI » 

6,000 )) 6,000 8,000 li 2,000 

27,500 • 27,500 27,500 • )} 

24,500 • 24,500 24,500 • • 

- 
461,450 50,000 491,450 1505,450 • i 2,000 

-----.:.- 
D1111NUTI01', . . fr. 12,000 

49 



( .f 9~ ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE f884. 

Nll)IÊRO LITTERA 

des 
des 

dévelop- 
urtieles, pernents. 

UÉSIG11i\1'10N DES UÉPE11SES ET SER.VICES . 

.48 
49 
50 

a. 

b. 

c. 
d. 

1 
51 ( 

e. 

f 
g. 
h. 
i. 
j. 

a. 

b. 

ti2 l c. 

d. 
e. 

{. 

9· 

CHAPITRE XIII. 
POIDS ET MESURES. 

Traitements des vérificateurs . . 
Frais de hureau et de tournées des vérificateurs . 
Matériel. Frais de la commission consultative et du bureau international des poids et mesures . 

ÎOTU DU CHAPITRE XIII. . , fr. 

CHAPITRE XIV. 
LET'IRES ET SCIENCES. 

Subsides et encouragements littól'aires et scientifiques; voyages et missions litté- 
raires, scientifiques on archéologiques; fouilles et travaux dans l'intérêt de l'ar 
chéologie nationale; location d'une table d'études à la Station zoologique de Naples. 

Subsides aux veuves et orphelins délaissés par les littérateurs Gaucet, Denis 
Sotiau et H. Van Peene; secours à des littérateurs ou savants qui sont dans 
le besoin, ou aux familles de littérateurs ou savants décédés. . . • 

Sociétés littéraires et scientifiques. • . . • • . 

Prix quinquennaux fondés par les arrêtés royaux du 1 •• décembre i 84.5 et du 6 
juillet Hl5I . . . . . . , _ . • • . • . . . . . . a) 

Souscriptions, acquisition d'ouvrages destinés aux bibliothèques populaires; acqui 
sition et reliure d'ouvrages littéraires ou scientifiques pour le service spécial de 
l'administration des lettres et des sciences; dépenses diverses . 

Encouragements à la littérature el à )'arl dramatique ( littéraire et musical) 
Publication de documents rapportés de pays étrangers. 

Continuation de la publication des actes des anciens États généraux • 
Publication d'une bibliographie nationale • 

Publication d'un dictionnaire étymologique de la langue néerlandaise . 

Académie royale des sciences, des lettres et des beaux-arts de Belgique; dépenses 1 
ordinaires et subsides extraordinaires à l'Académie royale de Belgique, afin de Ia 
mettre à même d'augmenter Ic chiffre des prix pour les principales questions por- 
tées a~x. programmes de ses concours. Examen et jugement des concours de la 
fondation De Keyn. . . . . . • • . . . . . . . . . . . • • 69,07;:i » 11 

Publication des anciens monuments de la littérature flamande et d'une collection 
des grands écrivains du pays • . 15,000 " 

Puhlicat_ion des Chroniques belges inédites; rédaction et publication de Ia Table chro- 
nologique des chartes, diplômes, ïettres patentes et autres actes imprimés con- 
cernant l'histoire de la Belgique . . • • 20,000 • 

Publication d'une biographie nationale. • 8,000 • 
Publication de la correspondance d11 cardinal de Granvelle. 6,000 • 

1 
c) 76,000 • 

Exécution d'une carte géologique détaillée de la Belgique à l'échelle du 20,000•. 12,8110 " 
55,{61 • 

Loeation d'une maison pour I'ins\all:ition du service de la carte géologique; traite- , 
ment d'un agent auxiliaire à la section stratigraphique . . . . . . . . 5,200 » : 

56,000 » 

4,500 » 

-12,000 )) 

5,000 » 

59,500 i~ tl 

40,000 JI 

4,000 » 
4,500 » 

15,200 Il 

4,000 )) 

A HPORTD. . . . f,. 1 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHOINAIRES. 
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- - .. -- ·- ·-·- ·- 

CRiWITS CRÉDITS DIFFÉRF.NCES. 
Ol!U.l\DiS POUII L'EXEftCIClt 1884. ullouès 

.•.... ---·. 

- 1 
----- -- -~- --. Obseroatùms. 

CHA.l\GES CHAll.GES fOIJB. 1.'11::uu1.c1clil 

ordiuaireset per- c1.lnordiu~ires TOTAL. 1883. AUCIUtNTl'IlON~ 01.lNIJTlON. 
manen tes. et temporaires. 

79,750 • 79,750 79,750 • » 

56,000 J) 56,000 53,000 5,000 li 

12,000 » 12,000 15,200 li 1,200 

- 

127,750 J) 127,750 i25,0oo 5,000 ·1,200 
-~_......._____.- 

Auc111ENTA.TION. . . fr. ·t,800 li 

• 

-151,000 b) 31,700 Hl2,700 182,700 • 1 20,000 a) Concours <le littérature nêerlandaise . 1 
.j 

1 
b) Celte somme comprend les crêdila qui 

6gureul sous les uu. g, h, i, i, ot 6,000 
fr~ncs ùu litt. o. 

69,075 d) 176,2H 245,2M '199,275 46,0fl • 

c) Celle somme représe111le la septième an- 
nuitë i, accorder pour l'exécution de la nou- 
veile carte. Un rapport sur les lranux, epè- 
rntions el dépenses de ce stniceen 1884,sera 
présenté ~ la 6n de l'exercice. 

d) Cette somme comprend fes crédits qui 
figurtnhous les lilt. b, c, d, ,,Jet g. 

200,073 207,9H 407,984 58·1,975 46,011 20,000 
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BUDGET AMENDÉ DE J./EXERCICE !884. 

NUMÉRO LITTERA 

do, 
Ms 

dév•lo11- 
artlclos pcrnents , 

DÉSIG1'ATION UES DÉl•E~SES E'J' SERVICES. 

55 

55 

56 

57 

58 

59 

60 

» 

61 

62 li 

63 » 

a. 

1 
641 b 

C. 

65 • 

REPORT. . . . fr, 

Palais des Académies: traitement d11 gardien; salaire des gens de peine; ch~ulföge, éclairage et 
frais d'entretien . 

Observatoire royal; personnel; salaire des gens de service. 

frais de matériel; acquisition d'instruments ; impressions 

Bibliothèque royale; personnel; frais Je la fusion Jes trois fonds et rédaction du catalogue gé- 
1
, 

nh~. ~ 

matériel et acquisitions . • 

Musée royal d'histoire naturelle; personnel el frais d'études <les collections. 

matériel et acquisitions; location des maisons servant de suc- 
cursales au l\lusée . . • . • • • • 

Jardin Botanique de l'État; dépenses de personnel, de matériel, de culture el de publication des 
annales de l'établissement . 

Archives d11 royaume à Bruxelles; personnel; frais de classement des archives espagnoles et des 
archives allemandes . . . . . . . . • . • . • 

matériel; atelier de reliure pom· la restauration des documents. 

Archives de l'État <lans les provinces; personnel . 

Frais de publication des inventaires des archives; frais lie recouvrement de docu 
meurs p1·ovenant des archives tombés dans lies mains privées ; frais d'acquisition 
ou de copie de documents concernant l'histoire nationale; dépenses de matériel 
des dépôts d'archives dans les provinces; subsides pour le classement et pour la 
publication des inventaires des archives appartenant aux provinces, aux com 
munes et aux établissements publics; dépenses diverses relatives aux archives. fr. 

Recouvrement d'archives restées au pouvoir de Gouvernements étrangers; frais de 
classement, ile copie, <le transport, etc. 

Inspection des archives communales . 

Location de la maison servant de succursale au dépôt des archives de l'État 

ÎOTAL DU CHAPITRE XIV. 

8,'i!O0 » 

8,000 » 

6,000 , 

. fr. 
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·--- - . -·· ... -- ·-- -- - ·- - ··- -- 

CHÉlHTS cnsarrs OIFFÉHl!.:NCES. 
UKIIA!IOl!S POUR t'KX:ERClCE •I 884. alloués 
-·· • ✓- -· - Observations . 

Cll,\.l\GES CUAI\GllS 
,oui\ L11J,KII.ClCts 

oedlualresetper • 01truo,·Ùiuufrcs TOTAL, 1~83. !.UCM&NTA.TLO?'I. l>l.lNU'rlOl'l" 

maucntes. et lemporulres. 

200,075 » 207,91·1 • 407,984 • 381,975 » 46,01-1 • 20,000 » 

8,850" > 8,850 , 8,850 " • , 

58,ûOO " • 58,600 • . 58,600 " • • 

26,900 )) • 26,900 • '26,900 • , • 

~ 
89,100 » 89,100 , 87, IOO , 2,ÜÛÛ ll • , 

75,700 » . 75,700 • 8iî,050 • • 9,550 " 

72,800 » l) 72,800 • 7-1,800 " 1,000 11 • 

50,650 • 57,000 • 87,650 , 81,650 » • . 
~ 88,400,, > 88,400 , 88,400 " l) b 

64,700 , u 64,700 • 61/100 l) 2,500 ~ • 

4,700 » 5,500 n 8,200 , 8,:200 " • . 
59,450 • , . ~9,450 • 56,2~0 » 3,200 • u 

14,200 • 8,000 • 2'2,200 • 22,200 • • > 

1 5,500 • 5,500 » ?i,50O • > • 
·-·- 

794,125 • 279,9H , 1,0ï.i,034 • l,04S,875 . 54-,511 • 29,550 > 

AUGMENTATION. . fr. 211,161 > 
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BUDGET Al\1ENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

NUMÉIIO LIT'l'EllA 
de, 

Jo, 
ùóvelop- 

arLicfo,. pements. 

D'ÉSlG11A.'l'ION DES DÉPEl.1S:ES E'f SERVICES. 

67 

68 

69 

a. 

lJ. 

C. 

d. 

I!!. 

f. 

fJ· 

1 
,, . 
.. 
• 

• 

a. 

fJ_ 

C- 

d. 

CHAPITRE XV. 

BEAUX-,\R'fS, 

Encouraqemems à la. p1:ùit111·e, (i la scrdpture, â la !JTCIVtwe, etc. 

Commandes et acquisitions d'œuvres d'artistes vivants ou d'artistes dont le décès ne 
remonte pas il pins de dix ans ; subsides aux établissements publics, aux communes 
et mu provinces, pour aider à la eouunuude ou à l'acquisition d'œuvres d'art. fr. a) 160,000 » ! 

1 !-, 
Encouragements il la peinture mum e, avec le concours des communes et des éta- 
blissements intéressés. . li} 7?>,000 » 

Encouragements à la grnvure en taille-douce, à la g1·av11re en médailles, aux publi- 
cations relatives aux beaux-arts: subsides, souscriptions et acquisitions d'œuvres 
d'un intérêt artistique ou archéologique, . 20,000 » 

Subsides à des Iahriques d'église, à titre d'encouragements pom• l'exécution d'objets 
mobiliers religieux olft·ant 1111 caractère artistique 1·econn11 . . . . . . • , ·15,000 >> 

Subsides aux sociétés instituées polll' l'encouragement des beaux-arts , aux exposi 
tions locales, aux expositions organistes à l'étranger <lans l'intérêt de l'école belge. 

Subsides et encouragements à des artistes qui ont donné des preuves de mérite: 
voyages à l'étranger et dans le pays dans l'intérêt de leurs études; missions; 
secours aux familles d'artistes décédés . . 9,000 » 1,1 

60,000 » 

Frais relatifs aux grands concours; ateliers à Rome; acquisition et reliure d'ouvrages 
pom· Ic service spécial de la direction iténérnle des benux-arts; dépenses diverses . 2·1,250 » 

Cinquième annuité de la parl de l'État dans les frais d'acquisition des gravures, des 
sins et photographies nécessaires poul' compléter l'œuvre de Rubens. . . . . 

) 

1,500 • / 
Expositions ~énérales des beaux-arts. - Part de l'État dans l'acquisition pour les musées locaux 
d'œuvres d'art envoyées aux expositi ons e) 

Palais des beaux-arts. - Traitement du gardien; chauffage, éclairage et entretien des locaux 

Encouroqemenie en [aoeur de l'e-11sei911eme11I des arts plastiques et graphiques. 

Académie royale des beaux-arts d'Anvers. - Dotation de l'État destinée, avec la subvention de 
la ville d'Anvers , à couvrir les dépenses du personnel, du matériel et des acquisitions pour le 
Musée ancien . 

Académies et écoles de dessin autres que l'Académie d'Anvers; subsides, dotations, acquisition de 
modèles, médailles et livres destinés am. académies et écoles de dessin; inspection des académies 
et des écoles; travaux <l'écrit ures et antres incombant spécialement au service des académies 
et des écoles; conseil <le perfectionnement de l'enseignement des arts du dessin. fr. 250,000 » 

Subsides à de jeunes artistes pour les aider tians leurs études . ·10,000 1> 

Grands concours de peinture, tie sculpture , d'architcetnre et de gravure; pensions 
des la nréats , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • • 20,000 & 

Reproduction des objets d'art destinés aux échanges internationaux et frais relatifs à 
ces échanges; dépenses diverses 52,000 , / 

A REPORTE&. · l 
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DÉVELOPPE~IENTS. --- DÉPENSES ORDJNAIRES. 
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cilimrrs CRÉDITS DIFFÉRENCES. DE!IANUÉS l'OUR L'EXERCICE 1884, alloués 
---- __ ........__ -·-- ---- -- Obseroauoru, eouu t.'1ru:C\C!Cll 

CIIAl\Gl!:S C!IAI\GES 
orrlinarres et per, eatraoohuaires TOTAL. 1883. .l\lQMKNTA.TION. 01•1n:UTION, 

meucntes, et temporuire~ 

11) Voir tableau annexe n° 1, 

~ 

280,2ö0 b) 81,500 561,750 399,250 l> 57,500 b) Cette somme comprend G0,O0O francs du 
littern a el crédit du littera h. 

~ 

60,00() ~ 60.000 60,000 l & )) c} E:,:positiou g-:nêra(e à Bruxelles en tSStS, 

8,850 •• 8,850 8,850 ! ,. • 
t 
1 

103,285 10,000 I H>/185 85,185 · 28,100 )) 

20-:1,000 • 291,000 270,000 1 22,000 )) 

t - . ----- --· 

823,2851 '7,500 1 744,385 91,500 835,885 50,-100 
äO 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i884. 

NUAltlRO J UTTEI\A 

do1 
dévelop-. 

DÉS1GffA1'1011 DES DÉ.PENSES ET SERVICES. 

( .. 
7i b. 

c. 

j . 
72 b. 

t;, 

73 l » 
74 » 

75 )) 

76 ! .. 
b. 

l 
~ :. 

11 1 c. 
d. 

78 1 )) 

70 1 • 

80 

81 

REPOR'f 

Musees royaux de peintm·e et de sculpture. - Musée Wiertz. 

Musée royal <le peinture et do sculpture; personnel • 
Musée moderne. - Surveillance . • 
Musée Wiertz. - Frais de surveillance. 

. fr. 

MusJe royal do peinture et de sculpture. - Matériel et acquisitions : frais d'irnpres- 
sion du catalogue. . . _ . . . . • . . . . . . . . . . . . 159,059 » , 

Musée moderne. - Conservation , entretien, chauffage, mobilier, frais divers et 
imprévus. • • . • . • . • . . • . . . . . . • 3,035 » 

Musée Wiei·tz. - l\laté1•icl et frais d'entretien. 5,450 » 1 

Musée royal d'armures et d'antiquités; personnel 
- - - matériel et aequisitions: frais d'impression et de vente du 

catalogue; collection siglllographique . • • • . • 

.Afonuments publics. 

Monuments à élever aux hommes illustres de la Belgique; subsides aux villes et mu provinces; 
médailles à consacrc1· aux. événements mémorables . . . • • • . • . • . • 

Id. 
Id. 

Restauratir>11 des mom11ne11ts et conservation des œuvns d'art. 

Subsides aux provinces, am: villes et aux communes dont les ressources sont insuffi 
santes pour la restauratlon des monuments, 

Subsides pour la restauration et la conservation des objets d'art et d'archéologie 
appartenant aux adn_iinistrations publiques, aux églises, etc.: travaux d'entretien 
aux propriétés de l'Etat, qui ont un intérêt exclusivement historique. 

Commission royale des monuments. - Personnel • 
Id. Jetons de présence des membres de cette commission . • 

Frais lie voyage des memhres , du secrétaire et de deux dessinateurs 

74.000 u l 
12,000 ,, 

lî,4l>O » i• 
6,200 • 
7,500 1t 

Bibliothèque, mobilier, chauffage, impressions, frais de bureau.uchat d'instru 
ments; compie rendu des séances générales; indemnités des sténographes 
et frais de publication . 

21,525 
7,475 
4,000 : 1 

2,500 » 

Frais rie route et <le séjour et jetons de présence des trois commissaires du l'Académie royale de 
Belgique, adjoints à la commission royale ties arts et des monuments; frais de route et <le 
séjour des membres correspondants de cette commission . . . . . . . . . . . . 

Rédaction et publication du bulletin des commissions d'art et d'archéologie . 

Encouragements en faveur de l'art musical. 

Conservatoire royal de musique de Bruxelles. - Dotation de l'État, destinée, avec les subsides 
de la province et de la ville, à couvrir les dépenses ùn personnel et du matériel. Cours élémen- 
taire tic musique . • • 

Conservatoire royal de musique de Liège. - Dotation de l'État, destinée, avec les subsides de la 
province et de la ville, à couvrir les dépenses du personnel et du matériel. . . . . . . 

A. REPORTER. , • . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DJÜ>ENSES ORDINAlllES. 

[No67.] 

CllÉDlTS \:l\ÉDlT:5 DtHlllENCES. 
IJE!l,\NIJÉS l'OUII L't:xrnCICf: ·1884. alloués 

_ .... - -·· ---- - ·- Ohser·vations. 
Cll.\l\Ul!.S Cll,\l\UES 

POIJll L11nanc1c.t1 

orJi1u1ire:i<:l pe r• euruordiuftircs TOTAL. 18~5. à.UQ.IIIIIUfU.TlONa I.JUUNUTtON, 
muueules . ut temp orulres. 

7-14,585 UI ,500 855,885 825,285 !:>O,tOO 57,500 

5ti,500 ,. 55,500 40,500 » 15,000 

59,060 86,484 lfö,544 95,0GO 52,48!t • 

21,250 )> 21,2.àü 20,600 Cl) 650 • «) Aug1uenl11liou rêglewent.i,e. 

39/,00 1) 59AOD 51,800 • 12,400 
' 

50,000 25,000 b) 1t>,000 75,000 • • b) Voir tableau annexe nQ i . 

' 

76,000 10,000 86,000 1 '16,000 • 50,000 

33,û50 • 3i>,650 55,650 > ,. 

6,000 • 6.000 6,000 > • 
7,500 • 7,500 7,500 J) • 

1G0,060 8,000 '168,060 15-1,1360 (6,400 • 

76,558 > 76,558 7/t,008 2,550 ,. 

1,508,965 224,984 ·l,535~9-'7 f,492,865 ·125,984 8.i,900 
[,J 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ·1884. 

NUlltRO Ll'C'rt:IU 

de• 
de& 

dérelcp- 
arlicle1, peweuu. 

D.ÉSIGNA.'1'1011 DES DÉ11ENSES ET SER VICES. 

82 

83 

» 

ll. 

b. 

c. 

84 

85 

cl. 
e. 

f. 

9· 

a. 

b. 
c. 
d. 

e. 

li 

REPORT. • 

TOTAL DU CHANTRE XV. 

CHAPITRE XVI. 

SERVICE DE SA.NTÉ. 

• . fr. 

Conservatoire royal de musique de Gaud. - Dotation de l'État, destinée, avec les subsides de la 
province et de la ville, à couvrit· les dépenses du personnel et du matériel . . • . . . . 

Subsides aux écoles de musique autres que les conservatoires royaux; subsides aux 
sociétés musicales; inspection des écoles de musique; acquisition de livres et de 
médailles destinés aux lauréats des concours et aux élèves des écoles de musique; 
dépenses diverses . • . • . . I 15,000 » 1 

Bourses d'études en faveur des élèves des conservatoires royaux et des autres écoles 
de musique • • 13,000 11 

Subsides et encouragements à des artistes musiciens qui ont donné des prouves de 
mérite; voyages à l'étrangee dans l'intérèt do leur talent; missions; subsides et 
souscriptions en faveur ile publications 011 d'auditions d'œuvres musicales; con 
ccrts nationaux; secours aux familles d'artistes décédés; publication des œuvres 
des anciens musiciens belges . . a) 25,000 » > 

Conseil <le perfectionnement des études musicales. . • 5,000 » 

Grands concours de composition musicale; pension des lauréats . 8,000 » 

Subsides pom· l'organisation d'un grand festival annuel de musique classique à don- 
ner avec le concours des provinces et des villes intéressées: dépenses diverses. • 6,000 ,, 

Subside annuel à l'association <le musique symphonique des anciens musiciens pen- 
sionnés <lu régiment des guides . . • . • . • . . . . . • . . . 11 

• . fr . 
• 

Inspection du service de santé, des établissements dangereux, insalubres ou incom- 
modes, projetés ou en exploitation; personnel . . . . . . • . . , • • 9,000 • 

Frais de route et de séjour, dépenses diverses et travaux relatifs à cette inspection. 5,000 » 

Fl'ais <les commissions médicales provinciales . • • l 00,000 » 

Service sanitaire des ports de mer et des côtes; subsides en cas d'épidémies: encoura- 
~ements à la vaccine; offiee vaccinogène central ; subsides aux sages-femmes pen- 
dant et après leurs études: l" ponr les aider à s'établir; '2° pour les indemniser des ) 
soins de leur art qu'elles donnent aux femmes indigentes; frais des conférences 
pour les élèves droguistes; récompenses pour services rendus pendant les épidé- 
mies; publications relatives aux sciences médicales ; subsides, souscriptions et 
achats de livres; impressions et dépenses diverses , • , 74,000 » 

Conseil supérieur d'hygiène puhlique;jetons de présence, frais de route et de séjour, 
frais de bureau et frais de publication des travaux du conseil . • . • . • . ·12,000 » 

Académie royale de médecine • • • • • • • • . • • • 

Tont »u c&PITRE XV 1 . . • • • • fr. 
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Nol).~~ •.••• - -··· - .. -- ------- ·- -- --- --·· - -- -·- -·· -- ·----·- ·- ·---·. - ---- 
cnénrrs CllÉDl'fS IJIFFltHENCES. 

Ultll,\~UÊS t•OL'lt L'l,:xi,:ncict 1884. alloués - - --- --- ...,.,...._____ _____ Observations. 
cuxnc !,S C.:11,\l,C E$ PUIJll L11i'<.UU,CU"li 

ordm4.1Lc:.Sc lpr.:-t·· ex traord iuuir.(!5 TOTAL. 188:5. .Lt.lG'll.l::i'n'-•.'rto:1, DUI.INU'flO!'t, 
muueutes , et tcurporairea. 

·I ,50S,9û5 I 224,!)84 '1,tS35,057 1,492,863 125,98'~ 84,900 

52,HG ,, 52,126 öl,û':'!G 500 ,. 

:,, 
155.000 ·I l,000 t6G,OOO 172,000 û,000 11) Y compris une somme ile 11,000 francs, » mcutnut ùu créùit destiné i, la publication 

d'une collection des œuvres <les anciens mu- 
sicieus belges , 

1,516,089 255,984 t,75".!,073 l,7-16,480 -126,484 90,900 

- 

AUGHENTATION. . fr. 55,584 

200,000 a 200,000 200,000 • • 

53,500 » 33,500 55,500 D • 
------- 

233,500 J> 253,!500 255,tî0O • • 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884,. 

NUYtno l.l'l"fElt.\ 
d<1 

des 
,lév<:1~1•- 

ar i œles, pumen.ts. 

D.ÉSIGNA'l'l011 DES DÉPENSES ET SERVICES. 

( (t. 

86 ) b. 

l, 
87 

88 

89 

J> 

• 

.. 

CHAPITRE XVII. 

PONTS ET CHAUSSÉE:S. - 8.-\THIEN'l'S CIVILS, 

PREmÈR.E SECTION. 

PONTS ET CU.1.USsJ!ES, 

Entretien crdinuire des routes, ainsi que du Pure public de Laeken, entretien de nouvelles sec- ,~ 
rions en 1884- . • . • • • • • . • . • . . • • • . • • • • • • • fr. 

Travaux en dehors des baux d'entretien, reconnus indispensables ou rendus nécessaires par des 
causes de force majeure. - Payements de terrains cédés à la srande voirie, par suite de l'adop 
tion de nouveaux plans d'alignement; travaux d'améliceation et reconstruction d'ouvrages 
<l'art, etc. • . • • • • • • • • • · • • 

Construction et reefifieation de routes; allocation de subsides . 

Plantations de toute nature le long des routes, à l'exception de celles comprises dans les prix 
d'adjudication des baux d'entretien des routes . • • • • 

Î(}T.U DE Là PRElllli:RE SECTION. • fr. 

OEUXIÈl\lE SEC-l'ION. 

BATlll.ENTS CIVlt.S. 

Entretien el réparation des palais, hôtels, édilîecs, bâtiments et monuments appartenant à l'État; 
travaux d'amélioration, d'agrnmlissement, de restauration, ete.; achats de meubles; foyers; 
établissement et entretien de squ:ues. - Acquisition d'immeubles, d'objets nécessaires pour 
!es cérémonies cl Iëres publiques, etc. . fr_ 

Travaux extraordinaires d'amélioration el ile restauration à exéculer à divers bâtiments civils; 
établissement de paratonnerres; acquisition d'appareils ertineteurs d'incendie. • • . , . 

TOT.\E, DE U l>E:UXIDIE SECTION. • fr. 

l 
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DÉVELOPPE~IENTS. - DÉP ENS ES ORDINAIRES. 

1 N° 67.j 

CIUÜHTS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
OKHAl'IDF.S POUR 1.'EXEIICICI! •1884. alloués 

- - Observation«, 
tOlJ• L1!lllll.ClCI. 

CUAl\GES '"'""" j ordtualrevet per- eit1u.orclma1re~ TOTAL. 1883. 1UG.KNT.I.TION. DISlrtUTlON. 

maueutes. ell<?mpora1rc-s. 

~ 
2,000,00() . » 

4,300,000 • 4,508,2:lts • • 298,228 • 
550,000 • ,. 

\ 
850,000 • • I 

41,000 • .. 4(,000 • 41,772 J> • • 

4,Hl,000 • • 4,341,000 ' 4,IJ>0,228 . • 298,228 1 

600,000 • • 600,000 • 600,000 )) • . 
~ 570,000 J> 370,000 J> 510,000 • 60,000 )) ~ 

600,000 • 570,000 ,. 970,000 » 9l0,f)00 •. 60,000 n . 
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BUDGgT AMENDÉ DE L'EXERCICE -1884. 

sumt110 l.l'ITf.l\,\ 

dea 
do1 

dèvelop- 

ar ticles , penu:oh. 

UÉS1Gl\'A.TI011 DES DÉI»E:NSES E'l' SERVICES. 

a 
b. 
c. 
d. 
e. 
1: 
g. 
ll. 
i. 
j. 
k. 
l. 

m. 
n. 
o. 
p. 

90 < q. 
7'. 

s. 
l. 

tl. 

v. 
tv. 
:l'.. 
y. 
z. 
a'. 
b'. 
c'. 
tl'. 
c'. 

r. 

TROISIEME SECTION. 

SEI\VlCE 06S CANAUX ET Rl\'IÈllES, DES BACS ·ET BATEAUX DE PASS,\GE ET nes POLDERS, 

Tra va wc ä'e11lretie11 orcli11ai1'e el extrnordinaire el dëpense« <l'exploitatio11. 

BASSIN l>E LA. MEUSE. 

.Meuse, dans les provinces de Namur, de Liège et <le Limbourg 
Rivière et canal de l'Ourthe . . • • . . • . • : • 
Gileppe • . . . . • . • . . • . • . • . • 
Canal <le Liège à Maestricht et embranchement vers la l\Ieuse, à Visé 

de l\laestricht à Bois-le-Duc . . . . • 
de jonction de la .Meuse à l'Escaut • . • 
d'embranchement vers le camp lie Beverloo 

vers Hasselt . • . . 
vers Turnhout. • . . 

de Turnhout à Anvers, par s•.Job in 't Goor 
Sambre canalisée . . • . • • • . 
Canal de Charleroi à Bruxelles et ses embranchements . 

1 

• 

BASSIN DE L'ESCAUT. 

Escaut dans les provinces du Hainaut, de la Flandre orieutale et d'Anvers. 
Cannl de ülons à Condé. 
- tie Pommerœul à Antoing • • • . • 

Lys . . • • • 
Canal de dérivation de la Lys, <le Deynze à la mer du Nord. 

tic Roulers à la Lys . 
tie Gand à Ostende et raccordement avec le bassin de commerce, à Ganù 
d'écoulement des eaux du sud tie Hruges . 
de Plasschendaele, par Nieuport et Furnes, vers la frontière de France, et d'écoulement dit 

de langelee<l • 
tie Callll à Terneuzen 
de Selzaete à la mer du Nord . 

Canaux la Moervac1·t et la Zuiclleede. 
Ourme . 
Dendre 
Hupel . 
Senne . 
Dyle et Demer , 
Petite Nèthe canalisée 
Grande Nèthe . 

BASSIN DE L'YSER. 

Yser. 

A REPORTER. • fr. 

" 
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DÉVELOI>PEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
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CIUÜHTS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
DU.Al\OiS POUi\ 1.11:iXUl:lCE {884. alloués 

.. --- ---- -~------_..........,... - Observations, 
CHARGES CUAl\GF.S 

,01.1a. L'•x1:a.c1c• 

orcliu■ires cl pe'""' oxtraordinairf!t TOTAL. 1883. UJG.&.NT.l'llQtl. Dl■IN1JT10N. 
mauentes , d temporaires. 

500,000 55,000 \ 
66,100 57,!W0 
1,000 20,000 

65,500 52,000 
60,000 12,000 

'.li f02,400 44,0O0 
8,000 ,. 
26,000 ,. 
7,100 • 

15,000 '10,000 
145,000 60,000 
65,000 97,000 

92,550 6,500 
• 56,500 • 

24,500 22,700 
52,000 20,000 
44-,000 70,000 2,128,300 1,958,000 170,500 JI 

'18,000 D 

65,000 84,000 
7,000 5,000 

1-i,000 15,000 
21,700 50,000 
/~5,500 65,000 
5,000 '1,600 
2,500 2,000 
2,500 ,, 

·l 1,500 500 
12,350 • 
50,000 !:IOO 
21,000 53,500 
t2,000 • 

:16,000 • 

1,588,500 739,80O 2,128,300 1,958,000 170,500 • - f t.Z 



[N° 87.J ( 206) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCWE !884. 

1111xt110 LITTKU 

d" 
du 

dévolop- 
arllclu. p1mooh. 

ntsIGl'IATIOll DES DÉPE1'1SES "ET S'l~R. VICES. 

J a. 

REl'OI\T, • • fr. 

Travaux d'amélioration de8 canaux et rivièns et des bacs el bateaux de passa9t. 

BASSIN DE LA. MEUSE. 

M~s11. 

P&OYINCI DIi NA.MUIi, 

!)f 

Travaux divers d'amélioration consistant notamment en régularisation des rives; construction de 
perrés, aqueducs, rampes1 etc., pavages . • • • 

PK0YIIICE Dl! Ll~G!. 

) 

1" Travaux divers d'amélioration consistant notamment dans la construction de perrés, empier 
rements et pavages du chemin de halage et des rampes de raccordement; établissement de 

b. garde-corps, estacades, etc. . • . . . • . . • . • . . . • . • . • . • . 

':!° Construction d'une habitation pour le gartle-riviè1·e <le la section comprise _entre Choquier et 
Ampsin . . 

c. 

92 

93 

94 

95 

> 

P.IIOYIIIC!I DIi Ll!UOUII.G, 

\
0 Travaux d'amélioration à exécuter à frais communs avec les Pays-Bas; amélioration des che 
mins de halage, bermes et travaux divers d'amélioration • _ _ . • . . . • . . • 

20 Construction d'un pont de halage sur la vieille Meuse, de Dilsen aux Boejens, en remplace- 1.-. 
ment du bac de passage qui est en très mauvais état. . • • . . . . • • . . . • 

5° Construction d'une échelle autographe à i\laeseyck .• 

Rivi,re it canal de t'Ourtb», 

> 

• 

Empierrements et pavages du chemin de halage, exhaussement et consolidation des parties de 
dignes des dérivations sujettes à submersion ou à des infiltrations provoquant des éboulements. 

Canal dtJ Li~gts à Maestricht et maln-anchemenl vers la Meuse, á Yisi. 

Prolongement des perrés des gares d'eau et d'évitement 

Canal dtJ MaestYicht à Bois-le-Ilu». 

~ ·1 • Travaux d'amélioration aux contre-digues el travaux divers d'amélioration. 

, ,,. Agnnfasement de la gare d'eau de Nee,oetettn. . 

Canai d, jonction dtJ la Meun à l' E1caui. 

\ i • Travaux divers d'amélioration. 

1 2• Agrandissement du~ bassin de Neerpelt • 

A HPOI\TrR. • • . fr. 
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[ N° 67.] 

- . 
CRÉDITS CIIÉDl'fS DlffÉltENCES. 

01!.■A~DiS l'OUR L'J,:XERCICX 1884, nlloués Ob:wrvaei·ons. - -- -- -----------~-. 
CHARGES I cnAaGES 

roua 1,.• 11J1ac 1c1: 

ordinwireset pet· e'J.ln.01J.iuoires TOTAL. 1885. &.\IG•&KTl'l'lON.. Dl.lKU'tlOft1 

maueutcs , ol lQHaJIOl"U.lres. 

1,588,!.î0O 739,800 2,1'l!s,:rno t .csaoce 170,500 • 

• 50,000 \ 

), 

• •~00-0 1 
• -12'!,000 -1?50,000 • 28,000 

I 

• i5,000 

• •. 35,000 

• ,. 
1 

• t5,000 f!S,000 20,000 • ?S,000 

• -t!S,000 1!>,000 H,000 1,000 • 

• to,000 t 13,!S00 10,000 3,!S0O • 
• 5,500 

t 
• G,000 { 16,000 8,000 8,000 • 
• i0,000 

·l,588,500 921,300 2,309,800 2,160,000 ·182,800 53,000 
ö5 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE ~884. 

liO!IÉIIO\l'l'TERA. I 
J" 1 

J" 1 Jóvelop- 

"""". ,,m••" · I UÉSlGlWA 1'101' DES DÉPENSES ET SER '1 lC~S. 

96 

97 

98 

99 

tOO 

·101 

» 

)1 

(l. 

b . 

• 

a. 

f>.. 
c;_ 

tl. 

R!PORT. • • • fr. 

Canal d'embrancliemenl ,,,ra le camp d11 B,werloe. 

Travaux divers d'amélioration. 

Travaux divers d'amélioration. 

Travaux divers d'amélioration. 

Ca11al d'embranchement vers UaJSelt. 

Travaux divers d'amélioration. 

Sambre' canalisé11. 

PllOT!((CI DU IUIIUUT. 

Pll0fl1'Cli DE 1u•u•. 

Canal d11 CharlBroi à Druxtlln et ses embranchlfflcnt.t. 

Travaux secondaires d'amélioration . 

Travaux divers d'amélioration. 

• ••• 
BASSIN DE L'ESCAUT • 

.Escaut. 

tllOTIIIClt DU llAltU.UT. 

PllOTHl'CI JIJ; L.t. PL.lRDlll O&llr!'[T.t.Llt. 

Travaux divers d'amélioration. 

Construction d'un mur de soutènement de 75 mètres de longueue sur la. rive gauche de l'Escaut; 
à l'endroit dit : Toquet, à Gand . 

Escaut ffl(lritim,. 

Construction de deax maisons pour le logement de gardes-rivière, le long de l'Escaut maritime, 
à Wetteren el à Tamise . 

Travaux divers d'amélioration. 

Canal de Mons à Condi. 

A RIP0RTO, • • , fr. 



( ~09 ) 

DÉVELOPPE'1ENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

(l\0 67,l 

- 
CRÉDITS CRÉDIT:, DlFFÉRENCES. 

Dlill.\l'IPSS POUR L7&XIRClt.E 188/i,, alloues - - Observauons. ?OUI. L'X.lll.ClCI 

:,..~ .. =·-1 cuAaGES j c11AaG1,.s 
TOTAL. orÙ.lQD.lreiel per- extn.ordtna1r,:.s 1883 OlKJrtUTlOJf. 

m•ut,ate.s I elte'1'1porarre.J 

1,388,500 02f,500 2,509,800 2,100,000 182,800 55,000 

» 5,000 5,0-00 3,000 )) li 

• 8,000 8,000 10,000 • 2,000 

,. 

,, -10,000 

15,000 15,000 • • 
li 5,000 

' • '20,000 20,000 20,000 • • 

• -t:5,000 

• '!,0O0 

54,000 19,600 :i4,400 • » !.1,000 

~ 28,000 

• 9,000 9,000 44,000 )) 55,000 

J ,388,500 1,050,500 2,418,800 2,271,600 217,200 70,000 
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BUDGET AMENDÉ UE L'l~XEHClCE 1884. 

NU!U!no I Ll1'Tf.RA 

do• 
,l&velop 
pement.s.1 

1 --- .•.•... ---·' 
arUclco. 

102 

103 

104 

i05 

f06 

-107 

de• Dl;SIGIWA'l'I011 DES DEPEIWSES E1' SERVICES. 

REPORT. • • fr. 

Canal dt Pommeraul à ..tt1Coin17. 

} t O Travaux secondaires d'amélioration • . . • . . 

• / 2° Construction d'arches de décharge au pont d'Harehies 

,. 

• 

• 

,. 

L111. 

PIIOTIJ(CS Dl L.i. FLAcNDlli 91\lll'IU.LII, 

1° Travaux divers d'amélioration. 

2° Construction d'un mur <le soutènement de 85 mètres de longueur entre les ponts dits : aux 1" 
Herbes et tie la Boucherie, à Gand . . . . . . . • . • , 

5° Continuatiori, sur 50 mètres de longueur, des travaux de construction d'un perré en amont 
du pont de Saint-Georges, à Gand. 

4° Travaux divers d'amélioration. 

Canal de d6rivation de la Ly1, d• Dey nu à {a mer du Nord. 

Établissement d'un brise-lames sur la jetée Est bordant le chenal de l'écluse maritime, à Heyst. 

Travaux divers d'amélioration. 

Canal dtt Roultt'I d la L111. 

Cana( d1t Gand d Ü$te11d11 11t raccoràenunt av,c le bauîn dtt comm61'c11, à Ga11d. 

PaOTll'ICII Dl L& IPUl'!Dalt oalll'IT.l,LB. 

J • Travaux secondaires d'amélioration . 

PI\OYl!ICB Dit 1,& n.u1Dal1 OCCIDE!IT&I.I. 

2° Consolidation des berges du canal, au moyen de revêtements en briques, renforcement des 
digues dans les endroits les plus menacés, entre Bruges et Ostende, et travaux secondaires 
d'amélioraûon . • • • • • • • • • . . . . • . . • • • 

Canal dtt Gand d Te-r111J11~er,. 

1 

i• Empierrement des parties sablonneuses du chemin de halage. • • • . . • • . • • 

• 2• Transformation de l'ancien pont du chemin ùe fer de Lokeren à Selzaete en un pont carrossable. 

ä• Êtoblisscment d'un aqueduc-égout longitudinal et d'un pavage sur le chemin de halage de la 
rive droite du canal, entre la Lorne hectométrique n° -17 et le pont de Meulestede . . • , 

1 A 11POB.Tu. • . • fr. 

t 
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DÉVELOPPEltlENTS. - DÉPENSES ORDINAlllES. 

[Ne 67.] 

- -- - ·------ - -- . --·-· -·· ~- - - ·-- - - 

cIU::orrs Cll.ÉDlTS DIFFÉRENCES. 
PEnlA.IŒÉS POUR ù:iuuu:ICE 1884. allcués __ __....,____ 

Observations, POUll L1 as:11ac1ca 
CHARGES CHARGES 

ordiua.ires. et pee - eitn.ortliuo.ireA TOUL. 1S8~. .1.UG.'.!INTi.TlON. Dl■ll'lUTlON., 
lDilAODles" el tempor.a1ros. 

1,588,t>OO 1,030,300 2,418,800 2,271,600 217,200 70,000 

• 2,500 \ H,50O 45,000 • 51,500 
• 9,000 

.. 2,000 
), 

) ï,5OO 

) 14,tiOO 4,800 9,700 • • 2,000 

• 3,000 

tl 

> 12,000 12,000 4,tiOO 7,500 .. 

• 5,000 3_000 5,000 • • 

• 2,000 

22,000 5,000 i9,000 ,. 

• 20,000 

• i0,000 l 
JI 10,000 50,000 18,900 51,tOO • 

50,000 ~ • 

1,588,500 -1,U5,500 2,551,800 2,548,800 28.J,500 ·IOl,500 



[N° 67,1 ( '.H2) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE i884. 

NUMtRO Ll'M!RA 
du 

dos 
Jóu,l<>p- 

article,, pomeDtl. 

DÉSIG11A TI Olt DES DÉl1EltSES ET SERVICES . 

• 

ms 

109 

HO 

Hi 

H3 

H4 

iH5 

,. 

• 

" 

• 

• 

,. 

,. 

li 

HEPOIIT. 

Ca11a11œ 1, JfoBniaert et la Zt,idlud,. 

Travaux divers d'amélioration (pour mémoit·e) . • 

Dvrme. 

Travaux secondaires d'amélioration • 

D,ndra. 

• fr. 

Construction d'une maison destinée au logement du garde-rivière le long de la Dunne, à Waes- 
munster, • • • · • 

l/upel. 

Constrnction d'une maison à Boom, pour le logement du garde-rivière et travaux secondaires 
d'améliorauon . • 

Travaux divers d'amélioration. 

Ni/he i11fén'1ur~. 

Construction d'un bâtiment à Rumpst, pour servir tie logement au garde-riviàre. 

Ysm-. 

Construction de revêtements en briques sur les talus dégradés de l'Yser.entre Dixmude et Nieuport. 

Plantations nouvelles 

D11l1 et Démer, 

B!SSIN DE L'YSER. 

Plantations. 

Bac• et bateau~ tie pa.rsag11. 

f:tablissemenl éventuel de nouveaux passages d'eau, entretien el amélioration des bacs el passages 
d'eau existant» et de leurs dépendanees . 

TOU.lilt DE L1 TROISltll~ SECTIO!(. • fr. 



( 2{5 ) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPEN8ES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CUÉDITS DIFFÉRENCES. 
UHANDtS POUR L'tXKI\ClCK 1884. proposés - - ~ -- Obseroauon», 

CHAIi.GES CHAIi.GES 
roua t'a11ac1c1 

ordi11oirc1 ol per• exlraoadiu1tires el TOTAL. 1885. A.\IGIAlll"'fA.1'lON, DUUN\JTlON. 
1111u1eute1. tcmpoa·airea. 

1,588,500 -l,U5,500 2,!531,800 2,348,800 284,!:I00 101,?iOO 

• ,. ,. 7!î0 ,. 7?50 

• f4,000 U,000 ,. U,000 • 

"' ,. 1,000 -1,000 i,000 li • 

• 16,000 16,000 > 16.000 • 

,. 21,000 21,000 ?S,000 16,000 • 
~ 

,. • • • • • 

• 6,000 (i,000 87,000 • 81,000 

2~.000 • ~!5,000 2?S,OOO ,. li 

55,000 • 55,000 3?!,000 :, • 

-t,US,500 1,201,500 2,64-9,800 2,M2,trno 544,500 183,!?iO 

AUGIIEl'IUTIO~ • . . fr. -16-t,2!50 
?S4 



[N° 67.] ( 2{4) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE !884. 

Nu~n'.RO I LITTERA l 
Jea 

~ .. 
dévelcp- 

article,. 1 pemeuts. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SER -VICES. 

H7 • 

QUATRIÈME SECTION. 
PO&TS, CÔTES, PHA&ES ET Fl~AUl. 

1'ravau.r d'e11t1"elietl ordinaire et extraordinaire, el depe11se1 1l'udministrmion clt& ports, 
côtes, phares el [atuus», 

cr. ' Pori d'Ostende • 
b. Port de Nieuport. 

H6 \ c. 1 Port de refuge de Blankenberghe. 
cl. Côtes . • 

e. 1 Phares et fanaux. 

118 

H9 

Travaux äamdlioratio11 des port«, côtes, pliare, t:t [anou». 

POllT D'OSTENDE. 

. . 

1'r:iv~u.ic d'amélior~tion à effectuer à l'estacade Ouest; élargissement A du planehee de la partie 
vo1sme du musoir. . . . . . . . • • . . . • . • . . • • . .• • • • 

PORl' DE NIEUPORT. 

l 1° Travaux d'agrandissement de la plate-forme du musoir de l'estacade Ouest du port. . • • 

• 2• Travaux d'amélioration de l'estacade Est du port, consistant Jans la construction d'un nouveau 
plancher et dans l'établissement <l'un garde-corps Je long du chenal. • . . • • . • . 

•. 

PORT DR BLANKENBERGHE. 

Construetion d'un h:rng:ir à proximité de l'écluse de chasse d11 port, pour :\hriler les poutrelles et 
le matériel de chasse (pour mémoire). . . . . . . • . • . . • • • • . • . 

CÔTES. 

1° Conlinuatioo des travaux du pavement des terre-pleins des digues de défense à Ostende et 
aux abords, à l'ouest de cette ville. • . . • . • . • • • • • • • • • 

2° Travaux de défense des dunes entre Ostende es Middelkerke • • • • • . • • • • 

3° Construction d'un fanal à Oostduinkerke et continuation des travau:< du phare de Nieuport • 

Tou.us. H u Qu1n1ba uc-r,011. • • • fr. 
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D€VELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

[No 67.] 

! 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
Dl■Al'IDÉ8 POIJR L'IXERCICE 1884. proposés - ~ Observations, 

POU• L'1x1a.c1ca 
CHA.li.GES CHAIi.GES 

ordi11&iresetp• r. exlraordinaire.s TOTAL. 1885. AUGM.11'T.1T1011. Dl■IKV"flOft. 
maneutes, et temporaires. 

451,000 9!'i,?500 

45,000 • 
55,000 20,000 992,500 ·1,175,000 • ·182,!IOO 

1!50,000 210,000 

4,000 2,000 

• 87,500 87,500 250,000 • f62,700 
~ 

> 10,0001 
8~,00O W,000 7?5,000 • 

• 75,000 

• ,. ,. 6,000 • 6,000 

,. 75,000 \ 
,. 715,000 t 5?S,400 171'1,000 • 19,600 
JI 5,400 

655,200 J , ,,w,200 66:5,000 t ,616,000 75,000 570,800 

DIUNUTl01" • . fr. 295,800 m, 



LN° 67,1 ( 216 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

ICUIIUO i LITTER.l 

••• "" dónlop- 

■rlidca. 1 pomeats. 

• 

i20 

12.1 

ül2 

125 

i25 

DÉSIGNATIOII DES DÉPEl'.ISES ET SER-VICES. 

CINQUIÈME SECTION. 
ru.1, o'tTUDU ET o'ADJUOIC.\TIONS, - ROUTES, TJ\A.'\'-'-UX HYDRAULIQUES. 

CIIEIIINS DE FER EN CONSTRUCTION, 

Èt~1des de _projets; frai~ de, le~és _de elans; achats d'instruments, de cartes et de livres; matériel, 
1mpresswns, etc.: frats d adjudications • . . • . . . . . • . • • . . • . fr. 

TOTAL DE L.l Cll!IQUIDE SECTIO~ • fr. 

SIXIÈME SECTION. 
PEIISONNEL DES PONTS KT CIUUSSÉES, 

Traitements des ingénieurs et conducteurs des pouls el chaussées; frais de bureau et de dépla 
cement . . 

Traitements et indemnités des chers de bureau, des commis et surveillants, des éclusiers, pon 
tonniers, sergen Is d'eau, gardes-caual et autres agents subalternes des ponts et chaussées; 
frais divers ties jurys d'examen. . . . . . 

Frais des jurys d'examen et des conseils de perfectionuement: missions des élèves-ingénieurs et 
conducteurs de l'école spéciale du génie civil . . . . . . . • • . . . . • . . 

TOUL DE LA SIXltllE SEC110t'C. • • fr. 

SEPTIÈME SECTION. 
SERVICE DES BA.TIKEN'IS CIVILS. 

Traitements, frais de déplacement et indemnités ties architectes et autres agents; frais d'habil 
lement ties gardiens des monuments . • . • • . • . . • . • . . . . • . . 

Études de projets, achat d'instruments et de livres; matériel et fournitures de bureau, impres 
sions, achat et réparation de meubles, chauffuge el éclairage des bureaux; menues dépenses, 
frais d'adjudications • . . . • . . . . • • • • • . • 

TOUL DE LA SEPTIÈllE SECTION. • fr. 

ltic&1pitulation ~n c~apitrt XVII. 
,t•• SECTION. - Ponts et chaussées . . . 

- Bâtiments civils . 

5° - - Service des canaux et rivières, etc. 
,i• - - Ports et côtes . . 

5• - - Frais d'études, d'adjudications, etc. 
6• - - Personnel des ponts et chaussées • 
7• - - Service des bâtiments civils. . . 

Toui. ou CIIAPITH XVII. . . fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - D11:PENSlŒ ORDINAIRES. 

LN° 67.] 

CRÉDITS 
DEAIANIJÉS POUi\ Ù;XEIICICE t 884. 

CI\ÊDITS 

alloues 
OIFFÉl\ENCES • 

•••• m •••••. l - . . • • 1 ' 

CIIAI\GES I CHARGES 
ord1n•ir•••t pet· oxtnorihn•ire1etl 1'0'f AL. 

maoeQte,. tempo1 arres. 

rO\la 1..·•:t&llClC& 

1883. lll■lNUTlOft. 

Observations. 

_4t5,,50~ 1 t;t.,500 1 100,000 1 100,000 1 • 1 • 
- 

41'>,ti00 1 M.,1500 l 100,000 1 100,000 1 • 1 • _., 

.1 
9~\l,250 127,525 1,():56,775 l ,055,87 ;j goo • 

i,128,7!H 57,4;.i(i l,l 6ü,250 1,172,8:>0 • 6,600 

30,000 ,. 50,000 25,000 l'.i,000 1 .. 
--· --- ---- 

2,088,044 1 1M,!l81 2,2b5,025 2,25;5,n::; 5,900 1 6,CiOO 

--- 
AUGlllENTA'rlON. . fr. 700 

1 

i 
80,0aO 1 • 1 89,01iù 1 89,050 1 • 1 • \ 

i 
1 
1 

8,000 1 
! 

• 8,0001 ":"~1---· • 1 
i ___ j 
! 

97,050 1 • !J7,O5() 97,0?!0 • • i 
! 

,.,541,000 • i,;v.1,oon 4-,639,2518 
6;,000 1 

298,228 
600,000 370,UOO 970,000 !II0,000 • 

l,t.48,500 1,201,500 2,640,800 2,502,5b0 147,:>i:>0 • 
665,000 6%,200 1,510,200 1,(il6,000 " '.295,800 
45,1)00 ~4,500 100,000 100,000 " ,. 

2,088,041. l 6,i,981 2,255,0::!5 2,255,725 • 700 
97,050 • 07,0~0 sr.cso • " 

--- 
9,285,094 2,415,981 11,751,075 12,118,553 207,250 ~94,728 

------ 
Dll!INUTION, . . fr. 587,478 



[.N° 67.] ( 2t8 ) 

BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE t 884. 

ICUNÊRO; LITTERA 

4u 
4•• ,léYClop- 

article,. perne1115. 

DÉSIGNA. TIOll DES DÉPE1'SES ET SERVICES. 

t26 

127 

·128 

129 

·150 

151 

135 

t34 

155 

156 

• 

• 

• 
• 

• 

CHAPITRE xvru. 
MINES, 

t•• 81.CTlOll. - Personnel du conseil. 

Personnel du conseil des mines. - Traitements. - Frais de route 

- Matériel . 

~"'• SEGTJOi'j. - Personnel du corps. 

Traitements et indemnités du personnel du corps des mines et traitements des expéditionnaires 
adjoints aux ingénieurs . . . . . . . • . • . , . , • . • . • • • . • 

Frais des jurys d'examen, du conseil de perfectionnement, et missions des élèves-ingénieurs de ._ 
l'école spéciale des mines 

Confection de la carie générale iles mines. 

3m, S11cT1ot1. - Caisses de 1>rêvoyanœ. 

Subsides aux caisses de prévoyance et récompenses aux l_)l!l.'$ODnes qui se distinguent par des actes 
de courage et de dévouement; frais de route et de séjour des membres de la commission per 
manente des caisses de prévoyance et autres frais relatifs à l'administration desdites caisses. 

,tm• S11cnot1. - Impressions, etc. 

Impressions, achat rl1, livres, de cartes et d'instruments; traductions; publication de documents 
statistiques; encouragements et subventions; essais et expériences . . . . • . • • . i 

TOTAL DU CHA.PITRE XVIII. . • fr. 

CHAPITRE XIX. 
COlllMISSIONS. 

{" S11CTIOll. - Commission des procëdés DOUTeaux. 

Frais de roule et de séjour. Matériel, achat de réactifs, d'appareils, frais de bureau, ere. 

li!"'• Si:cTtOll. - Commission des Annales des travaux publics. 

Frais de route et de séjour. 

Publicalion du Recueil, rémunération d'auteurs, frais de bureau, matériel, etc. 

3•• St:CTIO!I. - Commission consultative des macbl11es à. vapeur. 

Frais de roule et de séjour; matériel, etc. . . • 
-4... S11!:cT1011. - Commission de revlsion des règlements miniers. 

Frais de route et de séjour; matériel, etc. (Pour mémoire). 

. fr. 

Tont DU ca:.&PITJIE XIX. . • fr. 
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DÉVELOPPfü~IENT~. - DÉPENSES ORDJNAIRHS. 

[N° 67.] 

- 
CRÉDITS Cl\ÉDITS DIFt'ÉRENCES. 

11nA!tDÉ8 POUi\ L'IUI\CIC& { 884. alloués -- ~ /'-.. - Obaervatùms - - 
PO tl I L1 llX.IK.CICI 

CHARGES CUAI\GJ,;S 
ordinaireialpor• e1Lnordhu1.ire1 TOTAL. 1883. A.U«..IKT.lTIOJJ. DlMU(DTl(lft" 

manentes. •t temporai,·es. 

4-1,570 J 41,570 -4·1 ,!570 • • 
1,6.i0 J i.()40 1,640 • J 

331,ëi50 • 31>-1,550 551,550 li J 

i0,000 • ·10,000 10,000 • J 

J 20,000 20,000 20,000 • • 

45,000 • -'5,000 45,000 • • 

!t 7,000 8,000 t5,000 15,000 • • 

'36,560 28,000 464,560 46t,560 J • 

-t,?500 J 1,500 1,?lOO • • 

. 500 - • 300 300 • J 

7,900 • 7,900 7,900 ) • 

-t,500 • 1,500 ·1,500 • • 

• » J 2,000 » 2,000 La Co111miMion de,-ant terminer 1es trayaw,: 
- dans le courant de t885, \'alloeatiou de 

t,000 francs disparait du projet de Bed1el 
i-1,200 H,200 rn,~oo 2,000 

de 188t. 
JI • 

--- 
D1•1?1UT10i.. • rr. s.ooo 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

••• 
doo 

déroloir 
arücles. 1 pomoDll, 

DESIG1'1A.'ÙON DES ot1•E1,SES ET SER-VICES . 

• 

uo 

a. 

b. 

a. 

b . 

• 
• 
• 
lt 

• 

• 

CHAPITRE XX. 

TRAITEMENTS DE DISPONIBILITÉ. 

Traitements temporalres de disponihilité pour les fcnctionnaires et employés antres que ceux des 
ponts et chaussées et des mines . . • • . . fr. 52,516 > l 

- des directions générales des ponts et chaussées et des mines. 10,000 i, ~ 

CHAPITRE XXI. 

CHAPITRE XXII. 

TouL ou CHA.PITRE XX. . . fr. 

Dépenses imprévues non libellées au Budge; (services autres que ceux des ponts et chaussées et 
des mines) • . • . . . • • . • • • • • . fr. 5,900 • l 

des directions générales des ponts et chaussées et des mines • 7,000 • ~ 

TOTAL nu cnPtTIIE X.XI. • • fr. 

Ameublement des bureaux de l'administration provinciale du Hainaut. (Pour mémoire). • 

Ameublement des bureaux de l'administration provinciale du Luxembourg. (Pour mémoire} • 

Pour la mise en exposition de la flore et de la faune tie Bernissart • • . . • . • • • • 

Frais de confection des tables alphabétiques des anciens registres paroissiaux. (Pour mémoire) • 

Dépenses de la section belge de l'Bxposition internationale, coloniale et d'exportation générale 
d'Amsterdam, et Exposition de pêcherie de Londres. (Pour mémoire). • . • • • • • • 

)?rais relatifs au trovail de la révision de la pharmacopée officielle . • • . • • • • • • 

TOTAL l)U CIUPITH XX.Il. • • rr. 
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Ob:VELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 
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-- 

CRÉDITS CHÉDl'fS DIFFÉRENCES. 
OltllA,:,OÉS POUR L'tX&I\C!Ct 1884. nlloués -- - -~------......._ .,,,...._,____...,-----~' Übservatione. 

eQ.1Jl\.1.
1
1ntlltlC1' 

CHARGES CHAIi.GES 
ct dlu.rlres et 11er-- ~strno1 ,lmuu os TOTAL. 18:-i;;. .urn•~N rA.TlON. D11111'.UTlON, 

m1.1.ucntes. ot tempocalrca. 

lt lr2,5·1G 42,316 59,3 IG 5,000 • 

, !~2,3 IG 42,316 59,5lû 3,000 )) Un~ somme doS,000 frunea pourra itre kan1 
fêrée ,h l'article lô7 à. l'artle.la !li (Peraonne/), 

- r 

12,900 )) 12,900 s. 1 :;o 4,750 • 

12,900 • ·12,900 s. 1:rn 4,750 • 

• 

• • • ro.ooo • 10,000 Ce crédit ,lisparttil du 'projet je Budget d 
1881. , • • 4,4~ï • 4,457 [dom • 

)) ·l 7,000 ·17,000 '26,500 • 9,500 Idem. 

• • • r.i0,000 • 50,000 Idem . 

• • • 500,000 • 500,000 Voir la 11ote txplicatiH o.• 11 • 

• ·l,500 -t,500 ·1,500 • • 

• 18,500 18,500 592,237 • 575,957 

Oummno:-i. . . fr. 575,937 

e 
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BUDGET AMENDÉ DE L'EXERCICE 1884. 

NUMÉROS 

chapitres. 

DÉSlG~ATION DES DI.U1ENSES E'l' SERVICES. 

1. 

11. 

li 1. 

IV. 
v. 
Vl. 

VII. 
VIII. 

IX. 

X. 
XI. 

XII. 

Xlll. 

XIV. 
XV. 
XVI. 
xvu. 
XVIII. 
XIX. 
XX. 
XXI. 
XXII. 

A!lministration centrale 
Pensions et secours. 

Statistique générale. 

Frais de I'administratlon dans les provinces . 
Milice . 
GUl'decivique. 
Fêtes nationales . 
Décoration civique et récompenses pécuniaires 
Lésion d'honneur- et Croix de ter 
Agriculture • 

Voi1·ie vicinale, cours d'eau et hygiène publique 
Iudustrie . 
Poids et mesures 

Lettres et sciences . 

Beaux-arts 

Service ile santé. 
Ponts el chaussées . 

Mines . 

Commissions. 

Traitements de disponibilité . 

Dépenses imprévues • • • • • 
Frais relatifs :111 travail de la revisioo de la pharmacopée officielle • • • • 

Touux. . . . . .fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OHDlNAlllES. 
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CRÉDlTS 
Ut:IIA~OÉ!> POUII L't;UI\CICl 1884. 

-------- 
Cl!Al\1,ES CIIJ\I\GlèS 

or,lrnuinu et per- 1 ollruo1 dina1rtu ol 
rne nent es , temporaires. 

TOl'AL. 

CllÉOITS 
alloués 

PU l'i\ 1, 't,1(1:KCIC& 

1883. 

DlFliÉllENCES. 

·--.-----1 Observatîon«, 
lUGMIU'tT,lTIOt,. .l.lllrf.UTLON. 

!)01.,99'• » 

6':2,!)75 D 

54,000 » 

2,214,569 » 

1.U,000 )) 

'• 7,500 )) 

109,200 » 

:-20,000 » 

•• 
1,l0!5,125 » 

2,250,000 » 

461,450 » 

127,750 » 

ï!l4,l23 " 

1,616,989 • 

235,500 » 

11,200 • 
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